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P R E F A C E 

D ü T R A D U C T E U R . 

. Un plan trh-mtéressqnt d'éducmion publique, 
en deux volumes m-8Q. Un traite de l impot f 
dont on a renda compte, avec ¿loge, dans le 

Journal des Ephémcrides et du Citoyen, en j y j z . 
Les élogesphilosophiques et tres-savans de deux 
célebres Floreníins , Saluste-Amóme Bandini^ 
archidiacre de Siennes, et le docteur Redi , pre
mier médecin du grand-duc de Tos cañe. Un ou~ 
vrage tres-énergique contre le despotisme, en deux 
volumes in-80., et plusieurs mimoires sur dif-

f¿rentes par des des sciences et des arts, qu'a 
fournis M . le comte Gorani, aux diversés aca~ 
dímies dont i l est mimbre , tels sont les titres 
w lesquels ¿toit déjÁ fondée sa haute r¿pu~ 
tatwn avant qu ' i l pu l l id t l'ouvrage dont nous 
donnons la tráduction. 

11 est r e m i e l d'observer que cet ouvrage 
¿toitfait i l y ap lué de s íx ans, et qu'íl est ¿ 
sa seconde ¿ditioñ en Italie ; s'ilavoit paru avant 
notrerévolution, i l auroit certainement beaucoup 

fac i l i té les travaux de notre Assemblée Consté 
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mame , et combien ce succes eíit été flatteurpour 
un véritahle ami des homm.es^ tel que M . Goranil 
Malheureusement son ouvrage n'est parvenú a 
riotre connoissance qu en aoüt 1/90 ; aussitot 
nous iriformames Vauteur¡qui étoit a París , de 
notre pro jet de tráduction, él hientót 11 nous 
femít un exemplaire de son ouvrage rempli de 
changemens si íntJressans , que cene traductiori 
a vérítahlement de grands avantages sur Védition 
origínale. 

Si lorsque M . G oran i composoit cet ouvrage, i l 
ávoit pu prévoir une révolution semblable a la 
notre , sáns dome, aulieu d'imaginar une con sí i " 
tution compatible avec une monarchie héréiitaire, 
ilnous eut donné, dansles circonstarices actuelles, 
le plan d'un gouvernement plus libre, plus po-
pu/aire, c'est la justice que luí rendra tout lecteur 
instruit lorsqrfil connoitra les excellensprincipes f 
les bofis plans, les grandes vues et les vérités 
aussi hardies qu útiles dontson ouvrage est rempli. 

E n considerant les differens objets dont la 
r¿forme et les établissemens sont reserves a notre 
légíslature ac tu el le , nous pensons que cet ou
vrage pour ra luí etre encoré trés-utile; d'ailleurs, 
malgré les lumieres abondantes qrfont répandues 
nvs premiars législateurs^ sur les pañíes essen-
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tielles de la Science du Gouvernement, cene 
science est encorégénéralement inccnnue de la-plus 
grande parrie des Franjáis et de presque tomes 
les aunes nations ; ainsi cet onvrage est encoré 
trh-nécessaire a ceux d'entre nous qui voudront 
s vuvrtr, parrinstruction \ des romes auxfoncúcns 
du Gouvernement, et i l est égahment nécessaire 
pour propager nos principes et nos succes c lm 
les nations qui, ne connoissant point encoré leurs 
droits naturels et leurs forces , gérnisscm dans la 
misere et Voppression , sousle jougdu despotisme. 

Pour encourager davantage a la lecture de cet 
cuvrage , nous allons en faire une coime analysz. 

Apús avoir posé la base de tout Pouvoir sur 
la vertu.sur VmiUté publique, en adoptant cene 
máxime de Claudian, emitur sola vi r tu ce potes-
tas; apres avoir posé celle du Gouvernement sur 
la loi suprime, s ú m populi , M . Gorani donne 
de trh-hons conseils pour la reforme des légis-
Jations criminelles d'Europea voulant exercer ses 
sentimens d'humaníté, jusque sur les coupables, 
dont ilattribue avec raison la plupart des délits 
a tignorance, k Verreur , a la mauvaise educa-
twn , aux mauvaís exemplesies cours,aux rices 
des ¿oís, aux crimes des gcuvernemens, a U 
$4¿UQtioñx a la corruption. qu'exereent les minis^ 
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tres et les autres foncdonnairespuhlícs, a Vavi-
dité des magistrats et des financiers, a la m i -
seré genérale , l'auteur donne un plan tres-bien 
entendu pour la construction et la direction des 
pnsons ; puis i l / o ce upe du pouvolr paternel, de 
l'esprit de f a m i l l e , du droit de succession, de 
V¿ducalion publique et de celle de théritier du 
troné, 

Nous recommandens aux femmes la lecture 
4u chapitre qui les concerne, elles verront q u i l 
seroit difficile de plaider leur cause d'unz ma
niere plus avantageuse pour elles¡ nous invitons 
les bonnes méres a lire le chapitre sur réduca-
(ion des filies, ct celui sur quelques moladles 
de 1'imaginarion. Nous invitons aussi les ojficiers 
municipaux et de pólice a lire les anieles de la 
pólice, du vagahonnage , des incendies et des 
établissemens pour la samé. Les chapitres suivans 
ont pour objets la magistrature, ja véna l i t é son 
anstocratie, lesmoyens de la réformer et les for-> 
malités judlciaires ; leur annonce sujjlt pour 
Hr.es.ser a les lire. 

Vient ensuite le ^kef-d*osuvre de l1 Auteur, son. 
plan d'organisation et d'admmhtration des pro-
vinces, des municipaUtés et des tribunctux,, ses 
fymes sont les mémes que celles que mus mam-
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établies; mime división d'un royanme et de ses 
provinces; mimes élecdons populaires; mimes 
¿éputations , memes foncticns ; íant i l est vraí 
que Ies hommes n'auront tous qu'une mime opi
nión , et la. mime vue , lorsquils s'accorderont 
a ne consulier que la nature; ce plan produit 
par son développement différens chapitres sur les 
élections, sur les . assemhlées municipales et 
nationales ; sur les hospices et les li¿pitanx ; 
sur les romes , les canaux ; sur les spectacles, les 
jeux et les divertissemens pvblics; i l comprend 
aussi le projet d'¿íablissement d'un tréscr d'hon-
neur et de décorations exténeures pour exciter 
l'¿mulationet pourrécomjpenser les services rendus 
a la société, recompenses que le prince sercit 
ohligéde donner a ceux-la seulement qui en se-
roient reconnus dignes parles sénats institués pour 
juger les différens genres et dégrés de mériie. 

Persuade que la liberté de la presse sur les opi-
nionsreligieuses et sur les affaires d 'E ta t ) est le 
seul mojen de découvrir les erreurs, les abus, 
les moyens de reforme, et de contenir dans le 
devoir tous les officiers puhücs y l'Auteur ne parle 
quavtc indignation de- la violation quéprouve ce. 
droit naturel dans les Gouvernemens arbitmires ; 
et c'est avec la mime Justiee q u i l dissene ensum 
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sur les assemhlées du peuple toujours si effray antes 
pour les despotes et si encourageantes pour les 
bons princes. Quel intéressant contraste M . Gordni 
présente h ce sujet dans ses tahleaux du despotisme 
des Néron et de celui desTitus ¡Lesréflexions qu'i l 

f a i t ensulte sur le laxe en general, et sur les lo'u 
somptuaires sont pie Inés de sagesse, et que lie 
vigoureuse legón íl donne a ses compatriotes sur 
le luxe de leurs églises I 

Veut-on save ir ce que pense des grands et de 
la noblésse, VAmeur, qui est lui~méme d'une des, 
plus anciennes maisons d'Ira lie ? Nous nous con-
tenterons de citer les épigraphes des chapares 
sur cette maiilre} parce quelles renfermem tes-
prit de chacun. 
Des Grands . . . . . . Ad populMin phaleras 1 ego te 

ii)tüs et in cute novi. , 
f Nam genuset proavos et quai 

De lalSoljiesse. . . , . . I non t ce i mus ipsi, 
( Vix ea nostra voco. 

De son O r i g i n e . . . . . . . Qui genus jactat suum, aliena 
laudat. 

C Tota Jicet v.eteres exornent 
Ce qu'elle devoit étre. ) ; W®®*;. Cerce- ' • \ 

i Atna^nobilitas sola est atgue 
( única viitus. ' 

Enfin ' l'auteur termine son premier volume 
pard'exceUemes legonspour les rois sur leurs m¿~ 
nistres et pour ees ministres eux-mémes:. 
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Aprh avoir posé les bases de l'orire social 
dans son premier volunte, aprés avoir f a i t con-' 
nohre aux nations et a leurs représentans les 
principales maladies de nos corps p o litigues, 
et leurs causes, M . Gorará développe dans son 
second volunte les moyens essentiels d'acquérir, 
de conserver et de perpétuer les richesses, lapuis-
sanee et le honheur. 

D'ahord, pourdonner de lémulation auxprin-
ees, etparticulürement a ceux dont les Etats ont 
peu d'étcndue, l'auteur leur rappelle le'petit Eta t 
deSyracuse vainqueurdes Carthaginoiserjouissant 
de la plus grande prospérité sous Gelon. Le pétit 
royaume de Cappadoce respecté, redouté des plus 
grandsprinces contemporains^sous le regne d'Aria-
rathe; celui de Pergame, plus petit encoré et 
cependant plus puissant que les principaux 
itats voisins , sous Attale ; le petit royaume de 
Navarrefaisant la loi h ceux d'Espagne , sous 
Sanche^ V I et V i l , et sous Dom Carlos , ainsi 
que celui de Portugal sous la premiere race de 
sés rois. La maison de Médicis en Toscane, si 
étonnante par la grande infiuence qu'elle eut 
¿ 'Íus'te tiíre dans tomes les cours de l'Europe, 
et dans leurs traites, pendant huit générations. Le 
petit maquis de Braniebourg, mentant a f E U c -
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M€mtr puis a la royame ^ puis faisánt trembler 
l auu l'Europe sous Le cruel Frédérlc ¡ EnfinTau-
teur présente pour modeles vivans h ¿uc de Mo-
iene et le Mar grave de Bade , done laphilosophie 
fai t depuis nombre d ânnees U honheur de quel-
^Mes milliers d'hpmmes. 

Artista dans ses compositions, M . Gorani salí 
employeríes cont ras tes, lorsquilssont nécessaires; 
^révoja,nt sans doute que les traits rares et knl-> 
(ans de l'kisto iré feroient peu d'impression sur 
i'espnt des despotes , i l leur mee ensuite sous 
Íes j e u x les desastres de ceux qui les on$ pré-
fédés et l'anéantissement de plusieurs, 

ApreS; les avoir transportes sur les ruines des 
Empires de Cirus, de Smerdis, de Xerces, d\ár~ 
taxerces } de Darius ; d Alejandre } des Califes 
mecesseurs de Mahomet $ des Grecs et des Ro-
m f l i n s i l les mmene sur leurs propr.es foyers ̂  
t i leur morare la juste insurrection dies Pays-Eas 
mduits au désespo.irparlesfureurs de Pkilippe 1 1 1 , 
m i d'Espagne ; la hlollande et h Portugal se-
^quarit h joug odieux de Philíppe I V et de son 
m¡el Olivares; les -S.uisses s'affranchissant du 
4esp0tlsme de la maison d' Aumche, les Anglct 
Améncams, de celui de leur avide métropole , et 
C&srles I sur l'echa ffaud} parce qu'il vculut ¿vm 
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Aespote. SLv ans plus ta r i l'auteur auroit pu 
terminer sa course che^ noús. 

(es legonsy avec la notre , dans Ies circons-
tances actuelles, doivent occaswnner de séñeuses 
réjlexicns aux trente familles qui croient avoir 
he rite du droit d'as servir, d'opprimer et de ruiner 
les nqtions JSuropéennes, qiiils cnt la stupidite 
de regarder comme leurs propnéte's. Que devien-
dront ees races devorantes avec leurs dou^e cent 
milles ate Hites et leurs dettes immens es, d h que 
leurs victimes verront qu'elles sont encoré au nom-
bre de quatre-vingt millions au moins, et d h 
qu'elles connottronf leurs droit s et leurs f e re es ? 

Nous invitons ees despotes et leurs ministres 
a lire le chapitré des rois fénéans , ceux de la 
base du pouvoir du prince et de son é con o mié , 
et ceux qui traitent des moyens d'encourager 
Vagrieultiire et la populatíon. 

M . Gorani met encoré au nombre des, causes de 
la dépopulation, le célibat des prétres y des moi~ 
nes, des religieuses et des troupes de terre et 
demer; la servilude , la fíodalité^ les mariages 
entre proches pareas, les corvéis, les impóts ar-
bitraires , tous anieles sur lesquels i l répand 
des ventes útiles, ainsi que sur ceux du commerce, 
de. ¿'industrie, de la circulation , de l'impot na-
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turel, des mines> des monnoies0 etc. Lísef le cha-
pitre des Matiéres premieres. 

L'auteur s'occnpe ensuite de la pelitiqut, des 
négociations, des ligues, de la guerre, de la 
marine et des colcnies. Au nombre des addhions 
et des corrections qu' i l a faites a son ouvrage, on 
remarquera son nouveau chapitre du Droit public 
qu ' i l termine par les réjlexions suivantes. « Lors-
» que, dit M . Gorani,je camposois cet ouvrage, 
» i l y a quelques années , j e rfosois pas tout diré , 
» j e captivois mes idees Je modijiois mes expres-
» sions, parce que désirant que mon livre eut 
» cours en I ta l ie , j ' a i cru de v o ir me preter a la 
>> foiblesse de ses hahitans qui ne sont point en-
» core asse'i prepares a recevoir la vérité dans 
» tout. son éclat. » 

D'apres cet aveu f et d'apres les bons principes 
que l'Auteur développe dans ce chapitre, on se, 
persuaderafacilement que dans d'autres circons-
tanees , i l auroit traité de la rpeme maniere tous 
les anieles de la politique. 

Je Sois ohserv'er maintenant que dans le cours. 
ieson ouvrage M . Gorani a s.ouvent cité les Gau* 
vernemems barbares des royaumes de Maroc x 
d'AIger, de. Tunis et de Trípoli ^ dans Vintent'wnt 
de les rendre odieux et de préparer le léetew 
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mix conseils q u i l donne icipourdéterminer tomes 
lespuissanees commergantes de l'Europea se con-
certerpour secouer tóales ensemble lejoughcnttux 
et désastreux de ees infames pirales. P o u r f alíela 
ter cene entreprise juste et nécessaire , VAuteur 
donne des détails sur les Gouvernemens , la 
popular ion , les f in anees , les fore es de terre 
etdemerde chacunde ees Etats^et sur les moyms 
de les réduire a l'impossibilité de pouvoir jamáis 
continuerleurs hrigandages. Ces détails sontd\m~ -
tant plus intéressans qu'ils sont le f ru i t des re-
cherches et des ohservations que M . Gorani a 
faites lui-méme dans ces pays ou i l a voyagé. 

Te He est V idee genérale qu'on peut se former 
de cet cuvrage dont toas les cha pitres sont-
énrichis d'épigraphes qui, la plupart, sont des 
máximes philosophiques; le stile en est clair, 
concis et souvent éloquent; son éloqüeñce est 
presque toujours ce lie du sentiment et de la ve-
ri té; en un mot nous ne connoissons aueun cu
vrage de ce genre dont la lee ture soit plus f i e : le 
et qui renferme dans un si petit espaee f autant 
de vrais principes sur la scien ce du Gouvernementf 
et nous le répétons; pour jt'ger impartialement 
cet ouvrage, i l faut se transponer a l'époque cu 
l'auteur écrivoit; et i l faut faire abstraction des 
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lumieres que nous avons acquises de ¡mis nótvé 
révolution; a cette époque, l'auieur pouvoit-il 
écríre plus librement, pLus philosophiquement ? 

A cette époque pouvou-üfai re mieux que de 
chercher a dégoüter du sang humain ees rcyaux 
ántropophages qui depuis tant de sueles le hoivent 
¿ans des coupes d'or et auxquels notre révolution 
cause tant d'inquiétudes, tant de fureurs dont 
l'auteur lui-meme est dé ja l a victime, ainsique 
le prouvem Icsfaits suivans ? Enthousiasmé de 
notre révolution, pénétré d'estime, d'admiration 
de vénératwn pour notre nation, M . Gorant 
a désiré tróuver en France une nouvelle patrie, 
en nous falsant le sacrifice de sa nohlesse, de 
m fortune et de ses lumieres. Plein de ce desir 
i l ést venu a Pa r í s en aoüt dernier, et le 
z6 septembre suivant i l a presenté a l'assemblée 
nationale constituame une requete par laquelle 
i l la supplioít de v o ido ir bien luí accorder le titre 
de Citoyen Franjáis, conformémem a l 'anide 
^.du titre 2 de la constitution. Cene requete étoit 
appuyée d'un mémoire de M . B a i l l i } expos'uif 
des différens titres , des différens genns de mérite 
de M . Go rani) Sa demande a été aecueillie avec 
les plus vifs applaudissemens par l'assemblée 
nationale et par lestribunés. I I est sans doute kono-
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tahh p'our la nai lon el'ave ir mnsl prouvé qu'ellz 
sentoit le mefite de la démafche de M.G-oram w 
et d'avcír reconnu qu'i l ¿toit de son intéréi d¿ 
profiter de cztte círconstance favorable jyour eu**' 
courager, dans lapersonne quila luí presiem-mt¿ 
les grands hommes de tomes les nátions ¿a venir9-
comme M , Gorani nous enrichu de lenrs iumiéres-
et de Uurfortvne ; cepmdant cette demande aymd 
¿té renvoyée aü comité de constituticn pout e.m 
faire le rappcrt, et le comité ayant cessé ses 
foncticns le lendcmain, cene ajfaire est restii. 
a la décision de 1'assemhlée nationale actuelle* 
Cettepéthion a occasionné a M . Gorani le.sper* 
sécutions les plus violentes de la pan du gou-* 
vernement de sa, province. 

Uarchiduc Ferdwand, gouverneur du Milanais, 
frere de l'Empereur et de la Reme, insttúit de. I s 
péiition qu'avoit faite M . Gorani pour étre rt-gn 
cito y en Franjáis, a ordonné au régisseur de ses 
hiens de cesser tome relaticn. avec luí ^ pour le 
priver de son revenu, ensuite i l a fa i t afjloher. 
n Milán, publier a son de trompe et signifier 
aux ínbuhaúx de la Lcmhardie, un décret de 
bannissement et deprise de corps centre M . Goram j 
ce décret ordenne que son nom sera rayé sur les 
registres de la nobles se Milanaise j et ce décret 
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est motivé, pour s'étre mal conduit á París. 

Cest alnsi que le despotisme Autríchien s'exerce 
Jusqu'au milieu de nous centre l'homme du M i -
lañáis le plus instruit, le plus honnete, le plus 
intéressam , et cela parce q u i l a prouvé authen-
tiquement son amour pour la natíon Frangaise 
et pour sa constitution, en offrant de se ¡oindre-
a nous pour comhattre nos ennemis, et de s'en-
sevelir avec nous sous les ruines de notre liberte'^ 
s ' i l étoitpossihle que la terrefút souilUe d'un crime 
aussi désastreux pour tous les peuples. 

Tel estl'Auteur du présent ouvrage ; en peut 
maintenant le juger par ses discours et par ses 
áctions. 
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D U G O U V E R N E M E N T , 

I N T R O D U C T i O N* 

E x quo leges tóoresque oonstitüti, tum juris descriptio, 
certaque vivendi disciplina , qua re et n.ansuttudo 
ai imorum coasecuta et verecundia est. 

Cicero-* de offic, l ib. a, cap. 5. 

' E T G I S jeune encoré lorsqne , sédtiit par le 
style brulant de l'auteur du Contrat social, 
mon imagination s'exalta, et j^osai écrire sur 
i 'art de régner . Je donnois alors beaucoup de 
valeur á; des opinions que Táge , Fetude et la 
reflexión onteffacé depuis, et remplacé dans 
mon entendement par une serie de principes 
fondés sur une muldtude de faits que j ' a i 
souvent analisés. A mesure que je recon-
nus mes erreurs et celles des autres, mon en-
tliousiasme se r e f r o l d l t e t prenant en í in 
r expé r i cncc pou rgü ide , j é neine laissái plus 
entrainer parce genre d'é loquen ce q u i , sem-
blable ^ a u n tor rent , emporte tout dans s o » 

Tcmz I , A 
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déborderaen t , et laisse á sec les terreins qu ' i l 
devoit fertiliser. 

Je nexarainerai pas nsqixli quel point 
J. B. Vico fut foiidé á soutenir avec beau-
COup d 'érudi t ion ¿ dans ses principes cVune 
sclence nouvdk , que les hommes qu'on a 
celebres comme des héros , n ' é to ien t que des 
brigands, je dirai seulement ce que je pense 
h. ce sujet. 

Ce fut sans doute le besoin. de se procurer 
une subsistance continuelle et certaine, et 
celui de se dé íendre centre les brutes, qu i 
d o n n é r e n t aux prerniers hommes l'idee de 
se reunir en société. L 'é ta t d'isolementn'est 
pas fait pour Fespece humaine , et i l est ab~ 
surde de croire que cet etat soit celui de la 
nature. Uhomme ,aYÍde deplaisirs, de jouis-
sanees , ne peut en obtenir que par l 'ordre , 
les luis , les mocurs et par un gouvernement 
sage ,tous avantages qui supposent et néces -
sitent absolument Tétat social. 

Je n'entreprendrai pas d'examiner quel le 
doit étre la forme du Gouverneraent le plus 
legitime , n i quelle port ion de l iberté l ' l i om-
me peut avoir recu de la nature 5 je laisse 
ees spéculations métaphysiques , et k s dis-
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cussions qu'elles peuvent produire au l i t -
terateur oisif que peut séduire le luxe 
d 'éradi t ion et de raisonnemejit. Je qrois 
que r i iomme a toujoiirs fait cpmme ií a 
p u et non comme i l a voulu. Je crois que 
pour former des sociétés civiles et po l i -
tiques , j amáis ou rarement au moins , les 
hoirimes ne se sont assembles pour examiner, 
discuter et decider entr'eux avec saeesse . 
sans fraude et sans passion , quelle por-
t ion cle liberté ils alloient mettre en cqmV 
mun^ et quelle deyoit étre la nature de leur 
gouverneinent. La míisse du peiiple fut t o u -
jours en t ra inée par la violence ou par la 
ruse du petit nombre 5 les plus íbrs ou les 
plus rusés ont íai t la l o i ; et les autres ont • 
obéi. Quelque animal monstraeux ou f u -
rieux , quelque p l iénoméne extraordinaire 
ont r épandu la terreur et Te f í ro i , le plus 
courageux , le plus ingénieux Ta fait cesser, 
et la multitude timide , ignorante, c rédule 
et reconnoissante , a reconnu pour son chef 
l'auteur de ce bienfait. 

Quelques plillosoplies ont avancé que Jes 
anciens avoient fondé leur association po-
lí t ique ^ sur une discussion et une décla-

Á. 3 
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xatlon préalable de leurs droits naturels , 
cela n'est pas vraisemblable > comment sup-
poser ees lúmiéres supédeu re s clans des 
é t res sortant a peine - de Petar de p u r é 
animal i té , dépourvus des idees les plus 
simples , et n'ayan t méfne pas de mots 
pour les exprimer. L a raison ainsi cült ivée 
lie peut se trouyer que cliez des liommes 
deja civilisés , cliez des nations éloignées 
de l 'état sauvage , par u ñ e longue suite 
de síecles , depuis ré t ab l i s sement de leur 
société ^ et dans des epoques ou i l est plus 
facile de raisonner sur les gouvernemens 
que d'y faire des changemens raisonnables. 
Les lois sociales n o n t été faites que loug-
tenis aprés r é t ab l i s s emen t des soc i e t é s , 
comme les grammaires des langues et les 
é lémens des sciences n 'ont été composees 
que long-tems aprés Fusage de ees sciences 
é t de ees langues. 

Oue les auteurs qu i ont tant écrit sur 
la liberté originelle de Tl iomme, me per-
mettent de faire usage de la mienne ^ et 
quelque cliargés q u i l s soient dé laur ié rs 
l i t téraires , quHls me pardonnent de pen-
ser quelquefois autrement q u é ü x j en se 
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rappellant ce precepto de Locke : que la 
soumission aux opinions des plus grands 
liorames , est le plus grand obstacle au 
progrés des connoissances liumaines et celui 
qui élülgne davantage le t r iomple de la ve-
r i té ( Essais sur Vmundtmtnt humain ) 

On a faussement suppasé que les ' l iom-
mesen é t ab l i s san tdesgouvernemens , avoient 
du renoncer A une por t io i i de leur l iberté 
naturelle. Tout ce qu'on petit conjecturer 
á ce su jet , c'est que la forcé et l'astuce 
ayant d o n n é les premieres impuls ións , le 
premier gouvernement paroit avoir été des-
potique | mais dans quelques circonstances, 
ce despotismo se sera mani fes té ouverte-
ment, et aura produit des scénes de déso-
lation et de destruction , dans d%autres 
circonstances , i l aura m a s q u é sa marche 
par des apparenees républicaines in í in iment 
variées , et i l en sera resul té quelques 
époques momentanees de bonheur. 

M o n but est d 'établir , dans ce premier 
volume, les principes qui me semblent les 
plus con venables , pour procurer aux p r i n -
ces r au to r i t é la plus solide , et le plus g ra»d 
bonheur. aux peuples, 

«A. S 
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Encóre UÍI ouvrage stir Fart de régtter í 
d i rá quelqu'un j est-ce que cette mát iére 
n^est pas épuisée ? Si elle F é t o i t , verroi t -
on la plupart des átats de l 'Europe, pleins 
dé sollicitude, pour réformer les abus de 
leurs gouvernemens , et les vices de leurs 
administrations ! puissent les verites répan-
dues dans cet ouvrage t faciliter ees re
formes ? Si par mes conseils je pronye plus 
de zéle que de capacité , au moins , pour-
rois-je diré avec Solón , en gémissant sur 
l'absurde politique qui desolé encoré la 
plupart des sociétés , ó Patria I tibí equidem 
verbo et opere auxilia tus sum. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

La vena doit étre la base d'un bon gouver-

nement. 

Emitur solá virtute potesta?. 

Claudian ad Honcrlumí 

L n'est qu'un raoyen pour un prince de 
r égne r avec gloire , c'est d'observer en tout 
Ies regles de la vertu 5 s'il respecte les 
droits de Thomme , si dans le clioix de 
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ceux auxqnels i l confie les fonctions du 
gouvernement , i l a plus degards au vrai 
méri te q u á tout autre mot i f , i l mér i te ra 
le titre et les recompenses d 'un prince ver-
tueux. Les monarques qui ont reconnu que 
tons les liomraes sont éganx en droits et 
en devoirs , et qui n'ont admis de difíerence 
cntr'eux que celle de la vertu , ont tou-
jours occupé le premier rang dans les alí
ña les du monde. 

Mais u n auteur qu i fait de la vertu 
la base la plus solide de l 'autori té royale , 
ne risque-t-il pas de passer pour vision-
naire ? Montesquieu qui a fait de la yertó. 
la base du gouvernement republicam , s'il 
pouvoit l ire cet ouvrage , approuveroit 
peut-étre que j 'aie substitué la vertu á T i ion-
neur , cet étre de raison dont i l fait le 
fondement du gouvernement monarcli i-
que. 

Dans les gouvernemens m é m e qui man-
quent de constitution modérée , de lois écri-
tes et dont les princes sont reconnus despo
tes sinon de dro i t , au moins de fa i t , la vertu 
seroit la seule forcé invincible , elle seule af-
fermiroit ees despotes sur le t r o n é , bien 

A 4 
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plus stVement que la terreur qu'ils inspi-
rent par les siipplices f réquens et par leurs 
eff royables atrocités. E n Perse et dans ton les 
les contrées de FOrient , le petit nombre 
de despotes qn i ont en la vertu ponr 
guide , ont ép rouvé de la part de leurs 
su jets , une soumission d'autant plus par-
faite qu'elle étoit sans cesse alimentee par 
i 'amour et la reconnoissance. Le pou-
vol r de oes prlnces ne ínt jamáis t roublé 
par la crainte , tandis que le r égne de 
ceux qu i n'eurent aucune yertu , fut tou-
jours rempli d'effroi , tonjours en virón n é 
de dangers, Assis sur un t roné tonjours 
cliancelant , jamáis ils ne gou té ren t u n 
seul plaisir qui ne fut melé d'amertume 5 
ils n'eurent point de nuits t ranqui l -
Ies y leur sommeil fut tonjours t roublé par 
des revés affreux, Au mil ieu de leurs fétes 
magnifiques, de leur faste orgueilleux , de 
leurs banqueta soraptueux , ils trembloient 
que le poison ne fut melé aux mets les 
plus exquis, aux liqueurs les plus deli
cie uses 5 sans cesse , ils avoient a redouter 
que leurs esclaves les plus timides en ap-
parence 3 ne a'élan^assent sur eux pour 
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les immoler a la vengeance publique , ou 
ponr éviter la mort (pi'ils attendoient pour 
prix de leurs salalres. Ces iiialheureux sul
tán s ne goutérent aucun yrai plais i r , puis-
que la cralnte de légitlmes insurrections 
les poursuiyoit jusques dans les réduits. les 
plus secrets de leurs serrails ; ils redou-
toient j u squ ' á leurs favoris et leurs favo-
rites , les plus enrichis des dópouilles des 
meilleurs citoyens. Je dirai plus , je n 'ai 
jamáis pu regarder comme de vrais despo
tes des princes qui craignent tout , parce 
qu'xls offensent tout , q u i n^ont aucune 
volonté constante , qui doivent se méíier 
continuellement des personnes et des dioses 
qiú les enyi ronnent , et qui n/ont pas u n ins-
tant de yrai bonheur. 

I I n'y a done qu'un séul moyen á % r e 
u n yrai despote , ou de régner heureuse-
inent et souverainement sur une nation , 
qu i n'a n i constitution , n i lois é c r i t e s , 
et ce moyen , c'est la ver tu . Quelque soit 
me me la nature d'un gouvernement mo
deré par une bonne constitution et par des 
lois sages, i l est incontestable que le plus 
iieureux; est celui d'une iponarcliie , qui 
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snit constamment la pratiquc de la vcrtu. 
Tra n sporton s-nous un instant aux regnes 
memorables des T i tus , des Trajans et 
des Antón in s 5 cónsul ton s leur sen al: et les 
sages clont ils s'entourolent j ils nous d i -
ront que ees punces n 'ayant que des vo-
lontés útiles k leurs su jets , bien lo in d'e-
prouver des contradict ións , étoient toií-
Jours applandis et obéis 5 leur sommeil , 
comme celui de rinnocence , étoit tou-
jours calme 5 si des traitres en corrompant 
la ful él i té de quelques legión s , formoient 
quelques séditions , elles étoient b ien tó t 
étoufíées par Pamour de tous , par Tinté-
rét pub l ic , et ees lieureux empereurs n'en-
tendoient ne recevoient par-toat que des 
bénédic t ions . 

U n souverain vertueux doit sentir le 
besoin de faire aimer la vertu á ses peu-
ples ; i l doit sentir que les lois ne sufíi-
sent pas toujours pour maintenir la féli-
cité publique , et que la pitié , P b u m a n i t é , 
Pamour de la justice et la bonne foi doi-
Tent supple'er á ce que les cocles ne peu-
vent prescrire • i l doit sentir que c'est á 
luí de fayoriser , de faire cliérir et prat i -
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quer toutes ees vertiTS áses sujets, paiTexem-
ple qn ' i l leur en donne lui-rnérne • cette 
veri té a été reconnue des plus grands p l i i -
losoplies , maís ancun ne Ta expr imée avec 
plus d 'énergie que le malheureux p récep -
t é u r de N é r o n . Qtiam augusta res est, d i t - i l , 
ad legtm honum esse ! Quantb laxius officio-
rum patet quam juris regula ? Qiiam multa 
pie tas , humanitas , justitia , fides exlgunt ! 
qutz omnia sunt extra publicas tabulas. ( Sé
neca de ira. lih. i . ckapf 27 ) , 

C H A P I T R E I I . 

Ce que cest que la ver tu. 

Virtus , brevissime recta ratio dici potest. 

Cicero. Tuscul. 

JLJE despotisme , qnl crea une muí t i lude 
d'opinión s , eut souvent la p ré t en t ion de 
definir la vertu et d'en reglar l'idee avec 
une métliode extravagante. Les instituteurs 
de quelques socio tés part iculiéres , donné-
rent le titre sacre de v e r t u , aux passions 
qui les animoient et aux actions confor-
mes áleurs intéréts párt iculiers 3 c'est pour-
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quoi le mot vertu a re^u tant de défi-
nitions dif íerentes. íc i , la vertu crea de 
brillantes i;unges > et de fortes pensées j 
l a , elle avüi t le cazur de Fliomme , elle 
le rend í t furieux et vimlicat lf ; aux nns , 
elle prescrivit r i iumi l ia t ion , la mortifica-
t i o n , Fanéant i ssement d ' e n x - m é m e s ; ad'au-
í res , elle commanda des principes oppo-
sés. En fin , la vertu dirigée dans les dif-
fé ientes régions du globe , par une p o l i -
tirpie insensée , s'est manifestée par-tout, 
par une infinité d'idées et d'actions , toutes 
contra i res les unes aux autres. Les idees 
de vertu , ont varié me trie parmi le petit 
nombre des grands liommes qu'cnt pro-
dui t les diverses nations dans les difieren s 
siccles, pour la consolation de T h u m a n i t é . 
Les climats , les religions , les différentes 
formes des gouvernemens , et toutes les ins-
t i tnl ions liumaines ont concouru á fixer 
les principes de l a vertu , et á en établ i r 
les bornes. Quoiqu.'il en soit de rexactitude 
de ees idees , i l n'est pas moins vrai que 
le pencliant naturel de Thomme pour la 
vertu , se manifesté avec une forcé qui rend 
souvent despotes d ' eux-mémes ceux qu i Tai-
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ment et la respectent. Sonvent elle snljju
gue les esprits et les coeurs au point eren 
obtenir la préférence sur les ricliesses, sur 
les lionneurs , sur la majesté du t rc ine , 
sur les plus grandes voluptes , sur la \ i e 
inéme. Arinodius et "Aristogiton , sédiúts 
par Famour de la l iberté , s ' é lancérent contre 
les deux despptes liumains et gérséreux , 
qu i ía isoient alors la gloire et le bonlieur 
d 'At l iénes . Pelopidas plus beureux A cons
pira contre de vrais t jrans , les atiaqua y 
les chassa de Thébes , et délivra sa cliére 
patrie du ñéau qu i la ravageoit. Brutns et 
Mán l ius , par excés de patriotisme ^ t r a i -
n é r e n t au supplice leurs prOpres enfans L e 
sage et vertueux Epictéte , souffrit avec 
une patlence héroique les peines de Te sel a-
vage ; une vertu feroce et pour le molns m u 
tile s determina Catón á se décliirer les en-
trallles, lorsqu' i l pouvoitservirla republique; 
en í in aveuglé par une vertu sauvnge , par 
le zéle furieux du proséli t isme , les sectateurs 
de Maliomet p o r t é r e n t p a r - t o u t les ravages et 
la mort. 

Que d'actions contraires , l 'amour de la 
Tertu produit e n c o r é ati jourd'hui cliez Íes 
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differens peuples ? Quelles é t ranges et d i -
Terses opinions ils onfi sur ce quí constitue 
ia v e r t u í dans le Malabar, les íemines par 
une vertu fantasque se jettent dans les ílarn-
mes quideVorentles cadavres de leurs maris 
qu'elles détes toient . La nud i té qui est hon-
teuse chez la plupart des nations ^ est une 
Tertu chez les Caraibes. Quelques nations 
font une vertu de la Poligamie, que d'autres 
envisagent comme un crime. A Sparte 
O.'étoit u n attentat contre la vertu de vivre 
íamiliértíment avec sa propre femrne ^ et 
cette niéme vertu commandoit le larcin. Le 
Brame croit étre vertueux en souffrant la 
ía im et la douleur. En i in , c'est Tamour le 
plus excessif pour la vertu qui possédoit 
ceux qui ; touten souffrant les déchi remens 
les plus cruels^se moquoient de leurs bour-
reaux ^ en leur reprochant de ne savoir pas 
inven ter des tourmens capables de leur arra-
eher des soupirs et des larmes. 

Je le repé te , Ies opinions sur la vertu 
sont infmiment variees ^ leur collection 
formeroit u n vohtme tres - gros et t rés-
iíiutile } car , si c'est quelquefois un bien de 
jetter un regard philosophique sur les folies 
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de r i iomme , c'est un mal de s'en faire une 
longue et triste occupation . 

Plnsieurs moralistes ont clierclié Jan s les 
aúnales des difi eren tes parties de la t e ñ e , 
des idees pour nxer les principes de la 
vertu , coinnie si ees principes n'etoient 
pas dans notre propre coeur. l is vantent 
beaucoup les yertus des Grecs et des Ro-
mains, sans faire attention que les lois et 
les constitutions poli tiques de ees républ i -
ques, récoinpensoient beaucoup d'actions 
blámables ou criininelles par el les-mémes , 
dans les époques les plus brillantes de leur 
liistoire , c 'est-á-dire , dans celles qu i f u -
rentles plus riclies en lié ros , lesquels fureiit 
dans tous les tenis les principaux objets 
de la stupido admiration publique. Ces mé-
ines moralistes exaltent aussi la vertu des 
anciens Egyptiens , ils la cherchent. encoré 
parmi les Americains , les Japonois et les 
Chinois , puis ils croient la reconnoitre dans 
les anuales de certains peuples á moit ié 
sauvages , qu i sont livrés essentiellement a 
l'usure et á la superstition. Quelle extra-
vagance I Est-ce que la vertu d'opinion d 'u i i 
4 t l i é m e n pouvoit étre la inéme que ccll® 
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d'un Persan ? Celle d 'mi Indien ne devoít-
elle pas différer essentielleinent de celle 
des Romains, dans le tems de leur re-
publique ? La vertu du sénat et du peu-
pie de Tlascála , pouvoi t -e l le resscmbler 
á celie des Mexicains et des Péruviens ? 
Puis í jneeesrec l ierchesé lo ignent plus qu'ellea 
ne rapproclient de la véri tc , í áchons d é l a 
trouver ailleurs , et voyons s'il y a une 
-vertu positive qu i existe par elle-mérne , 
«|ui soit i ndépendan te de la diversité des 
gouvernemens, des climats et des clrcons-
tances poli tiques , qui soitutile et nécessaire 
á t o u s l e s Iiommes. 

La vertu ne peut avoir pour but P in imí-
tie , Fanéan t i s sement de' so i -méme j , elle ne 
peut s allier avec u n enthousiasme extrava-
guant , qu i nous é lance au-delá des bornes 
du bien ét re univcrse l , elle ne peut por
te r obstac^e au bonlieur d'autrui. Balzac la 
connut et la définit assez bien en disant 
qn'elle consistoit dans les é lans de Parné 
Ters le bien , au-delá des devoirs communSi 
La vertu , est u n s e n ú m e n t in té i i eur moral , 
constant, d'une origine t rés -pure , qui nous 
fait pratiquer toutes les act íons úti les au 

bonlieur 
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bonlieur social , au-delá de ce qu'exigent 
requitc et la justice ordinaire. La yertu 
dit C i c e r ó n , consiste dans une habituelle 
aí íecl ion de l'ame pour toutes les dioses 
louables et d'une utilité g e n é r a l e , elle est 
toujours ílatteuse pour Tamour propre de 
celui qni la prat ique, lors m é m e q u ' e ü e 
est séparée de son in téré t personnel , 
elle est la source des volontés l i o imé tes , 
des sentences , des actions raisonnables et 
Fon peut , en derniére analyse , la definir 
par le seul mot de raison. Firtus est affec-
tio aními constans convmhnsquc , laudabiks 
tffickns in queis est , ct ipsa per se , m ¿ 
sponu, separata etiam uúütau , laudabilis • 
ex ed proficiscuntur honestiz volúntales , stn-
tenticz , actiones , omnisque recta ratio • \uam. 
quam ipsa viráis , bnvissirné recta ratio dicl 
potest. 

Quiconque possede cette vertu , se fait 
respecter m é m e des liommes les plus bar
bares, Sadolet, évéque de Carpentras, aussi 
celebre par sa science que par sa bien-
ía i sance , empécha le comte de Fursteraberg 
capnaine féroce , d 'égorger les protestans 
üe son diocese , et retarda Pexécut ion des 
ordres sanguinaires qu'avoit d o n n é centre 
enx Franuois premier , k la sollicitatioH 

J. orna /S D • 
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de r i n f á m e cardinal de Tournon . Sadolet 
íit plus de convers ións par ses yertus , que 
le ro i et ses detestables ministres par leurs 
persócut ions . I I fut estime des pasteurs pro-
testans les plus zcles et les plus é el aires , 
i l fut respecté par Lut l ie r et Calvin 5 Me-
laneton Taima pas s ionnémen t , ainsi qu^on 
le voi t dans sa correspondance farailiére 
ayec ce grand prélat : telle est l a forcé de 
la vertu, 

C H A P I T R E I I I . 

De la maniere d'cncourager la vertu. 

Quis euim vil turem ampleciitur ipsam. príernia si tollas ? 

Juvenat. 

J E n*examinerai point si Pauteur de Pou-
yraae in t i tu lé ^ Des extremes , et Montes-
quieu ont eu raison de soutenir que les 
recompenses pécimiaircs , dans une inonar-
cliie , et sur-tout dans les républ iques , sont 
des signes certains de lacorruption des mocurs, 
n i si ees recompenses prouvent. que F l ion-
neur ne peut r ien dans u n gouvenement 
monarcliique. Ce q u l l y a de v r a i , c'est 
que les bons princes n'eurent jamáis besoin 
d 'épuiser le t résor pour récompense r les 
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act íons úti les á la patrie , i l n'appartienr 
qu'aux tyrahs de s'appauvrir par toutes 
isortes dé profusioiis. 

La vertu renferme en e l l e -méme sa re
compensé plus flatteu&e ; cependant , quo i -
qu ' é l cquen t e par e l le -méme , q u o i q ü ' e l l é 
ait une foícé é toñnai i te , elle he fait pas 
la me me impressian sur tous , et son ef-
fet est toú jours en raison de Fénergie d é 
Famé de ceux auxquels elle doit parler • 
i l faut péné t re r le coeur de Fliomme de 
Famour de la vertu , dé maniere qu'elle 
á i t autant d'attraits pour l i d que les l i o n -
neurs et les richesses 5 01^ u n prince q u i 
saura rendre les richesses et les honneurs 
inseparables de la vertu ^ aura t rouvé l é 
vrai moyen de la fairé aimer ét pra t iquer¿ 
La certitude d 'okenir la recompense pro-
po r t i onñée á son méri to j est certainement 
le mobile lé plus efílcacé p o ü r determiner 
a la vertu , mais p o ü r proponionner les 
recompenses au degré d'util i té des actíons^ 
i l faut coñno i t r e Forigine , le but ét les 
effets de ees act ioñs . L ' b o n n é u r et la gloi ré 
doivem sans doute ét re les principales sour-
cesdes recompenses , cependant, dans p l u -
Sieurs circonstances , i l importe de les as-
socier k des recompenses , pécunia i res , i l 
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seroit méme injuste de les exclure totale» 
ment. 

Je pense que chaqué état et chaqué pro-
vince de cet é tat devroit ayoir une caisse 
á laquelle on donneroit le nom de trésor 
d'honncur. U n prince sage pourvmroit á 
ce qu'on ne put faire un monopol© de ce 
trésor et a ce qu i l ne p ú t étre pillé par des 
pirates avides de gloire. Si les signes re-
présentatifs de ce trésor pouvoient étre 
falsifiés impunément , il en résulteroit dans 
le systéme moral, les mémes désordres que 
prodúiroit dans le commerce et la circula-
tion , la falsification des monnoies et des 
autres signes de valeur. Ce dépót doit étre 
confié a l'autorité publique , et sera pour 
elle un moyen d'augmenter son énergie 
á mesure quelle fera une juste distribution 
des ricliesses de ce trésor , et cette juste 
distribution alimentera Pémulation et aug-
mentera sans cesse Ies talens et les vertus. 
Les cordons , les médai l les , les signes ex-
térieurs de décoration distribués avec éco-
nomie, justice et sagacité , seront toujours 
des monnoies d'une valeur incroyable , 
pourvu qu'elles représentent un raérite dont 
la vérité soit bien connue du public. 

Tomes k s belles actions deYroient done 
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obtenlr du prince une portion. de ees mon-
noies d'honneur , toujours proportionnee au 
degre d'utilité sociale de ses actions. II se-
roit d'autant plus injuste de ne recompenser 
ainsi qne les ver tus des grands et des no
bles , qu'ils doivent plus á la socie'té en 
ra i son de leur éducation plus soignée en 
raison aussi des distinctions et des prero-
gatives ciueTopinion attache á leur naissance. 

L'iméréx social exige qu on recompense 
essentiellement les talens et les yertus des 
classes inférieures de la sociéte ^ parce que 
ees classes sont plus nombreuses, et que ce 
seroit encourager et perfectionner ragricul-
ture et les arts et métiers les plus útiles. Les 
avantages imraenses que la Suéde retire de 
rétabiissement des ordres avec lesquels elle 
recompense les découvertes et les perfections 
dans les sciences et les arts úti les , doivent 
determiner les autres Etats á l'imiter. „ 

Je lis avec un plaisir toujours nouveaula 
partie de Fliistoire qui nousinstruit des soins 
qu'ont pris quelques bons princes pour d é -
couvnr et recompenser les actions et les ta. 
lens útiles dans les classes inférieures des ci-
toyens. L a cliaumiére du laboureur et Fatte-
Her de Tartisan doivent étre les objets de pré-

B 3 



®2 B-ECmERGIÍES SÜR LA SCIEN'GE 
clilectíon d 'un monarque qui pense. C'est 
la qu ' i l découvre á cliacjue pas des ames vrai-
ment nobles, Cest dans ees asyles des moeurs 
douees et l iomiétes qu ' i l voi t pratiquer la 
ver tu sans liypocrisieet cu 1 t i ver les talen s sans 
prgueU j c'est dans ees retraites obsenres q-a'un 
bon prince se plait á porter la lumiere de la 
b ienía isance , de la vraie po l i t ique , de Tinte-
ré t social. C'est l á q n l i se plait á e x c i t e r l ' é m u -
la t ion, parce qn ' i l est assuré qne ses bienfaits 
produiront les récoltes les plus abondantes : 
avantages qni se tronvent si rarement dans 
Ies claases supérioures ^ toujours trop favori-
s|es. par la mnltitude des moyehs qii'elles 
ont d^approcber de la óour , de se faire re-
marq i í e r > applaudir % ce léb re r , et d'envahir 
pa r la forcé ou par la rose , ton tes les réconi-
penses , et |usqii 'au produit des travaux des 
tommes les plus pauvres et les pliislaborieuxj 
gbus souvent fayorisés par les lois protectri
ces du fort contre le íbible 5 du riche centre 
le pauvre, dans oes gouvernemens corrom-
pus ou le crime beü reux estapplaudiet t r ióme 
plie avec msolence chi mér i te qu ' i l dédaigne ^ 
l ie la Yertu qu^il outrage 5 ees, attentats qui 
•vent la socMté d \me multitude d l iommesde 
niéri te qu i sont forcés de se condamner á 
l ' ^ s c n r i t é • ils font i'opprobe des, mon^r» 
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ques q u i , par audace ou par indolence , 
font un si detestable usage d'une auto rilé qu i 
ne leur est confiée que pour assurer le bon-
heur social. 

C H A P I T R E I V . 

Des ZJÓÍS, 

Tant lux coeurs des humalns la justice et les loís 
Meme aux plus enduréis font entendre leurs voix \ 

Foltaire. Oreste. 

ss nations les plus civllisées et les plus 
¿clairees ont des codes remplis de lois extra
vagantes, et d'autres qu i sont si cruelles, que 
leurs tribunaux se gardent bien d'en orden-
ner rexécu t lon . 11 n'est aucun. peuple qu i 
n'ait un besoin évident de plusieurs borníes 
iois. Tous les écr ivains poíílíiques convien-
í ien t de cette vé r i t e , et la prouvent par les 
critiques judicieuses qu'ils ont faites de ees 
legislations vicieuses. 

Quelques pliilosophes Youdroient que Ton 
consul tá t les écrité des législateurs anciens 
ettnodernes, potir en ex t r añe les meilleures 
l o i s , persuades que Ton parviendroit par 
ce ni oyen a faire un code raisonnable , mais 
qtiel travail immense! Qudle est la société 

B 4 
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de jurisconsultes rjui auroit le courage de 
Fentreprendre? Et á quoi serviroit-il ? Est-il 
possible de composer u n bon ouYrage avec 
des ni i té i ia i ix si in ipar íaüs ? 

Quelques autenrs ont conseillé de pren-
dre l'esprit des lois nonvelles dans les écrits 
des anciens pliilosoplies , mais i l n 'en est 
cucul í qn i ait suffisamment éclairé ce laby-
rinthe obscur, le plus célebre de tons; Platón, 
consulta plus son imagination brillante que 
les lois de la na tu re , aussi ne nous-a-t-il 
laíssé sur la science du gouvernenient, que 
des erreurs dangereiises; i l Youloir, par exem-
ple, que Ton c o n d a m n á t cornrne un parricide, 
Fesclave qui , m é m e en défendant sa vie^ au
ro i t tué un l lórame dé condit ion l ib re ; Quel-
le injustice ! i l laissoit done subsister Fescla-
vage ? Quelle philosopliie ! 

Comment s 'é tonner de r imperfection des 
codes des différentes nations, iorsqu'on vok 
qu'elles furent jugeos t an tó t par les lois des 
Francs , t an tó t par ceiles des Lombarda, 
tantot.par le code T h é o d o s i e n , et t a n t ó t par 
celüi de Justinien? Lorsqu'on volt que ees rae-
mes lois furent en Yeneraticn cliez quelques 
nations, et en exécrat ion diez d'autres. La 
Franco , selon Montesquieu , suivit d^abord 

• le code de Tliéodose^ puis celui de J u s ú m e n * 
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auquel des papes ambliieux Yonlurent en 
vain substituer ieurs canons. Ludewignous 
assure sur la í'oi de plusieurs historlens, que 
le code Jusün ien í'ut déíe i idu sous peine de 
mort , dans les royan mes d'Espagne^de Suede 
et de Dannemark , et toutes ees contradic-
tions sont de nonyelles preuves epe les peu-
ples ont presque toujours été assüjettis au 
despotisme. 

Quelques auteurs d ' i m e imaginaticn exal-
tée , p r é t e n d e n t qu'on pourrok découYrir les 
modeles des ineiüeures lois possibles dans 
l ' i i is toire naturelle des difieren tes espéces 
d'aniraaux. Selon eux, les abeilles et Ies 
fourmis , ne sont point bornees dans leí i r 
association á desactions mecanicpies, tpujours 
nécessaires , toujours uniformes^ et n'ayant 
ponr but que la conservation, et la géné -
ration de leurs espéces ; elles ont aussi des 
lois civiles et criminclles, u n esprlt analy-
tique qui les determine á íb rmer . : | des 
répubi iques et des inonarchies. Ces mémes 
anteurs p ré t en t á leui'S insectes í 'avoris, des 
vertus morales , une ta etique et une con-
duite dans l 'art de la guerre , pre ^jue supe-
rieures á ceiles des plus grands capitaines; ils 
ont por té Fextravagance j u s q u ' á attribi e r les 
idees les plus sublimes de la re l ig ión á p lu 
sieurs espéces d'ammaux. 
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J'aclmirerai dans M a í p í g n i , K e d i , Schwaw 
merdam, Val l isner i , Cestoni, Gesner, A l -
dovrando , R é a u m n r , Bonnet, Spallanzani , 
Geer, Mul le r et dans plusieurs autres pro-
fonds naturallstes,]es ouvrages é t o n n a n s de 
diverses classes, espéces et genres d 'an imau^ 
mais je ne lenr accorderai jamáis une serie 
dVlees , autres que celles auxquelles la na-
ture les a bornes chacun selon leur destina-
t ion. 

, Je vois au primeras Ies liirondelles choi-
sir les lieux Ies plus commodes pour y bá-
t i r leurs nlds , et jo dis en moi-rnérae , ees 
©iseaux peuvent-ils p re íc re r une figure ronde 
a une quar rée , un angle aigu á un obtus 
OH ; l 1171 droi£ sans en conno í t r e les p ro-
pnéte 's? Logeront-elies au levant, pour se 
preseryer des tems phmeux , sans dist in-
guer aucune des qnalitós de ees vents l Pour-
quoi Taraignée rend-eile sa toüe plus épaisse 
dans une p a r t i ó , et plus láclie dans une 
antre? I > t r q n o i seserr-elle t a n t ó t d ' n n nceiul 
tantot d'un autre^ si elle n'en a aucune ide® ! 
Je ne pnis done nier que la natore ait donne 
n plusieurs animaux la faculié de combiner 
quelcpes idees, et de former quelques com-
paraisons^ iríais i i me paroí t ra toujours ex-
-traTagaiu; de leiar attribuer la sagacité dé 
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former des sociétés politiques, des gouverne-
mens, des cuites etdes lois dignes de servir 
de modeles pour les légis lat ionsdes hommes. 

Pour expliquer ce qu'on en ten d par le 
mol loi , je n'adopterai point Fopinion de 
Montesquieu , q id les fait consister dans la 
manife-station de la raison humalm , puis-
qne la raison peu éclairée est sujette a s'é-
garer , et puisqne la plupart des lois sont 
vicieuses. Le cliancelier Bacon eut une idee 
tres lumineuse , et bien digne de son génie 
Sublime , lorsqu'il dit que les lois , bien l o i i i 
de pouvoir nous seryir de flambeau pour 
nous eclairer dans les routes du bonlieur 
social, é t o i e n t , au contraire ^ des obstacles 
que ce bonlieur rencontroit sans cesse; pour 
s'opposer i \ sés progres. 

Les lois universelles et irresistibles de 
la nature , toujours ¿gales , toujours les 
mémes pour tous les tems, ppur tous les 
clirnats , pour toules les nations ^ sont les 
seules qui pulssent servir de base aux lé-
gislations liurnaines. Ces lois sont gravees 
dans tous les coeurs et dans tous les esprits 
qui n 'ont pas ete' en t i é r emen t corrorapus 
par les mauvaises institutions des gouver-
jieraens , par la mauvaise education , et 
P^r le manyáis exemple., 
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Dans tous les siécles on a par lé de jus-
tíce , et c'est toujours en vain , puisque clans 
tous les tems el: dans tous les lieux , le 
loible a toujours ele -victime du fort • pour 
s'en convaincre , i ! suffit de jeter un coup-
d'oeil sur Jes principales lois criminelles , 
et sor lesdifferentes peines qu'elles iníligentj 
liet examen fournira une nouvelle preuve 
f|ue le de&potisme a toujours eu plus d'in-
íl i ience que la na tu re sur ré tab l i sscment 
des lois.. 

C H A P I T R E VI 
Des lois reíatuves a l 'homicide. 

adsít 
Regula pecatis qucepanas irroget cequas. 

Horaee. Satyre 3. 

E L U I qui le premier porta sos rnains 
komicides sur son sernblable , par rom au-
tre m o t i f que celui de la defense de sa 
propre vie , fut plns cruel qu'uri tigre ; ce-
pendant ce crime horrible devint par la 
soite des tems si famiiier, qu^il fut permis , 
puis c o m m a n d é par los lois , puis méta -
morpl iosé en vertu , et en í in recompensé . 
Je ue L'examinerai point soiis ees derniers 
aspeets, mais seuleineiit sous celui qui le ca-
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ractérise de crime chezles d i í í e ren tes nations-

II n^y a pas de lois pénales plus abo
minables que celias de Fempire de Maree 5 
le menrtrier y est l ivré aux plus proclies 

' parens de celui qu ' i l a tué^ et lis on t l e droit 
de le faire pé i i r de la maniere la plus cruelie. 

II est vial que les Maro quina é tan t pau-
vres et avarts , ils accordent volontiers 
á l'assasin de leur pére , de leur frére , etc., 
sa grace pour une so mine modique 5 si ie 
cr iminel nie son cilnie , le Cadi qu i est 
maitre absoiu de prononcer sur la du rée 
et la severite des peines , le íait fustiger, 
e t lu i fait appliquer une si cruelle bastonade 
que souyent i l reste estropié pour le reste de 
sa \de, s ' i i n'en meurt pas. J'ai vu moi -
m é m e á Mequinez , pér i r deux de ees rnal-
heureux. dans les tourraens de ce supplice» 
sans jeíer un se n i c r l , sans seplainclre., ils., 
ftirent ensui íe reconnus iimocens. Si le c r i -
rninel n'ayoue pas son crime dans la tor-
ture^ ii est reconnu innocent , queiqoes evi
dentes que soient d'ailleur s íes pren ves de son 
crime. Son ven t les plus conpables sont re
connus Jn/iocens, lorsqu'ils partagent le pro-
duit de leurs rap iñes avec le Cadi qni peut 
a:son .gré , faire punir , ou du. moins-inti-
aiider ceux qui ont de la fornine ? pour-la.. 
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leur arraclier ^ i l peut íaire punir le moiri-
dre désordre dé pólice comme un parricide j 
tel est le code Maroqnin. Yoici encoré un 
fait dont f a i été téraoin , et qui prouve com-
bien la tyrannie est cruelle dans cet empire; 
U n renégat Sicilien ftit exécuté á Mequi-
nez , sur la simple delionciation d'un Mara-
bou ou Santón qui Faccusa ^ sans témoin et 
sans preuve , d'étre relaps dans i'inobser-
tation du Radaman. \ 

Dans toutes les coñtreés de la Barbarie, 
on ne se donne aucuñe peine pour s4assurer 
de la réalité d'un crirae , le calomniateur ést 
ordinairement c m súr sá parole , et les pei
nes ordinaires consistént á ernpaler le crimi-
n e l , oti á scier Son corps en long ou en large, 
ou a le bi ider á petit feUí 

L a législation criminellé d'Álgér ^ de T u -
ñis et de Trípoli est á péti prés la méme,, sur-
tout lorsqué les accüsés ont le malheur d'étre 
Bereberes , A rabes , Jüifs , Maürés ou Chré-
tiens. On inflige íes mémes supplices nori 
seulement pour les meürtres et les séditions, 
ni ais p our les moindres TOIS ^ p ourlamoin-
dre injure faite á un Ture j Ceperidant avec 
de Fargent on impose silence aux aCcusa-
teurs et aux joges. Les Tures peuventy com~ 
mettre impunénienttous les crimes; pouryu 

•i 
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que ce ne soit point con tre d'autres Tures f 
ils en son t q n i ti es pour une medique amen de 5 
etcomme i i n 'y a que les Tures qui puissent 
faire des conspirations centre le gouverne^ 
me ni: dans le Cas ou un Ture a fak queiqnes 
tentadves á cet égard ? i l en est quitte pour 
étre é t ranglé . 

A Algor , los Européens sont juges , pour 
les crimes ordinaires, par leurs consuls 5 les 
Ju l í s , les M a n í e s et les Arabes y ont aussi 
leurs juges nationaux, lorsípi ' i l s'agit de evi-
nies commis conire tout autre qu 'un Ture . 

J'observe que je cite par preference Thor* 
rible legislation criminelle des tyrans de la 
cote Septentr ión ale de T A f rique , parce que 
je désire de remire ees barbares oclieux aux 
E u r o p é e n s dont ils tourmentent continuelle-
ment le commerce par leurs pirateries, et je 
donnerai dans raon second volume une coa-
noissance suffisante de ees Etats, de leurs for-
ees ^t des moyens de les subjuguer. 

Sous un gonyernement sage $ Vhoim* 
clile deviendra un crime rare et toujeurs 
digne de peine aí'flictive , lorsqu' i l sera 
accompagné de c i rcónstanees aggrayantes ? 
ou qui déceleroient un desseín prérnédi t^ 
par la haine. La peine de mort seroit i í i -
Justé pour des meur t rés causes par des au_@> 
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relies dans Forgasme de qnelrpes fortes pas-
sions oü dans les aífaires d'iionneur dont je 
traiterai dáus un aütre ouvraa.e. L e rneurtre 
potir défendre sa vie , son lionneur et son 
bien, n'est point nn crirne. 

Les coupables de rneurtres inexcusables 
devroicut: étre punís non seulement par un 
suppiice , inals on devroit les condamner 
á un de d o i raí 11 age; n e n t proportionné au tort 
Cjui resulte du crirne enyers les proclies pa
ren s de Fassassin. Les législateurs ont cons
ta m m e n t négligé ce dédommagement qui 
est de toute justice, ils ne se sont oceupés 
que de Tintérét du fise , et ríen n'avilit la ma-
jesté des législateurs , comme cette maniere 
de s'enrichir des dépouilíes des criminéis. 
Les biens du criminel appartiennent á ses 
successeurs legitimes , c'est un vol que le 
íisc leur fait lorqu'il les confisque. E n vain 
on cliercheroit á excuser ce délit ^ en disant 
que le produit de ees coníiscations est ein-
ployé aux frais de justice, ees frais doivent 
toujours faire partie d é l a dépensepublique 
du gouverneraent. Je reviendrai sur cet 
article dans le cliapitre suivant. 

CHAPITRE 
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C H A P I T R E V I . 

Des -lois relatives ait crime de léze* 
majesíé . 

Q u i fruí tur popná ferus est, legumque videtur 
Viiidictam prasstare sibi 

Claudian. in cónsul. M a n i l l i 

Es crimes de léze-májes té ont toujours 
eté plus ou moins sévérement punis dans 
les dlffereiis pays , selón les différens ca
racteres des legislateurs. Ces crimes sont g é -
n é r a l e m e n t punis par les supplices les plus 
terribles, et e'est ayec raison ; car i l n'est 
pas seulemeiit necessaire d'assurer la yie 
des rois , i l faut aussi preserver les nations 
des mallieurs qui résu l ten t de ces sor tes de 
crimes, des coíi jurat ions, des traliisons, des 
souléveinens, des guerres civiles qui ue pro-
fitent qu'aux plus grands scélerats , : et pen-
dant lesquelies tous íes dangers sont paur Jes 
bons citoyens. Sur les cotes de Barbarie et 
dans Tempire ele Maroc ? les peines sont si 
atroces pour les moindres crimes, qu' i ln 'est 
pas possible de r ien .ajouter pour ceti^ de 
léze - nationi A Alge r , á Tunis et á T r í 
po l i , comine cette espéce de crime est ton-

C 
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jonrs commis par des Tures , ils périssent 
par le cordón. .x 

Faisons quelqués réflexions sur les con-
fiscations qui , dans toutes les législations , 
font partie des peines inñigées contre les 
crimes de lóze-majesté . Les criminalistes 
ont fondé cette "confiscation sur la máxime 

* absnrde et tyrannique, que quiconque con-
fisque le corps, confisque aussi les biens-
Cette loi pleine de bassesse et f i n i q u i t é , 
condamne a mourir de íalm des orphelins 
et des veuves innocentes. Elle a pris son 
origine dans les époques des Scilla , des 

* Cinna , des Marius. Les mauvais Empereurs 
la continuérent; et les bons ne firent qu en 
suspendreTexécntion, sans l'abroger. U n cri-
mincl, légalement parlant, doit étre envisage 
comnie mort réel lement, lorsquil est mort 
civilement, et les plinces ne doivent point 
succéder anx morts, sur les biens desquels 
ils n'ont aucun droit legitime. 

Immédiatement aprés le prononcé defini-
tif de la sentence á mort d u n criminel, ses 
biens doivent étre livrés á ceux qui devroient 
hériter de lui dans le cas de mort, ab intes-
tat. Pour s'autoriser dans cette inique spo-
liation des biens d'un criminel, on a sin-
guliérement abusé de la réponse que fit le 



Í3 V G O U V E B. N E BI E N T . 3 3 

roi David a Sibo jNlorsqi^e celui-ci yint r ins -
truire de la révolte de Mipliybosetli. Tua 
sint oninia quae fuevunt M í p h y b o s e t h . Que 
nous importe qu ' t in roi Juif ait commis 
une injusdce criante! 

Justinien conserva aussi la peine" de la 
coní iscat ion, ponr aggraver celle pronon
cee contre les criraes de léze-majesté ^ mais 
dans ce cas m é m e , cette coní iscat ion est 
injuste , parce que les legitimes liéritiers doi-
vent tonjours snccéder dans la propriété des 
biens de ceux qui meurent natnrellement ou 
ciTilement. 

Si Fon m'objectoit qu'ayant établi la Jus-
tice d 'un dédommagement sur les biens 
d 'un criminel , en faveur des victimes de 
son crime, et proportionné au tort qui en 
resulte pour eux , il est inconsequent de 
refuser une juste corapensation au monar-
que dans les crirnes de conjuration contra 
sa personne , je repondrois qu i l est im-
possible de déterminer la somme du dom-
mage causé au monarque par un rebelle, 
n n conspirateur, et que quand méme on 
pourroit apprécler ce dommage, la con
íiscation des biens du coupable seroit ton
jours honteuse pour u n monarque qui doit 
agir avec une dignité toujours inseparable 

C i 
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cTim désintéressenient év iden t : i l íau t done 
que le prince ecarte jusqu'au moindre soup-
gon q u i l ait pu agir en ce cas ^ ponr son i n -
té ré t par t icul ier , ou par cpiek|ue passion 
personnelle. 

Les rois de. Portugal, dont la race a r^gné 
jusqu'en 1580 , ont toujours en des p r i n 
cipes de gouvernement j en ce cas, dignes de 
servir de le^ons aux autres monarqnes. Lors-
que les tr ibunaux faisoient des confiscations 
sur les cr iminéis en faTeur de Jean I I I , ce 
monarque avoit coutume de diré a ses j u -
ges, j 'espbre que vous aurez f a i t honne 
just ice , et lorsque ees magistrats décidoient 
en fayeur de ses su jets, i l leur disoit : ]e 
sais que vous avez bien f a i t , et souvent 
dans ees cas, i l les récompensoi t . Ce prinCe 
avoit tant de repugnance pour les confisca
tions ^ cp^un jour i l ñ t appeller auprés de. 
l u i dom Emmanue l , frére du duc de Visca , 
qui venoit d 'é t re exécuté pour crime de fé-
lonie bien prouvej aprés l u i avóir dit les 
dioses les plus consolantes, i l ajouta: « tous 
Ies biens de votre lamille sont dévolus á ma 
couronne par nos lols , je vous en i ais p r é -
sent, je ne me reserve que les ierres de 
Moura et de Serpa/parce que ce sont des 
places fortes, situces sur les confms de la 



D U G O U V E R N E M E N T, OT 

Caslille, et j e YOUS en donnerai Teq uivalen 1: j 
|e vous nomme graBcl-maitre de l 'ordre de 
Christet coimécable du royanme, oúbliea que 
vous aviez i m f r é r e e t son ven cz-vous toujours 
que j ' a g í s avecvons, comme avecmon fus 
Cette conduite esr vraieinent royale, ruáis ce 
Lon monarque eiit mienx fait d ' a b o l i r la 
l o i da la coníiscat ion, 

Dom Emmanuel, le g r a u d , non s e u l e -

ment rendit au íils du duc de Bragance qu i 
avoit été poignardé á canse de Felonie , par 
Jean I I , tous ses biens paternels, mais com
m e par l ibé ra l i t é , son prédécesseur a v o i t 
d o n n é ees b i e n s á une autre famil le , e n 
Ies re tiran t des malns de celle-ci pour les r e s -
tituer , l e ro i la dédommagea par des biens 
de méme valeur et d a n s cette occasion, Ü 
dit liautement dans son conseil : Je suis con-
vaincu que r íen n'est p lus coTitraire a l a 

just ice que de p u n i r les enfans p o u r les cr i -
mes des peres. 

C 1 
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C H A P I T R E V Í L 
Des lois relatives nu vo l . 

Id enim est proprjum civkatis atque urbis ut sit 

libera et non soliicitata suaerei cujusque custodia. 

'Cicero, de offic. lib. 1, cap. 11 . 

Í P E U T - O I I consiclérer sans f rémi r , qu 'un 
vo l de quelqucs sois suffise pour trainer le 
voleur au supplice clans pltjsieurs états ci-
vilisés de FEurope. Punir avec atrocite et 
sans proportionner les peines aux délits, c'est 
favoriser des crimes majeurs. Comme clans 
ees pays la on ne tionve pas facilement des 
accusaleurs et des lémoins , i l est évident que 
plusieurs crimes de cette espéce restent i m -
punis. L a Franee en fournit des exempies 
c o n t i n u é i s , parce que le vol y est puni com-
xne le meurtre Test ailleurs. I l est certain 
qu'avec moius de se ve rite , i l y auroit inoins 
de voleurs. 11 est inconcevable que cette na
i lon , la plus douce, la plus civilíséo , ait une 
législation criminelle si a troce. On trouve 
diez les nations réputées barbares quelques 
lois relatives au vol , moins barbares que 
celles des peuples civilisés \ telle est celle du 
goiiverueinent de Loango. Le voleur n 'y 
est puni n i de n io r t , n i d'esclavage ; i les t 
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oblige de rendre Fobjet volé,, ou sa valeur, 
et son équivalent en sus , ponr celui qu i l a 
volé. Cen'est pas tont 5 le législateur a encoré 
pourvu á l'exemple qui doit étre une des 
condidons de la réparation des d^lits, le 
voieur est attaclie á un arbre, et il y reste 
exposé aux insultes , plus ou moins de tems, 
seion la valeur et les circónstances du vol. 
Cette loi est sage , parce qu'elle réunit les 
deux condidons essentiellement nécessaires 
dans une loi pénale , le dédommagement 
et Fexemple, cependant cette loi á encoré 
un vice qu'il faut corriger. L a peine iníli-
gée pour Texemple doit étre utile au cou-
pable , á Toffensé et á Li société tout á la 
fois. Orla peine d'étre exposé á un arbre aux 
insultes du peuple ne remplit aucune de ees 
condidons. Ne vaudroit-il pas mieux que le 
coupable , s'il est hors d'état de restituer^, 
fút condamné á quelques travaux publics, 
pénibles, útiles et payés, mais dont le salaire 
se.roit retenu pour restituer á la personne 
volée la valeur du vol et le tiers en sus. Si 
le voieur étoit en état de restituer le vol et 
le dédommagement, ses travaux publics se-
roient gratuits j et eníin on pourroit pro-
portionner les peines aux délits , par la fa
tigue , i'opprobre et la durée de ees peines. 

C 4 
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C H A P I T 11 E V I I I , 

Des /oís contre les déhi teurs . 

Detrajere aliquid alteri, et hominis incommodo suum 
auge-re commodum^ magis est contra natiírám quam 
paupertas, quam dolor. 

Cicero de ofic. lib. 3. Cap, 5. 

C^JONTRACTER Jes dettcs avec la certitude 
íjii 'on nc pourra jamáis les payer, c'est un . 
crime qui-blesse la n ature encoré plus que 
la pauvre té et la douleur. Le pliilosoplie? au-
teur de ce tío m á x i m e , étoit bien convaincu 
que celui-lá est cr iminel qui cherche á aug-
menter ses jouissancés par la d iminut ion de 
celles d 'au t ru i , 011 qui se laisse emporter au 
désir violent d ' é t endre la somme de sesplai-
sirs aux préjudice de ses semblables. Tous les 

•'légisiateurs. ont íait des lois , pour prevenir^ 
pour punir tcus les délits de ce genre, mais 
le plus souvent ils ont mis dans ees lois une 
rigueur qui produit des maux encoré plus 
graves , j ' c j i citerai quelques exemples. 

Je prévieiis que je ne p ré tends m'occuper 
ic i que des débi teurs de mauvaise íb l , et non 
de ceuxqu i , par des mallieurs^ des pertes3 
des oifconstances imprévues et forcees, sont 
reduits c\ r i rapossibi l i té de rcinplir leurs en-



D U G O U V E R N E M E N T . /fL 

gagcrnens, et á la nécessité de solliciter ía 
• protection de la l o i el; Findulgence de ieurs 
créancíers . L 'expérience des nations com-, 
mercantes leur ayant appris cpi'ú est possibie 
de manquer an mil leu de Topulence , sans 
ancnne intention criminelle , elles ont fait 
des lois en íavenr de cenx qui se tronvent 
dans ees circonstances niallieureiises 5 encoré 
i ine ibis ees lois ne sont pas Pobjetde ce clia-
pitre , mais scidcinent ceiles qu i concernent 
les debí tenrs de mauvaise fo i . 

A Rome } cette Y lile si reno minee et q n i 
doí ina ses lois á laplupart des Erats de TEii-
rope , le créancier a volt sur la persomie de 
son débi teur une action qui s 'étendoit jus-
ques sur ses enfans. Ces lois, si indignesd'une 
nalion qui pré tendoi t a. rempire universel , 
decli irérent la républ ique dans les tenis de sa 
plus grande prospéri tó. L a retraite sur le 
niont sacre, ré tabl i ssement du t r ibunat , les 
dissentions perpétuel les entre les patriciens 
et les plébéiens n'eurent pas d'autre origine 
que Finiqui té des lois qu i autorisoient les 
crean ele rs a nialtraiter , á fusíisér des ci-
toyens qui s'e'toient distingues par des actions 
liéroiques , et que leur pauvreté mettoit liors 
d 'état de payer leurs dettes, et ces lois qui 
p r o d m s u e n t l a m i s é r e du peuple romain , pro-
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clnisirent anssi les lois agraires qui ngítérent 
si cmellement cette répi ib l icpe . Dans pres-
que toute l 'Enrope on a adopté le fatix p r i n 
cipe de la prise de corps centre les debiteurs 
i n sol va bles. Les anciens Egypt íens avoient 
cíes lois raisormablessur cet article; les c réan-
ciers n'avoient aucun droit sur la personne 
des debiteurs', la l o i ne leur accordoit qu'une 
action vigoureuse sur les biens. Une disser-
tation imprimée et publiée á Florence , i l y a 
que!ques années , con t re les lois sur les dettes, 
étoit dans^lcs bous principes , etpeut avoir 
d o n n é lieu á quelques cliangeraens a-vanta-
geux qu'a faits depuis en cette partie le gi and 
duc de Tosca ne. 

Ti est absurde de confondre la pjopr ie té 
personnelie avec celle des dioses ; la máx i 
me qu'on invoque á c e su jet , qui non habet 
i n aere y lua t b i carpo re , est de toute faus-
seté. Le creancier ne doit avoir d'action que 
sur les biens de son débi teur . Je le répete , 
i l faut regarder coinme un crime ract ion de 
ceiui qui cont ráe te des dettes ? lorsqu' i l sait 
qu ' i l ne pourra pas les payer, iríais i l ne faut 
pas confondre ce crime avec le vol r é e l , parce 
que dans ce lm-ci , i l y a ou violence á main 
a rmée , ou une industrie insidíense 7 ou quel-
qu'autre moyen associé á une níaligníté 
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réílécliie , et qui íb rcent la main et la volonté 
de la personne volee , au l ieu que dans les 
dettes i l n 'y a aucun acte forcé pour contrain-
dre la volonté de celui qui fait crédi t . Celul 
qui emprunte avec mauvaise íbi , abuse de 
la coní iance du pi éteur , rnais on ne peut 
pas diré q l i ' i l le trompe p o s i á v e r a e n t , puis-
que r e m p r u n t é u r peut croire qu ' i l pour ra 
rendre , et qu ' i l est difficile de prouver qu' i l 
avoitune intention contraire. D'ail leurs c'est 
á celui qu i prétera étre prudent , á se méíier 
de la mal ice , de la mauvaise conduite et des 
evenemens qui peuvent mettre r e m p r u n t é u r 
en défaut de payemenl, et á prendre des p ré -
cautions pour n 'é t re n i surpris , n i t r o m p é 5 
précaut ions quine sont pas toujomrssuíTisan-
tes centre le voleur; celui qui emprunte, sa-
chant qu'il ne pourra pas rendre ^ manque 
á la inórale , comine celui qui volé , cepen-
dant leurs actions sont bien différentes aux 
yeux de la justice ; pour rendre ees délits 
plus rares , et pour donneraux preteurs plus 
de sureté , ne pourroit-on pas e'tablir u n Ifu-
re a u d ' i iypothéques ^ oü Fon tiendroit un re
gistre des biens fonciers et raobiliers connus 
des sujets d'un état^ etdes l iypoti iéques dont^ 
iis seroient grévós. Lorsque quelqu'un voii-
droit emprunter une somrae. quelcoiique, le 
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pré t eu r consulteroit le registre publíc ponr 
s'assurer si rerriDrunteur a des biens libres 
ponr r epondré dé la somine demandee , 011 

' si leur valeur est absorbee par des liypotlié* 
íjncs. I I résul teroi t de cet ctabiissement que 
les nns ne ponrroient emprunter au-delá de 
lenrs facultes^ et que les autres ponrroient 
p ré te r avec confiance e t sécnr i t é . Mais ce bu
rean, cet é tabl issement ne ponrroit J a m á i s 
porter obstacle auxde í t e s etaux crean ees qn i 
se contractent jonrnellement dans le com-
merce, q n i , ponr prospérer , doit é t r e parfai-
tcment libre j d'ailieurs les nations c o inmér
janles ont contre lesfaillites frauduleuses des 
lois qu'ib-ne s'agit que de perfectioiiner. 

C H A P I T R E I X . 

Des expiations ahsurdes. 

Verberibus , igne , inorte , cruciatu eloqui 
Quodcunque celas adiget invitam dolor 
A pectore ímo condita arcana eruet. 

N Séneca in Troade.-

¡Á. snperstition a inventé ml l le extrava-
gances qui , pen dant plusieurs siécles, corrom-
pirent la législation criminelle chez presque 
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ton tes les nations de TEurope et les rcndirent 
feroces. Léurs p re tres lenr insp i ré ren t les 
idees les plus absurdes sur la divinité ; ils la 
firent intervenir pour prouver le crime et 
i 'innocence , ils pe r suadé ren t qu ' i l étoit i m -
possible qu 'un i n n o c e n t f a u s s e n i e n t a c c u s é > 
pút pér i r dans les tourraens , qu 'un délit 
res iá t impuiii? que la próvidenee píit nian-
quer de déclarer la v é r i t é ; et ils p o r t é r e n t 
le delire á ce sujet, iusqu>alui prescrlre des 
lois j , d 'aprés lesquelles un innocent ne pon-
voit étre tué en duel , et devoit subir sans 
douleur les épreuves du í o u e t , des cliarbons 
ardens , du fer rouge ^ de l'eau bouillante^ 
et mil le áutres moyens qu'ils imag iné ren t 
pour avoir des preuvés de la ve r i l é dans les 
causes criminelles Jnn í inn religio p o t u i t sua-
den̂ e TU alora TIL. ! Des rois, des reines, desprin-
ces s tu pides et crédules subirentces cruel les 
épreuves . Montes quien en a fait sentir la 
turpi tude, alnsi je me dispenserai de répéter 
c e q u i s e í a i t en Europe á ce sujet, je me con-
tenterai de prouver que cette jurispradence 
Siiperstitieuse n'en est pas encoré ent iére-
ment bannie ^ puisque la torture est encoré 
en u sa ge diez plusieurs de ses peuples. 

Dans rancienne Gréce et dans l'ancienne 
fióme la torture étoit reservée pour les escla-
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ves. N ' é t o i e n t - ils done pas assez malheu-
renx d 'é t re prives par des lois barbares de 
Fus a ge de leurs droits natnrels ? 

L a torture etoitenusage dans presqne tous 
les états de FEurope, avant que M o n t e s q u í e u 
et le marquis de Beccaria eussent p ro in ' é 
qii 'elle n'est pas u n moyen ponr déconvr i r la 
veri.té. On doit done de la reeonnoissance 
á ees bienfaiteurs de rbnmanite dans les pays 
oü l 'on a snlvi leurs conseils pour abolir Fu-
sage infame de la torture , et nous espérons 
qu'ailleurs on suivra ce bon exemple. 

L a torture íVit abolle á Gen ¿ve , d'aprcs u n 
fait dont le recit peut trouver place dans u n 
ouvrage oü Fon discute les intéréts de Fhu
man Ité. Voiei ce fai t : Des voleurs í 'oreent 
dans cette vil le une boutique, et la p i l l en t ; 
en s'en al iant , ils rencontrent dans la iiiéme 
r u é un pauvre qu i dormoit sur un b a ñ e , et 
sans le réveiller , ils mettent dans ses poebes 
les instrumens deleur crime. La sarde t rou-
ve ce malheureux et Fernméne . 11 étoi t 
é t ranger et depuis peu de jours á Gene ve ; 
i l s'expliquoit m a l , i l nloit qu ' i i í u t coupa-
bie , niais les instrumens quisont t rouvés sur 
luí ^ le fon t soupconner 3 i l est c o n d a m n é á la 
to r tu re , les doulenrs l u i font avouer le c r i 
me i l est pendu. Quelques j ours aprés on 
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arréte les vrals coupables pour de nouveaux 
crirnes , ils avouent qn'il ont commis celui 
pour ieq tiel le pauvre avoit été penduj le s é -
nat penetré de ce malheur, abolit aussitot 
la torture. 

On doit renclre cette justice a la ville de 
Gene ve , qu'elle fut ton jours le lien de FEu-
rope ou il y eut- le plus de lumíéres 3 parce 
que la presse y fut tonjours l i b r e , et parce 
qu'elle fut l'azyle des liommes éclaires et 
perse'cutes cliez ses voisins. 

L e supplice de la torture est tres-ancíen , 
on prátend qu ' i l fut inyenté par des brigands 
pour découyrir les lieux oü des particuliers 
avoient caché leur argent pour le preserver 
dupillage. Quoiquil en soit, P l a t ó n , Cice
r ó n , Valére-Maxime et d'autres anciens ont 
reconnu Finsuífisance de ce moyen atroce 
pour decouvrir la vérité. Dans tous les tenis 
i l y eut des hommes capables de souffrir des 
tourmens affreux sans donner aucune mar
que de douleur. Lorsque les Romains voulu-
rent assujetlir les Egyptiens á des impóts in-
justes, ils moururent dans les supplices ? 
plutót que de se soumettre á cette tyrannie 
fiscale. Les Japonois souffrent la torture 
Sans se plaindre. Combien d'esclaves et de 
domestiques l'ont soufferte plutót que de 
dénoncer leur maitres. Combien de conju-
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res na rgué ren t leurs tyrans dans les supplices 
plutot que de reveler les noms de leur c ó m 
plices ! L'hommc dont les passionssont exál 
teos ju squ ' á u n certain degré est presque i m -
passible.^L'histoire de rAmericpie nous p r é 
sente une prenve de ce qne peuvent la 
fermeté et r i i é ro i sme dans les souf í rances , 
dans Texemple auguste" d'un menarque ap-
p l iqué a la torture avec son ministre par la 
feroce cupidite d 'un brigand É s p a g n o l , et 
j amáis on n'oubliera la leeon qu'en donna 
Mutius á Porsenna. 

Lorsqnc la crainte nons fait analyser les 
nianx qne pent occasionner une circonstan-
ce d o n n é e , cette analyse p ro fondémen t me-
di tée j peut faire sentir tous ees maux, b r i -
ser tous les efíbrts de l'ame et forcer a avouer 
des crimes dont on est innocente au contra i ré 
une ame in t rép ido jointe a une imagination 
fortement exalíée et dé taché e des craintes de 
la mort par une esperance , par une op in ión 
quelconque j rend le corps du pat iei i r , ' du 
i na r t y r , presque insensible aux douleurs des 
supplices les plus cruels. Des femmes me me 
ont fourn i chez toutes les nations des exem-
ples frappans d é l a constance et de r i ié ro isme 
dont on peut étre capable dans la souíYrance 
de la torture. 

C H A P i T R E 
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C H A P 1 T II E X . 

JDes serme/iSé 

Non enim falsum jurare, perjurare est 

Cicero, de,, offici. íih. 3. 

(A connoissance la plus superficlelle dit 
Cceur huinain devroit sufriré pour rejctter le 
serment de la jurisprudence crimmelle 5 la 
loi qui lui donne une grande forcé , est en 
contradiction a veo l'esprit de toute legisla-
tion dont l'effet doit étre de faciliter la 
decouvcrte du crime pour le punir. L e ser
ment , au contraire , est presrjue toujours 
u n obstacle á cette découverte. N'est-it pas 
sensible que le coupable jurera facile-
ment , s'il a l'espérance de se soustráire 
par le serment , k l'examen et h la peine 
que ^ mérite son crime ? Dans ce cas , lo 
criminel se fait une tlicologie pardcnliére. 
11 d í t : Dieu ordonne la conservation de soi-
méme , le serment de n 'ávoir pas commis 
un crime qui m'entraineroit au supplice, 
assure ma conservation, je dois done faire 
ce serment; d'ailleurs , nul n'est tenu de 
se traliir lui-méme 5 si j'avone raon crime , 

Tome L j ) 
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je me trahis 5 je dois done nier de l'avoif 
commis. 

E n adméttant le serment , les législateurs 
ont creé le parjure et ont été oblígés d'y atta-
cher des peines. Ne diroit-on pas qu'ils n'ont 
ainsi cherché qn'nn non vean inoyen de pu
nir ? Les législateurs qui ont admis le ser
ment comme ui^moyen de se justifier dans 
les aecusations , firent trop d'honneur a 
rimrnanité , s'ils supposérent que tous les 
hommes étoi'ent honnétes; s'ils l'eussent été, 
ilsn'eussent point commis de crime ; un délit 
suppose un coeur pervertí dans celui qui Fa 
commis j , et qu'attendre du serment d'un 
liomme corrompu ? A mesure que Tesprit 
liumain a fait des progrés dans Tétat de civi-
lisation, il/a perdu de sá simplicité naturelíe, 
i l a acquis des vices nouveaux, il a acquis 
aussi des vertus nouvelles, mais elles ne 
compensent point assez ce qu'il a perdu 
pour que le législateur puisse se flatter d'ob-
tenir quelques avantages du serment; sur-
tout en matiéres criminelles ; le serment 
doit done étre rejetté de cette législation. 
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C H A P I T R E X L 

Des temoins, 

Les lois qui íont périrun homnie sur la déposition d'ar» 
seuí témoin , sont- fatales á la liberté ; la raisoni eis 
exige deux ,parce qu'un témoin qui aíSrme et un aeA 
cuse qui nie fcnt un partage , et il tautun tiers pour 
le vider. 

Ésptí't des ¡oís, Uv. 1 1 , cl i jp. 3 s 

'OSÉ penser aüt re inent que Montesquíeu ¿ 
mv le témoignage en mat iére criminelle. Les 
leis qúi foñt périr un liorñme sur la deposi
ción d 'un seul t é m o i n , ne sont pas les sen-
les lois funestes, elles le sont souvent aussi^ 
celles qüí trainent au supplice sur les déposi» 
tions de deux , trois et quatre temoins. Sou
vent les accusateurs et les t émoins sont des 
liommeS infames , dans le pays 011 la jur is-
prudence Criminelle est t r é s - d é f e c t u e u s e , 
parcequ'on y trouve íac i lement des liommes 
Papables de vendré leur témoignagné et leur 
serment pour u n léger benefice. Je connois 
deux royaumes en Europe, oú Fon trouve 
facilement des scélérats capables d 'imaginer 
des projets ingénieux dé crimes, d'en accu-
S€r leurs ennemis et d'engager de faux té* 

D .3 
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moins á. les prcuver par des clépositions si 
bien concertées et combinees , que les juges 
me peuvent les arguer de faux. 

L e violen t desir de posséder une f mme 
determina, il y a rpelques aun ees , nn gen-
tilhomme étranger en Pologne, á acenser son 
mari d'empoisonnement; les prenves iurent 
si sédnisantes et les dépositions des témoins 
furentdirigées avectant d'astuce, qneriri no-
cent fut pnni. Quelcpie tems aprés , dans une 
ville d'Alleraagne , un seigneur étranger 
confu í un pro jet á - p e u - p r é s sembiable 
contre un ennemi qui Tavoit insulté , et 
dont il n'avoitpaS le courage de se venger 
honorablement, il i'accusa d'un assassinat 
dont les incidens iurent si bien ménagés , 
que I'acensé fut jr.ge criminel ; lieureuse-
ment la veri té fut découverte , et l es cleux 
nobles scélérats furent reconnus pour de 
íaux aecusateurs j ra ais ils évitérent par la 
fuite le supplice auquel ils auroient été 
condamnés. Combien d'exemples de ees pro-
cés insidieux dans ce qu'on nomine les 
Causes célebres en Franee 1 Combien les 
Parlemens y ont condamné d'innocens au 
supplice! L'expérience conseille done de ne 
jamáis supposer que Fliomme soit incapa-
ble de former des conspirations contre la 
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x'ie et la liberté de son seinblaljle par inté-
rét ou par passion. Si dciix. seuls témoins 
peuvent snffire ponr faire la preuve d'nii 
crime, quiconciue a detix ennernis , a bien 
des dangers á courir , et qui peut se ílatter 
de n'avoir point d'ennemi ? 

11 y a dans la legisla li en du royanme de 
Siam un© loi sage , qui del en d d'admettre 
les domestiques con une acciisaleurs ni 
comme témoins en faveur et contre leurs 
mal tres, cette loiest aussi adrnise daus quel-
ques législations crimiuelles d'Europe. 

II y a. des lois qui punissent comme par-
jure , un te^oin qui se dédit , c'est nne 
injustice. Combien d'mnocens oirt cié sup-
pliciés , parce que les témoinscontre eux ont 
été intimides par cette loi ? Je le répéte, je 
connois un pays ou Ton trouve autant de 
faux témoins qu'on en veut pour dix sons 
chacun ; dans ceí Etat , qui est un des plus 
mal gouvernés de l'Europe , le principal mi
nistre connoit ce désordre „ ainsi que plu-
sieurs autres également scandaleux , et au 
iieu de les corriger, il s'occupe d'une marine 
ridicule, et d'une armée de terre plus ridi-
cule enore ^ et qui ne sont útiles ni pour 
la súreté intérieure des provinces , ni pour 
ie commerce extérieur de cet Etat. 

D 3 
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Dans un gouvernement bien [ organise 
le legislateur cloit prendre tcutes les précau-
tions nécessaires contre les faux térnoins, 
suivtout en maliéres crlinínelles. II ne fan-
droit aclmettre comme légales t les déposi-
tions des témoins, quelques noinbreux qu'iis 
fussent, que lorsqu'il y a d'allleurs un con-
cours de preuves telles que celles qui sont 
exigées par quelques sages législatenrs, pour 
assurer rexistence d'un délit. Les témoi-
gi!ages ne devroient étre admis dans un 
procés criminol, que comme surabondance 
de preuves , parce qu'on ne doit jamáis 
condamner , (|ue lorsque le délit est évi-
clent. 

C 11 A P I T R E X I I . 

JDe la súre té des peines. 

Ñeque enim lex jastior ulla est 
Quam necis artiüces arte perire ?uá. 

X-J'HOMME agité par des passlons perverses 
j i e volt point les dioses sous leur vrai point 
de v u e 5 armé de loupes tantot convoxes et 
tanto t concaves , il exagére tout; liier , un 
©IrQíi lui paroi§§oit nn aigle t aujourd'iuii 
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U n e montagne n'est pour luí qn'un grairi 
de sable. Ses facultes intellectuelles offus-
quees par des passions violentes , ne décou-
"Vrent dans les actions que ce qui Ies ílatte , 
f)u ce qui les irrite 5 incapable de comparer 
les plaisirs momentanés que le crime peut 
lui procurer ̂  avec les dangers et les reraorda 
qui en sont inseparables , les avantages 
actuéis sont les seuls objets qui l'interessent; 
s i l appercoit les peines dont i l est menacé , 
ce n'est que dans réloignement ; un brouil-
larcl épais rempllt dans sa tete l'intervalle 
entre le crime et le supplice , quoique cet 
ínter val le ne soit souvent que de quelques 
lieures. II n'y a point de criminel qui ne 
se ílatte que son crime restera caché , OH 
que , s'il est découvert / il aura le tems da 
se sauver ̂  et que , s'il est arréte y il saura 
se defendre centre ses joges. Son esperance 
est fondee sur Pexemple de quelques crimi
néis qui ont évi ó le supplice par la corrup-
tion des juges, par la protection de quel-
que gran d , ou par queíque autre moyen ^ 
et ees exemples renhardissent au crime. 
C'est done cett© fatale. esperance qn'il faut 
absolument óter aux inclinations perverses 
dans un état bien organise. Insensible aux 
larmes , m x priéres , le piinc© doit réáste^ 

D 4 
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á toutes especes frimportunités , il ned.oit 
jamáis souífrir qu ' ini senl crime reste im~ 
ptini, ni que les peines elablies soient mi-
íigees. Ge nest pas étre clément que de 
pardonner au crime , c'est une foiblesse 
aussi funeste que la Lyraunie. II est essentiel 
que cliacun soit intimément persuade que 
jamáis aucun crime ne re«tera impuni „ des 
qu'il sera courm. Des qu'un seul crime est 
pardonné, les peines les plus justementin-
íligees prennént Fapparence de rii i juslice ; 
on peut clianger les lois, on peut en faire 
de. nouvelles , mais dés q u W crime e&t 
eommis „ il dcit subir la peine qui étoit sta-
tiiée l ors de sa consommationj si le raonarque 
le pardanne; , il defient cómplice de tous 
€eux- qui seiFont coiilmis par l'espérance 
d-̂ uiie gface ¿ealiH'able. • 
ooJb&. tGtos'ieá abus y le plus enorme c'est 
i^esperanc^ íbndée sur l'exeirtpl^ de pouvoír 
3e: -racheter -; úhmi dritee avec de l'argent " 
comme ceia -se prariquoit dans presquc tonto 
KSárppe péndont les siécles de la feodalité , 

. .. ... 7 

et-comnre celarsepratique encoré en Chine ou 
le coiipable qüi-est rioíie , peut se soustraire 
^ u l s] Ace '1 e supplice non mortel ? 

1 qo'il tiouve un misérable qui con-' 
m$m do subir la peine pour luir? moyennarit 
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un prix convemi. Quel encourágemeñt au 
crime pour le riclie dans ce pa^s ! íl pé'tít y 
b ra ver impunément toutes Ies iois , et Fon 
van te la lumiére et la justice des Chinois ! 

C H A P I T R E X I I I . 

I ) e la puh l i c i t é des jugemens cr iminéis et 
des supplices. 

Segniüs irritant ánimos demissa per aufem 
Quam quas sunt oculis subjecta fidelibus. 

Horacede arte poet. 

í : ' i : 
1 L ne suffit pas d'attacher a cliaqne crime 
la certitude de sa punition pour le riclie et 
pour le panvre , il est également nécessaire 
que, sous un gouvernement equitable, l'exa-
inen du coupable, les formalités de la justice, 
les jugemens etles peines soient d'une noto-
riété si publique , qu'ilne puisse rester aucun 
doute^ueunsujetd'accusationcontrelesjngesj 
centre les lois, ni contre le législateur. 

Une peine infiigée secrétement est inútil© 
pour l 'éxemple et ne remplit pas les COTÍ d i -
tions dé la loi; il ne suffit pas qu'ou repande 
ensuite dans le public que tel crimine! a é t é 
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supplicié pour tel crínie 3 il faut que le supplí-
ce soit public et que la multitude soi t témom 

ce spectacle qui doit íaire une vive im-
presslon sur les spectateurs. Le supplice doit 
effrayer les hommes aial-intentionnés et leur 
persuader que les ricliesses , la protection s 
la faveur ne peuvent soustraire le crimine! 
a la peine qu'il a meritée ; il importe que le 
jublic connoisse aussila procédure et le juge-
ment, il importe qu'il soit convaincu du desin-
téressemeiit des lois et desjuges, de la vérité 
du crime, de la justice de la peine, d é l a 
probité et de la fe míe té du Prince á refuser 
toute espéce degrace, toute modification 
de peine ; sans cette sévérité , ses autres 
vertus seroieut insufíisantes pour sa gloire 
et pour son autorité. Je vais appuyer ees 
principes de quelques autorités de riiistoire. 

Dans le royaume d'Ava } les procés sont 
jugés par le gouvei neur , assisté de douze 
Magistrats > les parties plaident leurs causes 
publiquement, de vive voix ou par écrit f 
celles qui sontécrites, sont aussi lúes publique
ment. 1 es juges ne peuvent recevoir aucune. 
Tecompense , aucun paiement des parties» 
Les causes civiles et criminelles les plus dif-
ficiles ne durent jamáis plus de deux ou 
trois séances. Si le roí appreml qu'il y ait 
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eu quelque partialité de la part des pges , 
il casse leur sentence. Les appels y sont 
rares, parce que, si Tappelant n'estpas fondé, 
il est puni; cette severite prévient les pre
ces , et retient les plus puissans dans leur 
devoir, sur-tout en matiéres criminelles. 

Dans le royanme de Slam, presque tous 
les preces sont criminéis , parce que méme 
dans les causes civiles., on inflige une peine 
á celui qui percl son procés, s'il Ta soutenu 
sans y étre fondé. Tous les actes s'y íbnt par 
ecrit et sont rédigés par des cliefs de coramu-
nautés qu'on nomme Nm's; CesNays presen-
tent les requétes aux gouverneurs. Les parties 
ne peuven t employer des avocats, que lor squ'ü 
est reconnu quelles ne peuvent expliquer 
leurs raisons elles-mémes, alors la loi oblige 
leur plus proclie parent k plaider pour el les 5 
le secrétaire du gouverneur écrit les raisons 
des parties et il recoit les écritures qui ser-
vent de preuves en présence du conseil qui 
compte jusqu'au nombre des ligues , aíin 
de prevenir la fraude. Les jugeraens á mort 
ne peuYent étre exécutés sans le con sen te-
ment du R o i , et les criminéis sont exécutés 
publiquement 5 il est évident que ees pays 
íie sont pas si barbares qu'on le pense. 

I e s citoyens grecs et romains n'clulent 
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point exposés par la loi a aucim jugement 
insi i ieux, leurs lois n'etoient injustes que 
contre les esclaves ; les accusateurs et les 
témoins étoient interrogas, écoutés, exami
nes publiquement. 

Je ne parlera! point de ees tribunaux de 
sang qui examinent et punissent dans Ies 
te'nébres de prétendus crimes d'Etat, et les 
crimes plus imaginaires encoré de quelqnes 
o p i n i ó n s métaphysiques. De respectables au-
teurs ont reclamé si fortement contre ees 
i n s t i t n t i o n s detestables, qu'elle sontété abolies 
dans les gouveínemens qui admettent des 
principes de justice dans leur législation. 

Dans un gouvernement sage, jamáis la 
^ie, Phonneur et la liberté de Thomme ne 
¿oivent dépendre de Fopinion ou de la vo-
lonté d^un rapporteur, córame cela se pra-
tique dans pUisieurs Etats de FEurope, ou le 
rapporteur d'un procés examine et interrogo 
en secret et fait ensuite son rapport au con-
seil, ou Ton ne juge souvent que d'aprés son 
op in ión , sans examiner si elle est juste. 

E n Angleterre , les procés criminéis ne 
sont point sujets á Parbitraire comme en 
Franco j un acensé , soit Anglais, soit étran-
ger, s'y défend en presen ce de tous ceux qui 
veulent Fentendre, et c'est toujours en pré-
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sen ce crun granel nombre de cni ienx 5 cette 
loi est trés-sage. 

Les Princes qui venlent regneravee gloirc, 
ne doivent jamáis soustraire anx tribunans; 
ni au public^ l'examen des procés criminéis , 
des déposit ions, de la procédure et des 
peines. 

L e menarque qui aggrave la peine pronon
cee par le juge compétent, fait une injnstice ; 
i l a le droit de casser et de corrí ge r les jnge-
mens mal appliqués, et quiconque se croit 
opprimé par un tribunal , a le droit d'en 
appeller au troné , mais jamáis le rnonar-
que ne doit se perrnettre de jnger, parce 
qu'alors^ étant homme, il peut se tromper, et 
s'il se trompe., a qui en appellera-t-on? fíit-il 
meme certain de ne se tromper jamáis ^ i l 
prostitueroit sa dignité en jngeant lui-méme, 
ou en aggravant íes peines prononcées par les 
tribunaux, il doit les laisser toujours libres , 
et jamáis ne leur intarposer son antorile , 
que lorsqu'il y a des appels et que les jlige
ra en s sont injustes; il peut cbanger une 
peine et un jugement, mais il ne peut sou-
mettre á la peine, a la loi nouyelle que les 
coupables de crimes commis depuis Finstitu-
tion decette loi., et ceux commis avantson iri~ 
stitution doivent étre jugés suivant la loi qui 
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existoit antérieurerüent au délit. U n Moflan-» 
que n'a paS le pouvoir d'ordonner des peiñeá 
complicjiiées, etudiees , atroces ; s'il en éta-
blit de pareilles, il commet un attentat contra 
naturo , une action odíense , absolument 
Contraire a Fesprit d'uiie législation humai-
ne. Quel lioranie doit étre plus compatissant 
ponr les erreursjmmainesqu'un Grand Prin-
ce^ sur-tout s^il considere que presque tous 
les crimes sont les suites de la mauvaíse édu-
cat ión, des mauvaisíis lois, et du mauvais 
exemple que lui seul peut cotriger; sans 
cloute on doit punir Ies dél i ts , mais c'est 
sans passlon, et en iníligeant les peines, 
on ne doit jamáis perdre de yue le but d© 
ieur institution. Ríen de plus tyranniquo 
que les supplices qui durent long-tems , et 
qui font mourir, pour ainsi diré, pendant des 
mois et des annc'es entiéres dans un cacliot 
obscur et pestilentiel. Ces peines manquent 
d'une condition essenticlle, elles ne servent 
pointpou^l'exemple. Lesnations qui ont des 
supplices de cette naturo, et presque point de 
recompense ou de motifs d'émulation, sont 
stériles en vertus, et insouciantes pour le 
bien et peur le mal. 
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C H A P I T R E X I V . 

Des azylespour les criminéis. 

Sitot qu'on peut désobéir impunément, on le peut légi \ 
timement. 

J 
Contrat social) liv. I , 

'AI dejti parlé de la sagesse des anciens 
rois de Portugal, ils la prouvérent encoré en 
réprimant les prétentions impertinentes des 
grands etdu clergé, dans imtems oülesautres 
princes ne donnoient k cet égard que des 
exemplcs d'imbécillité. Alors les liótels des 
grands et des ministres, les eglises, les con-
vensettousles lieux destines au cuite, étoient, 
dans tons les Etats catholiques, le refuge des 
scelerats , ce qui les multiplioit excessive-
ment. Lorsque les rois et les magistrats vou-
ioient faire arréter les criminéis dans ees 
lieux privilégiés, ils éprouvoient la résistan-
ce de ceux qui les liabitoientj il falloit la 
permission expresse des moines, des évéques, 
et si Ton essayoit de s'en passer, on etoit exr 
communié. 

Jean I I , roí de Portugal^ ordonna que les 
criminéis seroient arietes en tous l ieux, 
et lorsque les evéques et les grands se plaigni-
z'ent de cet aueatat cpntre leur priviléges, 
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xl leur répondit que tout privilége contraire 
á la justice étoít liors de raisori. Les grands 
et le clergé s'appuyeront: du secours des c o t í * 

vens et tous les privilegies réclamérent en-
sertible les concessions des rois précédens. 

Jean leur répondit: Les princes qui ont 
accordé de pareilles faveurs, ne peuvent 
avoir en le dessein de porter préjudice á Tad-
ministration de la justice, qui est le premier 
devoir d'un monarque. 

C'est avoir une idee bien fausse de la reli
gión, que de croire que les maisons de ses mi
nistres et les temples doivent servir d^azile 
aux malíaiteurs. Cet abus date du commen-
cement du cliristianismcj plusieurs peres de 
Téglise le blámérent liautement5 il est vrai-
semblable qu'il en resultoit déjá de grands 
exces sous le régne d'Arcadius , puisque 
cet empereur, qui étoit déyot , abolit tous 
ees lieux privilegies comme contraires á Tes-
prit des lois, mais cet édit de'plut au clergé 
qui en empéclia rexécution, Les ministres 
des autels doivent étreceux de la vertu , iis 
doivent par eonséquent favoriser Femprison-
nement de ceux qui desoler) t la se cié té par 
íeurs attentats et leurs brigandages. Favori-
serFimpunité de ees criminéis, c'est se rendre 
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leur cómplice , etpar conséquent meriter le 
méme traitement qu'eux; 

Sous ün gouver&ement sage , les cr iminéis 
ne doivent trouver d'asile imlle part , tm 
méme dans le palais des rois. Alors Ies m i 
nistres des puissances étrangéres n 'auront 
anctm lieu de se plaindre si'on les dépooil le 
de cette franeliise anti- sociaie 9 si con traire 
au droit des gens qu4üñ a coutume de re-
clamer en cette occasion. II faut absolument 
Gtev aux malfaitetirs tcmte esperance de trou
ver leur suretédansles églises^ diez les grands 
et cliez les ministres étrangers. Cette loi est 
particuliérement nécessaire pcur la rille de 
í l ome , orí les ministres étrangers , les prin-
ces, les cardinaux , les pré la ts , les églises , 
etles couvents orlt des jurisdictions imrnen-
seSj dont les principaux effets sont de favo-
riser les crirnes qui y sont en conséquencé 
si fréquens, que le récit en est presque indif-
férent. Unprince sage í'era cesser uñ si grand 
désordre en ordonnant á la justice de saisir 
les coupables jusqu'au pied du troné 9 et tous 
les rois devroient faire entre eux un traité 
sur Cet objet. 

Lorsque dans un Etat oñ ne punirá que 
des ciimes bien ayeres , lorsque toutes les 
procédures et les peines seront publiques # 

Tome L g 
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alors on pourra regarder la fui te d'un liomme 
accusé on scmpgonnc, comme une conjecture 
du crime 5 mais tant qlie les législations cr i -
minelles seront arbitraires et tyranniques, 
tant que rinstructicn des procés criminéis 
sera secrette , tant que les jriges susceptibles 
depréventions^ admettront des fractions dans 
Ies preuves , comme si Ton pouvoit partager 
une yérité en fractions , la fuite deTaccusé et 
du soupconné sera tonjours un acte de pru-
dence et jamáis une conjecture du crime. U n 
Imbitant de Toulouse , d'aprés Taccusation la 
plusabsurde etlaplusinjuste, imaginée centre 
lui. redoutera toujours le sort affreux du mal-
lieureux Calas. Sons une It'gislation équitablc, 
Finnocent n'ayant jamáis á craindre d'étre 
puni d'un crime qu'il n'auroit pas cominis , 
n'aura jamáis l'idée de luir. 

C H A P I T R E X V . 
Des geoliers et des gardes. 

Vivunt ex rapto, nec hospes' ab hospice tutus. 

/ Ovlá. Métam. 

J J ' H Q R R E U R qu'inspirent en plusieurs pays 
les geoliers et les gardes, cette classe de ci-
toyens si útiles , ne peut avoir sa source que 
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dans la mauvaise opinión qu'on a genérale-
ment de la justice. Les vices des lois, les 
abus qu'on en fait, ainsi que de la forcé 
publique, doivent inspirer cette répugnance. 
Lot squ'oii n'est pas convaincu de la sagesse 
des lois , de la probité des juges^ de la droi-
ture de leurs formalités , on regarde toujours 
les geoiiers et les gardes comnie des instm-
mens d'iniquités, eornme les satellites du 
despotisme. 

E n Angieterre, oü les criminéis ne sont 
pas enfermes dans des cacliots inlects, oü 
les formalités de la justice ne les font pas 
ianguir dans une longue et cruelle incer-
titude ^ oü la justice .est administréc avec 
exactitude et publicité, oü les coopables 
enfm sont 'examines et interrogés par leurs 
pairs, les geoiiers et les gardes ne sont point 
niéprisés, et tout citoyen se fait un devoir 
de venir au secours de la justice pour s'as-
surer d'un criminel. 

L a reforme des lois et de Fadministration 
de la justice entraineroit les révolutlons se-
condaires 3 et réformeroit f opinión qui fait 
mépriser les geoiiers, les liuissiers et les 
gardes , et Pon n'attaclieroit plus Finfamiea 
des emplois si essentiels á la consorvation et 
au rétablissementdelatranquill ité publique, 

E ^ 
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€ette opinión infamante éloigne de ees em-
plois des pauvres et honnétes citoyens, cpii 
mériteroient l/estirne et la reconnoissance 
publique, en se vouant aux travaux péni-
bles et dangereux de veiller á la sureté so-
ciale , et en nous garantissant des effets du 
crime. Ces emplois exigent du courage et de 
rindustrie, des talens , et sur-tout un désin-
téressementa toutes épreuves , puisquils ont 
mille occasions de partager avec des scelerats 
les produits de leurs crirnes. 

Lorsque la justice sera réformée , les geo-
liers et les gardes ne seront plus cjue des 
citoyens honorables, et Ton pourra trouver 
pour ces emplois , des gens de bonne con-
duite , en les payant bien, en les surveil-
lant , en récompensant leurs actions de va-
leur et de prudence, et en punissant leur 
iaconduite etleur iníidélité. 
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C H A P I T R E X V I . 
Di¿ hut qu'on doit se proposer dans la 

punitwn des délits, 

Infligere pcenam nullo alio íine licitum est, nisi ut ipse 
qui peccavit, corrigatur, vel alii ejus supplicio moniti, 
liant meliores. 

Hohht, De cive. 

íA jurísprudence criminelle n'est presque 
par-tout qu'un miserable monument de cette 
ancienne barbarie qui s'intéressoit bien plus 
á trouver des conpables qu'á sauver desinno-
cens. Lorsque le célebre pre'sident Lamoignon 
fit des tentatives pour réformer en France la 
jurísprudence criminelle , presque tous ses 
collégues s'y opposérent. 

Je Tai deja dit^ la le'gislation criminelle doit 
avoir pour but essentiel de prevenir, d'ernpé-
cherle crime, etne doit jamáis manifesterle 
moindre pencliant á la vengeance. Les suppli* 
ees sont injustes, sont horribles , s'ils ne 
produisent pointla correction, la conversión 
du coupable , s'ils n'intimident, ne contien-
nent , ne changent pas les inclinations per-
verses , et s'ils ne les rendent pas raeilleures. 

Les peines les mieux proportionnées aux 
^él i ts , et les plus úti les , sont aussi les seules 

/ E 3 
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capables de préparer le bien futur si les 
iégislateurs cr iminéis avoient en cette sa-
gesse , une fonle d'auteurs noiis auroient 
épargnénne multitude de paradoxes-ai)surdes 
et funestes sur cette m a t i é r e e t un des plus 
célebres de notre s iécle , n'auroit point sou-
tenu que lorsque les liommes se rassemblent 
pour former un contrat social, les plus íbrts 
et les plus méclians disent, /IOI/S condamne-
rons a mort quiconque aura fauddce de d é -
mander sa par t sur le to ta l des biens. Comme 
si le petit nombre des riclies no l'eussent 
jamáis été que par usurpaiion ! U n lé^isla-
teur qui connok la nécessité , la justice et 
les.lieureus effots du droit de propriece , doit 
le proteger et le défendre , sans faire aucune 
attcntion á c e s dóímitions quine sont que des. 
sopliismes , des abns de Fé! o quenco , des in-
t empérances d'un espritet d'une imagination 
irr i tée par une bile acre et caustique. 

Ce n'est .que parmi des troupeaus d'es-
claves et dlgnorans que des princes se sont 
í a i t . une grande reput»t ion de, cié menee, de 
bonte, en se montrant moins sevéres que 
leurs lois -injustes 5 ceux-lá seuls mériteront 
la recónnóissance des liommes, qui aboliront 
ees lois e tqui les remplaceront par d'autres ¿ 
ent iürement conformes á r i n t é r é t sociaU 
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C H A P I T R E X V I I. . • 

Des dédommageniens dus a rimioceiice 
accusée . 

Lorsque de votre erreur Finnocent est victime , 
Ne pas l'indemniser, c'est vous souiller d'uu crime. 

O , N emprisonne une foule d'innocens, 011 
les fait languir pendant des semaines, des 
niois , des années entiéres dans des cacliots 
infecís , on les tourmente, on Ies torture 
quelquefois ; et lorsque ieur innocence est 
reconnue , on leur rehd la l i be r t é ' s ans les 
dedommager aucunement des torts q n ' ó n 
leur a faits mjustement j tandis que des cri
minéis , favorises par des juges corrompus, 
reslent impunis, et quelqnefois obtiennent 
des honnein s et des recompenses au lien des 
supplices qu'ils méri toient . 

Par-tout oü la naissance et la rioliessse sonír: 
des moyens d ' impui i i t é , par-tout o ú l e f o i t 
á tonjours raison centre le fo ib le , on ne 
doit etre an imé que du clesir d'augmenter 
ses í'orccs, pour pouvoir violer i m p u n é m e n t 
les lois et se mettre au-dessus d'elles. I I n ' y 
a encoré enEurope que les seuleslégislat ions 
criminelles de France et d'Angleterre q u i 

E 4 



7 - ÜECHERCHES SUR LA SCIENCE 

decernent quelqne' déclommagement á ccux 
q u i sont accusés, arre tés ou emprisonnes in -
roce i i íment . 

Le niallieifreux qul a respiré l'air méphy-
tiqne desprisons, a contráete des infirmités 
don 111 gnerit difficlleinentj i l snecombe sou-
Tent api es ave ir dooloureusemeut langni, et 
c'est en maudissant les lois et Ies legislateurs 
cjuiTont confondu avec des scélérats qni n'ont 
pas sonffert plus que l i d , et son ven t moins, 
parce qu'üs étoient d'nne constitution plus 
robaste. Dans ees cas , réquité n'exige-t-elle 
pas de donner á ees mallieurenx une nourri-
ture saine, des médecins , des remedes , tons 
les moyens de rétablir leur san t é , et de se 
preserve r de la dnreté et de r a varice ordí-
naire des geoliers et des gardos qni sont plus 
impitoyables pour ees innocens qni peu-
V.&OZ leur écliapper á cliaqne instant, que 
pour eeux qni sont criminéis ? Les prison-
niers qn i sont nenes on qni sont secourus, 
qnelque coupables qu'ils soient, jouissent 
dans les prisons de beaueoup de doñeenrs , 
dont sont prives les prisonniers innocens et 
pauvres. Quelque criminéis que soient les. 
prisonniers en état de faire de la dépense 
les geoliers et les gardes ont pour eoxmille 
r >raplaisanccs qu'ils leur íbnt payer cliére-
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L'Etat doit étre cliargé non-seulernent clu 

rétablisserncnt de la santé de Finnoeent qui 
sort de prison; mals si c'est un ouvrier, un 
journalier, qui ne vlvoit que du produit de 
son travail et de son industrie, on doit lui 
rendre tout ce qu'il auroit gngné pendant 
son emprisonnement. Si c'est un anisan , 
il a en cutre perdu ses pratiques ̂  et il doit 
en étre entiérernent dédommagé 5 s i l avoit 
femme, enfans, pére ou mere infirmes , et 
qu'il faisoit vivre du produit de ses travaux , 
i l est évídent que ce sont encoré des árdeles 
d'un dédommagement legitlmeraent dú. E n -
fin, si rinnocent meurten prison, il est cer-
tain encoré que l'Etat doit teñir compíe a ses 
liéritiers de toutes les pertes qui résultent 
de sa détention et de sa mort. 

Cependant l'Etat ne doit point étre tenu de 
la totalité de ees dédommagemens; s'il existe 
un auteur , un aecusateur ou un témoin cou-
pable de la détention de rinnocent, et en 
état de payer ees dédommagemens, la jus-
tice doit i'y condamner, indépendamment 
de la peine due á la calomnie, au faux té-
moignage ^ au parjure; et cette peine doit 
étre la raéme que celle á laquelle auroit été 
condamné Face usé , s'il eút été coupable du 
déUt supposéj et si le calomniatenr n'est pas 
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en état de payer a l'miiocent les justes dé-
dommagemens qul lui sont dus, le calom-
niateur doit étre condamne á des travanx 
publics^ dorit les salaires serónt reserves 
pour íbrmer la somme déterminée pour le 
dédommagement 5 et dans ce dernief cas 
eiicore , TEtat doit faire les avances de ce 
dédommageraent á l'innocent cu á ses repre
sen tan ŝ  sanf son recours contre les caloin-
mateurs, pour le remboursement de cette 
avance. 

Quant aux dedommagemens relatifs k 
l'lionneur, qui sont également de ton te jus-
tice^ ils sont fáciles á déterminer. Tous ees 
dedommagemens seroient en rnérne tems , 
u n m o y e n d ' e m p é c l i e r l a f u i t e de rinnocent 
faussement aecusé. Alors aucun crime ne 
resteroit impuni, les lois seroient plus res-
pectées , la su re té du citoyen serolt plus 
certame, et Fliomme juste et sensible ne 
páliroit plus á la vue du mallieureux qu'on 
meneroit en prison, ou que l'on traíneroit 
au snppliee; parce qu'il seroit persuade qu'il 
11 Y a dans le jugernent aucune erreur fu
neste á Imnocence, et qu'eile n a ríen k 
redouter. 
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C H A P I T R E X V I I I . 
De Vemprisonnement. 

Ora commincian le dolenti note 
A íarmisi sentiré. Or soñ venuto 
Lado ve moka planto mi per cote. 

Dam. Infera, Cant. 5. p. 9. 

i - / A I R n'est pas toujonrs un ílulcle pur , 
parce q u i l se cliarge des émana t ions des 
végétaux , des ininéraux , des animan?: e£ 
des eaux. Ce í luide agissant librement dans 
Fespace et dans une agitaticn continuelle , 
est le principal agent qii'emploie la nature 
pour clonner et pe rpé tue r la vie et la végé-
tation des Iiommes , des animaux et des vé -
gétanx L 'a l r entre dans la cornposition de 
tons les fluides. 

11 sort contimiellement des corps de 
1'] 10111 me et des animaux y par lenr transpi-
ration , des émanat ions de substances sa
lines , Imileuses et mucilagineuses <[ui sont 
plns disposées que les autres á la ferroentá-
t ion et á la putrefaction. Lorsqiie l 'air privé 
d'un courant libre tel qu ' i l est souvent dans 
Ies maisons ; ííans les l iopilaux ^ et snr-tout 
dans les priscns/ se cliarge de ees émana t ions 
animales , i l se corrompt prornptement, et 
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respi ré dans eet etat, il canse des fierres 
piiírides r et (Vantres maladies contagieuses. 

LTeau qui a servi á un bain , si elle est 
censenée , acquiert bientót une odeur cada-
Téreuse. U n pliysicien a demontre que trois 
inil le personnes dans Fespace d'une journee 
ele trayail, formoient en semble par leur trans-
piration^ en treute-quatre jours, une atlimos-

, pliére d'environ soixante-onze pieds de hau-
teor , qui , si elle n etoit pas dissipée parles 
Tents cleviendroit pestilentielle en un ins-
tant. L e méme auteur observe que dans les 
Kenx ou se rassembíe une multitude de 
personnes , comme dans les spectacles , on 
n'y respire b lentót que des vapeurs méphy-
tiqnes, resultantes des transpirations de tous 
les specíateurs. Si done l'air des lieux ou 
beaucoop de monde se rassembíe est sifacile 
h se corrompre , que n'a-t-on pas á craindre 
dans les prisons leí les qu'elles sont presque 
par-tout, et particuliéreraent en Europe ? 
Les paraiisies , les vertiges , les affections 
neiTeuses, le scorbut et les fiévres sont les 
efíets ordinaires de l'air infect des prisons 
ésroi tes , ou il circule a-yec peine , ou i l se 
ch£>rge coutinuellement de vapeurs rnépliy-
tiques. Cest .d'aprés ees observations que 
M M . Desaguiliiers et Hales oíit imamné eos 
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Tentillateurs propres á agiter et r c n o i i Y e l e r 

l ' a i r dans les piisons , les liopitaux et les 
spectacles. 

Lorsque les Mogols , sous les ordres cía 
Souba du Bengale , s'emparérent de Cal
cuta 5 en 1755 , ils mirent aux fers tous les 
Anglais qu'ils firent prisonniers , et les en-
fermérent au nombre de cent quarante-six 9 
dans une prison qui avoit le norn de tmu mÁr% 
dans Fespace de qnelques lien res , cent víngt-
trois moururent empoisonnés et etouffes par 
les miasmes putrides de leur transpiration. 

Quelques macons dans la yille de Rennes 
furent suíFoques en descendant dans un puits, 
avant qu'ils eussent touclié Pean. A Cliar-
tres , plusieurs personnes périrent dans la 
cave d 'un boulanger, enyentrant. Quelques 
autres éprouvérent le m é m e sort á París , en 
cherchant u n tre'sor dans la terre. On trouve 
dans les mémoires des difiéremes academias 
une multitude d'exemples de pareilles suf-
focations, produites par les exlialaisons pu
trides dans des lieux clos et étroits , et h. 
l'ouverture des tombeaux , des égouts , des 
cloaques , etc. 

Peut-on ne pas s'attrister du sort de 
riiomme le plus coupable , iorsqu'on le vcit 
renfermé dmis respace de quelques pleds , 
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chargé de cliaínes , n'appercevant la l u -
mié re que par une trés-petite ou ver ture dans 

( la partie la plus l iauíe de son cacliot, et 
pendant les heures du soleil le píos bri l lant 
seulement, s'empoisonnaut continueilement 
de sa transpiration, de ses excrét ions , dé-
Yoré de Termine , ne rece van t qu'une mau-
vaise nourri ture , conché sur une terre hu-
mide y et l ivré au désespoir ? Ce inailieu reux 
a assassiné , empoisonné son bienfaiteur , i l 
a incendié „ i l a conspiré centre FEtat , en fin 
i l á commis tous les crimes et rnérité tous les 
supplicesj mals encoré ees supplices doivent-
ils étre úti les á ceux qu ' i l a offensés , á leur 
r e p r é s e n t a n t , á la socié té , et tput ce qu ' i l 
souffre dans sa prison n'est d'aucune uti l i té 
pour tous ees intéressés . Ces souffrances ne 
servent n i á Fexemple, n i á la répara t ion 
des dé l i t s ; elles sont done injustes : et si ce 
mallieureux n'est coupable que d'un simple 
dé l i t , coinment caractériser les peines qu'on 
l u i inflige avant m é m e qu ' i l soit jngé ? Et 
si ce malEeureuX n'est pas coupabje, cuel 
est le juge assez barbare pour se pardonner 
une injustice si cruel le ? Comment peut-on 
la réparer ? Sans don te une per sonne sus-
paciée de crime doit étre ar re tée ^ raais per
sonne n'a le droit de la faire langiúr dans 
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¡ B F E M E IT T , ^ 

Ü í aire souffrir mil íe 
s'iliiierite la m d m á a ^ 

Que diré dé ees prisons á ' f i ta t qüi sqnt k 
la seúle disposidon des ministres, de ienrs 
fkvoris j de leurs rnaitresses, de leurs com-
mis , el de tous ceux qui ont quelque c réd i t 
k la cour l de ees prisons oü presque jamáis 
on ne renierme que r innocence, et des 
liommes q u i , sous un gonvernenient sage9 
mér i tero ient les préférences dues au pius 
rare mér i te . 

Quant aus prisons de l ' inquis idon , ellas 
sont depuis si long-tems Tobjet de r e x é c r a -
t ion de toutes les nations , excepte de celies 
qui les souffrent, qu'on ne peut plus que 
reprceiier á ees vils esclaves leur ignorance, 
leur bassesse et leur turpitude. 

Combien de tortures, de supplices abomi
nables ont é t é , de nos jours^ exerecs dan3 
les execrables prisons inquisitoriales de Lis~ 
bonne, par le cruel et servile irnitateur de 
Eiclielieu, non siír des gens de lettres, pare® 
qu ' i i n 'y en ayoit point en ce pa.ys, raais sur 
des innocens et de vrais patriotes, vivement 
afíectés des mallieiirs pubiies, ce qu i est le 
plus grand des criines aux yeux des ministres 
despotes j qui ne redoutent r íen tant que le 
patrios tis me et la lumiére de la veri té. 
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C H A P I T R E X I X . 
P/cz72 de prison. 

Consulte in médium et rebus succurite fessis¿ 
jEneid. 

T 
JLJ: 

E célebre Aíiglais Hoviard a yoyagá 
pendant plusieurs années cliez toutes les na-
tions pour coñnoí t re leurs hóp i taux et leurs 
prisons, prevoyant saíis doú te ql i ' ' i l seroit 
tó t ou tard la victime de son zéle , et qu ' i l 
trouveroit pour lu i -méme la mort dans ees 
c ime t i é r e s , i l n'a pas attendu la fin de ses 
recherches ponr en publier une partie 5 i l 
a d o n n é une relation détaillée de ees rédui ts 
de la misére liumaine qu ' i l avoit examines, 
i l en a d o n n é de nouveaux plans dont je ne 
parlerai point,parce que je n'en ai euconnois-
sanee que par les journauxj je me conten^ 
terai de donner mes propres idees , mes 
observations et mes plans sur cet objet. 
Avant de les développer je dirai u n rnot 
des prisons des deux gouvernemens despoti-
ques de la Chine et du J a p ó n oü Pon exerce 
plus d l i u m a n i t é que dans la plupart des 
prisons de TEurope. Dans mon voy age en 
Hollande j ' a i connu plusieurs personnes 
qu i avoient été au J a p ó n et á la Chine, et ce 

qu'elles 
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r | U s c l l e s m'ont dit des prisons de Nagazaki , 
la seule y i l l e e t port du .Japón oh les seuls 
Hollaiidais,parml 1 es Eu ropéei i s, solen t admis, 
s'est t rouvéconforme á ce que j ' e n ai ludans 
les relations- des voyageurs les plus instruirá 
et qui ont parcoum les d i í íerentes provinces 
de cet empire , avant la reVolution qu i e n . 
íit chasser les Portugais et le cliristianisme.i 
Voic i le tablean de ees prisons. E n langue 
Japonaise o n les nomine Gokiija , c'est-a-
di ré enfer, o n les nomino aussi Ko ja , ou 
cage. La prison est située au centre de la 
viUe \ ce lien public consiste dans une yaste 
enceinte env i ronnée i n t é r i eu remen t de ca-
banes ou chambres d i f í e remment meub lées 
selon la qual i té des prisonniers , et dans les-
qnelles ils sont logés , nourris et traites selon 
la natura de leurs crimes , de lenr rang et de 
ieurs professions. Dans ce vaste circuit , i l y a 
u n lien pour les bains, une tres-grande cour 
pour lapromenade j et par- toutou roeií p e u C 

péné t r e r , on n 'y voit aucune ordure 5 i l y a 
aussi u n lieu separé pour les tortures, et u n 
autre pour les supplices secrets j ins t i tu t íons 
detestables qu i révol tent con tre la jur ispru-
dence de ce gouvernement et con tre toute 
autre législation semblable. 

Les prisons sont encoré plus spacíeuses eis 
'Tumo i . F 
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Chine , elles sont aussi plus commodes, Fair 
y est sans cesse renouvelle et purifié. Elles 
sont env i ronnées in t é r l eu rement et exterieu-
jeraent de superbes arbres de haute futaie. 
Dans cette enceinte sont plusieurs cours car
rees , aux murs descuelles sont appl iquées 
i n t é r i eu remen t les chambres des prisonniers. 
Ces cliambres ont pour base des colonnes de 
l)ois vernissé q u i forment des galer íes . Aux 
qnatre angles de c h a q u é cour 11 y a des p r i -
S o n s secretes oü sont enfermes et encha inés 
Íes vrais scélérats auxquels on ne permet 
j amá i s la promenade accordée et d is t r ibuée 
parheure aux autres prisonniers. Les prisons 
des fernmes sont séparées de celles deshommesj 
lesmaiades sont bien soignés ; des Mandarins 
sont chargés d e les visiter souvent et d'y 
entre teñir Fordre et la p ropre t é q u i carac-
tér isent cette nat ion. 

Telles sont les prisons de la Chine et du 
J a p ó n . Je vais maintcnant proposer le plan 
que je voudrois voir adopter dans les gou-
vernemens monarchiques que f a i toujours 
principalement en vue dans cet ouvrage. 

Je suppose l e s provinces du royanme 
d i visees en pré tures , et a y a n t chacnne leurs 
T i l l e s pré toi res et leur capitale. I I y auroit 
^iuns chaqué ville pré toi re une prison d'wne 
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éténclue relative á la population de la p r é - , 
ture. On y feroit r i n s tmc t ion des proces , et 
jamáis o n í i ' y donneroit de sentences execu-
toires pour les grands crimes. 

Comme d a n s í e s villes prétoires i l n 'y au-
r o i t jamáis u n grand nombre de prisonniers > 
les maisons cpii leur seroient des t inées se-
roient toujoursattenantes á celle du t r ibunal 
é t du p i é t eu r . Supposons une provinee de 
l ' é tendue de celle du Daupl i ine , de la Savoie 
o ü de la Lombardie autridhieime, d i T i s é e en 
d i x p ré tu res 5 les p ré teurs , dans le c a s de 
drime capital, n'auroient d'autre p o u Y o i r que 
celui de f a i r e a r r é t e r les c r iminé i s , et de 
fkire les p r e m i e r e s instructions du procés , 
á c a u s e d e la commodi té du voisinage du l ieu 
d u délit c u les cr iminéis auroient été arré tés , 
oü ils auroient commis leurs crimes, e t o ü 
s'en trouveroient les Índices , les t émoins et 
les cómplices, Lorsque les p ré teurs auroient 
acquis sur l e délit toutes les notions neces-
saires } ils transmettroient leurs procés-ver.-
baux á la capitale de l a proyince que je sup-
pose placee á son centre i 

La prison de l a capitale devroit é t re pia
fé© hors de Tenceinte de la vil le , dans u n site 
bien aeré , envi ronné de raurs assez liauts 
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et de largas fossés pleins d'eau cou ran t é j 
avec des ponts-levis. La prison consisteroit 
dans cinq grands carrés , dont un seroit au 
centre , et les quatre autres a chacun des 
quatre cótés. A u milieu du carré du centre , 
i l y auroit une grande cour , et dans les 
quatre autres car rés , u n j a r d í n , au l ieu dune 
cour au centre de chacun. La prison du 
centre seroit des t inée pour les coupables des 
délits les plus graves etdeja p res que prouvés . 
Chacune des prisons des quatre cotes seroit 
partagee en quatre cotes, avec des corridors 
spacieux , bien aeres , ayant des croisees 
larges et bien défendues avec de gros bar-
reaux de fer. Les croisees de la prison du 
centre seroient raoins grandes et mieux dé
fendues , et assez liantes pour que les c r i 
m iné i s ne pussent n i voir dehors, n i é t re 
vus. 

Dans la prison du centre , on n'accordcroit 
qu'une demi-heure par-jour de promenade 
dans les corridors aux cr iminéis , sans leur 
oter leurs chames et accompagnés de gardes. 
U n cote de cette prison du centre seroit des
t iné pour l ' iní i rmerie et pour le logement 
des geoliers et des gardes, u n autre cóté pour 
les audiences, les examens , les confronta, 
tions , les aecusations touj ours publiques s 
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pour les autres services et pour les femme* 
criminelles. 

Les deux autres cotes de cctte prison se-
roient par tagés en plusieurs petites cham» 
bres , ou les cr iminéis sercient a t t a c l i é s , 
jnais de mart iére que leur san té ne p ú t se 
¿é té r io re r par le mauvais air , et par le man
que d'une nourr i iure saine et suf í isante . 
Comme Tinstruction des p rocés doit se faire 
publiquement, le public devroit comioitre 
les lieures oü elles se feroient, afin q u e cha-
cu n püt y assister. 

Les pr í sonnie rs du centre auroient pour 
nourri ture une soupe , du pain et de Peau, 
et u n seul verre de v i n á cliacun par se-
maine. Leur l i t seroit composé d'une pa i l -
lasse p a r t e r r e , et d'une converture épaisse^ 
Les cr iminéis d 'un t e m p é r a m e n t délicat , 
auroient deux ibis du v in par semaine, des 
eliaines moins lourdes^ u n siége et quelques 
livrcs j s'ils a imoíent la leeture. 

Dans une prison d \ i n des quatre carrés 
la té raux seroient renfermés les p r í sonn ie r s 
accusés de crimes graves, mais sur lesquels 
i l n 'y auroit pas encoré de preuves suffisantes. 
l is seroient inieux nourris et auroient trois 
yerres de v in par semaine ; leurs cbaines 
seroient moins iourdes, et la paillasse du 

F 3 
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seró i t meilleure ; ils auroient une l iéure de 
promenade p-er jour dans les corridors , et 
une fois par semaine dans le j a rd ín , tou-
jours accompagnés de gardes. 

I I y auroit dans le t rois iéme car ré , des 
chambres plus commodes, de véri tables l i ts , 
et quelques meubles commodes, en propor-
t i o n de Pétat et de la profession des prison-
niers. Ils auroient une lieure de promenade 
deux fois par semaine dans le ja rd ín , et les 
autres jours une lieure dans les corridors. 
On distribueroit les heures de promenade de 
maniere que les prisonniers ne pussent se 
trouver enseñable en nombre. Comme les 
prisonniers de ce car ré ne seroient point 
eoupables de crimes capitaux, ils n'auroient 
point de cha ínes . 

Le q u a t r i é m e . car ré serok destiné pour les 
eoupables de moindres crimes j ils seroient 
mieux loges , coucliés , meublés et nourris . 
O n leur donneroit des livres , papiers , p lu 
mos et enere ; i lsn'auroient point de cl iaínes; 
o n leur accordoroit deux ou trois lieures de 
promenade par jour dans le j a r d í n ; ils au
roient une cliopine de v in par j o u r , de la 
viande tous les jours 5 eeux d'un état supé-
T í e u r seroient mieux e n c o r é , et auroient une 
salle commime pour se cliauíier, I I y aurpit 
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uno salle comrnune pour les prisonniers. du 
bas peuple. Ces deux salles seroient éclairées 
la nv i t jusquá dix heures d u s o i r , que cha
qué prisonnier seroit obligé de rentrer ches 
l u i . 

Le c inquiéme carré seroit dest iné pour les 
prisonniers accusés de crimes sans premre, 
ou de simples désordres de pó l i ce , et poui; 
ceux que les parens feroient enfermer poun 
correction ; et ces prisonniers seroient traites 
avec plus ou moins d 'égards , selon leur é ta t 
et condition 5 les prisonniers du peuple au-
roient de la soupe , de la viande^ du pain et 
deux chopines de v i n par j o u r , non compris 
le dé jeuner . Les prisonniers d 'un état supé-
r i e u r , mangeroient á table ronde et mieux 
servie en viandes bouillies et rot ies, avec d u 
dessert, du v in , et du pain á discretion. l i s 
auroient la liberte' de la proinenade, excepté 
aux heures défendues . 

C h a q u é ca r ré auroit son infirmerie poní: 
les malades , dont on auroit grand soin 5 i l 
auroit aussi une salle publique pour les au-
diences et les instructions des procés ; i l au
ro i t aussi une salle de bains , et un quartier 
separé pour les femraes. 

Les prisonniers, de quelque classe, sexe et 
condition qu'ils soient, ne doivent jarciáis 

F 4 V 
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tlépenclre des geoliers el; des gardes pour lenr 
l ioumtwre , n i pour le autres commodi tés . 
Les p i í sonn le r s panvres seroient entretemis 
íiux dépens du public. I I y auroit des tarifs 
afíiclies , ét á pr ix £ x e , pour ceux qui au-
roient le moyen de payer leur pens ión , 11 
y auroit d'ailleurs , dans cbacune des trois 
de m i é res prisons , ou dans les troisieme , 
qua t r i éme et c inqu iéme carrés , un restaura-
teur oíi "chacun pourroi t se nourr i r selon ses 
facultes. 

On n'exigeroit r íen des prisonniers á leur 
e n t r é e et á leur sortie pour la bienvenue n i 
pour adieu, L'argent, les armes et les efí'ets 
t rouvés sur les prisonniers au moment de leur 
arrestation , seroient deposés dans u n l ien 
de garcle , dans la prison de chaqué carre, 
et emegistres sur le l ivre á ce dest iné , en 
présencc du prisonnier et avec les pre'cau-
tions nécssaires pour éviter la fraude ; et ees 
efí'ets seroient remis au prisonnier lorsqu' i l 
sortiroit de prison , ou a aes legitimes l iér i -
tiers ^ selon le jugement dn coupable. Tou t 
geolier ou garde qoi recevroit des prison
niers le moindre p r é s e n t , sons quelque pre
texte que ce fut y áeyroi t étre chassé. 

Les personnes qui seroient arrétées par 
precaudou , et dunt Tinnoeence seroit re-
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d o n n n e , seroient traitées et entretennes aux 
dépens de l 'Etat , sulvant leur condition , 
et recevroient u n dédomraagemen t en sor-
tant de l ap r i son . Sous aucnn pretexte, on 
ne retiendrolt u n prisonnier dans la pnson 
u n instant au-dela du tenis prescrit par la 
juslice. 

Si le prisonnier sortant est innccent , i l 
ne devra r i e n , puisqne c'est l 'Etat qui fera 
tousles frais relatifs a sa d é t e n t i o n , á son 
entretien et sa nourri turc , lant en santé 
qu'en maladie , et qu i l u i palera en outre 
u n dédommagement . 

Si le prisonnier sortant a merite Tempri-
coimement, i l ne paiera les frais de la prison 
nu 'aprés sa sortie. Le prés ident des pnsons 
qni d o i t é t r e u n magistrat, de la proLité et 
de Tintégrité la plus connue, yeillera a ce 
qu 'on n'accorde aux prisonniers^ dans leur 
prison aucune jouissance au -de lá de celles 
qn'ils pourront payer, afin qu i l s ne con-
tractent point de dettes; i l ^eillera aussi 
k ce qu'on ne leur donne n i plus n i moins 
que ce q u i sera prescrit par les lois. Les gardas 
cliargcs d 'a r ré ter les coupables , n'useront 
envers eux d'aucune violence saris necessite, 
et ceux pour faits de pó l i ce , ou pour dettes 
ne seront arrétés que civilement. 
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C H A P I T R E X X . 
jDn pouvoi r paternel . 

Koc patris est potiüs consueíacere f i l ium 

Suá sponte recté faceré , quám alieno metu; 

hoc qui nequit , 
Fateatur nescire se imperare liberis. 

Ttrem. in Adelpk. 

M. E U S I B U R S legislateurs ont rendu le pou
voir paternel tyrannique , en h x i donnant 
t rop d-étendue. Les Romains avoient une 
a u E o r i t é absolue sur leursenfans. LesErape-
rei i rs i i rent á ce su jet des loiscontradictoires. 
Jl y a dans le Code Justinien, un rescrit equi-
tabíe de Dioc lé t ien , qui défendoit aux péres 
de vendré, donner, et mettre en gage leurs en-
fans. Constantin, qui détestoit la méraoire de 
Dioc lé t i en , détruisi t cette l o i humaine, et 
rendit aux peres Pautor i té la plus ill imitée. 
Cette aü tór i té ne fut cependant pas toujours 
arbitraire á Rorae, m é m e dans le tems de 
la républ ique , car le dictateur Manlms im
perio s u s , fut cité devant le peuple par le 
t r íbnn Pomponius, pour avoir forcé son 
fiís de labourer son cbamp avec ses esclaves. 
r p a u t o r i t é paternelle a presque toujours 

eté saris bornes á Athénes , á Sparte et dans 
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pluskurs autres republiquos de la Gréce , 
-raalgré les cbangemens qu'elle y epronva. 
Les Historiens , les Orateurs et les Poetes ea 
fburnissent plusleurs exemples. 

Le pouvoir paternel est terrible: en Chine. 
U n pére y peut vendré , mettre en gage ses 
enfans, les exposer s u r les places, a u marcl ió , 
les tuer , les noyer selon sa vo lon té . I I e s t 
e r u s u r sa parole contre son fils, i l est dis
pensé de toutes preuvesj u n nis eut- i l soixan-
te ans , q u i se m D q u e r o i t de son pe re seroit 
c o n d a m n é á mort. Le d é l i t d 'un íils q u i ose-
roi t ba t i ré son p é r e , sa mere ou son oncle , 
suffiroit pour mettre toute une province en 
combus t ión j Fempereur seul peut juger un 
cas pareil , on dépose le m a n d a r í n qu i 
n'a pas assez veillé la conduite du coupa-
blé , e t o n l u í impute son crime. 

A Geneve, un pére joui t d'une auto rite 
respeetable , mais non t y r a n ñ i q u e ; i l con-
seille ses enfans dans leur m a r i a g é , mais i l 
ne peut leur faire violence, méme indirecte-
ment. Si le pére refuse á sonfils son consente-
ment a u n mariage que' la raison approuve, 
le íils s'adresse au consistoire qui sollicite 
le con sentementdu pére , par sesexliortations, 
et qui le supplée en cas de refus. Mais si 
le íils contráete un, mariage vicieux, raalgce 
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les avis et la volonté ele son pére , 11 ne peufi 
en ])retendre aucun secónrs . Pnisque le fils 
fait une port ion pliysique de l'existence d u 
p é r e , ü doit participer á la propriete de ses 
biens. U n eniant ayant mil le besoins q u i 
exigent i'assistance con tinuelle de ses p é r e 
et mere, doit d e p e n d í e en t i é r emen t d'eux 
j n s q n ' á ce que , connoissant ses droits et ses 
devoirs, i l soit capable de se sufíire á l u i -
m é m e . Lorsque par l ' áge , l ' instruciion et 
i ' expé í i ence , i ! pene remplir dans la socíété 
ses devoirs citoyen , i l a u n droit i ncon -
.testable á une portion des biens paternels 
s r r í i s a r t e pour satisí'aire ses vrais besoins, 
Xes erf-ms forment avec leurs pére el m é r é , 
un tont physique et moral donttontes. íes par
tías doivent étre a l imen tée s , et ce principe 
évident n'a pas besoin de preuves. Je fmiraí 
ce chai itre par une pensée tres - heureuse 
de Montngne á ce s.^jet. « Quant á moi 
dit- i}; je tro uve que c'est c ruante el i n justice, 
de n e pas recevoir nos enfans an parta ge et 
societe de nos biens, et compagnons en m -
te]jigence de nosaffaires domestiques, quand 
ilsen SOntcapables., de retrancher et resserrer 
nos commodi tés pour pourvoir aux lenrs , 
pnisque nous les avons engendres á cet effet. 
C'est injusdee de voir qu un pérQ vieux 
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éas se , demi - raort, jouisse seul de biens 
t p i snffiroient á ravancement et á Pentretien 
de plusieurs enfans , et qu ' i l les lalsse , ce-
pendant par faute de moyens, perdre leurs 
mellleures annees sansles ponsser au ser vice 
public; et connoissance des homines. U 

C H A P I T R E X X I . 

D e l 'esprit de f a m i l l e . 

Les prc'jugés , c'est-á-dire ,les jugemens quenous avong 
por t é dar s notre ení 'ance, et qui n'ont pas été p récé -
dés de l'examen , nous induisent souvent en erreur, 

Dumarsñls. Lcgique, 

H E S Q Ü E tonjoitrs r i iomme n'est que ce 
que le fait son é d u c a t i o n , presque toujours 
les prejugés de son enfance , le dirigent pen
dan s le reste de sa vie. L a te m per ature des 
cl imats , la forme des gonvernemens, la 
re l ig ión , les alimens , la perfection plus ou 
moins grande de Tagriculture, du commerce 
et de l ' industr ie , iní luent dans la formatiou 
de nos habitudes ; mals ees habitudes peu-
vent se modifier par Finstruction 5 ils sont 
en petit nombre, ceux qu i savent jugerpar 
cux-memes, et secouer les prejugés de leur 
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enfance. Les institutions sociales s u i y e n l 

cette ménie direction , et tantde lois ne sont 
vicieuse* que parce que ceux qui les ont 
faites , n ' ü n t pas s^u s'élever au-dessus des 
préjnges de leur enfance, C'est pourquoi les 
lois sont si variees , si diversement c o m b i H ; 

n e e s ; a i n s i lorsque les Jurisconsultes déíi-
n i s S e n t la l o i , communis sponsio c i v i t a t í s , 
i ls n e disent point ce que les lois sont, 
mais ce qu'elles devroient é t re . 

Lec i toyen est: su jet de PEtat , i l l u i appar-
t i e n t , cela est v r a i , m a i s i l est avant t o u t 

su jet de sa f a m i l l e . , i l l u i appartient davan-
tage , et j u s q u ' á c e que, par la législation e t 
par l ' éduca t ion , on ait do imé au mot sujet 
de l ' E t a t une signification conforme aux 
droits du ci toyen, Thomme croira toujours 
qu1!! do i t é t r e p é r e , liís^ epoux e t f r é r e avant 
que d ' é t r e sujet de l 'Etat. 

L ' éduca t ion publique est genérale m e n t si 
v i c i e u s e , si p e u conforme aux besoins d e 

rhomme t á ses droits , et aux in téré ts de la 
socié té , que sa reforme est u n des premie rs 
devoirs que d o i t s ' imposér u n prince qu i 
veut amél iorer son gouvernement. C'est le. 
n i o y e n que préférérent les législateurs c j i d 

voulurent clianger la c o n S t i t u t i o n de leurs 
Etats j les moeurs et Topinion p u b l i q u e . 
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Lycurgue appuya ses nouvelles institutlons 
sur la reforme totale de r é d u c a t i o n , et les 
Spartiates deyinrent des liommes absolument 
difFérens 5 i l subjugua Pesprit de famille , 
et luí substittia Fesprit civique : un Spartiate 
étoit u n enfant , u n su jet de T É t a t , avant 
de Pé t re de sa famille. Dés qtte la républ i -
que étoit en danger , i l n'hesitoic pas , ü 
voloi t á son secours, avant de sauver ses 
propres parens. 'S ' i l perdoit la yie en défen-
dant rÉtat, c'étoit u n honneur pour sa fa
mil le : sa mére s*en ré jouisso i t , comme elle 
étoit inconsolable si ce fils , p ré fé ran t la yie 
á la mor t ) s'en préservoi t par la fuite. 

A Sparte , les femmes s lmmoloient au 
bien public avec autant de zéle que les 
liommes les plus courageux, parce que la 
móra le domestique n 'y étoit pas en contra-
diction avec la móra le publique , comme 
elle Festpresque par-toutj c'est que l ' intérét 
de famille n 'y contrarioit jamáis l 'n té ré t 
pub l ic , lorsque celui-ci exigeoit des sacri-
fices , et c'est par r é d u c a t i o n que Licurgue 
établit cet ardent patriotismo qui produisit 
tant de ver tus sociales , et qu i devint aussi 
familier á ses successeurs qu'aux Pléhé iens . 
I I n 'y avoit á Sparte aucune assemblée de 
famille : eiles ne formoient entre elles aucuue 
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intrigue , aucime cabale potir i 'álection dea 
Epliores et des autres inagistrats : chacun, en 
donnant son suffrage, ne consultoit que 
Fintére t public , et jamáis celui de la famille 
h lacjuelle appartenoit le sujet p reí e ré . 11 
resulta de ce patriolisme que , pendant p i n -
íSÍeurs siécles ^ Ies rois m é m e s , eleves comme 
les sujets , et vivant avec eux, ne manifes* 
t é r e n t aucun projet d'agrandissement pour 
leurs personnes n i pour leurs propres fa-
milies j et la passion des deux rois de cet 
É t a t , pendant qu ' i l fut florissant, ne fut 
que Famour du bien public ; cependant 
leur pouvoir fut t r é s -é t endu , parce que 
dans les assemblées du peuple tous les suf-
frages se réunissoicnt pour adopter les pro-
positions de ees rois cliéris. Quelques autres 
r é p u b l i q u e s , á Timitation de Sparte ^ sou-
mirent les in téré ts prives á r i n t e r é t public. 
Si les é lect ions causérent de si srands dé sor-

o 
dres á Rome et ;\ Carthage 5 si ees deux r é 
publiques furent si souvent déchirées par dea 
factions et des cabales , c'est q u é Fesprit de 
famille y étoit plus puissant que Fesprit pu
blic , que le patriotisme. C'est ce m é m e 
esprit de famille qui causa tant de troubles 
á Genes , á Florence , a Pise r a Siennes 
et dans les autres républ iques que contenoit 

ritalie 
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f í tal ie dans les i3e. , 14^ et 1 f . siécles. C'esfi 
éncore I ui qui sema la discorde dans les re-* 
publiques helvetiqnes 5 et les révolut ions 
qn'ont épronvé la plupart de ees péti ts Etató 
n'auroient point eu lien , si rédncatión lenr 
avoit clonné un patrioiisme supérieur a 
l 'espritdefamille. L 'éducat ion publique pent 
établir ce patriotisme dans une monarchie 
aussi bien que dans une r épub l ique : l ' A n -
gleterre et la France en íburn issen t des 
preuves. L'amour de la patrie a été plus puis-
sant cliez ees nations que Tesprít de famille 
lorsqu'elles ont eu des roís, dones eux-raénies 
de cet esprit public , on y yi t plus d'en-
thousiasme pour leurs personnes que pour 
les intéréts prives ; on vit sous les régnes de 
ees princes adores une serie d'actions glo-
rieuses aussi admirables que celies qui nous 
é tonnen t dans les anciennes républ iques 
Grecques et Romaines. 

C H A P I T 11 E X X I í. 
D u droit de successioii dans un ¿on gou-

vernentent* 
Le droit de tester est une suite du droit de propriété • 

Ordre soeial. 

E droit de tester est la sauve-garde de 
la liberté civile , car sans ce d r o i t , le f i ^ 

l o m e / „ (Ti 
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deviendroitune piraterie. U n revenu piihlic, 
£011 dé sur les successions, ne fait qu'appau-
vr i r un Etat et diminuer sa populado] 1. 

Ríen n'est plus extravagant que de s'ap-
puyer du dialogue de P la tón entre u n testa-
teur , u n législateur et, des citoyeus pour at-
taquer ou iní i r raer le droit de tester. P l a tón 
ecrivit pour une républ ique i magín ai re et 
son dialogue ne peut é t r e rega rdé que coniine 
une plaisanterie. 

L' inst i tution la plus sage degenere en abus 
lorsque le gouvernement ne yeille point á 
la conserver dans son état naturel. Parce que 
le droit de tester est susceptible de quelques 
abus , i l ne faut pas le suppmner mais seu-
lement le régler . Dé t ru i re une bonne insti-
tutionparce qu'elle a des inconvén iens , c'est 
imiter cet Hetmann des Cosaques qui con-
seilloit á r impé ra t r i ce de Russie de faire tuer 
toutes les femmes Suédoises , alln que les 
Suédois , ne pouvant plus avoir d'enfans , la 
Russie n'eut plus de guerre á craindre avec la 
Suéde. Le mariage a aussi ses incon véniens , 
faut- i l pour cela Pabolir ? I I est fort aisé de 
dé t ru i r e , c'est l'ouvrage des simples manoeu-
Vres , mais i l faut du génie pour construiré , 
uorriger et perfectlonner. 

fee droit d© disposer de son bien par tes» 
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t á m e n t ; lorsqu'on n'a point d 'eñfans , á 
prodait souverit déux grands nláux , celuí 
d'enricliir les eglises , et ce]id de fayoriser 
l 'orgueil de ceüx q n i , én s 'é lancant au-delá 
de leür propre existence , ont vot i lu perpé-
tiiér leur nom ét commailder aüx races í u t u -
res par lá subst í tut ion de lenrs tér res ^ par 
des droits d ' a ínessé , pá r áos fideí-cormnissai-
res. Mais ees a bus ont eté corriges dans p l u -
sieürs Etats de FEurope , et peuvent parcon-
séqnent étre corriges ailleurs. 

L ' e m p é r e u r Justinien a établi trois sorte» 
d 'héri t iers > savoir, les ascerldans, les des-
cendans et les col ía teranx , sans aucuiie dis-
t inc t ioñ des males et des femelles, entre les 
parens masculins et féminins 3 et i l a abrogó 
toutes les autres espéces de successions, i i 
a crü suivre la nature qui n'admet point ees 
di í lerences , mais i l n'a n i prévu n i prevenu 
üne nndtitude de désordres dans les suc
cessions. 

Interdire le droit de tester, c'est m é t t r é 
des bornes au droit de proprie té dont i l est 
ü n e conséquencé necessaire^ et dont la con-
servation est le but de totite association p o -
litiqne. Totit ce qui tend á affoiblir ce d ro i t , 
doit étre regardé Comrae un attentat c e n t r é 
le plus grand intérét social 5 des philosophe^ 
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ont a t taqné ce droit natnrel avec beaucoüp 
d'amertume et en le caractérisant d'anti-
social. Le plus celebre d'entre eux, Fatra-
Hlaire .1. J. Rousseau , est aussi le p\us 
dangereux , par la liardiesse de ses idees; 
par la grandeur de ses images , par la pu
r é té de son ^sti le , et par le leu de son élo-
fjuence, pour les jenues gens qui sont si 
inflammables et pour les femmes qui sont 
si sensibles. Mallieur aux uns et aux autres 
s'ils lisent cet auteur sans précaut ion j l 'er-
reur y est sans cesse a cote de la yeriré 5 
i l ne présente que des idees fantasques sur 
le droit de proprié té , i l p ré tend que , le 
partage des biens de la terre é tant trop 
inégal^ on peut sans injustice se déclorama-
ger sur la part de ses voisinsqui sont mieux 
par tagés . Cependant la justice viendra au 
secours du volsin lézé , en vain le disciple 
de Rousseau donnera d 'aprés son maitre , les 
dé fin i do ns les plus spirituelles de son p r é 
tend u droit á Tégali té du partage des bíens^ 
ne pouvant en presenter aucun titre rece-
vable , i l sera condamné , memo au jngement 
des panvres qui n'auront que le bon sens 
pour ruide , et bientAt on lu i fera perdre le 
goíit pour ses sonbismes absurdos, eton le for-
cera de reconnoitre qu i l seroit aussi extraya-
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gant de Touloir faire un partage égal des 
i erres que de vouloir partager égalerrient la 
forcé , Tesprit , les talens, etc., et que F iné -
galité des ríchesses cst le résul ta t nécessaire 
de l ' inégalité naturelie des facultes physiques 
et morales des homines, inégalité trés-sage-
ui en t é ta hile par la n ature pour reudre tous 
les homines nécessaires les uns aux autres , 
pour les oblíger de s'unir^ de s'airner, de 
s'e n tr•'a id er mu tu el 1 e m e r t ; ení ln on sera for
cé de reconnoí t re que le droit depropi ieteest 
la base de tousles droits naturcls der i iomme, 
de toute association > de tout gouvernement 
sago. 

C H A P I T R E X X I I I . 
D e la succession au troné. 

Dans un gouvernement monarchique régulier , la cou-
ronne doit étre héréditaire á l 'ainé des males du 
sang royat. 

Ord.rz sedal': 

^ I N S T A E I L I T É deTordre des successions au 
t r o n é est une source trés-féconde en revolu-
tions , et en malheurs publics. Quoique r í en 
ne fut plus facile que d'e'tablir d'une ma
niere simple et solide , Ford re en cette par-
tie cependant les diverses nations ont á ce 
sujec piusieurslois difieren tes, et les bizarre* 

Q á 
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r íes sur c e L article , prouvent comblen les 
horames sont fáciles a s^égarer dans les dio
ses qui leur importent le plus , et dans les-
quelles i l leur est si aisé de bien faire. 

I I est certainque les n a t i o n s o ú l a couronne 
est elecliye , sont les plus á plaindre 3 c'est ce 
•vice qui a détrui t Fempire romain , celni du 
Mexique , celui des Goths en Espagne, 
et ceux de la Scandivanie j et c'est encoré ce 
vice qui pe rpe tué les troubles de la Pologne, 

II n'est pas douteux que le droit d'ainesse^ 
«i injuste dans les successions ordlnaires , est 
le plus conven a ble dans les successions au 
t r o n é , parce qu ' i l est de la plus grande i m -
portance que les Etats se conservent saiis 
parta ge et dans leur entier. Toutes les pro-
vinces et les liabitans du royanme ont le 
droit á leur conservation et á leur sureté , 
c'est le but essentiel de leur association ^ 
c'est pour cette raison , la plus imperieuse 
de toutes, qué les peuples ont un droit i r n -
presci iptible de s'opposer á toi;s les pactes 
et traites parlicidiers, concernant les suc
cessions au t roné , et les al iénat ions des pro-
'virices , lors méine que la forcé renyerse ce 
droit . Les peuples ne doivent jamáis é t re 
regarles eomme des biens allodiaux^ sus-
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ceptibles de partage, d 'a l iénat ion , n i de con-
cession, par la raison que les peuples n'ap-
partiennent á persoime qu ' á eux-memos, 
et que bien lo in d 'étre les proprié tés des rois, 
ce sont les rois qui sont lenr p r o p r i é t é , eom-
me les eu í ans sont la propr ié té dn pére qui 
leur a d o n n é Fexistence , puisque ce sont 
les peuples qui ont fait les rois , puisqu'une 
nation ne suppose point i'existence d 'un r o i , 
et qu 'un r o i au contraire ne peut exister 
sans nation , que par elle et que poux elle. 

La folie des monarques qui , par u n amour 
paternel mal entendu et anti-social , se sont 
íivisés de partager leurs états entre leurs en-
í ans , a inondé de sang les provinces ainsi 
dénaturées , démembrées et converties en 
souverainetés jalouses et rivales. L' l i is toire 
d'Espagne en donne des preuves sanglantes; 
combien de leins le sang y a-t-il coulé p ó u r 
reunir toiis ses royanmes en u n seul. C^est 
au partage qu'en íit Sánchez le grand, en 
io38 que Mariana attribue les plus grands 
mallieurs de sa patrie , et i l a raison , car ce 
partage mit l'Espagne sur le bord de sa ruine. 

Une autre manie cruelle a aussi ensan-
glanté la terre, c^étoit celle d'immoler á la 
sureté du prince régnan t , tous ceux qu i 
aYOÍeuí des p r e t e n d ó n s a la couronne t 
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cu qni poiivoíent en former. Dans les royau-
mes clirétiens on forcoit ees princes a se faire 
ü i o i n e s , aiilears cu leur crevoit les yeux , 
ou on les assassinoít. Cette cruante a detmit 
plusieurs dinasties de rois , et ees extirpa-
11011 s cle races royales ont en des suiles san-
glanles, puisqne les plus beaux royanrnes 
ont ete saccagés. Ces exemples ne doivent 
jamáis sortir de la mérnoire des rois qui veu-
lent acquerir et con server une autorité res-
pectóe et la transmettre a leurs deseen dans. 
Qu ' impor í e á un monarque que des princes 
cadetsne vivent pointdans un faste ruineux, 
et ne puissent son teñir par de folies dépen-
ses le p r é t endu éclat du sang roya l , pourvu 
q u ú voie dans une nómbrense posterité la 
certitude pour ses siijets de ne jamáis passer 
sous une domination é t rangére . Lorsque la 
perpetui té de la snecession a 11 t r o n é est eta-
Wie, solón Porclre de pr imogéni ture , i l n 'y 
a plus de gnerres civiles a craindre á ce su jet. 

U n grand Etat est encoré exposé á ce fléau 
lorsque le dernier prince de la mee royale 
ne se clioisit po i iú un hender pendan t sa 
v ie , de concert avec sa nación ; dans ce cas 
i l est diíHciíe de se íiatter d'un suceés aussi 
lieureux que ce l id qu'obtmrent PArragon s 
k Catalogue et Valence, lorsque, s'étaut ast-
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sembles a Caspé poLir ré lec t ion d'un rol5 ils 
discutérent avec autant de discernement que 
de justice les dreits de nerii p ré tendans , et 
donné ren t la conromie á Ferdinand de Cas-
tille en i 4 i 3 . Dans ees cas d'élection , la ve
nal ite? la corrupt ion , les passions de tonte 
espéce s'emparent des é l e c t e u r s , et c'est 
alors le plus f o r t , le plus riclie , le. plus ain-
bitieux , le plus in t r lguant , et presque ja
máis le plus süge , le plus éclairé 3 le plus 
digne cjui est couronné . C'est le cas mallieu-
reux ou se trouva le t roné de Portugal en 
1580, et qui le íit passer sous la domination 
de PEspagne. A u ro i Sébastien qui péri t en 
AíVique, succéda le cardinal H e n r i , prince 
foible , sans talens , clevot, déyoué aux J é -
suites , i l ne re'gna que denx ans et mourut 
indecís sur le clioix de son successeur. Cinq 
princes pré tendi rent á. cette succession. P l i i -
lippe IT, lils d1 Isabel le, socur de l ' Infant doni 
Edouard; le duc de Savoie , íils de dona 
Béatrix, soeur dMsabelle ; le prieur de Grato, 
fiis naturel de Finfant dom Louis j Catlierine 
de Mediejs, deseen dan{e (Ie Robert íils d ' A l -
plionse I I I , et la ducliesse Catlierine de 
Bragance. Le pape aussi eut rimpertinence 
de se placer au nombre des pretendans en 
/appuyant sur des titres ridiculcs. Le prieur 
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ele Grato avoit les droits clu sang et i 'amour 
á u peuple, qui f dans un cas pare i l , est 1© 
droit le plus legitime, lorsrjue eet amour est 
écíairé j iríais comme la justice triomphe ra-
yement dans ees circonstances, Philippe I I 
Femporta , parce qu ' i l avoit corrompu le 
c l e r g é , la noblesse , les jesuites et les élec-
teurs. Et voilá comme le royanme de Por
tugal, qm avoit été si pnissant pendant q u e h 

fpes siécles , par les vertus éclatantes de ses 
rois et par celles de ses penples, perdit , par 
Ies intrigues de quelques miserables moines, 
son i n d é p e n d a n c e , sa marine, jadis si for
midable , et son commerce ; une servitude 
de soixante années sous le jong d'une na
i l o n bantaine et ignorante, abátardi t les 
ípal l ieureux Portngaisj ils reprirent lenr i n 
dépendance en 1640 , inais jamáis ils n 'en 
recouvierent lesvertns. 

C H A P I T R E X X I V , 
D e l ' éduca t ton du suceesseur au t roné. 

Comtat , quemadmodum ipsi reges animas su as excolue-
n n t j ita etiam eórmn regna se esse habitura ; guare 
Dulh pugilatum melius convenit Corpus exercere qpam 
regibus ingenium suum. 

Sccmte , ad Nicat 

^ / U E L Q U E heureux qu'ait éte le régne d'un 
inonarque, i l n'a rien fait s'il n'a poiut assuré 
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la perpétui té du bonheur de la nation s'il 
l 'alaissée exposée á rignorance , aux caprices 
de son successeur , aux passions de ses cour-
tisans et de ses. ministres. U n r o i qu i desire 
de perpetner le Ijonlieur de ses peuples, 
doit s'assurer d'un successeur capa ble de se-
conder ses intentions ; et c'est dans son édti-
cation, sur- toi í t , q n ' i l doit semer ees germes 
de la felicité publique. Qué de monarques 
Fliistoire nous présente ^ qui ne durent q u ' á 
leur éducat ion cette imbéeillité qui fu t si 
í a tale aux nations ! Qu'on ne dise pas que les 
soins de Tédu catión de Fliéritier p résompt i f 
du t roné sont incompatibles dans un prince 
avec les fonctioiis si mult ipl iées du gouver-
ncment. Voic i ce que nous dit Sué tone , en 
parlant d'Auguste : Nepotes et l i t teras , et 
natare, aliaque rudimenta pe r se plerumT 
que docuit, ñeque eaenavit una no cíe nisi u t 
in imo le oto assiderent, ñeque i u r f e c i t , 
vehículo anteirent ? aut circo, adequita-
rent. 

Sans doute les précepteurs et les gouver-
nem s sont nécessaires auprés des princes du 
sang pour donner des lecons , et pour vei l -
lersurleurs actions pendant les abselices qu 'é-
xigent du pe re les soins du gouvernement; 
•inaisces seconds instituteurs doiyent étre clioi-
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sis parmi les iiommes les plus célebres par 
leurs vertus et par leurs Imniéres , et les plus 
incapables de perraettre á ees enfans aucun 
ton de lianteur , aucun mouvement d'ar
güe i l , et les plus en etat de leur persuader 
que les provinces de Fempire , ne sont point 
comme on Tavoit fair croire á quelques-uns 
de leurs ancétres } des fermes qu'ds pon-
voient taire valoir á leur proílt par des es
claves , mais qu'elles sont au contraire des 
proprietes appartenantes á des licmmes l i 
bres et dont ils doivent respecter les pro-
prierés et la l iberté , s'üs veulent eux -mé-
mes étre puissans et riclies. 

On doit elnigner des j ounes princes , avec 
soin , les í latteurs capa bles de caresser 
leurs passions meuacanlos , pour en obten i r 
des richesses , des dignités présenles ou f u -
tures. G'est ainsi que pensoit Jean I I roí de 
Portucal , lorsque quelqu'un luí présentan t 
un bilier par lequei i l luí avoit promis dans 
sa jeunes.se de le faire c o inte , ce mon arque 
le lut gravement et le déchira en luí disant : 
J'onbiierai que ce biilet ait existe. 

Ceux qui séduisent et corrompent lea 
jeunes princes en se íaisant les instrumens 
de leurs plaisirs , et qui en abusent pour 
obteñir des promesses de dons ou de con^ 
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cessions iirjnsles, dolvent regarder comme 
une grande faveur de n ' én étre point pun í s . 

C'c st une grande erreur de ne point ae* 
coutumer aux aífaires les ¡•linces des 
Jeur jeunesse 5 pour les leur rendre fáci
les , i l faut leur en faire coní rac ter Thabi-
tude. J'ai Y U diez un ministre , auprés du-
quel ]€ sids resté pendant deux ans, u n 
registre que je pro pose m i pour modele aux 
insdtuteurs d'un jeune prince pour favqri-
ser sa mémoire , et l u i íaciliter les moyens 
de se rappeller les personnes qni l u i ont 
été presen tees et les oh jets qu'elles ont trai
tes avec l u i . C'étoit un memorial dans Tor-
<ire a lphabét ique. Lorsque quelquun de
mando! t á ce ministre une audience , et qu ' i l 
Favoit entendu , i l portoit sur ce registre 
son nom , sa demeure , le precis de Tafíaire 
et ce qu ' i l avoit r épondu ou decide 5 le j e u 
ne prince auroit un pared registre, 011 l u i 
donneroit exactement la liste des personnes 
qui deinanderoient á lu i étre presen tees ; 
avant de les faire entrer , le prince verroit 
d 'un coup d'cEÍl sur son memorial , s'il a 
d é j á v u ees personnes, quand et pourquoi. 
U n fait , une anecdote , u n discours qui au
roi t que lqu 'anc ienneté de date , et qu ' i l rap-
pe l l ep i t á celui qu i en íut l 'auleur ou i'ob-
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jet , ferolt sur l u i une grande impressioñ ¿ 
et 1'habí tu de de cette condui té du prince 
donneroit de l u i une grande idáe et pro-
duiroi t une grande emulation. Ce mcmc-
r ia l ou le prince écriroi t lu i -méme les af-
ía i res les plus importantes, et feroit écrire 
sous sa dictée celles (jnl le seroient le moins, 
l u i seroit d'un grand secours, 11 deyroit le 
garder dans son cabinet secret 5 ét ñ ' e n 
permettre la leeture á personne* 

La science du gouvernement doit é t re 
la principale é tudedes jeunes pr incés , puis-
qu'elle doit é tre la principale occupatioii 
cle toute leur vies H i c regere impeno p o 
pulas sc ia t , dit Virgi le . Quant aúx autres 
sciences et arts , i l sufíit d'cn d o ñ n e r alix 
jeunes princes des idees exactes, genérales 
et sufUsantes potir leur íaire sentir de quelle 
importance elles sont potir la prospér i té pu-
blique , afín qu'ils les a iment , qu'ils s'eii 
occupent quelqüefois , et qu'ils les pro-
tégent en r écompensañ t á propos ceux qui 
s'y dis t ingueñt . 

Carneade dísoit q u u n prince n'appre-
i ioi t jarüais bien q u ' á monter et dompter 
ü n cliéval^ parce que dans tous autres exer-
cices chacuñ ploie et a soin de lui laissér 
la gloire du succés , aü lieu que ce chevai 
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ne sacliant point í i a t t e r , jette á bas le fiis 
CI ' I H I rnonarque comme son palfrenier. 

L'adula don est communement u n poisort 
délicienx pour leS princes et i l n 'y a que 
ceux qu i Pont en liorreur qui se soient 
fait une grande reputation. Quelques cour-
tisans louoient l'empereur Juiien de ce 
qu ' i l rendoit bonne justice • ce rnonarque 
pliilosophe , di t Ammien-Marcel l in , q u i 
meprisoit les eloges de ceux qu i n'auroienfc 
pas eu le courage de le désapprouver s'il 
avoit mal fa i t , leur répondí t : Gajideham , 
planhque me efferrebam, si ah his l au -
darer , quos et vituperare posse adverterem , 
si q u i d secus f ac tum sit aut dictum. 

Selon Bossuet ^ les í la t teurs dit peuple 
sont aussi dangereux que les í lat teurs des 
rois. On parle toujours, dit - i l , des íla t
teurs des princes , et presque jamáis des 
ílatteurs du peuple. Tout flatteur, quel q u ' i l 
soit, est toujours un animal traitre et odíouxj 
mais si je devois faire une comparaisori 
entre les í lat teurs des rois et ceux qui in« 
troduisent dans les ccsurs des peuples des 
principes d ̂ indócil i té , et une liberté san-
Va ge, qní est la cause des révoltes , je ne 
sais lequel des deux on clcrroit r épu te r i d 
plus dangereux. Bossuet ayo i t lo r i dans cetts 
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déclamat ion con tro les í iatteurs du peuple^ 
car c'étoit conlre le ministre Jurieu , son pro-
pre adversaire, qu ' i l écrivoit ainsi , et Jurieu 
piaidoit la cause des peoples contre le despo-
tisme de Louis X 1 Y , de ses ministres et 
de ses pretresj Bossuet fut un grand génie, 
iríais un mauvais génie , 11 avoua par son 
envíe et sa jalousie contre Fenelon, com-
bien celui - ci étoit superieur par les qua-
lités dn coeur et de Fesprit. I I ne faut pas 
confondre les í iat teurs des peuples avec ees 
ames grandes et sublimes qui savent ins-
pirer par leurs exemples et par leurs dis-
cours á un peuple oppr imá , le coUrage ne-
cessaire pour secouer le joug de ses tyransj 
les premiéi s ont pour idole le yice , et ees 
derniers, la vertu. 

Je voudrois qu'on inspirát á u n jeune 
prince la passion la plus digne d'urj. roí , 
cello de la gloire qui porte a u x actions les 
pl ÍS genéreuses. Kublay - Kan qui régnoi t 
au treiziéme siécle dans la Chine et la Tar -
tarie •> s'appiiqua á connoí t re parmi ses su-
fets y ceux qui pouvoient contribiier á i l -
lustrer son régne par les armes ^ par u n 
hon gouvernement, par les scicnces, les 
a r t S y ragriculture, le commerce e t les ma
nufactures. I I publia une luí par laquelle 
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ñ fit un devoir á tous ses ministres et ses 
gonvernenrs de provinces de ne jamáis don-
ner d'emploi qn'a des gens d'iíii rnéríte re* 
conni i , de quelques religión et nation cp.'ils 
fiissent. Ce sage monarqne devoit l 'é lévat ion 
de ses sen ti m en s aux soins q í i o n avoit pris 
deles luí inspirer dans sa jeimesse. 

3é votidrois qu'on pené t rá t le ccenr d'un. 
jeurte prince d'horreur pour les conqné te s j 
et de mépris pour cette politique insidieuse 
qui travaille á raffoiblissement des cours 
é t rangércs > e t qni sans cesse épie leur í b i -
blesse ponr en abuser 5 je voudrois qu 'on 
l u í p r o n v á t , ce qni est trés-facile , que les, 
plus brillantes coíiquetes sont toujours i n -
jtistes ét i-uineuses j que la guerre n'est que 
Fensemble de tóus les crimes , e t qu'on n'a 
plus de commerce á faire i plus de secours a 
recevoir d'un voisin qu'on a ru iné . 

I I faüt peñé t re r le coéur d'un jeune nrince 
dl i désir de s'immortaliser par les bienfaits ^ 
én l u i pé r süadán t que jamáis Fi inmortal i té 
lie s'attaclie q u ' á la ménioire de ceux qui 
ont fait le boulieur des liornraes, que c'est 
ainsi que la bienfaisance de Marc-Auréle ^ 
de Tra j an , dé H é n r i í V , pe rpe tué la vé-
í iérat ion et la reconnoissariCe des liommes 
pour leur m é m o i r e ; i l íau t apprendre aussi 

Tome I . H 
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aux j e i M l e s p r l n c e s á redtmter la juste sé-
véri té d e Tliistoire qui voue á r e x é c r a t i o n 
é t e r n e l i e d e s p e u p l e s ^ Íes tyranstels que Ne
r ó n , Tibe r e , Louis X I , Charles ÍX, etc. , en 
p e r p é t u a n t le souvenir d e l e u r s criraes, en 
dévoi lan t jusqu^aux moindres vices de ceux 
<|ui doivent donner Texemple de la vertu. 

Ábbas le g r a n d rat u n prince sanguinaire 
puiscjii 'il íit r n o u r i r plusieurs de ses propres 
« n f a a s 5 cependant i l rendit la Perse floris-
sante et fut doue d'un grand génie 5 t a n t i l est 
v ra i qu'un prince d 'un caractére t res -énerg i -
que peut faire beaucoup de bien et beaucoup 
de m a l , selon qu ' i l est plus ou moins éclairé 
et plus ou moins soumis aux regles de la jus-
tice. En mourant Abbas , re peta a s o n íils la 
legón qu'avoit donnée Feridun , Fun de ses 
prédécesseurs , á Manonglier son neveuet son 
successeur : 

« M o n íils, l u i d i t - i l , enyisage tousles]ours 
5> de ton r e g n e comme les feuilles d'un grand 
^ l ivre^ et p r e n d s bien garde de i r ' y écr i re 
33 jamáis q u e c e qui peut é t re l u a v e c plaisir 
55 p a r l a postérité tonjours inexorable. » 
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C I I A P I T R E X X V . 

D e Véducdtioñ publ ique. 

Ergo non tanquam coactos pueros i n disciplinis , ó y \ t 
oprime, sed quasi ludentes enutrias , uc et magis ad 
quos quisque sit aptus possis agnoscere. 

Vlato de rep. dial: j . 

L O R S Q U ^ N aura formé un boíl plan dV-du-
ca t ión pour r i ié r i t ie r du t r o n é , 11 sera facile 
de perfectionner celui de Féduca t ion na l io
na] e. 

Ce u'est n i la l iberté n i Famour du pouvoir 
qu i rend Phomme mallieureux , c'est le 
désirexcessif de les é t end reau -de l á desbornes 
nécessalres , c'csí Tignorance q u i l u i persuade 
q u ' i i n'est libre ct puissant qn'autant qu ' i l peut 
5n i i re aux autres. 

I I faut que r i iomme connoísse ses droits et 
ses devoirs , c'est dans son éduca t ion q u ' i l 
doit s'en ins t rui ré , c'est á elle á déve lopper 
et perfectionner ses facultés intellectuelles; 
mais c'est toujours notre expér ience qui est 
notre meilleur m a í l r e , et le principal soin 
de nos institutcurs doit é t re de nousappren-
dre á bien faire ees expé r i euces , á bien 
T o i r , á bien juger ; c'est á eux de régler n o s 

H 2 
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afí'ections et de diriger nos passions á ru t i l i t é 
stíciale. 

I I ne fautpoint assujettir les enfans , dans 
les lecons qu'on leur donne , a des preceptos 
quelconqneSj parla sen le raisonque P l a t ó n , 
Plutarqne, Avistóte .etc.... , o n t p e n s é ainsi, 
11 faut les accontumer á faire tisage de lenr 
judiciaire , á penser , á former sur les divérs 
snjets qn 'on lenr presente avec prudence et 
discerneinent, u n jugenent sain et i n d é p e n -
dant des opinions et de Pautorite'd'antrui 5 i l 
faut éviter de leur presen!er des idees :mé-
tapliysiques au-dessusde leur portee; i l faut 
avoir l 'art de leur faire tronyer la vérité , au-
l ieu de la leur diré . Eil í in c'est a leur propre 
conviction , á leurs propres sentimens, qn ' i l 
faut qu'ils accordent leur con í iañce , et non 
simplementaux decisions des autres; dememe 
(p i ' i l f a u t ó t e r les grosses pierres d'un chemin 
ou Ton veut qu 'un enfant se p roméne ? i l faut 
luí san ver les grandes difílcultes, -dans ce 
qu'on veut l u i faire apprendre Le savoir 
qu 'on donne aux enfans , n'est qu'une raon-
noie de van i té , si elle ne leur donne que 
i'apparence de la sagesse , si elle ne leur 
í bu rn i t pas les movens de vivre bien aves 
eux et avec les autres. Nos eleves ne doivent 
point etre du nombre de ceux dont parle 
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Cicerón clans ses Tusculanes. Q u i apud alios 
toqui didicerunt , non ip s i secum, 

Pour bien inst ruiré la jeunesse i l ne sufíit 
pas de beaucoup savoir , i l fáut airner les 
e n í a n s , i l faut conno í t r e Tenfance , i l faut 
beaucoup cTart, de patience , de pruderice 
et de complaisance ; i l . faut savoir distinguer 
les déiauts cjui appartiennent a retifance, 
et qui se passent avec elle, d'avec ceux qui 
peuvent devenir funestes en augmentant 
avec l 'age, lorsqu'on ne saitpas ieur substi-
tuer une affection sociale anaíoffue a la cons-
t í tu t ion du sujet que Fon veut corriger, sans 
qu ' i l s'en appergoive. C'est pour ainsi diré en 
jouant qu ' i l faut instruiré les enfáns . I I faut 
leur faire désrrer , leur donner du gout pour 
tout ce que Fon veut leur faire faire et leur 
apprendre^ en le leur rendant agréable et inte-
ressant. P la tón ne cessede répé te rce p récep te . 
Avec de la douceur et de ía complaisance^ u n 
in s t i t u t eu rgagne l acon í i ance etFattaclieuient 
de ses eleves , dés qu ' i l a leur coní iance , i t 
découvre aisément leurs mclinati'ons et la 
route qu' i l doit leur faire prendre et eeiíe 
qu ' i l doit suivre lui-meme pour assurer leurs 
succés et par conséqueu t les siens. \ 

Une figure dure ^ u n ton pedantesque' , des, 
inaniéres brusques ¿ une voix l iauté et s e v é m 

I I 3 
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des gestes impér ieux inspiren t aux enfans de 
la t imid i te , de la crainte^ de l 'eí iroi , leur 
appremient á ruser ^ á troraper , a mentir 3 et 
gá ten t leur coeur , leur esprit et leur sanie. 
Le célebre Targumi Tozetti^ méieci i i de F lo 
re «ce, cite dansses obscrvations medicinales, 
1 exemple d'un enfant de neuf ans , son 
parent , qu i tornba dans une catalepsie cu 
apoplexie de cerveau , par la í rayeur d ' im 
chá t iment extraordinaire dont un pedant 
Tavoit menacé . Si une simple menace a pu 
produire u n eífet; si te r r ib le , quel désordre 
ne peut-il pas résul ter des bru rali tés ou des 
corrections corporelles ? Aucun législateur 
ne s est encoré occupó de prevenir et de 
pun i r ees délits. Ancune lo i ne preserve les 
enfans de la brutalné de leurs parens ct de 
Jeurs instituteurs,; cependant , combien de 
maladies > combien de stu.pidités , combien de 
caracteres s'aigri&sent , deyiennent inso
ciables et mécl ians par les brutaiites qu 'on 
se perrnet envers les enfans ! combien sont 
mprts des su 1 tes de ees brutaiites! i l y a tañí; 
de manieres de punir u n enfant , lorsqu' i l 
rnérite vér i tablement de l 'étre , lorsqu'on 
n'est pas soi-méme anteur de ce qu'on l u i 
reproche, qu'on ne doit jamáis se permettr© 
les chá t imens corporels 3 lorsqu' i l y a u n 
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délit r ée l , i l faut avoir la justice de remonter 
a la cause de ce délit , pour voir si ceux q i i i 
entourent l 'enfant , les parens, les domes
tiques , les maitres, ne sontpas les vrais cou-
pables de ce dél i t ; parce qu'au moral comme 
au pliysique c 'est toujours á la cause du mal 
cju'il faut remonter pour le guér i r en la fa i 
sán t cesser , sublatd causd, l o l l i t u r effectus. 
On ne doit pas laisser impunis les boureaux 
des enfans, et la législation. criminelle doit 
tarir cette source de deiits en l u i assignant 
des peines.' 

L'enfant qui joui t d'uue bonnc san té , est 
naturellement v i f j , gai , turbulent , é t o n r d i , 
i l aime les jeux , les plaisirs , et sur-tout les, 
plaisirs brliyans qui mettent tousles sens en 
activité, N'est - ce - pas une cruel le extra-
vagan ce de vouloir punir cette gaieté foiátre 
qui fait les délices du printenis de la vie ? 
Con traindre les enfans á une vie sédenta i re , 
á la t ranqui l l i té , n'est-ce-pas contrarier la 
nature ? et ne do i t - i l pas en résulter des i n i i r -
mités pour F e n í a n t ? Voici ce que dit Erasme 
á ees institüteu rs insensés : « Quelle ch®se 
3» croyez-vous qui pkise davantage dans 
33 les enfans ? Ce qui nous amuse le plus en 

eux j c'est parce qu'ils manqtient de dis~ 
» cernemente U n eiiíant- qui nous parleroit: 

H 4 
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cornnie un homine m u r et q u i agiroit d@ 
» m é r a e , seroit u n petit mojistre ? i l n o u s 

» deviendroit odieuxj iiisupportable, etnous 
» iíispireroit de l a r épugnance . » 

La maniere d ' e l e ver les en í ans a u J a p ó n 
est; excellente ; c^est d e leur m e r e seulement 
Cjii'ils i ecoivent l e n r p remiére é d n c a t i o n d a n s 
le bas a g e , les japonois n ' o n t pag comme l a 

plupart des E u r o p é e n s , l ,a barbarie de donner 
des nourrices a l e u r s enfans et de les priver 
ainsi ele, la seule nonrri ture cjiiie la na ture leur 
avoit destinée , délit de m a r á tres q u i cause 
des íiifimiites pliysiques et morales e t s o n -
ven t la m o r t á une multitude d'enfans ^ délit 
qu i abátardi t les races , qui dé t ru i t rattaclie.. 
inent réc iproque des peres et meres et des 
e n í a n s ; délit e n fin q u i doit etre compris. dans 
Ies codes criminéis e t q u i r n é r U e que les 
méres qui s'en rendent coupables , dans qucl -
que rang qu'elles se trouvent placees ^ soient 
au rnoius íiétries ainsi q u e leur maris^ du 
mépr i s public, 

A u J a p ó n 7 lorsque les enfans sont en 
(ptat d'aller aux ecoles, on les confie á des 
maí t res qui janiais ne les menacent et ne 
^eur infiigent auenne peine corporelle 4 
ils n'empioient que les voies de douceur , 
|es louanges et les recompenses. Lorsqus 
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les enfans font quelque faute grave, ce q u i 
leur arrive rarernent, les inéres^ les parcns^ 
les maí t res se lamentent avec les expressions 
les plus touchaiites d'avoir -un enfant o\i 
u n eleve si indocile y ils exagerent l e tor t 
qu'ils font á leur í'amilie , et a eux-mémes} 
pette mse fait rougir les enfans, les rem-
pl i t d e honte^ les attendrit et les corrige. 
Les Japón oís ont aussi une maniere tres-
simple et tres-faciie d'apprendre aux enfans 
á l i re et á ecrire tont á la fois et t rés -promp-
tement. On l eü r présente nn exemple de 
lettres bien faites , sur ieqne.1 on applique 
une feuille de papier hlanc et transparent, 
sur laqueile les enfans tracent les mémes ca
racteres avec un pinccau. Lorsqu/ils con-
lioissent ees caracteres et qu'ils sont l ia -
bitués a les tracer ainsi, on supprime rexem-
ple et on les fait écrire jusqu'a ce que 
leurs carap Le res soient aussi régul iers qu'ils 
Fétoient ayec le, transparent; puis on re-
commence la meme opéra t ion pour des syl-
labes , puis pour des mots , puis pour des 
plirases , et loi'squ'ils sont arr ivés la , ils sa-
vent l ire et écrire. 

Dans r i n d e , on emploie uneautre raé-
tl icde qui produit k peu pros le niéme eífet-
Le mattre assemble les écoliers en cercle au? 
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tour de l u i sur une place sablee en sable 
trés-fm • i l a une baguét te á la m a m , et 
eiiaqua écoller en a une aussi. Le maí t re 
trace une lettre sur le sable , et la nomine 
e n m é r n e tems, cliaque écol ier estobl igé d'en 
tracerdevant l i d une semblableetde la nom~ 
m e p on eíface ensuite cette lettre , pms le 
maí t r e en trace une autre et ainsi de surte 
fusqu 'á la fin. Or, 11 est évldent que de cette 
man ié re les enfans apprennent facilement 
a lire et á écrire tout á la fois 5 on W ap-
prend de m é m e á compter. 

Dans une éducat ióñ bien entendue , on 
cloit exercer avec le m é m e soin les facultes 
pí iysiqnes et les Ocul tes in te i lec tue í les , afin 
ciu'elles se développent et se perfectionnent 
ensembleet les unes par les autres. Dans Ies 
íies Plül ippínes , pour rendre los enfans ro-
bustes , 011 íes apprend a tirer de l'arc , á 
lancer des pierres , á poner des fardeaux 
dont on augmente le poids successivement, 
a courir , a sauter • aussi les habitans de 
ees ilessont-ils ági les , lestes, forts , adroits, 
courageux, et vivent long-teras. Ces peuples 
étoient r e n o m m é s par leur douceur , avant 
que^ les Espagnols les eussent réduits á la 
misére , k Pesclavage et k tous les vices qu i 
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Oiez i i o u l e s jeunes gens sortent dn col-

lége á vingt ans, sans savoir écrire une 
lettre dans leur propre langue, sans savoir 
s'exprimer avec la p rec i s ión , la simplicité , 
la ciarte et la pure té (jni cleyroient étre le 
f ru i t d'une bonne ins t rucdon; ils on t con
tráete dans le collége Fennui , le dégoíit du 
travail , et souvent ils y ont perdu leur sa n t é , 
pour apprendre que Démost l iénes étoit u n 
grand orateur á A t h é n e s , el: Cicerón á Rome 5 
c[ue Virgile étoit un bourgeois de Mantoue^ 
que le íüs de T a r q u í n viola Lucréce , que 
BratLis et Cassius assassinérent César^ de 
yingt-trois coups de poignards; et ce jeuno 
liomme est incapable de juger du mér i te de 
Démos thénes , de Cicerón, de V i r g i l e , d 'Ho-
race et de Césa r , i l . ignore me me cette l a n 
gue latnie pour laquelie on l i d a fait perdre 
les plus bailes années de sa vie 5 i l n'a au-
cune connoissance du systéme du monde , 
de lu i -méme , de r i i is toire ancienne et 1110-
derne, pas m é m e de celle de son pays, n i 
des grands liommes qu,il a produits ? n i de 
ccúx qui y existent actuellement 5 i l n'a 
ai ícune idee de IVgriculture , du commerce , 
oe r indust i ie , de la populat ion, de la forcé 
militaire des dífíérents Etats de l 'Europe , 
n i des princes qui les gonvement , n i da- • 
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lears principaux ministres, n i de la forme 
de íeurs gouverneruens; s'ils lisent une ga-
zerte, une Mstoire, iis estropient tous les 
•üams et font des questions stupides, etc 

Pour s'assurer u n pouvqir i n é b r a n l a b l e , 
i m prince doit s'assurer de la perpét i i i té 
d \me éducat ion capable de perfectionner 
les facultes pliysiques et morales de Fliomme, 
eapable d'cn former des citoyens l ibres ' 
instraits . et vertueux. C'est ainsi que L y -
cargue se forma une nation extraordinaire. 
P M l o p e m é n e s , aprés avoir vaincu les Spar-
tlates, decida que pour les maintenir dans 
Fesclavage, i l falloit changer en t ié rement 
ieur éduca t ion , c'est aussi le conseil que 
tlomia Cresas au vainqueur des Lydiens 
pour les dompter. 
^ La républ iqne de Pla tón est 1 ouvrage 
dans leqnel ont puise les anciens et Ies rno-
aernes pour écrire sur Péduca t ion , et cet 
ouvrage en est encoré le meilleur traite» 
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C H A P I T R E X X V I . 

Des femm.es. 

Plato lialt darum dic Weiber fur Vrheberinnsn alies 
Aberglaubens ü n d aller Schwarmercy ; und ni i r 
deucht Plato habe doch nicht Ganz unrecht, W e i l -
auch Schon Hippocrates sagth. Weiber nehmen 
Immer groífern antheil an alien Spiik geschichtea 
alt Manner , uad so i che geschichtea verrucken auch 
jenen "Weit haufiger ais díeson Die Koopfe. 

L 
JP'tbcr die Eíu Samke'u. Cbap. 6, 

E sublime Zím.mermann , dans son otí* 
vrage sur la solitude , dont j ' a i t i ré i'epigra-
plie de ce cliapitre , dit qn ' i l pense , ainsi 
qu'Hipoerates et P la tón , que les fe ni mea 
contri bu en t plus que les iiommes aux pro-
grés des reverles religieuses et dn fanatis-
m e . En efíet la na ture a organisé les fem-
mes pour l e sentiment plus que pour la 
reflexión. L a foiblesse de íeurs organes^ les 
vices de leur éducat ion et leur ignorance 
les rendent plus susceptibles que les I i om
mes de crainte, de c r e d u l k é , d e séduction^ 
d'enthousiasme et de fanatisme • aussi tous 
les imposteurs ont-ils toujours abusé d e l a 
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foiblesse des f e mines pour en faire des pro-
.sélyles et des instrnmens de seduction con-
í r e Ies liommes, contre les nations. Tontes 
3es religions, tontes les secres , les snpersii-
tions et les erren rs s 'é tendi rent e t se son-
t inrent par rappni des í ennnes . 

I I n 'y pas de sujet snr lequel les plo
m e s les plns é loquen tes se soient autant 
exercees qne snr les íemrnes , et presqne 
tons íes aulenrs ont exageré le bien et le 
m a l qn'ils en ont dit j de jen ríes poetes 
Ies ont éievées jnsqu'anx núes , et des 
•vieiilards , yicímies de qnelques inf idel 
l i t e s , les ont traite es avec injustice. Tác l ions 
d eviter ee s extremes. Les imperfections 
qu'on r e m a r q u é dans les íemnics ont pour 
cause genérale les vices de lenr édneationí 
et Ies Y ices des lois , en sorte que. c'esü 
aux l iom mes que r o n doit reprocí ier les 
défauts des í emmes j ce sont eus qn i 
l e s rendent frivoles, ineptes , íana t iqnes , 
superstitieiises , et qui rendent funestes 
á la société lenr foiblesse et lenr sensibi-
l i t é , qn i dans .Foidre de la nature , de-
T r o i e n t é t re des sources d e bonheur e t d e 

consolation. 
Les í emmes ne doivent étre n i maitresses 
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absolues fi n i esclaves. Le pouvoir absclii 
entre leurs mains ^ leur seroit anssi nuisible 
qii 'á noLis inémes, et Teselavage produit tous 
les vices. U n bou gouvernement doit con té -
íiir egaíeraent dans la soumission atix lois 
Ies liommeseties í emmes , et les lois doivent 
les traiter lesimset les autres conforraémenl: 
anx lois d é l a na tu re. L' instruction des droits 
et des devoirs naturels et reciproques sera 
toujoiirs le principal ni oyen d 'é ioigner les 
femmes de tout genre de íana t i sme dont elles 
sont capables ? lorsqn^on les plonge dans les 
tánébres de i'ignorance et de FeiTeur. 

Dans les iles Mariannes , les femmes onf: 
tonte autor i té sur les hommes 5 q i fen re
sulte-t-il? Le plus grand nombre des l ion i -
mes forment des sodétós de célibataires 
q u i entredennent des concubines en com-
1111111; evitent ainsi le mariage , et ees 
iles se dépeuplen t de plus en plus , sans 
que les Espagnols en prenneiit le moindre 
souci 5 comme si ce gouyernement ne s'in-
léressoit qu ' á Ta destmetion de toutes ses 
possessions. 

L auto rite absolue des liommes sur les 
femmes et rescla vage de cellcs-ci dans F A -
sie et dans VAfyique f produisent le,- juéme 
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efíet contre la popiilatioii " o n concoit qué 
des esclaves forcees d'assoirvir sans anidur 
la brütal i té de leurs tyraí is ^ dóiyent étré 
peu íecondes et qu ' i l ne peut naitre q u é 
de mativais frtiits de cette espéce de vio l . 
I I etoit bien i n s e n s é , ce seigneur de Bau-
jeu , qni , aprés avoir batí la . ville de Ville-
franclie , imagina, pour la péup lé r , d'ac-
corder á toxis ceux qui yiendroient s'y eta-
b l i r , le privilége de pouvoir battre leurs 
femmés j i lsqn'á eí'íusion de s á n g , pourvii 
óne la mort ne s'en siiivit pas iüimediáte^ 
rnent. Vénns , dit Ovide, repousse les clia-
grins et les larmeSi 

Nec solet in rhosstos ala venire thoros. 

Si les sonverains de la Persé , de lá Tur -
quie > et des coces de la Barbarie sont ton¿ 
jonrs cliancelans sur leurs trones , si les 
moeurs y sont cruelles, on doit Fá t t r ibuer 
essenticllcment a FesclaYage d e s í e m m e s . 

C'est au mepris pour eiles que tant de 
tribus sauvages de PAfriqiie et de l 'Ariié-
rlque doiveiit l 'ennui et la désolat ion qu i 
r é g n e n t dans leurs lúgubres cabanes. Faut-
i l s'etonner que les femniés y soient si 
laides, é t an t cbargées des travaux les plus 
pénibles . Cette moit ié , la plus prócieuse dií 
genre l iumain , doit fixer l'attention par t i -

culiéré 



I 

Í)U G O U V E RN É M Eíí T . Í29 
c u l l e r c d ' u n p r i n c é q u i v e u t se d i s t i n g u e r 

p a r u n g o u v e i n e m e n t s a g e , e t a c q u é r i r u n e 

g r a n d e a u t o r i t e . I I doit r e r n a r q n e r q u e , m a l -

gré l e s m a u Y a i s e s l o i s q u i o p . p r i m e n t l e s 

f e m m e s , e l l e s r é g n e n t e n c o r é sur l e s l iom-
m e s d a n s l e s p a y s c i v i l i s é s , p a r c e q u elles 
o i i t t o u j o ü r s cu l e ü r f a v e u r la n a t u r e p l u s 

f o r t e q u e l e s l o i s > q u a n d c e l l e s - c i l u i s o n t 

c o n t r a i r e s . Leur p o u v o i r s u r nous r e s s e m -

b l e b e a u c o u p á c e l u i de FatlraCtion q u i 

g o u v e r n e l e s g l o b é s c e l e s t e s e t t e r r e s t r e s 5 

l e u r e m p i r e s ' é t e n d s u r r i m a g i n a t i o n , s u r 

la v o l o n t é , sur l e s s e n s a t i o n s j s u r l e s p l a i -

s i r s ; Í e s f e m m e s s o u m e t t e h t á l e u r j o u g , 

l e s g r a n d s e t l c s p e í i t s , l e s r i c h e s o t les p a u ~ 

T r e s , l e s s a v a n s e t l e s i g n o r a n s . Les p l u s 

g r a n d s p l i i l o s o p l i e s c e s s e n t de r a i s o m i e r d e -

v á ñ t d e u x beaux y e u x 5 l e s p l u s i á c l i e s 

a c q u l é r e n t d e l á valenr , et l e s plus a m b i -

t i e u x l e u r c é d e n t l a Y Í c t o i r e 0 Si l e p o u v o i r 

des f e m m e s est s i g r a n d , i l est é v i d e n t 

q u ' u n p r i n c e qui s a u r a m é r i t e r l e u r e s t i m e r § 

s a n s se l a i s s e r d o m i n e r p a r e l l . e s , p o u r r a 

a c q u é r i r b e a u c o u p d e g l o i r e e t d e p u i s s a n c e ; 

m a i s je l e r e p e l e , c e n'est q u a u t a n t q u ' i l 

s a u r a é v i t e r l e u r d o m i n a t i o n , p a r c e q u ' a -

l o r s i l d e v i e n d r o i t l e u r . e s c l a v e , e t FEm-

p i r e s e r o i t e x p o s é a u x p l u s g r a n d s d a n g e r s , 

Tome i . 1 



l3o E-ECHERCHES SlTR LA SCIENCE 
J e n e c e s s e r a l d e l e d i r é : s i l e s f e m m e s 

s o n t l e s p r i n c i p a l e s c a u s e s d e s m a l h e u r s 

c j u i d é s o l e n t l a s o c i é t é , i l f a n t e n a c c u s e r 

n o t r e f b i b l e s s e e t n o t r e b a r b a r i e . C e s t n o u s 

q^ui l e s p r i v o n s d e s c o n n o i s s a n c e s l e s p l u s 

e s s e n t i e l l e s 5 c ' e s t n o u s q u i l e u r d p n n o n s 

n o s e r r e u r s e t n o s p r é j u g é s , l e g o u t d e l a 

p a r u r e , d u l u x e e t d e s p í a i s i r s l e s p l u s 

f r i v o l e s c ' e s t n o u s q u i l e s r e n d o n s c o q u e t t e s 

e t f a u s s e s , f a n a t i c j u e s e t s u p e r s t i t i e u s e s 5 

e n f i n c ' e s t n o u s q u i c o r r o m p o n s l e u r c o e u r 

e t l e u r e s p r i t . O n c r o i t a v o i r t o u t f a i t l o r s -

q u ' o n a a p p r i s a u x filies a c l a n s e r , á c l i a n -

t e r , á d e s s i n e r , á p e i n d r e , á b r o d e r , e t 

q u e l q u e l a n g u e é t r a n g é r e ; o n l e u r l a i s s e 

i g n o r e r l e u r s d r o i t s e t l e u r s d e y o i r s s o c i a u x 

e t l e s d é t a i l s d e T é c o n o m i e d o m e s t i q u e e t 

d e r é c o n o r n i e r u r a l e , q u i l e u r a p p a r t i e n -

n e n t ; a u l i e u d e l e u r d o n n e r d u g o u t p o u r 

d e s o c c u p a t i o n s q u i c o n s e r v e r o i e n t l e u r 

b e a u t é e t l e u r s a n t é , o n l e s l e u r f a i t p e r -

d r e p a r l e s p a s s i o n s q u ^ o n l e u r d o n n e p o u r 

l a t a b l e , l e j e u , l a g a l a n t e r i e e t l ' i n t r i -

g u e , q u i s o n t t o u j o u r s a c c o m p a g n é e s d ' i n -

t e m p é r a n c e e t d ' i n s o m n i e ; n o s p l u s j o l i e s 

f e m m e s s o n t v i e i l l e s á t r e n t e a n s , e t b i e n -

t ó t d é v o r e e s d u c h a g r í n d e s e v o i r m é p r i -

s é e s e t a b a n d o n n e e s d e c e u x q u i l e s o n t 
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corrompues, et qui se sont servís d'elleá 
cornme d'instrumens potir satis Taire leurs 
fantaisies , leur ambi t ion , leurs passions. 

Je votidrois que les caries á jouer , les 
tableaux de L o t o , de Biribí , de Cavagnol, 
fussent autant de miroirs oú les leimnes 
pussent voir , en jouant , comme la passion 
du jeu leur ride le front , leur froiice les 
sourcils , comme leur regard devient som
bre , comme rincarnat d¿ leurs lévres s'ef-
face, comme leur bouclie grimace au l ieu 
de rire , comme elles se rendent liideuses. 
Je voudrois aussi que leurs médec ins leur 
íissent remarquer combien les exlialaisons 
méphy t iques qu'elles respirent en j ouan t , 
la clialeur et r i iu ineur qu'elles prennent , 
Lrulent et infectent leur sang, les enlaidis-
sent, les vieillissent. 

Ce qui contribue i n í m i m e n t á la ñ i v o -
lité des femmes ; et á leur donner cette 
passion pour le jeu , qu i les confond 
avec les fdoux , avec la plus vile canail le , 
c'est l ' injustice qui les prive en plusieurs 
pays , de la direction des intéréts domes
tiques dans leurs ménages , et toujours au 
préjudice des maris et des eiifans. Tous 
les voyageurs convienneut que dans tout 
pays oü les femmes ont la direction du mét 

I 2 
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3i age , on y voit regner le meilleur ordre , 
le meilleur gout dans le logernent , rameu-
hlement , la table et Pliabillement, avec la 
plus grande économie. Les en íans sont 
mieux ' eleves , les domestiques sont plus 
exacts ? la propré té , la politesse et r a b ó n -
dance , lout coiicourt a angraenter le bien-
etre et le bonlieur des liommes. 

Je ne déciderai? point Tequel a raison de 
Vall isneri , qu i soutienc q ú ' o n ne doit point 
permettre aux feniraes r é t u d e des sciences, 
OLi de P l a t ó n , qui dit dans sa ré publique , 
que les femmes ont autant ele dispositions 
que les bommes pour les sciences et pour 
tous les emplois. Ce qu i l y a de certain , 
c'est que le t e m p é r á m é n t des femtoes est 
en general f légmat ique, que leurs membres 
sont uioins forts , leüf taille plus pet i te , 
leurs ñbres plus délicates et moins suscep
tibles de tention et d attention que celles 
des liommes 5 elles sont d'ailleurs assirjet-
ties par la naturc á des révolu t ions pé r io -
diques , aux fonctions de la généra t ion , 
a Talaitement des en í ans , á leur p remié re 
éducat ion , et 11 semble que tous ees t ra-
yaux , joints an detall du ménage dont la 
nature et la raison leur donnent exclusive-
ment la direction , les exclut du domainf 
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des sciences qui exigent des eludes longues 
et serien ses, une attention profonde et son-
tenue. Voilá la regle genérale , elle n'est 
pas saris exceptionj tous les siécles et tontos 
les nations ont produit des femmes dignes 
des couronnes royales, civiqnes , scieníi-
fiques et militaires. Nous avons Y U de nos 
jours Laure Bassi et Manzo l l ln i , angmenter 
r é c l a t de rnn ive r s i t é de Bologne par lenrs 
leoons publiques ^ et une dame Agnesi á 
M i l á n . Nous voyons encoré la p o é s l e , les 
langues savantes , la l i t té ra ture et les scien
ces les plus variées cult ivées avec s u cees par 
la comtesse Viscomti Saxi, a Milán , par les 
dames Fantastici et Corri l la , a Floren ce, par 
madame Eleonor Fonceca Pimente l , á Na-
ples. La France a produit et- posséde en
coré plusieurs femmes celebres , ainsi que le 
Portugal et FAngleterre. Les femmes sont 
done susceptibles d'une grande perfection 
intellectuelle, et des plus rares vertus , 
mais encoré une fois , ce n'est que par ex~ 
ceplion á la regle genérale qui vcut que 
les femmes s'occupent des soins t rés -mui -
tiplíés et tres-in teressans de r é c o n o m i e 
domestique et rura le , de nos p r emié i s efc 
perpetuéis be soins dont les détai ls no sont; 
point faits pour Fliomme,. 
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C H A P I T R E X X V I I . 

De l*éducation des f i l i e s . 

3Ne nous arrétons pas seulement w% avantages que la 
societe pourrei t t i rer de l 'éducation des femmes, ayons 
de plus la justice et rhumaiiite de nepas leur refuser 
ce qui peut leur adoucir la vie comme á nons. 

Dalembert, Mélmge. Tome 2. 

n áes principaux vices de r é d u c a t i o n 
des filies, c'est qu'on neglige de les ins
t ru i ré des principaux devoirs qu'elles ont a 
remplir dans la societe, et qu'on leur en i m 
pose une multitude qu i sont extravoga 11 s. 
Cest sur-tout dans les premiers n i ornens 
de Fadolescence et de la puber té que des 
mére s imbécilles^ ou des religieuses e n c o r é 
plus sottes, leur prescrivent d e s pratiques 
et des devoirs absolument contraires aux 
v o e i i x de la nature; alors ees stupides ins
titutrices afíectent tellement Timagination 
d e s jeunes personnes que souvent leur santé 
« ' e n trouve altéree et presque toujours leur 
l)on sens. 

Pourquoi nous imposer par des lois inhumaines 
E t des devoirs nouveaux, et de nouvelles peines ? 

Je m 'é tendro i s davanlage sur ce sujet 
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si je ne l'avois pas deja traite dans u n 
autre ouvrage. Ces pratiques extravagantes 
q n i affoiblissent le t e m p é r a m e n t et r imagi-
nation des filies, leur donnent en m é m e 
tems de la répugnance pour la yertu. La 
crainte , dit C l ia ron , est le pire de tous 
Íes maux j les autres ne durent qu'autant 
que dure leur cause, mais la crainte est 
u n mal de ce qui est, de ce qu i n'est pas, 
de ce qui probablement n'arrivera j a m á i s , 
et quelquefois de ce qui ne peut é t re d'au-
cune manié re , 

On doit se proposer deux objets essen-
tiels dans r éduca t ion des femmes 3 le bon-
lieur social et le bonheur de Tindividu, 
Pour que les femmes contribuent au bon-^ 
lieur social , i l faut qu'elles puissent rem-
p l i r parfakement et avec délices pour elles« 
anérnes, toutes les fonctions auxquelles elles 
sont destinées par la nature. Pour qu'elles 
puissent opérer leur bonheur et celui de leur 
famil le , i l faut encoré que x i e n ne les em-
péclie de r épand re sur tous les instans der 
leur vie et de la n ó t r e , les petits soins % 
les tcndres sollicitudes et les agrémens dont 
elles sont si capables lorsque la s a n t é , 
la gaieté anime leur raison suffisamment 
éclairée et jamáis obscurcie par les supersr 
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titions et par les cliarlatanneries religieuses, 
Voici ce que dit Plutarque de cette funeste 
ignorance dan s laquelle on entretient Ies 
í e m m e s . I I n'est pas possible , d i t - i l , 
de faire aux í emmes une inji ire plus grave 
et d'une conséquence plus funeste 5 leurs 
íbiblesses n e viennent que de Tignorance 
dans laquelle o n les entretient exprés 5 
leurs suporst i t íons et leurs dérégleinens n ' o n t 
pas d^autre source. Une femme qui auroit 
quelque teinture des ma t l i éma t iques , pas-
seroit- elle les nuits á dan ser avec fureur 
et par caprlce plus que par plaisir ? Cell© 
qn i auroit du gout pour la ieoture de P l a t ó n 
ou de X c n o p l i o n , tomberoit-elle dans les 
pedtesses auxquelles sont sujettes ses com-
pagnes et ses amies ? Croyez - vous qu'une 
femme instruite puisse écouter les discours 
de ceux qui ne parlent que de prodiges , 
de fantomes, de sortiléges et d'enciiante-
mens ? 

L' instract ion des filies, ne doit ressembler 
a celle des garcons que dans les legons 
de la inórale et de r é c o n o m i e poli tu pie ̂  
dont tons les individus doivent a Y o i r les, 
m é m e s principes. 

L 'éduca t ion pliysique des femmes doit 
i t r e abgolument dif iérante de celle des, l i o i i i -



mes. Si les hains froids peuvent étre em-
ployes avec succés dans reclucation des 
garcons, i l n o n est pas de m é m e des filies , 
eiles ne doivent point ayolr la pean rude , 
elles n 'ont pas besoin desforces d ' f í e r c u l e , 
elles ne sont pas faites pour les exercices 
violens , pour manier le levier , n i le mar-
teau ,. pour porter des quinlaux n i pour 
travailler dans les mines et les c a r n é r e s . 
Elles ne sont point faites pour la guerre niais 
pour l a p a i s , et toxis exemples contraires 

> qu'on puisse citer á c e t é g a r d , ne sont que 
des exceptions á la réglegenérale . Les femmes 
pont toujours HSSCZ fortes loraqucllcs jouis-
sent d'une bonne santé . 

S'il faut employer beancoup de douceur 
dans r éduca t ion des garcons, 11 en faut da-
yantage dans celle des filies ; si la séveritó 
est si capable d l iébé ter les premiers , de 
leur donner des maladies convulslves et 
clironiques j , les filies en sont encoré plus 
susceptibles. Les traitemens les plus doux 
doivent étre employes á Fegard des filies , 
sur-tout á Fapproclie de l ' époque de la pu-
ber té , et pendant le cours de ceíte révo-
iu t ion , tí és -souvent labor ieuse , car dans ees 
ci rcónstances la moindre violence peut de-
ranger le travail de la nature, causer la 
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jnort. ou rendre les ferames stériles et i n 
firmes pour le reste de leur vie. S'il est 
dangereux pour la s a m é des gargons de 
les teñ i r courbés sur une table pendant 
leur t ravai l , cette habitude est encoré plus 
dangereuse pour les filies , i l est plus dan-
gereux encoré de leur faire porter des corps 
de baleines ou des corsets , qui , en pressant 
le foie et les viscéres du bas ventre , les 
eiévent vers le thorax, le compriment ainsi 
que le diaphragme^ génen t la respiration , 
offensent la matrice et les ovaires , causent 
des agitations , des flatuosités convulsives , 
des vapeurs liisteriques , des déprayat ions 
de r a p p é t i t et mille autres infirmites , selon 
Vanswiten , et tous les autres célebres me-
decins. 

Les filies n ' é t an t point destín ees aux dif
ieren tes fonctions du gouvernement, n 'ont 
aucun besoin des connoissances á ce rela-
tives , cependant cette science devenantde 
de jour en jour d'un besoin general, et tous 
les esprits paroissant s'y porter en Europe , 
les filies qui manifesteroient une incl inat ion, 
un gout decidé pour ce gen re d elude , ou 
pour quelque par de analogue, devroient 
íecevoir Finstruction nécessaire pour s'y ren
dre útiles. 
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L'éducat ion des filies doit en general é t re 
conforme á lenr condition et h leurs facul
tes. Ton tes , sans exceptions , doivent savoir 
Hre, écrire et compter. Toutes doivent con-
no í t re les elemens de r é c o n o m i e politique , 
de la inórale sociale , de Tliistoire , dala geo-
grapiiie, de la pliysírpie, d é l a géometrie et, 
de r économie domestique et rnrale. Ceslecons 
conviennent autant a la filie d 'un artisan 
q n ' á cello d'un grand seigneur. 

Montagne, qne j© lis tonjours avecplaisir, 
pensoit tres-bien sur Tédncat ion des filies, 
i l dit que la plus utile et honorable science 
et oceupation pour une mere de famille , 
c'est la science du ménage . E n effet, Tart 
de donner une bonne éduca t ion physiquo 
et mórale á ses enfans , l 'art de bien gou-
verner une maison ^ une famille , l 'art de 
savoir tirer le meilleur part i d'un j a r d i n , 
d'une ferme , d'une basse-cour, de bien d i 
rigor et oceuper ses domestiques, ses ou-
vriers et ouvriéres > de bien v e n d r é et de 
bien acheter ; toutes ees connoissances > es-
sentiellement destinées á une mere de fa
mille , exigent de sa part beaucoup d'ordre 
et d'intelligenee , de sagacité , de prudence , 
d 'économie j et certainement une fernm© 
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qu i remplit toutes ees fonetions avee distinc-
t ion , est infmiment utile et infmiment res-
pectable , et cependant ce sont ees connois-
sances essentielles qui manquent á nos 
í emmes italiennes , quoiqu'elles soient í a -
milieres aux femmes de presque toutes les 
autres nations „ et sur-tout á celles de Ge-
néve et de Suisse q u i , par leur excellente 
conduite en ce genre, fon t la fortune de 
leurs nmris et de leurs enfans, et p répa ren t 
á ceux-ci toutes sortes de succés dans les 
sciences, Ies arts , le commerce, et dans 
Íes emplois du gouvernement. 

Une fe ra me a certainement beaucoup de 
merite et de talens lorsqu elle sait se faire 
cherir par ses enfans ^ aimer et obeir par 
ses domestiquesj lorsqu'elle sait allier la 
douceur avee la f e r m e t é , la générosité avec 
i economie, et contenir cliacim dans son 
d e v o í r , sans opprimer personne. 

Le dessin r la mu si que et la danse sont 
des talens qu'on ne doit pas négiiger^ sur-
tout dans r éduca t i on des fdles riclies. On 
peut aussi leur donner des legons de Ili te
rato re , et leur apprendre la langue ét ran-
gére qui peut leur étre de queique utiiilé. 
t a l i t térature et la poésie qui exigent beau-
coup de délicatesse et de goí i t , comierment 
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parhculieremeiit aux íeinmes , et Fon pour-
roi t bien lenr donner aussi les principes elé-
nientaires des beanx arts. 

C H A P I T R E X X V I I i . 

Jje quelques maladics de Fimagination. 

L nomine n'est ni ange ni béte , et le malheur vent 
que qui veut i a iré i'ange, fait la b é t e . 

Pascal. 

A D I s S O N ñ o n s a fait u n tablean tres-
agréable des plaisirsde Fimagination. I I nous 
eut renda nn plus grand service en nons 
donnant le tablean de ses maladies, en 
nons Ies peigiiant comme u n dé rangemen t 
des organes intellectuelles, et en nous íai-
sant le détail des tristes eííets qui s'ensui-
Vent. 

L'imaginatlon degenere quelqucfois en 
une maule insociable qui se manifesté par 
une profonde mé lanco i i e , par un genre de 
misantropie qui , s'emparant de toutes les 
facultes de r i i o m m e , exerce sur eHes une 
tyrannie qui le determine á se priver de 
tous plaisirs , á preférer des aus tér i tes , des 
cruantes , l a niort méine , á la t ranqui l l i té 
et aux douceurs de l a sociéte. 
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On devroit supprirner en t ié rement cette 
institution dont l'objet est de renfermer 
pendant un certain nombre de jours , des 
liommes ou des femmes sur lesquels des 
fourbes et des enthousiastes exercent pen
dant ce tems u n empire dont le résul tat est 
de faire des m é l a n c o l i q u e s , des atrabilaires, 
des coriYulsionnaires, des fanatiques, des 
fous, des imbécilles , comme i l se pratique 
en Italie , en Espagne et en Portugal. Ces 
retraites, ces pratiques absurdes , pueriles 
et funestes sont bannies de tous les pays 
o ü i l y a de vraies l u m i é r e s , parce qu'on 
sait que le moindre mal qui puisse résul ter 
de ces retraites est d'y perdre beaucoup 
de tems, d'y prendre unefoule d'idées fausses^ 
le goút du célibat et de la solitude , le 
dégout de la société et de la yie méme , et 
d'y contracter des maladies nerveuses, des 
vapeurs, des exaltations d'esprit capables 
de transformer les personnes les plus al
iñantes en animaux feroces. 

Je dois rendre justice au gouvernement 
de ma proyince qui a eu la pensée phi lo-
sophique de convertir en u n liópital pour 
les fous , le principal établ issement de cette 
u ature , ou des geiis de la premiére quali té 
s 'assembloieílt pour se lepaitiQ de c l i i -
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niéres. Mes opinión s a ce s u jet sont con
formes k celles de qnelques h o i r i m e s céle
bres et dont rort l iodoxie est géncra ieraent 
reconnue 5 ^oici comrne s'en exprime Ar -
nicoeus^ dans son ouvrage int i tu lé Ileflectio* 
numpoli t icarum. pag. 9. M e d i d ín te r signa 
morbi melancolici referunt , s i quis qucsrat 
solitudinem, aut si queni agat tristis maifor f 
torvave severum fronte, ve l a laetis socic-
rum ccetibus arceat : et Gallicus qu ídam 
non incojicinnm scr/píor ejus ordínis fuisse 
censet. eremitas aut anaclioretas 
q u i contra naturae praescriptum i po l i t i c i s 
soc ie ta t íbus se substraxcrunt et quo jne-
lancolica ingenia máxime afficiebantur > 
novum vítae genus , affectatae religioms 
passio ves t í tum condidcrunt. 

Cliaron^ dans son traite d é l a sagesse ira-
prime avec approbation de la Sorbonne , 
s'expriine sur cette matiére ainsi (p i ' i l su i t : 

« C'est une opinión plausible et é tudiée 
par ceux qui veuient faireles entendus et p rn -
fesseurs de singuliére sa in te té , que mépr i se r 
et fouler aux pieds généra lement ton te sorle 
de plaisir et culture de corps , s 'élevant aux 
dioses hautes et ainsi passer cette yie inserí -
siblement sans la gouter et y é t re a t tent i í s , 
Hiais r i i i iqui té de cette opin ión peut se mcm-
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ter en plusieurs lacons • i l n 'y a r í en de si 
beau ? de si legitime que de faire bien et due-
ment 1'liomine , bien savoir Tivre cette vie ; 
c'est une science divine et bien ardue que 
de savoir jon i r loyalement de son étre , se 
conduire selon le modele comirmn et na-
tu re l , selon ses propres conditions, sans en 
clierclier d 'aní res etr anges. Ton tes oes ex
t ra vagances , tous ees cflbrts artificiéis et 
é tudiés , ees vies écartees du naturel et du 
cominmi , partent de folies et de passions> 
ce sont des mal adié s 5 ils se veulent mettre 
l iors d 'eux, écliapper á Thomme s faire les 
divins et í bn t les sots 5 ils se veulent trans-
former en auges et se t raí isforment en 
bé tes . 3> 

11 n-'est pas douteux que cette manie ne 
soit une maladie de nerfs ; elle a changó 
les campagnes les plus fértiles en dáse r t s ; 
des malheureux ont stérilisé la torre en 
Tarrosant de leurs lannes. Le célebre Zim-
mermann a décrit cette maladie en p h i -
losoplie et en médec in • on peut voir le 
jugement qu ' i l en porte dans son excellent 
ouvrage sur Tart d'observer en médec ine 
et dans celui sur la solitude. 

Nous avons des instituts d'iiíie si grande 
austérité que les rel'/gicux de ees ordres, 

/ d i t 
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á i t tres-bien M . de Buffon , a 1'eocirérráté de 
l a vie y ue Jinissent p o i n t de v í v r e , mais. 
acheverit de mourir. Combien d e victimes 
immolees dans ees tristes et profondes so
litudes , par Favarice, l 'orgueil et la Y a n i t e 

des familles, et par le crime du legislateur 
qu i interdit la faculté d e former u n con-
trat d é cjuelques écus . O ñ a corrige cet 
abus dans ma province, ináis i l existe dans 
prosque tous les autres Etats d e Tltalie e t 
dans quelques autres pays catholiques. Les 
l o i s qui permettent ees sacrifices inliumains 
si contraires aux vrais principes de la r e 
l i g i ó n , sont des l o i s homicides. 

Quant á ees tribunaux infames q u i ^ aprés 
avoir pron once une sentence d e damnation 
éternelle contre ceux qu i ne pensent pas 
favorablement du despotismo monacal , les 
jettent au feu , aucune langue ne fourni t 
d'expressions assez fortes pour caractér iser 
cette atroce scélératesse. 

J'insiste p o ú r Faboli t íoñ généralé d e Cesí 

odíeux établissemens oü des fourbes, des 
i m p o s t e ú r s , des fanatiques exaltes ^ p e r p é -
tuent leurs mal adíes contagieuses , par Vé^ 
lectrisation do léur funeste entliousiasme, 

Tome j . K 
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et rendent la rel igión si detestable par les 
abus abominables qn'ils en font. 

C H A P I T K E X X I X . 

JDes magistratures. 

Expugnentur l icet urbes, corripiantur gentes, regnisin-
íiciantur manus, nisi foro et curiae officium ac vere
cundia sua constit uerit , partarum rerumasquatus ccelo 
cumulus , sedem stabilem non habebic. 

Valére-Maxime, ¡ib. z cap. cj. 

i'o B J E T le plus essentiel du gouverne-
ment , aprés l'education publique , c'est 
Fadministration de la justice. Les t r ibu-
naux doivent étre organisés de maniere 
qu 'on n 'y puisse exercer impunérnent au-
cune tyrannie • car celle des magistrats est 
beaucoup plus dangereüse que celle d 'un 
despote. Les meilleures intentlons du plus 
juste de^ prlnces resteront sans effet si ses 
magistratures sont mal remplies et mal exer-
cées , et ees magistratures sont absolument 
nécessaires parce qu ' i l est trés-difficile et 
souvent dangereux pour le pubiic et pour 
le prince lu i -mémev quelles que soient ses 
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connoissances, ses talens et son é n e r g i e , 
que seul i l puisse tout T o i r , tont entenclre , 
tout dirige r, tout jnger dans ses Etats, quel-
que bornes cjulls soient. 

Montesquieu se trompe lo rqu ' i l dit que 
les anciens n'avoient aucune connoissance 
du yéritable gouvernement monarcliique , 
parce que leurs rois etoient leurs seuls j u -
ges. 11 cite en exemple quelques Etats de 
la Gréce , mais la plupart d e ees Etats n e 
consistoient chacun que dans une ville et 
s o n t e r r i to i re , et i l étoit possible que le 
ro í y rempli t á luí seul toutes les fonctions 
du gouvernement 5 mais dans l'Egypte , l ' E -
pire , la Macédoine , i l y avoit plusieurs 
espéces de magistratures, et i l y en a e n 
coré dans les gouvernemens les plus abso-
ius , tels que la Perse , la Turquie , le M o -
nomotapa, l 'empire de M a r o c , etc. 

D'autres auteurs pré ' tendent qu ' i l y a 
cu des peupies sans rnagistrats et qui avoient 
en liorreur toute espéce de magistrature; 
ils citent á ce sujet les Germains qu i abhor-
roiént le tribunal d e Vairtis , et les Latins 
qui detestoient celui de Justinien ^ mais 
c'est dans Pliistoire romaine qu'on i i t ees 
asserlions, et i l peut se faire que les Ro-

K 2 
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liiains avoient en cela calomnie ees peuples 
qu i étoient leurs ennemis , et cTaiileurs la 
liaine de ees peuples pour les tribunaux ro-
mains ne seroit qu 'un fait isolé qui ne 
prouveroit r ien pour la chose. 

Lorsque Rol lón fut invest í du duclié de 
Normandie par le r o i Charles-le-simple, 
Tan 913 , ^1 n'etoit qu'un clief de brigands , 
i l n ' é to i t instruit dans auenne science, 
cependant i l eut le bon esprit de sentir 
qu'un prince n'est puissant que par un grand 
nombre de su jets industrieux et laborieux, 
et que pour favoriser les travaux et l ' i n -
dustrie , i l falloit de bonnes lois protec
trices du droit de propr ié té et des juges 
integres pour faire exécuter ees lois. En 
conséquence i l établit des tribunaux pour 
veilier sur la pólice et pour rendre justice 
á cliacun selon son rang , et les efíets de 
ees établissemens furent de convertir les 
barbares Normands en peuple civilisé , et 
cette province qui etoit dépeuplée et d é -
vastée lorsque Rol lón s'enempara , se trouva 
á sa mort trés-riclie et t rés-peuplée . 

On ne voit dans l ' liistoire aucune grande 
nation qui ait eté en t ié rement privée de 
magistrature. Que ees magistrats ayent en 
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Jes titres d'anciens , de juges, de conseil-
l e r s , de modéra teurs , de capitaines, de 
ducs, e tc . . qu'importe le nom , i l ne fait 
r í en á la cliose pourvu qti'elle existe. Que 
ees magistrats n'ayent point en d'unifor-
mes disdi ic t i ís ; qu ' i l ayent jugé les affaires 
dans la place publ ique, dans u n cliamp , 
sous un arbre, assis , debout^ á genoux, 
tout cela n 'empécl ie pas qu'ils n'ayent eté 
des magistrats. Mais ce qui importe au-
jourdvlmi , c'est que ees magistrats soient 
d i «nes de foncdons aussi essentielles aií 
bonheur des peuples, et de leur con fia r ice, 
qu'ils soient élus par eux comme é tan t 
Ies plus écl aires, les plus integres, les 
plus laborieux et les plus desinteressés. Ce 
qu ' i l impor te , c'est que ees magistrats j r i 
gen t toujours selon les lois y sans jamáis 
se permettre de les interpreter • i l faut 
qu'ils soient de vrais soutiens de la cons-
t i tu t ion nationale et de la courc^nne , sur 
l a t é t e du monarque dont jamáis ils ne puis-
sent favoriser le despotismo 5 n i affoiblir 
r au to r i t é . Ces tribunanx ne doivent avoir 
aucuns des vices qu'on reproclioit aux par-
iemens de Franco ^ á la plupart des t r i 
bunanx de rEi i rope et me me au parlement 

K a 
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d'Angleterre oú. la corruption de la cour 
e t de ses ministres a tant ele ponvoir snr 
Íes élections de ses membres et sur ses de-
liberadons. I I faut enfm que ees t r ibunaux, 
leur établ isseinent , leur reforme , leur du-
r é e , leurs fonclions , leurs delibera tions 
soient absolument i ndépendan le s et des ca~ 
prices et du despotisme des rois , de leurs 
ministres, de leurs courtisans, et que ce-
pendan t tout aínis puisse y étre prompte-
ment aboii et leurs jugemens vicíeux promp-
tement reformes. 

Lorsque les tribunaux sont bien cons
t i t u í s , lorsque leur conduite est i égu l ié re , 
tout délit est promptement reprime, tous 
les torts sont promptement repares , toug 
dif íerens sont promptement et bien jugés ; 
la t ranqui l l i té publique est assurce, et le 
prince n'est point exposé á ton f es les Imi -
nes par t icul iéres qui le poursnivroient s'il 
jugeoit seul en matiéres criminelíes sur 
tout. 
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. C H A P I T R E X X X . 

On ne doi t p o s fixér Vdge p o u r exercer 
les magistraturas. 

Ñeque enim rcbustior setas 
ü i l a , nec ubeiior, nec qiue magisardeat uiia. 

Ovide. métamorpñ* 

D A K S tous les tenis on a cru devoir 
exclure la j e n n e s s e des fonctions publiques 9 
et qu ' i l étoit neeessaire d'exiger un age 
mur pour les rempl i r ; c'est une erreur tres-
a n t i - s o c i a l e ^ c'est rogner les ailes au ge-
n i e , c'est rallentir sa marche, c'est re-
froidir J ' é m u l a t i o n c ' e s t priver la so cié té 
des fruits du noble entliousiasrne , des ver-
tu s , de tous les ser vice s dont est capable 
une jeunesse pleine de sagacité, de lumiéres , 
de p é n é t r a t i o n , de zéle^ de générosl té , etc. 

Les répub l iques d 'Athénes , de Thébes , 
de Syracuse , de Rome, et plusieurs autres, 
avoient des réglemens qui fixoient l 'áge au-
quel on pouvoit étre admis dans les fonc
tions publiques. Les républ iques de Venise, 
de Genes, de Berne et autres en ont d e 
semblables, 

K 4. 
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kes^Romains ayoient ü x é á trer+te-cin(| 
ans lage compéírent pour exercer une ma-
gistrature 5 Pempereur Auguste réduisi t ce 
tenjie á trente ans; raais coinment ce p r i n . 
ce cp i n'avoit que dix - neuf ans l o r squ 'ü 
pionta sur le t r ó n e , put - i l s'imaginer qu ' i l 
íal ioi t moins d'experience pour exercer 
toutes lesfonctlons du gouvernement qu'une 
seule? Je pense que toutes les lois á ce.su-
jet deyroient étre suppr imáes 5 puisque par-
tout on voit des jeunes gens avoir un j u -
gement et des connoissances supér ieures 
á celles des hommes de soixante ans. Sans 
doute les vieillards qui n 'ont point d ' in -
firmites et qui ont beancoup de p r o b h é 
de jugement et d 'expér ience scnt les plus 
miles dans les fonctions publiques, inais 
la plupart ont la vue folble et l'ouie 
du re , ce qui les empéclie de lire et d'en-
tenclre , d W m i n e r , de comparer 3 de 
faire les opérat ions essentielles pour bien 
juger et administrer; ñ faut done leur as-
socier des liyres yivans, des organes y i -
goureux, en un mot des jeunes gens Les 
vieillards dont les passions sont éíeintes 
f Cím Souvent ^ ont été yictirnes , son í 
m v i i et pai' conséque ru susceptibles de p r é -
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vendon et ele part ía lité. Les jeunes gens 
au contraire dont les passions s o n t -vives ^ 
sont plus indulgens , ils sont aussi plus ca-
pables de forme té , de grandeu r d'anie et 
d'enthousiasme pour la ver tu , ils ont plus 
de moyens de resistor á la fatigue d'une é tude 
as si dúo et do reclierclies pénibles . Ils ont 
d'aiileurs millo raisons d 'émula t ion que n 'ont 
jpas les yieillards. N'est-ce pas dans leurjeu-
nesse , que les héros ont fait leurs actions 
Ies plus glorieuscs , que les gens de lettres et 
les artistes ont composé leurs meilleurs ou-
vrages f I I faut done laisser les emplois pu-
1)1 ios á la concurren ce la plus grande de tous 
los ages et de toutes les classes de la sociélé, 
A u lien de rép r i ino r , i l faut exciter r é m u l a -
t ion des jeunes gens , parce qireux seuls 031 
sont susceptibles, i l faut leur donner la cor-
titude d 'épronver les effets de restime et de 
la coní iance publique aussi tot q u ' i l s la méri-
te ront ; i l faut laisser au p n b l i c la l iberté de 
clroisir p a r - t o n t ceux qui p r o m e t t e n t les plus 
grands s u c c é s . Voilá ce que c o n s e i i l e l ' expé-
x i e n c e et I m t é r é t s o c i a l . 11 est avantageux 
q u e les conseils des rois et les t r i b u n a u x soient 
eoraposés d ' h o m m e s . m u r s et d e } e u n e s : g e D S . 5 

pourvw. q u e ceux'-ci n V a y e n t p o i n t l a p r é -

DONACIÓN 
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p o n d é r a n c e : i l resulte de l'ardeur des uns el 
de la prudencc des autres une moyenne pro-
portionnelle dans leurs decisións. D'ailleurs 
les fonctions publiques sont la seule école 
oü pulssent se former les hommes d ' É t a t , et 
c'est une absurdi té funeste de la fermer á la 
jeunesse. En fin on pourroit décider que les 
jeunes gens qui , en raison de leur merite > 
seroient admis des Táge de dix- l iu i t ou vingt 
ans dans les tribunaux oudans lesconseils, n 'y 
auroient que voix consultalive jusqu^á l ' áge 
de vingt-cinq ans. 

C H A P I T R E X X X I . 

D e l ' i m p a r t i a l i t é des juges. 

Nostra culpa an e5t3 an judicium 
Qui ssepe propter inviciiam adimunt d i v i t i , 
Aut propter misericordiam addunt pauperi. 

Térence. Phormio. 

X . Ja. l o i doit etre Tunique regle de la con-
diiite d'un jngs , i l doit étre sans passion 
comme elle , i l peut étre sensible ^ i ndu l 
gen t , clement dans la société , envera ses 
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parens, ses amis , raais au tr ibunal tout 
in té ré t persone!, de p á r e n t e , d 'amit ié ? d ' a m - * 

bi t ion , toutcs affections doiyent se taire , i l 
ne doit consulter que les faits , l e s causes 
et l e s lois. La l o i seule doit avoir son cuite 5 
la pitie , Famour la bienfaisance , la g é n é -
rosi té , Tesprit de famil le , Fesprit de corps 
doivent ceder á l ' in tégr i té la plus sévere , 
a la juslice la plus exacte. Les riches etles 
pauvres , les grands et les petits, les devots 
et l e s incrédules^ les savans et les ignorans , 
les nationaux et les etraugers , tous doivent 
é t re égaux pour l u i devant la l o i , les juges 
et l e s clients doivent etre souniis au despotis
mo de l a l o i . Si ton í es l e s vertus sociales d o i 
vent se taire devant l a l o i , á plus forte 
raison }e magistrat doit-il se d é í e n d r e des 
baines privées , d e s vengeances personnel-
les \ e t a u c u n mo t i f s e m b l a b l e ne doit 
jamáis iní luer sur le jugement des actions 
présentees á s o n examen. Mais comment 
e s p e r o r c e t t e impart ia l i té ; cette intégrité , 
c e d é s i n t é r e s s e m e n t > de niagistrats qu i o n t 

a d i e t é leurs cliarges pour s'enrichir , et 
í j u i souvent sont intéresses á seconder les 
p a s s i o n s de la cour e t d e s painistres pomr 
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o b t é m r leúr avancement ? Epaminondas 
S T o i t raí s o n de d i r é qu/une charle ne montre 
pag seulement c e qu'est celui qui Poccupe , 
mais que c e i u i - c i montre aussi ce que c'est 
cjti'une cliarge. 
' Deux citoyens d'Atliénes avoient un pro-

cés q u i devoit é t r e j u g é publiquement au 
t r i b u n a l dont Aristide etoit président . U n e 
des parties cominen^a ainsi son plaidoyer : 
í í íou adversaire f a offensé plusieurs foLs , 
Ar i s t ide 5 Aristide Pinterrompt et l u i d i t : 
I u dois f a i r e simplement le récit des toris 
qu 'H a f a i t a toi-méme , parce que j e dois 

p i g e r i c i ra cause et nan la mienne. 
U n a v o c a t vouiant prevenir contre son 

p r o p r e f r é r e , le j u g e devant lequel i l plai-
d o i t y d i t : Mon f r é r e est 'un i n c r é d u l e ; 
Tan t p is pour l u i , repond le j uge ; j e ne 
suis p t ñ n t ijujuisiteur., et mon devoir est de 

j a g e r s ' i l a t o n ou droi t dans sesprétentio.ns. 
Ce m é m e juge ne lü t pas toujours égale-
i n e n t impartial , 11. opprima un penseur hon-
B é t e e t quiavoi t raison , pour favoriser un. 
c a ¡ o m n i a í e i i r i gno ran t . 

Quoique r impar l ia l i t á soit une vertu rare 
parmi les j u g o s , i l ne faut cependant pas 
croire qu ' i i soit i m p r 6 S : b l e de la fixer et 
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d e la général iser dans lesiribunaux, piusieurs 
Souverains y ont reussi > et qui iTa pas 
connu dans les tribunaux des répubUques 
etdesmonarcliies méme , des magistratsmac-
¿essibles á toute espéce de partialite, Pen ai 
connu dans les pays m é m e ou Ies magistra-
tures sont venales. L'amour de la y e r t n , 
l e désir de Festirae publique sont des rno-
tifs suffisans pour dompter les passions nuis i -
bles , inais un gouvernement sage ne doit ja
máis hazarder en cela le bonheur et la tranquil-
lite publique par la vénali té des cliarges de 
magistrature. La justice et l ' intéi ét social exi-
gent impér ieusernent rabol i t ion de cet abus, 
par-tout oü i l existe , on en développera Íes 
raisons dans les cbapitres suiyans. 
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C H A P I T R E X X X I I . 

jDe l a v é n a l í t é des charges de maglstrature. 

Qu'es t - i l de plus faronche que de voir une natioa 
oü par legitime coutume, la cliarge dejuger se vende, 
et les jugemens scient payés á denier comptant, et 
oü legitime me r,t la justice soit réfusée á qui n'a pas 
de quoi la payer. 

/TIonMg-ne. Essai, liv. prem. chap. 22-

A yénallf é des cliarges a la plus basse de 
toutcs les origines , c'est Tavarice et la soif 
de Por. L ' o r est ainsidevciiu prescjne la seule 
voie d 'acquér i r des honneurs, et l ' l ionneur 
deyenií ainsi un objet de commerce n'a plus 
signifié que turpitude dans les pays 011 cet 
abns s'estintroduit. C'est la France q u i a d o n n é 
le premier exemple de ce commerce lionteux. 
Plii i ippe Auguste vendit les cliargesde sacour 
et d é l a magistraturepour subvenir aux fraix 
cFimeguerre religieuse } alorstons les bngan-
dages qti i avoient pour objet d^enricl i i rrégli-
se romaine, tous les crimes qui favorisoient 
son ambkioii. et sa cupidité étoient sanctifiés 
par ses pré t res ^ etles croisadés furent carao-
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tér isées de guerres saín tes. Telle étoit la r e l i 
g ión et la inórale de ees tems- lá , 

Fran^ois 1er, d 'aprés le conseil de son. 
infame Cliancelier Dupra t , crea une nou-
velle chambre dans ciiacun des Parlemens 
de Franco, et en vendlt les charges. Parce que 
ce prince eut la politiqne de pensionner cjuel-
qnes gens de lettres pour diré dn bien de 
l u i , ceux qui depuis ont écrit son histoire , 
l 'ont p résen te á la vénérat ion publique en 
l u i donnant le titre de Kestaurateur des le t
tres. Quelle bassesse I Frangois 1er avoit 
v ingt-un ans lorsqu'i l monta sur le t r o n é 5 
plein de fbugue et de p r é s o m p t i o n , i l ambi-
tionna toutes les gloi rcs et se couvrit de toutes 
les turpi'tudes , i i ai'íecta les qual i tés chevale-
resques, et suivit consta 111 ment la per í ide et 
cruelle politique de Louis X I ; i l employa 
comme l u i les dé tours , 1'artífice , les injus-
tices, les parjures et d'odieux ministres r u i -
n é r e n t le royanme. Son régne ne íu t qu 'un 
encl ia ínement de contradictions 5 tantot i l 
se montra franc et l o y a l , et tantot íbu rbe 
et t r a í t r e , tantot avare et tantot prodigue. 
Tantot i l pardonna genéreusement et tantot 
i l dé pío y a une basse vengeance. Dans quel-
ques circonstances i l futreconnoissant^ dans 
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d'autres i l pimit des services sígnales comme 
des crimes parce qn'aux yenx de pareils Rois, 
les plus grandes vertus sociales ne sont que 
de grands crimes. I I montra dans la guerre 
la bravoure d 'un liouzard et la poltronerie 
d'un fripon , i l perdit ainsi plusieurs batailles 
et se fit faire prisonnier. Avec la barbarie 
d'un Incjiiisiteur, i l fit sabrer des milliers de 
protestans eten fitbruler plusieurs , pendan t 
que d 'un autre cote i l se l iguoit avec ceux 
d'Allemagne contre Charles-Quint son enne-
i n i , et qu ' i l excitoit le Sul tán contre le Pape 
et contre d'autres Princes callioliques. Son 
bon pére^ Louis X I I , avoit suppr imé quan t í t é 
d ' impóts y i l les rétabli t et en crea de nou-
veaux , pour enrichir des catins dont i l fut 
le jouet et la victime et qui l u i d o n n é r e n t 
la maladie dont i l mouru t , et Pun des plus 
grands maux qu'ait fait cetyran, c'est d'avoir 
j enouve l l é le funeste exemple de la yénal i té 
des cliarges qui n'a été que trop suivi par ses 
successeurset parles autrescours del'Europe. 

Cependant Montesquieu a osé faire l 'apo-
losie de ce funeste abus de vendré le droi t 
de juger et de secourir Pinnocence; comme 
si, en v é n d a n t e o s cliarges ^ on vendoit aussi 
les talens et les vertus nécessaires pour les 

exercer 
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exercer , et qu'ensuite les talen s et les yertus 
devinssent hérédi taires comme les cliarges, 
N'est-ce pas l ivrer á Tarbitraire ^ á Favarice 
k la ctipidité ? a toutes les passions , la 
l iberté j , la yie , l 'honneur et les biens des 
citoyens ? N'est-ce pas faire de la justice u n 
íiéau , et des tribunaus des re])aires de b r i -
gands,? Anssi depuis ce tenis , l 'lnstoire four-
nrille d'exemples de jngemejis iniques , cr 
d'innocens assassinés avec l e glaive de la 
l.oi,et de gnerres perpétuelles entre eos t r i 
bunal merecnaires et la conr. Qjielle 
l i s r r ib ie situation pour les peuples d'avoir 
plus á redouter les magistrats que les b r i -
gands ! parce qu'aumoins o n peut se precau-
tionner et se dé iendre centre e e s derniors 
et jamáis centre les premiers. 

Les rois ont aliené par cette lionteus© 
T é n a l i t é la plus belle d e leurs prérogatives • 
^'est lepouvoir qu'iis comrauniquent a ceus 
auxquels ils venden t ees cliarges, et que l'Jit^ 
rédité transmet des p e r e s aux enfans, I.ors-
que c e l u i qui a acheté une cliarge de magls-
trature est assez adroit pour ne laisser 
aucune preuve légale do son dé l i t , i i esi: 
presque assuré de Fimpuni té , paree cm'U 
,est inamovible , parce que sa destiaidoii 
í ie peut étre que le résul ta t de sa c o n d & i ^ 
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aiation, e t , son procés ne pouyant luí étre 
ía i t que par des inagistrats egalement ina
movibles et intéressés á justlí ier leur con
fiere , i i reste i m p u n i , et cette impi in i té 
r en l ia rd i t á commettre de nouveanx crimes, 
011 tout au moins de nouvelles erreurs cpii 
sont encoré des crimes dans m i juge , en 
raison des consecpiences funestes cĵ ui en 
résu i ten t centre la société. 

C H A P I T R E X X X I I I . 

D e l a v é n a l i t é des Juges. 

Este interpreta mais que sublímente 
Os textos 5 este faz et desfaz leys , 
liste causa os perjurias entre a gente 
E t mi l vezes tyrannos torna os reis. 

Camcens. Lusiad. Cant, 8 , ' 

I ^ H O M M E e s t n a t u r e l l e m e n t ayide de plaisirs, 
plus avide encoré du pouvoir et des ricliesses 
cjui le procurent , et c e t t e avidité est egale
ment le p a r t a g e d e Payare e t du prodigue. 
L a soif de f o r et du pony oír offusque les 
l u m i é r e s de Fesprit et l e fait a r g u m e n t e r 

v i o l e m m e n t centre les principes les plus clairs 
l ^ l a raison et dé la justice. Cette soif cor-
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r o m p t a w s s i l e c o e u r au p o i n t d e l e r e n d r e 

i n s e n s i b l e a u x l a riñes de Tindigence, et c r u e l 

e n v e r s e l l e . C 'es t c e t t e a v l d i t é qui c o n v e r t i t 

l e s r o i s , l e u r s c o u r t i s a n s , l e n r s m i n i s t r e s 

et l e u r s m a g i s t r a t s e n t y r a n s . Souvcnt cepen-
c l a n t l e s m i s e t l e s a u t r e s , i n c a p a b l e s p a r 

e n x - m é n i e s d ' auc im déiit 5 a c q u i é r e n t une 
a n a u v a i s e r é p u t a t i o n et e n sont l e s v i c t i m e s ^ 

p o u r a v o i r s e u l e m e n t e n l a n e g l i g e n c e d e 

xie p o i n t s u r v e l l l e r les p e r s o n n e s q i ú l e s 

e n t o u r e n t . 

L ' i m m o r e l Bacon c j u i n o u s a m i s sur la 
Y o i e d e s d é c o u v e r l e s d a n s t o u t e s l e s s c i e n c e s , 

ct q u i a r a i s o n n é s u r t o u t e s dioses a v e c 

t a n t d e p r o í b n d e u r , a y a n t e x a m i n é q u e l s -

s o n t l e s v i c e s les p l u s d a n g e r e u x d a n s les 

g e n s e n p l a c e , et s u r - t o u t d a n s l e s j u g e s , 

i n s i s t e b e a u c o u p s u r l e u r v e n a l i t e ^ e t d a n s 

ie n o m b r e d e s m o y e n s q u l l d o n n e p o u r l a 

p r e v e n i r , 11 c o n s e i l l e a u x m i n i s t r e s e t a u x 

m a g i s t r a t s d e y e i l l e r a c e q u e cette v é n a l i t é 

n e s ' i n t r o d u i s e p o i n t d a n s l e u r s m a i s o n s 

et l e u r s b u r e a u x , s'ils yeulent é v i t e r l e 

s o u p c o n d e p r é v a r i c a t i o n , p a r c e q u e s o i i v e n j ; 

leurs f e m m e s , l e u r s e n f a n s ; l e u r s í r e r e s 

e l s c o u r s , l e u r s d o m e s t i q u e s et l e u r s c o m m i s 

v e n d e n t leurs suffrages et l e u r s pro-
te c t i 011$. 

L & 
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E n 5o2 Gondebaud, rol de Bourgogrsc, 
c l é í end i t , sous peine de mort ? anx juges 
de recevoir des présens . Jean denx , roí de 
Por tugal , dit un jonr á u n jnge avide 
e l paresseux , mais qn i étoit drune grande 
capacité *. prends garde a t o i , car j e sais que 
tu as les mains toujours ouvcries et ta por te 

f e r m é e . Cette menace , p rononcáe d'nn i o n 
ierme, corrigeale magistrat, parce qu ' i l savoit 
que le ro i punissoit sévéreinent les juges 
coupables. 

Les juges et les ministres qui vendent 
la justice devroient, je pense,, el re punis par 
i'infamie , suivant la nalure du dél i t bien 
p r o u v é ; i i devroient é t re cóndarnnés au 
carean et á la prison, pendant u n nombre de 
jours p ropor t ionné á la gravi té du délit 5 011 
devroit les condamner, en outre , a payer 
une indemni t é p ropor t ionnée au dommage. 
Cette puni t ion exemplaire , sans étre dou-
loureuse , suffiroit , je pense , pour con teñ i r 
dans leur devoir'ees fonctionnair s publics. 
A veo cette juste sévér i té , on ne yerroit 
plus des oppresseurs insulte r par leur fas te 
orgueilleux aux gémisse.mens de leurs vic
times. L a t ranquil 1 i lépubl ique.seroi t assurée , 
et les rois , loxn d'ett e exposés a ees haijies 
que produisent les exactions et vexatiqüs 
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éxerceés en leur ñora ? seroient respectes ?. 
cheris et pa rconséquen t aussi pnissans c|ii,ii& 
puissentle des i rer .Énf in , ees punitions exem-
plaires sont absolument nécessaires , sur-
toi i t l o r s rp ' i l s'agife de jngemens iniques 
daiis les procés cr iminéis , caí des innocens 
perden t Flionneur et la vie > parce q n ' i l 
leur étoit impossible de reclamer le secours 
de Fantor i té tu té la i re . 

C ,H A P I T R E X X X í V . 

JDe Varistocratie des magtstratures venales; 

D'abord modeste et simple , i l voulut nous servir , 
Bien tó t ñer et sviperbe j i l se fit obéir . 

Voltaire. Tancride, 

L E S inconveniens désastreux qu i résu l ten t t 
ainsi q u o n Ta v n ci-devanf, de la vénal i té 
des magistratures 3 ne sont pas les seuis 5 
t o t on tard ees tribiinaux mercenaires 
deviennent des foyers d'aristocratie tres-
funeste anx peuples et anx rois, Cest ainsi 
que des institutions excellentes dans leur 
origine , dégéne ien t ensuite , faute d'avoir 
prévu les abus qui pcuyoient resulte^ 

L -3 



i66 R E C H É I Í C I Í E S s m L A sctÉ^cn 
de lenr administration. C'cst aínsí ano 
plusieurs princes fort sages ont fondé des 
tribunatix pour assurer FEtat et Ies p ro-
prietes des citoyens, et pour remire leirr 
propre antor i té plus respectabie 5 et qu© 
ees tribunaux sont devenus des í léaux 
pour le t r o n é et pour la societé. Cest ainsi 
que les parlemens de Franco furent d'abord 
tres-integres dans Fadninistration de la j m -
tice^ et t rés-at tent i ís a dé í end re les p r é r o -
gatives de la royan té contre les entreprises 
des papes et des grands dn royanme 5 mai3 
par la suite des tems, ees maglstraís , 
d'abord si simples et si son mis ^ perdirenfe 
de vue le but de leur institution , et profi-
té rent des calamites publiques, des mino-
rites , des foiblesses du gouvernement de 
rimbe'taii té et de la vieiilesse des rois , pour 
se donner u n pouvoir dont ils firent le 
plus granel abns. l is ]>retendlrcnt étre les 
seuls arbitres compé tens entre les rois 
et le peuple^ et les seuls censenrs des lo ix . 
Cesloix, presqne toutes injustes et absurdes, 
l ie furent pour eux , comme la relio ion 
pour le clergé , que des pretextes et des 
moyens pour exercer leur tyrannie. Les yices 
des l o i x , comme les t énébres des dogmes r 
íavorisant lenr arbitraire, ils s 'opposéren t 



D I T G O U f E R Tí E M E K T , j 6 j 

c o n s t a i n m e n t á l e u r reforme, les expiicjuérent 
toitjours a J c u r gre et toiijoiirs au pré judice 
des droits d u t r o n é et de la nation. 
C h a q u é magistrat devint i m tyran , cliaqne 
parlement u n foyer de despotisme , e t tous 
ensembíe lis formérent une Y e r i t a b l e avis
to cratie q u i , selon le tenis les c i rcóns-
tances et leía s i n t é r é t s , se l iguérent aiterna-
tivement pour o u . contre la cour , le clergé^ 
la noblesse , la finance et le peuple , d 'ou 
r á s u l t o i t , entre toutes ees differentes classes 
de la so cié te , une gnerre intestine et couti-
nuelle. 

I I est dans la naturc de Fliomme qui n'a 
qu ' t in pouvoir borne , de clierclier á J'au-
grnenter autant q u ' i l le peut, et cette ambitiora 
est bien plus grande dans les corporations 
pe rpé tue l l e s , telles que colles des magistra-
tures venales. Nous en voyons la preuve 
dans Fliistoire de chaqué peuple. C'est aux 
époques des minor i tés , des rágences de 
femmes sur- tout , et dans les régnes d e s 
rois sans talens et sans caractére , que les 
corpsde magistrature ontfai t les plus grandes 
usurpations d e pouvoir et les plus grands a bus 
de celui atrils avoient. One de conseíl imDer-
tmens , que de representador) s injustes ont 
re^us les rois d e Léon , d e CastiJle , d 'Arragon 
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ét cíe Frahce ? de l a part de leurs magistratrf; 
Le jiige subalterne vent en i m p o s e r á ton3 
les su jets de sa competen ce, i i. f a i t sentir h 
C h a q u é i n s t a n t par sa pédante r ie , sés paroles 
et ses actions , que son coeur est al tére d i i 
desir d'augmenter son autor i té . Cest cet 
esprit de dominat ioí i dans les juges quí 
i eü r d o n n e tant d e f a c i l i t é pour ordonner 
l a torture , ni eme p o ú r les délits les pluá 
légers > et pour se permettre Fespionage etla 
fraude ^ a í i n d e déco U Y r i r u n í a i t q u e l c o n q u e , 
et c'est de ees juges d o n t p a r l o i t Montagne , 
e n disant: c e r t e s j a l eu souven tdép i t de vo i r 
des juges , a t t i rer p a r f raude et fausses 
esperances de f a v e u r et depardori , le chi* 
tninel , a découvrir sort f a i t et y ernplo xer 
l a p iper le et timpudence, " 

])ans u n souvernement saee . les mafis-
trats , quelqtiMIs soient, 11 e dotyent éxerce t 
que le despotismo de la lo i „ et doivent y 
I t re soumis , ainsi que les autres citoyens* 
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C 11 A P I T i l E X X X Y . 

Z)i¿ cholx des fonctionnaires publics. 

Principis est virtíts máxima nasse suos. 
M a r l i a l . ad D o m i t . 

Q U E L terrible emploi que celui cTun jnge ? 
disoit le plillosoplie Grec Phocllide ; quella 
sa^esse ! quelle intégri té I quelsavoir ! quelle 
exactitude d'esprit ! quelle expér ienco 
n'exige-t-il pas ! la naissance et la ricliesse 
don nerón t elles la plus peí:üe pordon de ees 
qualites ? non certainement. 

Les rois devroient bien ne jamáis oublier 
qué les principales causes de Tanéant isse-
nient des Empires dont i l ne reste que le sou-
Teñir , et spécialement de celui dé Rome, 
furent le manvais choix que les inonarques 
firent de leurs ministres , de leurs gnu ve r-
neurs, de leurs raagistrats , et les exaciionseC 
vexations de ton te espéce que commirent 
ees officiers publics , et qui a l ienérent les 
coeurs des peuples , et les po r t é ren t en fin 
k ees insurrections legitimes qui ont produit 
les épooues les plus memorables des anuales 
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clii monde j révolut ions dont sont menaces 
la plupart des gouvernemens d'Europe qu í 
ne connoissent encoré c j u e le droit du plus 
f o r t , qui croient encoré que les nations 
appartiennent aux rois et que ceux-ci sont 
les maitres de les echanger, deles vendré , 
de Ies conquerir de leur donner des l o i x , 
et d'en exiger arbitrairement tout ce que 
bon leur semble, de les traiter en u n mot 
comme de vils í roupeaux dont ils sont les 
propriel aires. 

Grotins dit avec raison dans son traite 
de la paix et de la guerre , que cliaque su jet 
doue de talens et d ' intégri té a un droit posi t i f 
de p re t endré aux emplois publics et á tous 
les lionneursde la patrie. J'ajoute quec'est 
u n devoir , pour ceux qu i en sont dignes et 
capables, de les demander lorsqu'iis leur 
conviennent et lorsqui ls ont des raisons 
suffisantes pour espérer de les bien remplir . 
Mais aussi, dans un raauvais gouvernement „ 
r l iomme éclairé , s'il cst juste, ne do i t r ien 
demander n i accepter parce qu ' i l a presque 
la certitucle de ne pouvoir laire le bien. Alors 
r í en ne demontre plus e'videmment les vices 
du gouvernemení ; , que ce refus des liommes 
de mér i te de remplir les places de FEtat les 
plus importantes , et ce re ías fait en m é m e 
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temps la satire de ceux qni sont assez avíeles, 
a ssezbas ,assezaudac íeuxpour bra^er dansees 
emplois le mépris public j , et pour s^exposer 
á sa vengeance. 

U n goTivernement sage doit etre organise 
de maniere que c h a q u é citoyen ait la ccr-
titude de par ven i r snccesslvement aux pre-
miers emplois , selon son degré de merite 
et de capacité , et tous les officiers publics 
doivent étre electifs par le peuple toujours 
intéressé ápréférer pour les places ceux qn i 
peuyent y étre les plus út i les . Ces deux 
moyens sufíisent pourexciter la plus grande 
é m u í a t i o n e t p o u r p r o d u i r e des grandsliommes 
dans tous les gen res. On sent aussi combien, 
ces moyens doivent contribuer á la perfec-
t ion des moeurs. Dans cet ordre de dioses, i l 

x suí'íiroit aux monarques , pour íaire u n bou. 
clioix de leurs ministres et de leurs autres 
i n a n d a t a i r e s d ' é t r e attentifs a remarquer 
ceux que r o p i n i o n publique ieur désigneroi t 
pour é t re de véritables liommes d'état. A u c i m 
homme dans leur Emnire ne doit mentor 
leur estime et leur confian ce qu'autant 
qu ' i l joui t d1 avance de celle du publ ic , et v 
des Finstant que la voix publique les avertit 
qu'iis se sont trompes dans leur clioix , l i s . 
.deiyent atissitót faire justice , sous peine de 
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se remire conpables des délits que commetv 
t ront les rnauvais ministres , de partager la 
l ia íne du peuple , et de s'exposer á sa 
justice fjiii tó t ou tard supplée eelles des-
l o i x , lorsque leur organe leur irnpose sil en ce. 

C H A P I T R E X X X V I . 

*Des émolumens e£ des- Jionneurs a t t a c h é s 
aux maglstra tures. 

JLst igititrproprium munus magistratus iutelligere f 
se gerere personam civitatis , debereque ejus 
dign i ta Le in sustinere. 

Cicer. de Offic. L i b . i . Ch. 34. 

LES fonctlons d'un jnge sont t rés-pénibles , 
v i l doit souvent se priver de sommeil et 
des plus grandes douceurs de la v i e , pour 
s'occuper de la triste et doulourease é tude 
des deiits queproduisent les passions les plus 
o ra ge uses , et des moyens d'en répare r les 
n i aux. Si les magistrats qui abusent de leurs 
íonc t ions pour augrnenter leur autorité j pour 
opprimer la timide innocence , ou pour 
v e n d r é la justice , doivent étre sévérement 
puní.-.;, i l est de toute justice aussi , et du 
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plus grand intérét social, cl'lionorer et de 
r é c o n i D e n s e r les maeistrats inté^res , labo-
l ieux et désintércssés. 

Aucunpr ince ne paya plus góncreusemcnt 
ses ministres et ses magistrats qií5Alfonse I X , 
ro i de L e ó n 5 aucun prince aussi 11 e les cliátia 
plus s e v é r e i n e n t , lorscju'iis s 'écartérent de 
leur devoir; aucun autre royanme que le 
sien n'eut des impóts plus moderes , et 
cependant i l í u t de tous les rois de L e ó n , 
le plus magiiiíkjue , et celui qu i fit les plus 
grandes conquetes sur les Maures. Toujours 
secondé par de bons ministres et de bons 
magistrats, i l íut adore de ses sujets , et i l 
en obtint tout ce dont i l eut besoin, parce 
qu'ils se firent toujours gloir^ d'employor , 
selon ses desirs , leur fortune et leur vie. 

Par-tout oü les prlnces ont su récompenser 
et punir leurs mandataires , ils ont toujours 
été bien servis , et leur muni í lcence enver* 
leurs bons serviteurs, l o i n de les appauvrir , 
les enrichissoit j c 'étoit une véri table éco-
nouiie , puisqn'il en résultoit la plus grande 
jprospérité publique. , 

Lorsqu'un gouvernement a pris íoutes le$ 
précau t ions nécessau es pour circonscrire, 
iixer et dé t enn ine r les fonetions attachées 
aux preniiers emplois pour assurer la 
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lesponsahillte des fonctionnaires , el qu'ií 
les asoiimis á PErapire de rop in ion publique 
] j a r l a l iberté de la presse sur toutes leurs 
operations , aJors n u l abus d 'autori té , m i l 
«leíit des í iommes publics ne reste inconnu , 
aii i r npun i , et ees délits deviennent t r és -
raresj mais ce n'est pas assez de les contenir 
par la crainte , i l í au t aussi les encourager 
par de bous é m o l u m e n s et par des recom
penses p ropor t ionnées h Tutilité de leurs 
services. I I ne íauL jamáis employer Tun sans 
i 'autre^ ees deux grands ressorts d'un bon 
gouvernement, la crainte et l 'espérance , ou 
les peines et les recompenses. 

Je le r á p e t e , les íbuc t ions du maglstrat 
sont pén ib le s , dlfficiles , et doivent étre bien 
payées j i l doit faire respecter en l u i l'organe 
de la l o i , et la lo i e l le-raéme ; o r , cela luí 
seroit difficile s'il étoit rédui t á un état de 
snediocr i té , et,lorsque la multitude n'a qu'un 
foible respect pour le mag i s t r a l pour la 
just ice, pour la l o i , les mceurs publiques se 
corrompent au grand préjudice de la sociéte. 
^ I)ans uri Etat oü Pon auroit l 'liabitude de 

Fordre , i l ne devroit y avoir aucune deco-
xation e x t é r i e u r e , e tpoint d'autre distinction 
entre les dtoyens que leurs états et leurs 
prpfessionsi mais, dans Vétu de d é s o r d r e e p i 
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régne encoré presque par- tout , i l est neces-
saire de laisser subsister des uniformes et 
des décora t ions qui indiquent au penple 
ceux qu i l doit par t icul iérement respecter % 
en raison des seryices qu'ils rendent á k 
société. Ains i les magistrats doivent avoir 
u n liabit dis t inct i f , ou une décora t ion ex té -
rieure qnelconqne , qui sera s u p p r i m é e , 
lorsque le ínérite aura des moyens plus 
nobles et plus solides de se faire remarquer 
et respecter. 

I I faut aussi assarer aux magistrats et á 
ieurs veuves une retraite h o n n é t e , une 
yieillesse lienreuse , a f í n de leur ó te r toute 
inqu ié tude á ce sujet, et tout pretexte de 
cupidi té . Comme aussi , á méri to é g a l , 011 
doit assurer á leurs enfans la préference 
pour leurs emplois, qui toutefois ne peuyent 
etre obtenus que par la plural i té des suffrages 
d \me élect ion populaire et parfaitement 
l ibre. Toutes les fois qu'on veut attacher 
liommes á u n objct d'utii i té publ ique , i l 
faut absolument faire ensorte qu'ils trouvent 
a cet attachement leur in té ré t personnel ^ 
car Tamour de la vertu pour l ' l iomme n'est 
et ne sera jamáis que ru t i l i t é de la vertu 
pour lui -méme ; telle est sa nature 5 i l faut 
¿ o n c rendre la pratxque de la vertu utile . 
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si on T e u t I'obten ir , e t i l faut tovijours pro-
portionner les objets cPémulation et de 
recompense au degré d'uti l i té de c h a q u é 
empío i , de c haqué profession , et de s tal en s 
cju'elle exige , parce que , sans cette propor-
t ion , on préféreroi t tonjours les travaux. les 
plus fáci les , ceux qni exigent le moins de 
connoissances, de sacriflces et de yertus. 

C H A P I T R E X X X V I I . 

D e l a Censure publique. 

Det. veniam c iv i vexet cen&ura ministros, 
JuYenal» 

XJA surveillance perpé tue l le des magistrats, 
des ministres et de tous les fonctionnaires 
publics , sera tonjours u n des meilleurs 
soutiens de Fautor i té et de la l iberté publ i 
que. Envain u n monarque se reposeroit sur 
lui-mérae pour suííire á cette surveillance , 
11 seroit t r o m p é a chaqué ins tant , et i l y 
auroit encoré le plus grand danger pour luí 
et pour la cliose publique de s'aider, á cet 
é g a r d , de d é l a t e u r s , d ' esp ións , et des moyens 
á e séduct ion et de c o r r a p ü o n , qn i sont 

toujours 
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toiijdurs odieux. C'est Tinterét de tous et 
de chacun , c'est toutes les attentions, toutes 
les facultes qu ' i l faut appeller á cette sur-
veillance 5 en un m o t , c'est la liberte de la 
presse sur toutes les matiéres d'adminis-
t r a t i on , et sur toutes les opéra t ions des 
fonctionnaires publics , cjui peut essentiel-
Jeinent empécher les abus , ou les découYrir 
et assurer leur reforme. 

I.e systérae qui suppose les gens en place 
toujours mal in t en t ionnés , sera toujours 
Btile aux rois 'et aux nai lons , et toujours 
fonde sur la plus longue et la plus funeste 
«xpé r i ence . Les bons ministres sont toujours 
plus rares que les bons rols , parce que 
€eux-ci n 'ont aucun inte'rét á étro mechans , 
au lien que les ministres ne peuyent donner 
des richesscs et les grandes places á leurs 
parens,, qu 'en coramettant des injustices. I I 
seroit irapossible á un r o i , quelque m é c h a n t 
qu 'on put le supposer, de faire le raalheur 
de sa na d o n , s^ses ministres et ses courtisans 
ne l u i en faciiitoient pas les moyens 5 ce sont 
toujours eux qui sont les premiers ins t ru-
mens de la tyrannie des rois , quand ils n 'en 
sont pas les auteurs ; et les rois ne sont 
presque jamáis instruits des délits de leurs 
ministres , que lorsque leurs excés excite ufe. 

'J'ome J, |^ | 
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une réc lamat ion genéra le ; et cornnie c'esl 
toajours au no n i cíes rois que se commettent 
toutes les oppressions et les depredations 5 
comme en ruinant les peuples on les ruine 
nécessa i rement eux - m é m e s , les rois sont 
dono anss i in téressés que tous les citoyens á 
s'assurer d'nn moyen sur, facile et pe rpe tué ! 
d 'é tre continuellement instruits de ce qu i 
ieur est le plus in té ressan t á c o n n o í t r c , des 
abus et des moyens de reforme. 

Ce seroit u n excellent moyen , que celui 
q u i in te rd i ro i t aux membres d'un tribunal^ 
cTun conseil , d'un d é p a r t e m e n t , la possi-
bilité des cabales „ et de faire tr ioniplier 
les opinions partielles sur celles de la 
inajori té $ qu i obligeroit c h a q u é membro 
d 'un tribunal , d'un conseil , á é t re u n 
obseryateur exact des travaux de ses col-
legues , non par passion , mais par l 'eífet 
íiécessaire d'une bonne organisation , qu i 
les contraindroit t@us á concourir au bien 
public , sous peine , pour les d é l l n q u a n s , 
de faire connoitre malgré eux leur mauvaise 
yolonte ou leur incapaci té , et d'en encourir 
les peines. Ce moyen devroit éloigner aussi 
des emplois publ ics , tout esprit d'aristo-
cratie, ton te autor i té arbitraire 5 alors 021 
l ie pourroit plus exercer dans aucun emploi 
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publ ic , dans aucunepartie dn gouvernementj, 
aucun empire tyraniiique par des sophismes, 
par des brigues , n i par. la corruption 5 
Íes jugemens , les décisions ne seroient 
plus le resultat des opinions et des pas-
sions part icul iéres 3 enl in avec u n pareil 
j u o y e n , on pourroit resondre le problera© 
snivant. 

Etant d o n n é u n nombre quelconque de 
fonctionnaires publics , les uns ignorans , 
avides ou toujours préts á ceder aux caprice.s 
cTune femme , d'un court isan, d 'un cagotj 
les autres paresseux, inc^pables d'apjdi-
cation, et i r ayan t de gout que pour le plaisirj 
d'autres enyieux , jaloux^ adulateurs , bas 
et impér i eux , pedans et p r é somptueux z 
conti-aindre tous ees difíerens caracteres a 
í ra i te r les affaires, córame s'ils avoient tous 
les meilleures qual i tés . 

Ce moyei^en general, seroit de soumettre 
la conduite de tous les fonctionnaires dn 
gouvernementj á la censure publique et 
perpétuel ie , et pour que cette censure p á t 
s'exercer d 'uí le maniere autenthique,ef í icace? 
irreprochable, i l faudroit exiger les condi-
tions suivantes. 

10. Tous les procés, toutes les affaires des t r i -
Ipmanx ? des coaseüs et de radminis t ra t ipn. 
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clans cliaque d é p a r t e m e n t , seroient classées, 
i ramérotees et enregistrees sur le registre 
public de chaqué classe cVafíaire , avec 
leurs sommaires, et clans F o r á r e de la date 
de , leurs presentalions , et ees registres 
seroient publics pour epiconque youdroit 
Ies consulter. 

2,0. I I faudroit dé ter in iner la duree de * 
i ' ins tmct io i i ec du jugement de cliaque 
espéce de preces et d'affaire > et astreindre 
les rapporteurs , les juges , les ministres et 
les administrateurs á les juger , et terminer 
dans le délal l ixé. 

3o. Les opinions de cliaque juge , du 
rapporteur , du ministre , en u n mot de 
chaqué del ibérant dans les procés et a í ia i res , 
devroient étre publiees sans aucune alte
ra ti on. 

40. Chacun auroit le droit de fairc 
imprimer les pléces de son procés ou de 
son aífaire , jusquau jugement deímitif, 
inclusivement. 

5o. Chacun auroit le d r o i t , dans le cas 
d 'un jugement injuste , de prendre a pard 
le í u s e ou ministre auteur de rinjostice , 
et de le poursuivre en répara t ion des torts 
et des dommages résu l tans de rinjustice. 

A u moyeu d'un pared ordre , c h a q u i 
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plakleur connoissaiit le n u m é r o de sa can se j 
eü pouvant prévoir le jcmr de son rappore 
et de son jngernent, pourroit faire á tenis 
toutes les démarcl ies , donner et pnblier 
ton tes les instructions necessaires. 

Dans le cas oíi les rapporteurs juges, 
ministres , &,c. , passerolent le terme des 
dálals fixés ponr Ies rapports et jngemens 
des affaires , les procés et affaires suivantes , 
par ordre de date, soiiffrant de ce retarda 
o cea sionn eroien t des plaintes qui , jointes 
a ce lies des premiers , seroient tonjours 
menacantes ponr les conpables de ees reta ras. 
Les censenrs pubiies ayarit sous les yeux 
toutes les piéces des procés et affaires , 
toutes les opinions et dél ibérat ions de ceus 
qui les auroient ins t ruí tes et jngées , 
pourroient en faire une censure exacto et 
ruó t i ve e, et dénonce r publiquement le dóVü; 
s'il y a volt i ieu. Ces censures seroient signées 
des auteurs , ou du moins de lamprimeur 
et libraire du censeur, qui r épondro ien t da 
leurs imprimes. 

Ces censenrs déñoncero ien t egalement Ies 
exactions, les vexations, les délits de peculat, 
de corruption , de secluction • les injustices 
quelconques de tons Ies gens en place, ave o 
Íes preuves etles moyens de se les prccur'er» 

M 3 
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En fin , autant cette censure publique ét 
i iécessaire doit étre facilitée , autant oií 
devroit proscrire et punir sévérement tonto 
Cen sure et denonciation an onyme et secrettc, 
toujotirs justement suspecté de calomtde. 

G H A P I T R E X X X V I I I . 

Des1 f o r m a l i t é s j u d i c i a l res. 

t¡¿uaé enim cum aliquaperturbátione nec constantes 
Jicri possunt, nec iis qui adsunt prohari. 

. Cicero de Offic. Lib. I , Cap. 38. 

J j E r ecoürs á la justice est u n droit qui 
appartient á tous les liommes , et ce droit 
devien droit n u l , si pour en jou i r le légis-
lateur prescrivoit des formalités ruineuses , 
ou trop difíiciles á r e m p l i r ^ ou si la lo i ne 
|)rescrivoit aucuné formalité pour Finstruc-
tion et le jugement des procés . 

Oi l distingiíe dans u n procés son instruc-
ti'ón et la i b r m e dé eétte instruction. 
L ' m s t r u c t i o ñ d'un p rocés consiste dans la 
maí i i é re d'en rassembler et Constater les faits 
fet les c'ónséquenCes ; le but de Pinstructioii-
fest dé |)arveiiir á la déeotiyerte du droit dti. 
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plaideiir en madere civile , et a celle ele lá 
véri té des délits en mat iére crimlnelle. Cetté 
instruction doit étre assujettie á des formes 
fixes et réguliéres. Ba l o i doit prescrir^ 
non - seulement tons les actes qu i doivent 
composer cette instruction , mais aussi la 
forme de cliacun de ees actes , et les 
délais entre clracnn d^eiixv sous peine de 
nul l i té , & c . 

Les formes jndiciaires «on t gardiennes des 
lo ix , elles garantissent la ma tu r i t é des juge-
mens , elles preservent de ton le precipi-
tat ion , de toute surprise. Sans ees formalités 
dans Fadministration de la justice , i l y 
regneroit le plus grand. d é s o r d r e , et tous les 
proces seroient assujettis á Tarbitraire des 
|uges. Les formalités servent á déve loper 
les faits et les circonstances compliques ^ 
Íes dálais donnent le tems de murir les ra i -
sons et les moyens de défense , de pacií íer 
les esprits aigris , de concilier les interels 
discordans , d 'acquér i r ees preuves 5 ees for
malités et ees délais sont uitiles aux parties 
et aux juges , pour les garantir de toute 
errenr , de toute précipitatioíi dans le* 
fugemens, 

Adr ien fut le -premier des empereurs 
i iomains qui donna des formules pour les, 

M 4 
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p r o c é s civils et Griminels 3 ees formules softfe 
connues sous le nom á\Ed¿¿ p e r p é t u e l 
d ' j i d r i e n qui confia ce travail au savaut jur i s -
consul Savien Julien. Avant cet edi t , i l n 'y 
avoit que quelques formules irreguliéres , et 
seulement pour les tr ibunaux ele I I o rae 5 a i l -
leurs la forme des procés etoit arbitraire , 
et lorsque les juges é to iént corrompus , ils 
avoient tous moyens de commettre impune-
ment toutes sortes cl'iiiiquites. 

Les formalites qu i paroissent minutietises, 
sont une églde dé la l iberté civile dans 
íou te espéce de gouvemement, parce qu'elles 
repoussent le pouvoir arbitraire , presque 
inevitable par-tout ou les formalites ne sont 
pas prescrites et dé terminées par les loix 
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C H A P I T R E X X X I X , 

Nou veau p l a n du idmin í s í ra t íon , 

Nunc adeo quac sit duhiae sententia mentí 
iLxpediani et paucis ánimos adhibere doceho, 

Virgil. AEneid. Lib. x i . 

LORSQU'ON s'occupe des reclierclies sur la 
gcience clu gouvernement, on ne doit pas 
déda igner de constdter les almanaclis des dif-
í eren tes cours , parce qu'on y volt de qnelie 
maniere sont distribuées les cliarces et les 
e mol oís ecclósiasdques , civil s et mili taires, 
les affaires du gouvernement^ tons les o I» jets 
d 'économie politicpe , et de q u elle maniere 
sont organisesles tribunanx, les consells et les 
dillerens depanemens du min i s t é r e , et que de 
cette organisation on peut en dédui re i 'ordre 
ou le désordre plus ou inoins grand de c h a q u é 
gouvernement. C'est api es avoir é tudié les 
d i í íe réns gouvernemens de l 'Europe > et 
aprés les avoir coraparés les un s auxautres,que 
J'ai imaginé le nouveau plan d 'adminis t rá t ion 
tjue je vais presen ter. J'^i taché d'y distribuec 
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les affaires de maniere a eviter toiam 
con fus ión , tontes contraditictions qni par-
tont sont si contraires aux intéré ts des rois 
et des peuples. 

Je suppose u n royanme divisé en pro-
vinces d'une é t endne á-pen-prés égale 
cliaqne province divisée en hui t ou dix Pre
tores é g a i e s , et cliaque pré tnre divivisée 
en yingt ou trente cantons , et toutes ees, 
divisions ayant autant qn/ i l est possible 
pour l imi tes , des mers ¿ des riveres ou des. 
montagnes. 

Chaqué proTince auroit un gouyerneur 
ét u n conseil de gouvernement general pour 
toutes affaires miiitaires et poli tiques. 

Toutes autres affaires ele chaqué pro
vince y seroient distribuées en trois classes, 
ou dépa r t emens que je nomme sénats , 
Savoir : le s é n a t de justi.ee , le s é n a t d ' é d u -
ca t ioñ et le s é n a t d 'économie ou d ' éd i l i t é . 

Le gouverneur general de c h a q u é pro
vince seroit presiden t de son conseil de gou-
vorncment general; deux ministres (FEtat luí 
seroient subordoi lnés , et le remplaceroient 
dans sa prés idence en cas d'absence oudema-
ladie; i l y auroit , en outre ,quatre assesseurs> 
dont deux seulement auroient voix délibe-
ratiyes ̂  et le m é m e nombre de secretaiim 
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fet autres officiers que dans les sénats dont; 
i l sera quesdon c l - a p r e S i 

Dans le conseil du gouverncment general^ 
seroient traite-es toutes les affaires politiqties ; 
ies ordres de la cour y seroient adressés 
et distr ibués a u x sénats qui lu í enverroient 
leurs rapports sur les affaires de ieur com
peten ce j , pour les renvoyer a u conseil d'Eta'c 
du r o i , avec la condition que cliaque sénat 
enverroit une copie de ce m é m e rapport 
m i sénat supremo d ' a p p é l , rés idant dans 
la mét ropo le du royanme auquel i l ressor-
t i ro i t . 

Chaqué sénat provincial seroit composé 
d ' u n p r é s i d e n t , et de douze sénatcurs payés 
par le gouverneraent ^ ne receyant aucune 
espéce d'épices , et n 'ayaut á espére r qua 
les gratifications dont le gouvernement 
recompenseroit leur zéle, lorsqu,i l le jugeroit 
á propos. Cliaque sénat au ro i t , e n outre , 
quatre assesseurs , dont denx setilemcnt 
auroient voix délibératiye ^ denx secretaires ? 
i iu i t ecrivains , dont six seroient sans paye% 
pendant la p remié re année seulement, et 
en í in un n o m b r é suffisant d'liuissiers et de 
•domestiques. • 

J'insiste sur lá nécessité de bien payer tous 
!€fés différens e m p l o y é s , parce qu'on doit 
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exiger tl'eux q u i h ne s'occuperont da r íen 
autre cliose que de leur E ia t , et q u o n doiü 
les a s sn j e tü rá r exac t i t ude la plus rigoureuse; 
enconséquence j je demande aussi qyion assure 
a ees employés et á ieurs veuves de borníes 
pensions, et a leurs enfans la pre íerenco 
pour les emplois de leur pe re , a mérito 
égal et en concurrence avec tous autres 
postulan s. 

Les sénateurs porteront une robe ampio 
de soic noire , cello des assesseurs sera de 
laine. Les secretaires et les officiers de la 
cliancellerieauront des liábits courts de soie 
noire ^ les écrivains les huissiers et autres 
bas officiers des habits courts de laine noi re , 
et chacun une marque disdncdve, pendant 
leur seryiee seulement^ pour ne les point 
confondre. 

Les sénateurs , los officiers , les secretaires 
et les officiers de cliancelleries , ne pourront 
étre pourvus de ees offices , qu'en presen-
tant une attestation de savoir et de capacité 
dusenat d 'éducat ion , et jamáis ne pourront 
é t re dispenses de cettepreuve. 

Tous procos ci vils et criminéis de personnes 
de tous rangs ^ états , professions et sexes , 
Ies tutelles , la reddidon des comptes 
Fadministration des biens des mineurs et 
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des pnplles > les successions vacantes , en m i 
mot trmlcequ'onententl sousle nom elejusííce 
d i s t r íuuüve , sera de la competen ce du s é n a t 
de jus t ice ; les procés et les affaires qui luí 
serónt p résen tees , ainsique celles présen técs 
aux deux autres sénats ,doivent y é t re t rai tées 
et plaidées dans la langue de la nation j on 
doit bannir de tons acres de p rocédure , de 
plaidoirie , d lns t rac t ion et de jugemens , les 
mots latins et ceux de toutes langnes é t r a n -
géres j , les cxpresslons gotliiques et t r i 
viales. Le style de tous les actes doit é t re 
noble , p n r , simple , clair et concis; o n 
bannirade ees tribunaux le j a r g ó n r id icu le , 
inintell igible et barbare qu i íliit la lionte 
de la plupart des tribunaux ac tué i s , et qui 
rend méprisable la profession e t l a personne 
de ceux qui Pemploienr. 

Le s é n a t d'education aura dans sa coro-
pé tence toutes affaires concernant les semi-
naires , éco les , colléges , gymnases , acade-
mies , sociétés et facultes des sclences , des 
lettres et des arts et m é t i e r s ; les examens 
les réglemens de discipline des écoliers et 
des professeurs ; les hupitaux pour ce qu i 
concerne la méclecine j la cbimrgie etla pliar-
macie , etles spectaclespour ce qu i concern© 
la inórale des piéces qu'on y jone. 
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Aucnn emploi ele professeur daiis les semi-

naires, éco les , colléges^ académies , sociétés , 
facultes , gymnases , & c . , ne sera dormé 
qu'au cónconrs et d 'aprés un examen public 5 
i l en sera de ménie des grades et des bénéfices 
ecclesiastiques. O n ne sera re911 pré t re que 
d ' aprés u n examen public , dans lequel on 
aura íait preuve de savoir non-seulement 
dans les sciences ecclesiastiques , mais aussi 
dansccllesde l""économie pol Itique,d e l'écono--
mie rurale , de la pliysique exper iménta le > et 
de savoir en t i é i emen t par coeurle catéchisme 
d u citoyen , qu i contiendra les é lémens dn 
droi t naturel , de la morale universelle et des 
lo ix constitutlonnelles, civiles e tcr iminel lés-

Le concours, pour les bénéfices., se fera de 
grade en grade \ c 'es t -á-dire , que les p r é t r e s 
seuls pourront concourir pour les vicariats , 
les vicairespour les cures , les cures pour les 
évéc l i é s , et les evoques pour les arche'vé-
cliés , et les uns et les autres seront élus 
par l éu r s pairs. On ne souffrira aucun ecclé-
siastique qu i ne soit a t tacké au service de 
vuelque églisé. 

Le sénat d 'éducat ión veillera sur le cuite , 
sur la discipline de l 'égl ise , et ne souffrira 
pas qu'on y fasse usage d'aucune bulle dgs 
Papes, 
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Les cliemins , les canaux , les rivieres , les 

ponts? lesquais, les ports, les lialles, et autres 
édiíices e tpropr ié tés piiblic|ues3leur élablisse-
men t , leur entretient, leurs r épa ra t ions , leur 
pólice j , leur sure té , les essartemens , entre
tient et exploitations des foréts royales et 
nationales, les clefricliemens de landes et 
les desséchement des i t i aráis , appartenant 
aussi a la nation serónt de la compé tence 
du s é n a t d 'économie ou d'édil i té , ainsi que 
radministrat ion des liospices , l iopitaux e t 
xnaisons de cliarite des deux sexes ^ les enteiv 
remens , les cimeüiéres , les voieries , 
1 eclairage, la proprete, la salubri té , la grande 
pólice et la sureté des campagnes^des bourgs, 
des v i l ies , des spectacles , des bains, des 
cabarets , des cafes et autres iieux publics. 
Je dirai dans le cliapltre des munic i -
palités , cpielles seront ses fonctions á cet 
egard.; • 

L'agriculture ^ le commerce etles fabriques 
et manufactures , doivent jou i r de la plus 
grande concurrence et l iberté 5 elles ne doi
vent étre assujetties á aucune espéce de 
reglement, mais leurs procés seront de la 
compé tence du sénat d 'économie , ainsi 
que Fassiette et la perception de l ' i m p ó t , et 
radministrat ion des fondations ins t i tuées pur 
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la bienfaisance et la piété des families par
tí cu 15 ores pour les TÍcillards , les infirmes , 
Ies venves , les orplielins , les bá tards de 
Vnn et de l'autre sexe, les filies et les 
fernmes en couclie, &c . 

I I ne sera faifc ancune snppressioii de ees 
etablissemens , n i aucun cliangement á leur 
dest inat ion, que du consentemen t des parens 
d n fondatenr, dont le droit de proprié té cloit 
é t re r e spec té , et dont le senat d 'économie 
doit é tre consérvate nr • i l cloit axis si sur-
Teiller radministration et la pólice de ees 

-í-

etablissemens , e t , dans le cas de dél i t , 
rcmettre les con pables an ponvoir du sénat 
de jüst ice, pour y étre jugés selon les loix. 

Cbaque sénat aura le rnéme nombre de 
séna teurs , d'assesseurs , de secretaires et 
autres ofíiciers , et cliaque espéce d'ofílcier 
aura les mémes é rao lumens , 

L ' l iabi t de cérémonie du sénat d eduCation 
et celui du sénat d ' é c o n o m i e , serónt différens 
de celui du sénat de justice. Chaqué sénat 
aura aussi d'autres distinctioiis par t icul iéres 
affectées a luí seui ainsi que leurs différens 
ofíiciers , afm, qu'on ne les confoncle jamáis 
en semble pendant leur service. 

Les yacances de cliaque sénat ne seront 
que de six semaine^ par ívnnée: í ls auront 

cliacua 
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cliacun leí ir t r ibunal de vacations, q u i n e 
pourra él re composé de nxoins de hui t 
senateurs et de trois assessenrs. 

Cliacjue provinco ayant ses garnisons, 
aura son consell de guerre , et chaqué pro-
yince maridme son conseil de marine. 
Cliacun de ees conseils recevra les ordres 

gouvernement de sa province. Le conseil 
de guerre ressortira au grand conseil m i l i -
taire de la mé t ropo le J et celui de marine ^ 
au grand conseil de l 'amirauté residant 
aussi dans la mé t ropo le . C h a q u é conseil 
provincial de guerre et de marine sera 
composé de sept ou hui t des principaux 
olíicíers son corps , présides par les 
commandans de la province. 

Le gouverneur de la province sera pre
siden t né de tous les sénats de sa province • 
dans le cas d'invasion. de rennemi , sans 
attendre les ordres de la cour , i l , se mettra 
á la tete des troupes de sa province , pour 
repousser le danger. 

Les présidens des trois s é n a t s , celui d u 
conseil provincial de guerre , et celui 
du conseil ele marine , auront séance au 
conseil general du gouvernement de chaqué 
province , pour les affaires de leur ressort, 
ípii y seront traitées par ordre d 'ancienneté* 

Tome X, N ^ 



1 9 4 l l E C n E R C H E S SUR L A S C I É K C B 

€ o Mime clans les sénats , et de la maniere 
i iul iqnée dans l e chapitre des formalités 
judiciaires. 

Le conseil general de gouvernement n'anra 
que trois séances par semaine , et Fap rés -
m i d i , aii l ien rjne les sénats devront teñir 
séance tons les jours , excepté le dimanche. 

t e s émo lumena des ministres d/Etat pro
vincia ux serónt d^un tiers plus fo r t s , que 
ceúx des pre'sidents des sénats d'appel, dont 
i l sera parlé ci-aprés j ceux d'un gouverneur 
seront doubles de ceux d 'un ministre d'Etat 
provincial . 5 

Les afíaires competentes d'an conseil de 
gouvernement, qu i surviendront les jours 
o u c e conseil n e tiendra point de séance, 
seront jugées provisoirement par l e gou
verneur assisté d \ i n ministre d 'Etat, mais 
le rapport e n sera fait au conseil du gou
vernement , qu i pourra le casser o u le 
ratifier. 

I I y aura dans l a mét ropole du royanme, 
u n sénat suprcme de jnstice , un d 'édu-
cat ion, et u n d 'économie , ou seront portes 
les appels des sénats provinciaux, et ceux 
des tribunaux de l a métropole seulement, 
et sans annexe de territoire. Cette mét ropo le 
fonriera \ e l l e s e u l e u n e provmce o u dépar -
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l emen t , et aura ses trois sénats comme 
chaqué proviiice. 

Le conseil d'Etat áti ro í sera c o m p o s é 
des trois presidens des trois sénats suprémes 
cl'appel, du président du conseil de guerre , 
du présk len t du conseil d ' amirau té , d u 
sccretaire d'Etat des affaires de l ' i n t é r i eu r , 
de^celui des affaires é t r a n g é r e s , des ma-
r é c h a u x , des amiraux, et'des secretaires 
perpetué is et prés idens des académies . 

Ce conseil auroit ses secretaires et officiers 
de cliancelerie, ses commis, &c . en nombre 
p ropor l ionné au besoin. Les places de secre
taires et autres officiers de ce conseil d^Etat 
seroient donuees de prcfercnce á ceux qu£ 
en «uroient déjk rernpli les fonctions avec 
distinction dans les sénats d'appel, et ees 
nenies places dans ^s sénats d'appel seroient 
aussi données par prcfercnce k ceux qui se 
seroient également distingués dans les sénats 
provinciaux. 

Jamáis le roí , dans son conseil , ne don-
neta son avis que le dernier , afín de ne 
point géner la l iberté des opinions 5 et 
lorsqu'i i aura reglé la sienne sur celle de 
quelque p r é o p i n a n t , si elle obtient la p r é -
í e r e n c e , le ro i en fera honneur á Fauteur 
mais iül,Íours avecla dignité qu i lu i cony ien t ' 

N 3 
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el b í i n s jamáis permettre ^ u ' a u c i m conseiller , 
qnelqu' i i soit; jmisse prendre aucun a s e e n -

á n j i t sur i u i , n i aucune p r é p o n d é r a n c e dans 
le coiiseil- dont tous les membres doivent 
é í i e éiíaux . aíiji d'evitcr toul.e ílaltcric > 
rlv-alité , par l ia lké , &c. 

C H A P I T 11 E X L . 

I J Í S T r é t u r e s . 

Le carielie puhliche non seno faite per caricare 
i t publico , nía per caricarsí depensieri per 

' i - assistare ai vantaggi del publico. 
Disc. Econoiiu del 1'Antonio Bandín!. 

LES fonctlonnaires pnblics, tonjours enclins 
k augmenier leur propre antori té , se l ivrent 
d'autant plus lacilcment a cette ambitiori , 
q i f i l s sont eloignés de la inaln répr imante , 
o i i d u siége de FaEitorité tutelaire-. Les usur-
pateurs des trunes et les fondateurs de 
inonarchios íu ren t presque tous des gouver-
neurs eloignés de la cour , qui mirent á 
p roñ t les íbiblesses du gouvernement, et les 
m é c o n t e n t e m e n s qu ' i lcausoiü, pour se rendre 
i n d é p e n d a n t de son autor i té . 

Voyuns ce qu ' i l convient d'ajotitcr au 
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plan que je yiens de proposer pour empeclier 
les gouverneurs des provinces , les ministres 
d^Etat, les pré teurs et autres fonctioimaires 
publics d'augmenter leur autorite , el d'en 
abuser. 

U n monarcpio ne doit point acenraiiler 
les forces rnil i taires dans u n petit nombre 
de places , et laisser le reste de ses Etats snr s 
défense. Les troupes doivent , sañs dr'míe , 

' é t r e plus nombreuses ou ellos sont plus neces-
saires^ mais i l importe que c h a q u é province 
en ait un nombre suffisant pour la su re te 
et la pólice iu té r ieure , qui font partie des 
condi t íons essentielles du pacte social. 

I I doit y avoir plus de troupes au centre 
de chaqué province que dans les autres 
partiese et pour la tactique , ainsi que poiar 
la bonne discipline,, on doit reunir dans la 
capitale de chaqué province la principal9 
partie de cliaqne corps militaire. Ainsi , 
suppose qu'une province ne díit avoir qu.e 
l iu i t mille hommes de troupes ^ i l devroit y 
en avoir moit ié dans sa Capitale, et Tautre 
moitié seroit distr ibuée dans les capitales de 
ses districts. 

Les gouverneinens des provinces devroien t 
é t re donnés de preférence á • ceux qu i se 
seroient le plus distingues a-la defense de 

N 3 
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VEUit x parce qu i l s ont plus d'experience ^ 
parce qu'ijs sont accouti imés á la disciplina 
et ati commandement , parce qu'ils ont 
communement 1 des procedes plus nobles , 
plus généreux que les magistrats > et ua plus 
grand usa ge du monde 3 parce qu'enfin ils 
sa í i ro ient mieux faire les Iiornmes d'une 
T i l l e , ce qui contribus beaucoup á faire 
aimer u n gouvernement y et d 'a i l íeurs , sous 
« n gouvernement organisé , comrne je le sup-
:ppse, i l scroit difficile á ees officiers d 'abuscr 
de leur autor i té i m p u n é m e n t . 

Chaqué capitale de preture devroit avoir 
aussi un gouvernement militaire part iculier , 
q n i seroit confié á u n officier d'Elat-mojor % 
©u á u n raajor-genéral, auquel on adjoiiidroit 

•mi conseiiler. 
Ces gouvernemens prétoirs seroiení: done 

i a recompense des anciens officiers d'Etat-
major , des officiers-genéraux ^ et sur-tout 
de ceux q u i , par des blessures á Farmee 
et par des infirmités , ne pourroient pas 
•continuer le service mili taire 5 sans cependant ' 
que la vieillesse et les infirmités í i issent des 
conditions ne'cessaires pour Gccuper ees 
places, qui pourroient é t re aussi données á 
des officiers encoré jcunes , pourvu qu i l s 
íussen t paryenus, par leur merite 3 anx 
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grades ci - dessus cnoncés 5 enfin , les 
gouverne-urs prétoirs pomroient deyenir 
gouyerneurs -généraux des provinces. 

Les places de cünseillers de gouveraemerit 
pré toi re seroit données coinine u n avan-
cement á ceux qui auroient rempl i avec dis-
t inct ion une place de conseiller d ' im t r i 
bunal pré toi re 5 ees conseillers auroient des 
gages plus forts que ceux des p ré tu re s d 'un 
dis t r ic t , et deviendroient ensuite pré teur» 
cux-mémes . 1 

Cliaque pre'ture auroit trois p ré teurs , u n 
pour la justice , u n pour les ai 1 ai res du 
ressorí: du sénat d 'éducat ion ^ et le troisieine 
pour celles dépendan tes du sénat d 'éco-
nomie. 

Chaqué p ré teur seroit assisté par deux 
conseillers , deux assesseurs municipaux y un, 
secretaire, deux écr iyains^ dont un n'auroit 
point de gages la premié re a n n é e , et par-
des ofíiciers et domestiques en nombre 
suffisant. 

Les trois pré teurs d 'un dis t r ic t , les deux 
assesseurs du gouyernernent pré to i re , u n 
secretaire, u n cliancelier^ ayec les officiers 
et domestiques nécessaires , formeroient le 
conseil d'un gouyernement pré toi re avec 
le gouyernenr qui le prés ideroi t . Ce conseil 
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sVssembleroit trois fois par sernaine r t 
r a p r é s - m i d i , comme celui dti gouyei nement 
general de la province. 

Ces gouverneurs particiiliers aurolent dans 
jetirs districts la meme autor i té rjne le gon-
"Veriletir-général de la provmce. 

Tot i t devan t étre modelé sur la capitale de 
province , les trois pré teurs tiendroier.t lenrs 
séances tous les jours le matin , excepté 
le dimanche , avec les ménies formalités 
etablies ponr les sénats. 

Dans les villes prétoires , le p ré teur de 
jnstice avec son conseil enverroit ? au 
senat dont 11 dépend , les instructions , 
dél ibérat ions et re la t íons nécessaires. Le 
tribunal prétoire r e decideroit qne les 
affaires de pcu d^importance ; dans les cas 
graves, i l dormeroit sa decisión „ cpii ue 
seroit exéculée qu'autant qu'eile sercit 
confifmée par le sénat 5 i l en seroit de 
meme dans les autres p ré tu res d'éducation, 
et d'cconoinie. 

On observeroít la meme reide dans les 
o 

Conseils des gouvernemeus pré to i res qt i i 
Seroient subordonnés á ceux du gouverne-
loent general de la province. 

LorSqíi^un criminel méri teroi t d 'é t re 
Condamné aux travaux publics, au carean} et c. 
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la sentcnce provisoire du p r é t e u r serolt 
etivoyée avec les piéces du procés ^ au sénat 
de justice qu i confirmeroit , réformeroi t 
o u casseroit ce jugeinent , selon q u ' i l le 
jngeroit nécessaire. 

Les accusés de crimes prouvés ne reste-
roient dans les prisons des pretures de 
justice que jusqu 'á ce que Finstruction de 
leur procés fút faite 5 alors ce cr iminel et 
les piéces de son procés seroient en voy es 
au sénat de la capitale qui j-ugeroit defini-
tivernent. 

Les clianceliers et arclúvistes pourroient 
devenir conseillers p r é t o i r s , puis conseillers 
de gouvemement , puis sénateurs . 

On nepour ro i t pas monter deux grades 
á la Ibis , afin que la cliaine ne fút jamáis 
interrompue 5 et la p relé re r i c e seroit toujours 
d o n n é e au méri to bien connu. 

Les sénateurs d'appel deviendroient , 
suivant leur mcrite , prés idens des sénats 
des provinces , puis prés idens des sénats 
d'appel de la capéa le du royanme. 

L'ordre d ' anc ienne té dans les affaires 
seroit suivi avec les mémes formali tés et 
publicité par les conseils prétoires et par 
ceux des gouvcrnemens. 

L' l iabil ienient des pré teurs seroit analogno 
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á celui des senateurs dont ils dépendroienr , 
On verra ci-aprés comraent doivent étre 

administres les c a n t o n s o u p i é v e s des districts 
o u p r é tu r e s . 

C H A P I T R E X L L 

Des Municipal/Jes, 

Le premier principe du gouvernement municipal 
est que personne ne s'y méle que de ce qui 
l'intéresse. 

Turgot. 

APRES avoir étudié Ies administrations 
municipales des anciens Romains et celles 
de plusieurs répub l iques et monarchies , et 
aprés en avoir reconmi les yices , j ' a i ima
giné le nouveau plan que je vais déve-
lopper 

11 est de la plus grande importance pour 
i m gouvernement sage de mult ipl ier les 
motifs qui peuvcnt attacher les citoyens á 
leur patrie , les in téresser á sa p r o s p é r i t é , 
ieur en iaire aimer le gouvernement et le 
chef , leurinspirer un in té ré t commun , u n 
véri table esprit public. C'est un art sublime 
que de savoir persuader cliaque indiv idu 
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«.Fimo na don y q u ' i l fait partie du souyerain^ 
c'est le r e n d r e Pobjet de Famour de tons. 

I I n 'appartient q u ' á un gonyernement 
absurde de faire sentir aux sujets qn'ils ne 
sont r i e n ? et de lenr refuser Fadíninis t ra-
t ion municipale qni leur prouYeroit qn'ils 
sont t o u t 5 c'est les rendre indifférens et 
insensibles au bien et au mal qui penvent 
arriver a FEtat et au prince, C'est se cliarger 
d'une multi tude de détails qu i sont í o li
jo urs mal régis par les ministres et par leurs 
agens, et qui ne peuvent réuss í r qu'entre 
l e s mains des citoyens que le peuple élit 
l ibrement parmi les plus instruits et les 
p l u s lionnetes ) c'est prouvrer une igno
ran ce profonde de la connoissance des 
l io ni iu es et de la science du gouvernement 5. 
e n í i n ? c'est étouífer tous les germes du 
patriotismo et d'amour pour le prince , et 
011 i l n ' y a point de patrie 3 i l n'y. point 
d'Eta t > point de nation. 

Je sais q u e souvent le g o u i r e m e m é n t 
municipal a mis des entraves au pouvoir 
e x e C D t i f , qu ' i l sema des germes de discorde 
entre les di íférentes proyinces d ' u n e monar-
cliie ou d ' u n e r é p u b l i q u e , qu ' i l mi t s o n -

v e n t Fadministration entre les mains 
tiMiormnes inoptes , ambitienx t facdeux | 
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qu ' i l occasionna son ven t des troubles irfte-
riears , cjti'ii empéclia de repousser des 
ennemis exterieurs, et qu'i l fut canse de 
ravilissement du t r o n é ; iríais je sais aussi 
que tous ees inconvén iens ne fnrent qne 
des effets nécessaires de la manvaise orna-
nisation des mnn ic ipa l i t é s , dans les assern -
blées desqnelles le peuple é toi t compré 
presque ponr r i e n , oíi Ton n'opinoit que 
par ordre , par corporations , cu les plus 
factieux étoient p r é p o n d é r a n s , et oíi Figno-
rance , en mat iére d'administradon , é tok 
genéra le . Aujourd^lim qne les lumiéres en ca 
genre sont plus r é p á n d n e s , j'espere obtenir 
quelqnes succés de mes conseils et du p lan 
qne je propose. 

On cloit se rappeller que j ' a i proposá de 
diviser un royanme en provinces > chaqué 
province en dix on don/e distriets on p r é -
tnres > chaqué p ré tu re en yingt ou trente 
can ton s ou pié ves , chaqué })iéve en nn cer-
tam nombre de paroisses on communantes , 
et chacune de ees divisicns ayant une 
é tendue á-pen-prés égale. 

Cliaque paroisse auroit droit de se clioisir 
et nommer nn syndic et deux assessenrs , 
ponr gnuverner ses affaires panicu l ié res nro-
visoiremenl:; elleanroitaussi un conseil. i rmni-
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d p a l composé du syndíc , qul se ro i tp rés idcn t , 
de ses deux assesseurs et de quatret a aires 
conseillers également él os á la pin ral i Le des 
v o k . Le syndic feroit tous les dimanclies 
ie rapport des afí'aires h ce conseil de la 
commune. 

Lorsqu 11 s'agiroit d'nn crime , le syndic 
et ses assesseurs íéroient arreter le coupable , 
et le í é ro ien t conduire tont de suite a la 
capital® du cantón , et le conseil municipal 
de celie-ci , feroit passer le coupable avec 
tonto la célérité possible á la c api tale du 
district et de la pré ture „ avec le p rocés -
yerbal qui constáteroi t le délit et ses 
circón stances. 1 

Dans les affaires o r din aires et de peu de 
consé quenco , le syndic en jugeroit pro v i -
spireinent, avec la condition d'obtenir la 
confirmation de son jngement du conseil de 
sa commune qui s'assembleroit le dimanclie 
et qui auroit droit de casser, modifier ou 
coní l rmer son jngement. 

Les juges du syndicat ne seroient en place 
q u u n an , et rendroient compte en sortant 
de place de leur gestión pendant l a n i i é e 
révolue le second dimancke. 

L 'é lcct ion des officiers du svndicat se 



'^06' RECIÍERCÍTES SUR LA ihi&síisÉ 
feroit le premier dimanche du mois de 
novembre de c h a q u é a n n é e , afm de ríe Boint 
d é t o u r n e r les habitan s de lenrs travaux, 

^Le diraanche sui vant , se fcrou Fassemblée 
genéra le du can tón dans son clieí-lioii , elle 
seroit prés idée par un delegué du gcuver-
iiement du district ; cette assemblée aurolt 
pour objet de l i r e le p rés iden t et les six 
assosseurs , qui formeroient le conseil nnmi-
cipal du can tón . Ce conseil jugeroit défini-
tivement les afíaircs ordinaires de peu'cle 
conséquence et provisoirement dans les cas 
graves. On y éliroit aussi six députés pour 
dél iberer e t voter dans les assemblées générales 
du district ou de la p r é t u r e . 

Le conseil municipal de chaqué can tón 
xecevroit lesordresdu gouverncur de la p r é 
ture d o n t i l d é p e n d r o i t , etdes p ré teu r s aussi 
pour affaires qui seroient de ieur ressort. 
Cer conseil feroit passer les cr iminéis au 
p r é t e u r dejustice , auquel i l enverroit aussi 
chaqué mois , le rapport de toutes les affaires 
q u ' i l auroit jugeos, et les adresseroit au gou-
verneur de la p ré tu re , et á chacun des trois 
p ré t eu r s , selon que les affaires seroient 
de leur compé tence . 

Les assemblées générales de cantón s 
seroient formées des liabitans de leur ressort 
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k raí son d ' u n s u r mil le individus hábiles á 
T o t e r , et des syndics etassesseurs de tontes 
les paroisses du can tón . 

Mi l l e liommes ayant droit de dél ibérer et 
de voter , formeroient un dis t r ic t , et c h a q u é 
district seroit organisé et gouve rné ainsi 
que je Tai dit ci-devant pour les districts. 

On donneroit quelques appointemens au 
prés ident ^ aux assesseurs et aux conseiliers 
du conseil municipal du canten, auxsyndics 
et assesseurs des paroisses. 

On ne payeroit que les frais de voyage 
et de séjour aux six députés envoyes par 
Íes cantons á Fassemblée genérale ¡ de l a 
p ré tu re , qui dureroit environ trois jours et 
se t iendroit dans la capitale de la preture. 

Dans c h a q u é assemblée de can tón , las 
officiers municipaux sortant de place ren-
droient compte de leur gestión pendant 
Tannee révolue . 

Les diétes ou assembiées prétoires se t ien-
droient le troisiéme diinanche du mois de 
novembre de chaqué année , ou le premier 
dimanche du mois de d é c e m b r e , et jours 
suivansj elles seroient composées des députés 
choisis parmi les habitans de la capitale 
pré to i re , á raison d'un sur mille votans 5 
des députés des cantons de son ressort , 
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du gouverneur de la p ré tu re et de son conseil „ 
et seroient présidées par le gouverneur 
p ré to i r e . 

Dans les capitales pretoires , cliacjue m i l -
lier d'abitans ayant droi t de sufi ra ge , seroit 
consideré cornme formant un d is t r ic t , et 
auroit en conséquence son conseil municipal 
et une organisation semblable á celle des 
districLs. 

On examineroit dans les diétes pretoires 
les gestions des municipal i tés qui en dépen-
droient. Ces diétes pourroient durer quatre 
ou einq jou r s , tant pour Fexamen des 
ofíiciérs , que pour Félection de ses nouyaux 
officiers muriicipaux. 

Le conseil municipal d'une capitale p r é 
ture seroit comppsé d'un prés ident , de six 
assesseurs^ d'un secretaire, d'un grefíier ou 
archiviste , et d'un lurlssier , tous payés . 

La diéte prétoire éliroit Íes deux assesseurs 
pour le conseil du gouvememtent p r é t o i r e , 
et les deux assesseurs pour cliacun des trois 
pré teurs . Elle éliroit aussi ses deputés pour 
l 'assemblée genérale de toute la province j 
cnfin elle éliroit , tous les trois ans, trois 
dépuíés pour la diéte supreme quise t ien-
droi t dans la capitale du royaume. 

On donneroit des appointemens moderes 
' aux 
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aux membres du conseil municipal pré to i re 5 
á ceux du conseil municipal de la capitale 
de la province , et aux assesseurs des gou-
Terneurs et des preteurs. 

On ne paye ra que les frais de voyage et 
d© séjour aux députés á l 'assemblée genérale 
de la province. 

Sous un bon gouverneraent, les adminis-
trations municipales devroient étre unique-
ment sous rinspection des sénats deconomie, 
recevoir les ordres , et leur rendre ses 
comptes. 

Quoique les emplois raunicipaux des 
paroisses, des cantons, des p ré tu res et des 
provinces ne soient que pour un an , cepen-
dant on pourro.it continuer encoré un an 
seulement moit ié de ieurs membres , poi irvu 
qn'ils obtinssent les quatre c inquiémes des 
voix. 

La diéte genérale de cí iaque province 
pourroit se teñir le troisiéme dimanclie du 
mois de décembre , et jours suivans de 
draque n i inée ; elle seroitformee des députes 
des districts de la capitale , ton jours á r a i s o n 
d'un sur mille votans, et formant u n dis-
tr ict , ainsi qu ' i l est dit ci-devant pour les 
p ré tu res . 

Les districts dé la capitale s'assemblerolent 
Tome / . o 
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pour élire leurs ofíiciers et leurs deputés k 
ia diéte provinciale le méme jour que les 
mumcipaux des cantons tiendroientpareille^ 
sean ees. 

Les diétes genérales des provmces seroient 
done fonnées des dé pules des distriets de 
la capitale de la province des six deputes 
de cliaqne p ré ín re et du conseildu gouver-
nement general de la province , et elles 
seroient p ré s ideespa r l e gouyorneur -généra l . 

C'est dans cette diéte qu'on nommeroit 
les assesseurs du conseil du gouvernement 
de la province^ ceux des trois sénats > les 
douzc assesseurs , et le président formant 
le consei l -genéral et municipal de la pro
vince. Maís corrí me cliaque p r é t u r e doit 
nommer trois dépntés tous les trois an s pour 
la diéte supréme du royanme , la capitale 
de chaqué province nommeroit aussi ses 
dépntés á cette diéte supréme dans le m é m e 
rapport de sa population eligí ble. 

Córame les dleles provinciales auroient 
des affaires plus nombreuses et plus corn-
pl iquées , leurs assemblées dureroient au 
moins l iui t jours j on y examineroit d'abord 
tes difieren tes gestión s ¿% puis on p rocéde -
droi t aux élections. 

Les assesseurs des conseils des gouver-
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nemens , des senats Qt des pré to i res j-este-
roient en place pendant deux ans ; ils 
n'auroieiiL voix délibérative (pie la secón de 
a imée , et moit ié de ees assesseurs seroient 
renouvel lée c h a q u é a n n é e . 

Les membres des con se ils municipaux , 
leurs secretaires, ofíiciers et domestiques 
anroient des gages peu considerables. 

Les dé penses des municipal í tes devroient 
é t re consideré es en masse et non en dé t a i l , 
pour ne pas favoriser quelque district aux 
dépens de quelques autres, et pour remire les 
charges autant égales q u i l seroit possible. 
Les affaires municipales des diétes p ro
vinciales seroient examinées par leurs senats 
respectifs et competen s , coi n rae ce líes des 
can ton s et des pré tures 3 el] es seroient aussi 
particulierement inspecte'es par Ies conseils 
des gouvernemens, et ensuite par le grand 
con sed de la capitale du royanme et par la 
diéte supréme. 

Les asserablées municipales pourroientse 
teñ i r dails les églises. 

Les munic ipa l i t éspubl ie ro ien t tous les ans 
des états dos récoltes , des naissances, de,s 
mariages, des morts et des maladies ép idé-
miques don i: ellos indiqueroient les causes 5 
i l seroit fait de ees états particuliers dea 

O 3 
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états generaux de cantons^ puis de districts, 
puis de provinces. Les états provinciaux 
seroient envoyés aux Etats-Générat ix , qui 
en composeroient et en publiroient un état 
general pour tout le royanme , et c^st avec 
cet état que le pritice s'instruiroit facile-
raent de la situation de la nation. 

U n mois avant la tenue des assemblées 
mniiicipales , les ofíiciers municipaux publ i 
roient un reSLimé analytique exact de c h a q u é 
afta iré qui deyroit y étre discutée et 
déc idée , aprés avoir rédui t oes affaires á 
leur dernier terme , aí in que cliacun put 
se cónsul ler et sé p répa re r d'avance á ees 
discussions. 

Dans le cas d'égaliíé de yoix entre la 
négat iye et Taffirmative d'nne proposition , 
ce seroit une preuve que Pafíaire ne seroit 
point encoré assez éclairée ; la discussion et 
le jugement en seroient renyoyés á une 
autre séance. 

L 'ádminis t ra t ion rauniclpale rendroit facile 
celle des linances , et la perception de 
F impót direct dont les municipal i tés feroient 
la recette , et done elles rendroient u n 
compte public chaqué a n n é e , ainsi que des 
dépenses auxquelles elles auroient été auto-
írisées, aí in d'assujettir leur condulte ala-
censure publique. 
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Enfm , les administrador)s municipales 

seroient cTun granel secours clans le cas 
d'incendie , crinnorulations ^ de tremblemens 
de lene , de séditions , &c. pour rernédier 
promptement a ees maliieurs. 

C H A P I T R E X L Í I . 

Des Eiats-G en ¿ r a u x . 

Tu consule cunctis ? 
"Mee tibí , nec tua te moveant, sed publica vota. 

Cía Lidian. i n / \ . Honorii Cónsul. 

C'EST dans la diere snpreme ou dans Ies 
E ta t s -Géné raux qíii se tiendroient tons les 
trois ans, que les gestions municipales du 
royanme seroient approuvées , dé sapp rdu -
vées ou réformeeg. C'est á cette assembléo 
natlonale que le prince préscnlero i t les 
jiouYelles loix civi les , cr iminel les , po l i t i -
ques, economiques, pour oblenir la sanclion. 

S'il s'agissoit de la suppression de quekpie 
op in ión ou céremonie religieuse, dont 
Pal) sur di té et le danger seroient ó vid en s , 
de réformer les abus du. cuite , de supprimer 
les n ionas t é r e s , d'abolir le céübat ecclésias-
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t ique , de convertir les biens du clergé en 
objets útiles á la n a t í o n ou de quelque 
autre ciiangement de cette irnportance , le 
prince ne pourroit fáire ees reformes plus 
authentiquement, plus solidernent, qu'avec 
les applaudissemeiis de cette assemblee 
respecte ble qui représentero i t la nation. 

Les Etats composés des iiommes Ies plus 
integres et les plus éclaires de la nation , 
é t ab i i ro i en t f ac i l emen t ropmiGn genérale que 
les biens des moines el: du clerge venantde la 
nation , elle peuten disposer en laissantl'usu-
frui t viager á c e u x quien sent actuellement 
en possession , et sans craindrela reclamation 
de successeurs qui n'existereient pas. 

Les Etats pourroient établir que les ecclé-
siastiques conserves comme nécessaires , 
n/anroien t que des pens ións peur vivre l iono-
rablement, sans luxe et sans sean da ic 5 
d'autant mieux que ees ficliesses ecclésias-
tiques sont proscrites par Fevangile comme 
contraires á l ' humi l i t é , á la puretd des 
moeurs des ministres de Tautel qui doivent 
é d i í e r par leurs bons exemples. 

Les Era ls -Généraux seroient aussiles cen-
¿eurs líes tribunaux desdépa r t emensdeFEta t , 
ues ministres, du gouvernement et de • tons 

- 'Oii3iaires püblics» 
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Les séances des Éía ts -Généraux ne dnre-
roient* que trois ou quatre mois. Le grand' 
conseil de la capitale du royanme seroit 
composé d'un prés ident , de yingt-quatre 
conseillers , de deux secretaires, d'officiers 
et soiis-officiers y tous payés. Les ineinbres de 
ce conseil seroient iiornmés par les Etats-
Géi iéraux et seroient renouvel iés tous les 
trois ans.Toutes les municipal i tés du royanme 
seroient en relation liabitueile a veo ce conseil, 
et l u i rendroient compte ^cliaque année de 
leurjestion. Ce grandconseil é t a n t n n t r i b u n a l 
de censure perpétuel le pour les conseüs 
des gouvernemens, pour les sénats , les 
p ré tu re s e t pour les fonctionnaires publics v 
dont les opéra t ions seroient d'aiilenrs i m -
pr imées et publiées , Fopinion publique 
contiendroit cliacun dans son devoir, o n 
n'auroit plus á craindre leurs injustices 
secrettes et impunles, et le prince n'auroit 
plus á craindre les usurpations de ses droits 
n i les abus d 'au tor i té . 

JTaprés la base d 'un député sur dix mi l la 
Y O t a n s , une proyince qui auroit u n mi l i i on 
de v o t a n s , enverroit cent dépu tésaux Etats-
Généraux , non corapris íes députés de 
droit . v 

Les six assesseurs pour chaqué sénat 
O 3 
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(Tappel et pour le grand conseil cFEtat , 
seroient éligibles par les Eta ts -Génénmx. , et 
seroient renouvelles par eux tous les trois 
ans. 

E n raison de lautorite' qu'auroient les 
E ta t s -Généranx , cha que citoyen se regar-
deroit cornrae faisant partie du souverain, 
et avec raison , ce qui donneroit benaucop 
d 'émula t ion , beauconp d ' intérét á la pros-
pér i té nationale , et feroit naitre u n vér i -
table espritpnblic , un vrai patriodsme, et 
ce qui inspireroit h cliaque citoyen n n grand 
amour pour le prince , et la plus grande 
con í iance dans toutes les opéra l ions du 
gouvernement. U n grand avantage des m i m i -
cipalités et des E t a t s - G é n é r a u x , consisteroic 
aussi dans la facilité d é s e proco rer des secours 
dans les besoins extraordiuaires ele l 'Etat • 
lorsque les provinces et les Etats accordent 
les secours, la confiance des préieurs s'éta-
Wi tp lus facilement j ce qu i vient sans doute 
dans l 'état actuel des dioses , de ce qu^en 
généra l les liommes se laissent plus gou-
verner par Popinion que par la reali té 5 
car dans les gouvernemens despotiques , i¡ 
y a autant de risque de pré te r aux ^ovir ices 
et aux Etats qu'au pr ince ; mais lorsque 
les E t a t s - g é n é r a u x sont vraiment libres , 
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l a coní iance publique est juste, r a i s o n n a b l e 

et nécessai re . 
Avec des munlclpal l tés organisées ainsi 

que je le propose y et avec des Etats-Gené-
raux pé r iod iques , l ' au to r i t é du prince serolt 
sure dans toule sa marclie , i l se feroít 
dénonce r tous les abus , ettoutesles reformes 
seroient faites sans que les plaintes des 
m é c o n t e n s pussent retomber sur luí . 

Les munlcipal i tés et les E ta t s -Géné raux tels 
que je les propose ne pourroient done é t re 
r edou tés que par les princes dont les fin anees 
seroient en desordre , qui craindroient lea 
reformes , qu i ne sauroient point gouveraer, 
et qui par conséquen t ne mér i te ro ien t po in t 
Testime n i la confiance de la nat ion. l i s 
seroient sur-tout allarmans pour les ministres 
ignorans et despetiques , qui redouteroient 
d 'é t re assujettis á rendre u n compte public de 
leur gestión ^ et de r epondré de ton tes leurs 
opéra t ions . , 
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C H A P ,1 T R E X L I I I . 

Des Elections. , 

Vir honus et sapiens qualcm t í x repcrit unum 
Mil l ihus et multis hominum, consultas Jlpollo. 

AEneid. 

POUR éviter les brigues , quelques répuMI-
ques ont imaginé des moyens de voter qni 
ont de grands dáfau ts , que j ' a i t'áclié d 'éviter 
dans la forme que je vais proposer pour 
ton tes les elections. 

Io . Les elections des différens ofiiciers 
municipaux , des t r ibunaux , des gouver-
nemens et des députés , doivent é tro par í a i -
temen t libres. / . 

2 0 . On auroit u n registre dans lequel 
seroient inscrits les noms et demeures de 
tous les é lec teurs . 

3o. Le jour de l 'élection , i l y auroit dans 
l a salle de Télection , sur une grande table , 
des cartes qui n'auroient été impr imées que 
la veillo pour éviter la contrefaction. 

4o. C h a q u é yotant seroit appellé par un 
secretaire, seloni'ordre duregistrejun officier 
municmai l u i remettroit publiquement une 
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c a r t e , s u r l a q u e l i e i l i r o i t á u n e t a b l e v o i s i n e r 

1 i n s e r i r é l e n o i n o u l e s n o m s d e c e u x q u r í 

v o u d r o i t n o m m e r . 

5o. L ' é l e c t c n r r e m e t t r o i t p n b l i q n e m e n t s a 

c a r t e d a n s l a f e n t e d ' i m c o f f r e d e s t i n é á l e s 

r e c u e i l l i r 5 c e t t e c a i s s e a u r o i t q n a t r e c l e f s , 

e t l e s q n a t r e d é p o s l t a i r c s d e e e s c l e f s s e r o i e n t 

n o m m e s s c r u t a t e u r s ^ á l a p l u r a l i t é d e s 

s u í f r a g r - s d e s é l e c t e u r s . 

C e s e r o i t i m g r a n d m o y e n d ' e n c b u r a g e r 

e t d e p e r f e c t i o n n e r F a g r i c u l t u r e , q u e d e 

s t a t u e r q u e p o u r é t r e é l i g i b l e a u x p l a c e s 

d ' a s s e s s e u r s o u d e d é p u t é m u n i c i p a l , i l 

f a u d r o i t a v u i r u n e p r o p r i e í é f o n c i é r e d e l a 

v a l e u r a u m o i n s d e d o u z e m i l l e l i v r e s , é t r e 

i n a r i e , e t q u ' i l n ' y a u r o i t d ' e x c e p t i o n á c e t t e 

l o i , q u ' e n f a v e u r d e s l i o m i n e s d ' u n g r a n d 

m e r i t e , e t q u i r é u n i r o i e n t p o u r e e s p l a c e s 

l e s q u a t r e c m q u i é m e s d e s v o i x , p a r c a 

c m ' a l o r s u n t e í h o m m e s e r o i t c e r t a i n e m e n t u n . 

c i t o y e n t i é s - u d l é á l a c l i o s e p u b l i q u e ? q u ' i l 

f u t r í e h e o u p a u v r e , m a r i é o u n o n . 

D a n s l e s y i l i a g e s , t o u s l e s b a b i t a n s d ' u n e 

p a r o i s s e , m é m e l e s é t r a n g e r s q u i y s e r o i e n t 

é t a b l i s d e p u i s d e u x o n s , a u r o i e n t d r o i t d e 

c o n c o u r i r á F é l e c t i o n d e . l e u r s o f í i c l e r s m u n i -

C i p a u x , p o u r v u c p u ' i l s í u s s e n t a g e s d e t i n g t a n s 

a u m o i n s , q u ' i l s s u s s e n t l i r e é c r i r e e t c o m p t e r . 
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q n ' i l s s u s s s n t p a r c o c u r l e c a t é c h i s m e s o c i a l j 

c e p e n d a n t e e s c o n d i t i o n s d ' i n s t r a c t i o n ne 

s e r o i e n t p o i n t e x i g é e s p o u r l e s p r e m i e r e s 

a n n é e s d ' é l e c t k m , i l s u f f i r o i t d e t r e ágé d e 

treme ans^et d e j o m r d ' u n e b o n n e r é p u t a t i o n . 

Les e l e c t i o n s d a n s l e s Y Í l l a g e s , p o u r r o i e u t 

s e í a i r e á l a p l u r a l i t á d e s v o i x , ou a u 

s c r u t i n c i - d e s s u s p r o p o s é . 

Les c é l i b a t a i r e s , e x c e p t é d a n s l e c a s c i -

dessns s u p p o s é , r r ' a n r o i e n t p o i n t d r o i t d e 

TOter d a n s les a s s e m b l é e s m u n i c i p a l e s . Les 
peres d e s i x e n f a n s y a u r o i e n t d e u x v o i x , 

l e s p e r e s d e neuf e n í a n s a u r o i e n t t r o i s voix', 
e t c e u x d e d o u z e en a u r o i e n t q u a t r e , á 

c o n d i d o n que les e n f a n s a u r o i e n t é t é a l a i t é s 

p a r l e u r s m e r o s , e t q n M i s s e r o i e n t b i e n 

e l e v e s 5 c a r d a n s l e c a s o p p o s é , 011 d e v r o i t 

p r i v e r les peres d u d r o i t d e s u f í r a ge p o u r 

l e s p u n i r d e d o n n e r á l a s o c i e t e des e n f a n s 

v i c i e n x qui s e r o i e n t p o u r elle u n e c h a r g e 

t r é s - o n é r e o s e . 

Pour e n c o u r a g e r les m é r e s á a l a i t e r et a 

d o n n e r une b o n n e é d u c a t i o n á l e u r s e n f a n s , 

Je v o u d r o i s qu 'une m e r e d e s i x e n f a n s q u ' e l l e 

a u r o i t a l a i t é s et b i e n e l e v e s > e u t l e d r o i t d e 

d o n n e r sa v o i x d a n s Ies a s s e m b l é e s d e s a 

c o m m u n a u t é , q u e la m e r e d e n e u f e n f a n s 

e u t d e u x v o i x , e t c e l l o d e , d o u z e e n f a n s t r o i s 
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Toix , pourvu qu ' i l fut reconnu que cette 
mere a toujours été fort attacliee á ses 
devoirs 5 ce consell pourra paroitre singulier, 
inais je le crois d'une grande importance 
pour la restauration des moeurs. 

Les cures n'auroient droit d'assister et de 
voter dans les assemblees paroissiales , 
qu'autant qu'ils y seroient invites par le plus 
grand nombre de leurs paroissiens 3 alhi 
d'exciter ees pasteurs á mér i t e r leur estime, 
leur coní iance et leur reconnoissance. 

Je suppose rabol i t ion des justicesseigneu-
riales , des banai i tés , des p é a g e s , et autres 
droits íeodaux qui son t excessivement oméreus 
au peuple, en donnant aux propriétaires 
deces justices et droits , des dédommagemens 
convenabies lorsque la propr ié té seroit 
prouvée par des titres sufíisans, 

/Les nobles ayant plus de rnoyens que 
les plébeiens de recevoir une bonne éduca-
t ion et d 'acquéri r des connolssances úti les , 
auroient aussi plus de rnoyens d'obtenir la 
pré íe reucc pour les fonctions publiques , 
sur-tout s'ils joignoientau savoir^ lamodestie, 
la popular i té , la bieniaisance ; le patrio-
tisme , en unmot toutes les qúal-ités sociales 
capables de lour meriter la confianco et 
restime publique > et dans ce cas, les nobles 

É 
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estimeroient certainement plus ees emplois 
epiprouveroient J eu rmér i t e personnel , que 
les prerogatives attacliées au liasard de leur 
naissance. 

Les ecclésiastíques qni j u squ ' á present se 
sont en general separes de la societé par 
©rgueil etpar u n in téré t an ti-social , devien-
droient éligibles pour les places d "adir.inis-
tration^s'ils devenoient citoyen , s'ils é toient 
m a r i é s , sinon i l seroit toujours dangereux 
de les y admettre. 

Les cures qui auroient géré radministra-
t ion de lemrs paroisses avec la confiance et 
la reconnoissance de leurs paroissiens , pour-
roient aussi étre députés aux assemhlées 
provinciales, et par ce]les - el aux Etats-
G é n é r a u x , dans le cas o vi lis se seroient fait 
conno í t r e par leurs lumiéres en matiéres 
d'administratition , en se faisant suppleer 
pendant leur absence.-

Quant auxcultivateurs, on devroit donner 
la pré íerence , pour radministration rnuni-
cipale et pour la d é p u t a t i o n , á ceux qui 
auroient fait des déÍTicliemens, des desse-
cheracns ^ des essartemens , qui auroient 
étabiis des can aux d'arrosement 011 de na^i-
galion^ ou fait quelque non ve! le diécouverte fa. 
ceux qui auroient des propriéíés foncicres, une 
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í a m i l l e n o m b r e u s e etblen élevée,qr.i se rolen t 
instrults et qui joniroient d'une bonne répu-
tatlon dans leur état. 

Quant áux individus de la olas se de 
r indns t r i e , on ne devroit donner ia prefe-
rence potir Fadmission aux assemblées mun i 
cipales ^ qn'anx entrepreneurs des fabriques 
et manufactures , q u ' á ceux. qu i aurolent 
p rocuré une nouvelle branclie de commerce 
m i d'industrie , q u ' á ceux qu i auroient 
imaginé ^ comine á Gene , á perfectionner 
une macliine qui faci l i teroit , s implif ieroit , 
et diininueroit le tems et la main~d1ceuvre , 
et dont le pr ix seroit a la portee des moins 
riches, 

Pour étre élu assesseur p r é t o r i e n , assessenr 
des consuls de gouvernement , sénateur , 
gouverneur , et député aux dictes p rov in 
ciales , i l faudroit fournir un certificat de 
rnn ive r s i t é ou Ton auroit fait ses é tudes , qu i 
attesteroit les lumiéres du candidat en 
économie politique , qu ' i l sauroit parfai-
tement le catécliisme social , et q u i l seroit 
de non7i es moeurs. 

L'assesseur en justice devroit étre doctcur 
en jnrisprudence , et rauni d'un certificat 
semblabie á celui dont je viens de parler. 

A cet effet ^ i l y auroit dans les universites 



224 EECHERCHES SUR L A SCIENCE 
des professeurs pour enseigner non-
seulcment les langues, les belles-lettres et les 
sciences physlques , mais aussi les différentes 
partiesde Téconomie politique í rorganisation 
des différentes parties du gouyernement, 
les différens styles du c i v i l , du c r imine l , 
d u commerce , des finalices , du m i l i taire ^ 
&c . et les principes de cliacune de ees 
parties. 

Pour étre éligible en quelque partie que 
ce soitde Fadministration , u n jcune homme, 
aprés avoir fait ses etudes et pris ses degres 
dans une univers i té f se présen te ro i t au 
sénat d'education de la province dans 
laquelle i l Youdroit é t re e m p l o y é , avec le 
certi í lcat de r imivers l té 5 i l y subiroit u n 
nouvel examen ,d ' ap rés lequel le sénat confir-
meroit ou rejetteroit le certificat de l ' u n i -
yersi té . Dans le cas d'adrnission , le nom 
et la demeure du candidat seroient ins-
crits sur le role des éligibles et a Farticle 
de la partie pour laquelle i i se destineroit, 
et lors des é l e c t i o n s , i l s'y p résen te ro i t 
au nombre de ses con cure us. 

Celui qu i auroit pris des (legrés dans 
toutes les facultes , et qoi , d 'aprés les certi-
ficats de Funivers i té et Pelamen du sénat 
d 'éducat ion , auroit été coní i r inépour tous les 

grades > 
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-grades > seroit inscrit sur le registre des 
eligibles á tous les arricies pour lesqnel s 
i l seroit reconnu capable, et lors des é lcc-
t i ons , i l dé te rminero i t l 'emploi auqael i l 
voudroit donner la preference. I I luí seroit 
libre de clioisir une élect ion provinciale 011 
celle d'une p r é t u r e . 

I l n'y auroit point d 'áge fixe pour les 
emplois d 'admnistration; les borníes moeurs 
et la capacite seroient des titres soffisaris 
pour les ob teñ i r ; mais pcrsonne ne pourroi t 
occuper u n emploi de nomminat ion royale 
qu ' i l n'en eut auparavant exercé u n avec dis-
t inct ion dans rpiebpies nii inici pal i t és ,aí in que 
ses talens et sa conduite é tan t bien connus, le 
prince ne put jamáis se tromper dans son 
choix, I I résul teroi t de cette p récau t ion , que 
tous les seryices qu'on rendroit á la soc ié té , 
toóles les belles actions , tous les bons 
oavrages qu'on feroit ? seroient connus des 
s é n a t s , des municipal i tés , des gouverneurs , 
des provinces et du r o i , ce qui contribueroit 
beaucoup á perfectionner les moeurs , les 
talens , les connoissances e11 e smiverncment. 

I I pourroi t suffire alors de punir les delits 
par la simple privation totale clu droit de 
voter dans les assemblees publiques , pendaut 
un nombre de mois ou d ' a n n é e s , suivant 

Tome 1. P 
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la natnre clu dé l i t , et par la priva tion total# 
de ce d r o i t , si le delit etoit plus grave. 

Dans le cas d'egalite de suffrage dans 
les élcctions , ies noms de ceux qu i anroient 
obtenu cette é gal i té , seroient mis dans u n 
Jirne pour étre tires au sort. 

U n jngement qu i declareroit incapaMe 
d'etre clu assesscur c u d e p u t é , seroit une 
peine tres-forte ; en supposant la restaura-
t ion genérale des mósurs , i l est certain rjue 
cette peine produiroit alors plus d'effet que 
TI*'en produisent aujourd'liui le carean, le 
bannissement, les galéreS dans nos gouver-
Jiemens corrompus. 

C H A P I T R E X L I V . 

D e l a Pó l i ce , 

Les actions de la pólice sont promptes, exigent 
peu de formal!tés , et el!» s'exerce sur des 
dioses qui reviennent tous les jours. 

Esprí t des Loiac. '¡ 'oni. 3, 

LES munic ipa l i t és seroient cliargées de la 
pólice in tér ieure del'Etat^et débarrasseroient 
'|o gonvemement de toute ^olücitud® h ce 
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sujet. Si dans des conferences publiques ou 
dans un sermón un ecclésiastique osoitparler 
contre lo souverain , si dans un collé^e u n 
professeur agissoit ou par ío i t contre les l o i x , 
ou occasionnoit une revolte des éco l i e r s ; 
dans le cas aussi d attroupemens seditieux 1 
de querel íes dans les mes , Ies cabarets , 
Íes auberges , les cafés , les spectacles et 
mitres lieux publics ^ dans les cas de v o l s , 
de meurtre , d'escroquerie , &c . la muni» 
c ipa l i t é , dontia surveiilance doit é tre cond-
mielle, devroí t se transporter sur le cliamp 
au heu du dé l l t , pour y reraódier provisoi-
rement , et par dea voies de douceur autant 
q u ' i l scroit posslble • elle ícroit arréter les 
coupablesj elle íeroit aussitót son rapport au 
sánat compé ten t , elle feroit t ransfórer le 
coupable dans ses prisons , s'il y avcit lieu „ 
et seroit, des cet instant^ dechargée de cette 
affaire. Elle agiroit de méme dans les cas 
q u i interesseroient Ies gcuverneurs. Ains i , 
par ses soins et sa surveiilance perpétuel le 
les désordres seroient arre tés des leur nais-
sance, et i l y aut oit moins de crimes, moins 
de coupablcs á punir . 

Ces services des magistrats municipaux > 
en assurant la t ranqui i l i té publ ique , leur 
assureroit aussi i ' cüi iu ie , la confiance et Ja 

P > 
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reconncissance publique 5 cliaqne citoyen se 
lero.it un devoir , un plaisir de seconder leur 
zéle et de dii i i ini ier leurs peines. ])ei!x 011 
trois Iruissiers dans les districts ? dix 011 
douze dans les grandes villes ? suffiroient aux 
municlpaux pour entreten ir la su reté et la 
pólice la plus exacre ; les soldats de l a r m é e 
de Mfitne . seroient ciiargés de la garde des 
prisons. 

Pourassiirer davantage la su re té publ ique, 
on pourroit assujettir , par une l o i , les 
municipal i tés á payer une ameude propor-
t ionnée aux délits des cr iminéis qui se 
sauveroient des prisons. Ces arriendes 
seroient données en d é d o m m a g e m e n t aux 
victimes des criminéis , ou a leurs r e p r é -
sentans ; cette peine rendroit les munic i 
pali tés plus a t te 11 t i vos á cet égard. Les soldats 
de ligue seroient te mis de faire des patrouiiles 
de nui t dans les \illages, les bourgs, les vides, 
sur les routes , et principalement sur cellos 
qu i seroient écartées ; je pense qu'on doit 
pré íé rer pour ces fonctions les soldats de 
ligue qui sont payés , qui sont accoutumés 
á la fatigue , a la discipline , pour no pas 
dé tourne r les citoyens de leurs occnpations 
lidies a e u x - m é m e s et a l a société. 

L'emploides soldats aux fonctions susclite s. 
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doít étre a la dispo'sition des nuinlc ipalUés , 
parce cpe des ordres plus éloignés seroient 
tardifs , et que souvent le l r e t a r á seroit 
dangereux. 

E n attendant que l a restanradon des 
moeurs dans les villes y ait d iminué le 
nombre des maratres qúi privent leurs en fáns 
de la senle nou r r i í u r e que l a nature leur a 
destinee , en les envoyant en no arrice , i l 
seroil nécessaire que la pólice , par pitié pour 
ees malKeureux enfáns , établit en c l ia que 
YIIle un burean oíi seroient examinees par 
des officiers de san té , les fe mines qui se 
p r é s e n t e r o i e n t p o u r é t re nourrices 5 on s'as-
sureroit de l a bon té et de rabondance de 
leur lait , de leur bonne santc de la b o n n é 
conduite 'de leurs maris , de la gaite de 
leur ca r ac t é r e , car ees conditions dansune 
nourrice sont essentilles pour le caractére 
et l a sante du nourrisson 5 i l faudroit s'as-
surer aussi qu'une nour r i cé . a d'autres 
ressources pour yivre que les gages du 
nourrissage, et qne i'enfant n'est point dans 
le cas de por íe r dans le sang de sa nourrice 
les tices de celui de sa mere. Ce seroit 
peut - é t re un moyen d 'accélérer la reforme 
des rnoeurs en cette partie , que de déc la re r 
inéliglbies pour les íoi ict ions publ iqués , les 
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péreS;des enfans qni seroieni: d o n n é s a ele® 
non r r í ce s é t rangéres , hors le cas oii i l seroít 
sévérement proi iy^ qn ' i l ¿toit aÍDsolnment 
imposslble á la mere de nourr i r son enfant^ 
cas qiu sont tonjours t r é s - r a r e s , lorsque 
les rneres se conduisent sagement 5 et la l o i 
deyroit prononcer des peines graves contre 
les officiers de san te cpii dans ce cas trompe-
roient la pólice , par un faux rapport sur la 
s a m é de la mére . 

La pólice veilleroít aussi a la salubri té 
des alimens qui se rendent dans les mar
ches 5 les pernios et les pigeons nourrls de 
b l e - n o i r , sont sujets á u p é espéce de 
petite v é r o l e ; les cocbons á la ladrerie , 
lesmoutons ala clavelée , la ponrriture, &c, ; 
les boenfs grás á la dissolutioil et pntré-
í ac t ion de leiir sang par les longues routes 
qu^on leur í'ait faire avec precipitation, et 
q u í sonvent les font raourir en cliemin. 
El le infligeroit des peines sév^res a ceux 
qu i vendroicntces an imaüx morts de fatigue 
et de maladies , ce qui se pradque sonvent : 
l e s p a u v r e s a c l i é t e n t cesviandes, parce cjii'on 
les leur vend a meilleur marché , et ils 
se donnent ainsi des maladies terribles 5 
ies cabaretiers et les aubergistes les acbétent 
aussi et empoisonnent les voyagenrS ; la l o i 
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devroit infliger aussi des peines con í re cea 
derniers pour e e s délits d 'une crueile 
ayidi té . 

L a pólice T e i l l e r o i t enco ré á ce que l e s , 

a n i m a u x raorts de r n a l a d i e dans l e s etables 
e t les ecuries , n e fussent poii i t traines e t 
jetes á la voierie } iríais portes sur d e s 
cliarettes , enterres profonde'ment et r e c o u -

verts de cliaux vive , pour évi ter que Ies 
animaux sains gagnent la rnaladie sur Ies 
chemins infectes du sang et des liumenrs 
du cadavre qu'on auroit trafilé et simple-
ment je té á la voierie 5 accidens qui sont 
trés-Fréquens , qui propagertt et mult ipl ient 
íes contagions et en prolongent la d u r é e , par 
le peu de comioissance et de soin qu'on a 
généra lement pour tous ce qui concerne 
1 'eco no mié rurale. 

La pólice n e devroit permettre d^établir 
q ii 'liors de la v i l le , et au-dessous du courant 
des riviéres , les fabriques et manufactures, 
q u i r é p a n d e n t des miasmes infectes , q u i 
occasionnent des déciiets corromnus ou 
corruptibles , telles que les tanneries, les 
peausseries, les bouciieries , les teintures , 
les cliapeHers, les amidoniers , &c. ou dont 
les opéra t ions sont d a n ge re uses , telles que 
les fabriques de poudrc a, t i rer , de pliospliores^ 

p 4 • 
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d'lmiles empyreumatiques , d'eauxfortes, &c. 
Les hóp i taux des malades devroient aussi 
étre sitúes liors des vi i les , ainsi que les 
c ime t i é r e s , et nulle part on ne devroit 
souffrir les enterremens dans les églises. 
Des que la lo i en fut faite dans l'ancienne 
Rome 3 on vit les ron tes publiques les plus 
í r é q u e n t é e s , telles que les voies Appia , 
Flaminia , Latina , &c. se couvrir des 
tombeaux des citoyens les plus célebres , et 
T o n y voit encoré ceux des Collatius , des 
Scipions^ des Fabius, des Claudlus, des 
Se rvüms , &c . Ces monumens ornoient les 
routes, é toient des objets d'instruction et 
d ' émula t ion pour les citoyens , et a a din i -
ra t ion pour les voyageurs. Les Chinois 
ont des sépultures liors des v i l les , sur des 
éminences envi ronnées d'arbres de haute-
furaie , et de murs t rés-blancs , sur lesquels 
sont inscrits les noms des familles auxquelles 
ees tombeaux appartiennent. I es M a h o m é -
íans ont aussi des tombeaux en forme de 
cliapelles, d'iine construction delicate et 
s inguliére , et que j ' a i vu dans l 'Empire de 
Maroc^et sur les cótes de Barbarie. Je 
voudrois que dans un gouvernement sage-, 
o n f i t des tombeaux des objets d'instrucdon 
et c r é m u k t i o n pour la jeunesse. 
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E n beaucoup d'endroits Fodenr cadave-

rensc qu'exhalent quelques malades gan-
grenés et tombás en létargie , est rogardee 
c o ni me u n signe de putréfact ion et de m o r t . 
Ton se líate de les ensével ir et de les 
enterrer 5 on a ' imile exemples de malades 
qui ont éte ainsi enterres tous yivaris. 
Par-tout oü ees abas barbares existent encoré , 
la pólice doit i 'abolir , et prescrire á ce su jet 
de sages précan t ions , et des peines graves 
pour ceux qui se rendroient coupables en 
cette par de. Chez les anciens pe uples et 
dan s la républ ique romaine , on bruioi t 
les morts , et cet usage étoit certainement 
pré iérable a celni de les enterrer 5 mais lo 
christianisme qui a établi tant de prejugés 
absurdes , a íait un scrupule de cet usage 
qui fut aboli par Gratien. 

. Dans beaucoup de villages les liabitans 
n 'ont pour s'abreuyer et pour abreuver 
leurs bestiaux , que des eaux de pluie , de 
puits ou de mares. L'eau des mares est 
e x t r é m e m e n t dangereuse ^ parce qu'elle so 
salit et se putréfie íac i lement , qu'elle se 
cliarge de gas , d'une muí titn de d'insectes , 
et cause aux animan x des mal adíes mortelles. 
O n devroit les supprimcr absoliiment, et 
leur substituer .des cnviers , ou de grandes 
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pierres qui serviroicnt d'ahreuvoir , en 
les remplissant cl'eau saine bien battue , et 
í lans laquelle on jeleroit quelques poignées 
de son gras ou de gmaux chaquefois q i i 'on 
y feroit boire les animanx ; on anroit soin 
de nctoyer souvent cet abreuvoir , et Ton 
anroit l a p récau t ion de faire boire Ies 
animaux malades dans des baqnets separes. 
L e t e on devroit aiguiser la boisson des 
animaux, en y m é l a n t quelques verres de 
bou vinaigre. 

Quant á la boisson des l iabitans, cenx 
qui n 'ont que des eaíix de pltue, devroient 
les recueillir dans des citernes dont la largeur 
et ia. profondeur seroient p ropor t ionnées au 
besoin j ees citernes devroient é t re ná to vées 
au moins deux ibis Van á l a fm de Fhiver 
et a u coinmencement de Fautomne. Les 
liabitans ne devroient boire cette eau 
qu ' ap rés l 'avoir exposée á Fair pendant un 
couple d'lieures , ainsi que Feau de puits ; 
et pour éviter enco ré mieux les mauvais 
effets de la crudité de ees eaux , i l ne 
s'agiroit que de les faire bouii l i r et refroidir 
avant de les boire • i n á é p e n d a m m e n t de 
eette précaut ion, i l seroit encoré tres-salubre, 
pendant les grandes cliaieurs de Fé t e , d'aci-
duler cette eau en y mettant environ deux 
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cueil lerées de bon yinaigre par pinte , OH 
se préserveroi t ainsi ele p l e u r é s i e , de l luc-
tions de poltrine et de fiévres pntrides. Ce 
doit écre u n objet essentiel d'une bonne 
pólice mnnicipale, de faire distribuer gratui-
tement dans les campagnes , des instmetions 
sur les procedes les plus simples et les plus 
fáciles pour conserver la san te des homraes 
et des animaux. 

Dans beaucoup d'endroits, la stagnation. 
des eaux a pour cause des écluses de 
moul ins , et antres u sin es qu'ils faut faire 
supprimer toutes les fois qu ' i l en resulte 
des inconvén iens graves et généraux, Dans 
d'autres endroits ^ la stagnation ou la p r i -
vation d'eau , vient de ce que des seigneurs 
s'en soní emparés pour se procurer des 
cascades et autres objets de luxe , ils doivent 
é t re contraints de restituer ees eaux lors-
qu ' i l en resulte des privations pour les 
liabitans voisins ou d'autres incommodi t é s . 
C'est a la pólice inunicipale á s'informer 
de tous ees objets , et á remédier a ees 
í léanx qui dét ruisent les liommes , les 
animaux domestiques et les récoltes . 

La culture du riz , telle qu'elle se pratique 
dans le P iémont et dans le Mi lanois , devroit 
é t re dé í endue . On «eme le riz en avri l j 



2 3 6 RECÍIEUCHES Sim LA SCIEKCE 
puis on le couvre d'eau jusqti'au mois 
iVaout qu'on la fait ecouier , pe vi ir pouvoir 
faire la i-ecolte • i l reste sur cette terre cinq 
á six poneos de mat iéres animales et vege
tales qui se putréf ient , er repandent des 
exlialaisons qni causent des fiévres putrides, 
et a l té rent tellement la vio des habitans, 
qu'ils ont l'air de viellards á l 'áge de trente-
cmq ans , et meurent cominunémen t á 
quarante. Quel fléau ! et qnelle conqué te 
ce seroit pour m i prince de le faire cesser! 
Je suis proprietaire d'une rlsieie scmblable, 
et qui fait le tiors au moins de mon revenu, 
je le sacrifierois de bon coeur , si mon 
exemple pouvoit dé te rminer mes compa-
triotes á a b a n d o n ñ e r cette culture liomicidey 
j ' en serois bien recompensé par l a conser-
vation de la san té de cent mille habitans. 

On me de man dora peut -é t re pourquoi 
en donnant ce conseil je ne le snis pas ? 
j e reponds que cette culture meur t r i é re est 
genérale et lucra t i ve dans le Milanois y que 
je ne pourrois la suppnmer cliez moi qu'en 
vertu d'un édit du prince q u i l a défendroi t „ 
que cette défense eccas íonneroi t des portes 
momentanées aux propr ié ta i res íonc ie r s 
que cette perte rnotiveroit leur opposition, 
rendroi t inút i les mes sollicitations á ce sujet, 
et ne me procureroit que des ennemis. 
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C'est encoré une d e s fonctions et d e s 
clevoirs de la pólice , d e tenir propres e t 
sures les rúes , l e s quais , l e s places publiijues, 
d e les eclairer pendant la n u i t , de s'opposer 
á tout c e qa i pourroit géner le scrvice d u 
commerce et de la navigation sur les r iviéres, 
dans les ports et sur les . q u a i s , de porter 
des secours aux incendies;, et sur-tout de 
les prevenir , ainsi que j e rexpliquerai dans 
le cliapitre suivant. Pourquoi les viliages na 
sont-ils pas aussi écjairés pendant la nuit? 
Pourquoi n ' y a-t-il pointde gardes nocturno5. 
comme dans le nord de rEurope ? Pourquoi 
la plupart d e leurs ciiemins vicinaux n e 
sont-ils poi i i t pavés , et sont-ils en. si mauvais 
t'tat qu'on risque d ' y perdre les animaux 
de trait et les marcliandises ? A s s u r é m e n t 
avec d e Tordi-e et de r inte l l igence, l e s i r i n n i -

cipalités pourroient remédier á peu de frais 
á ees abus , et la sureté devroit étre aussi-
grande dans les moindres :YÍlla.ges <|ue dans 
les plus grandes villea. , . 
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C H A P I T E . E X L V . 

Z)^^ Incendies. 

Frincipíi obsta. 
Ovid . 

DANS les Etats du nord d'Enrope, les 
rúe s des villages, des bourgs et des Tilles 
ent iéres ont des maisons constmites en bois 
et couvertes en bois , en paille ou antres 
anatiéres combustibles ? aussi les incendies y 
sont elles í rés - f requentes . 

Pendant les campagnes que j ' a i faites en 
B o l i é m e , en Saxe , en Siíesie, j ' a i vu des 
villages , des bourgs et des viiles rédui tes 
en cendre dansFespace de quelques lieures , 
par des boulets rouges. 

Etant prisonnier de guerre á Ti ls l t sur 
le Mesnel dans la Prusse ducale , k une 
lieure du matin toutes les maisons de la 
rué ou yétoís logó furent b rñ lée , et sans 
moi , sans Fallarme que je donnai á ce 
sujet, la vil le en t ié re auroit pu étre 
c o n s u m é e . 

E n sortant d'une vi l le du Palatinat ou 
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jé n'avois f a i t qne clianger d e chevmix , j e 

Y i s c e t t e vil le en un i n s t a n t toute embraséel 
E n aliant á Petersboura; e l : prés de E ú ' a 

3 a i vu í e s ruines femantes encoré d'un gros 
bonrg dont les maisons avoient été b m l é e s . 

B y a cependant dans toutes les villes et 
bourgs du N o r d , des gardes nu i t et des pom-
piersj maisceqni rend leurs seconrs souvent 
insnfíisans , c'est que la p lüpa r t des rúes de 
ees - v i l l e s et bourgs sont íbr t étroites. 

Les incendies d e s t l iéátres d'Amsterdam , 
¿e Marseilles et de Topera de Paris , 011 
tant d'hommes ont p é r i , ont fait imaginer 
depuis d'isoler les bá t imens des specíac les , 
et d e pratiquer dans leurs combles des réser-
voirs d'eau et des pompes. Ces p récau t ions 
sont excellentes , rnaisles ordres eties soins 
a d o n n e r en cas d'encendie, devroient faire 
partie d e s fonctions de la pólice municipale. 

Pour preserver de ces mallieurs avec le 
tems, i l devroit etre établi u n rég lemen t 
de pólice pour fixer la largeur des rúes , et 
pour obliger tous les propr ié ta i res de s'y 
conformer lorsqu'ils feroient batir ou recons
t ru i ré des maisons. Les rúes devroient avoir 
des trotoirs de c h a q u é cote , assez larges 
pour que deux personnes de front pussent 
y passer aisement, et la r u é devroit ayoir 
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entre les deux trotoirs , une largeur sufñ-
sante pour que deux grandes et larges 
voitures pussent y passer facilement de f ront , 
«ans le risque de s'accroclier. Cette largeur 
des rúes seroit utile non-seulement pour le 
commerce et pour préserver des grandes 
incendies , mais aussi pour la san té des 
liabitans qui ne respirent qu'un man vais 
air dans ees rúes étroites pour peu que 
les bá t imens soient eleves. 

On devroit aussi dé íendre de batir en 
bois les gros murs des maisons , et de les 
couvrir de mat íé res combustibles j cette 
défense seroit sans inconyéniens^depuis qu'on 
a t rouvé l 'art de batir des maisons avec de la 
terre fanclie et crépie de cliaux et de sable , 
et de les couvrir de méine,de maniere qu'elles 
coutent moins á batir que les maisons de 
bois, et qu'elies sont incombustibles et tres-
solides. : , 

Cliez les anciens Romains , la felicité 
de ce peuple ro i étoit la l o i supréme , salus 
popu l i suprema lea: 3 i i y avoit chez eux 
des mes larges avec des trotoirs , de grandes 
et magnifiques places publiques , des bains , 
des aqueducs superbes , et Fon en a t rouvé 
de nouvelles preuves dans les fouilles 
d 'Herculanum, de P o m p e í a , ¿ce. 

E a 
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E n Angleterre oíi le peuple est compté 

pour q u e l q u e c l i o s e , o n yoi t aussi de ees 
grandes mes avec des t ro to i r s , e t i e plus 
grand seigneur ne se permettroit pas d ' y 
faire oonrir sa Y o i t t i r e et d'y éc labousse r le 
peu|)le, parce q u i i sait bien q u i l n e le 
feroit pas impuncment. 

I I est bien é t o n n a n t c j i i e dans n n royanme 
anssi anclen que celui d e la France , et 
cliez un peuple aussi c i v ü i s é , on v o y e 

dans les principales Y liles des proyinces , 
telles cpie Marseilles, L y o n , Grenoble , 
Vienne , Valence et dans Par í s rnéme , des 
raes si etroites qu'apeine une voiture peut 
y passer. • 

Les incendies des villes sont t rés-deplo-
rables , mais celles des vil la ge s le sont bien 
davantage encoré , parce qu'elles dé t ru isen t 
on réduisent ala raendiciíé les lio n i mes les 
plus úti les , des hommes qui peuvent s e 
passer des villes pour vivre tandis que les 
villes ne peuvent point se passer d'eux • 
cependant les citadins croyent que des 
cl iaumiéres suffisent anx gens de la campagne, 
avec de Pean et du pain noir ; les disettes 
qu i j é s u k e n t pour ees orgueilleux et stupides 
citadins des incendies des villages , de leurs 
ép idérn ies , d e leur p a u y r e l é , des mortal i téa 

Tome I . Q >• 
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de leurs bestiaux , devroient bien les 
corriger de cette absurde insouciance 
pour leurs nourriciers , poiir cette classe 
si vertueuse , si laborieuse et si necessaire, 
I3és que quelque inallieur general a n i ve dans 
une ville , tous les secours 3- abondent, et 
Ton se contente de donner aux incend iés 
des campagues des certificáis pour leur 
permettre d'aller incndie r ; i l n ' y a pour 
e u x n i pompiers 5 n i medecins , n i chirur-
giens , n i l iópi taux , n i caisse de secours ¿ 
tant qu'ils ont le courage de fertiliser la 
terre de leurs sueurs, on lesécrase d^impóts , 
0 1 1 les opprime 5 des qu'ils sont abattus , o n 
les abandonne. 

Si Fon adopte le plan des municipalites 
que je propose , peu t -é t r e devroit-on assu-
je t t i r les oíficiers inunicipaux á payer une 
par t iedu dommage des incendies^lorsqu'elles 
arrlveroientpar leur négi igence 5 cette peine 
exciteroit leur surveillance á ce sujet. Elles 
pourro ien t , par exemple , defendre sous des 
peines graves, de fumer du tabac dans les 
grarges , les greniers , les étables et les 
écui ies , car cet abus cause beaucoup d ' in 
cendies 5 dans le nord. sur-tout. 

A Berne, des qu'une incendie se mani fes té , 
le rnagistrat s'y transporte > mais ce n'est qu© 
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íponr en imposer par sa presen c e , car la 
direction etla pólice du feu, et la commission. 
de r é t e i n d r e ? appartieiment á u n capitaine 
du feu , f e ¡ir Jiauptrnann , qui est paye 
pour cela par la republique. L u i s e u l 

commande et dirige les pompiers , les soldats, 
et tout se p a s s e avec u n ordre admirable. 

A H a m b o i i r g , á Breme , á A l t o n a , et 
d a n s quelcjiies autres villes du nord , i i y a , 
.co mine á París et á Londres , des caisses 
d ' a s s u r a n c e pour les incendies. Lorsqu 'on 
í a i t batir u n e m ai son, ou lorsqu'on veut la 
faire assurer, on donne le eompte de ce 
-qtrelle a c o u t é , on se soumet á payer une 
s o m i n e a l a compagnie d ^ a s B u r a n c e 7 q u i ^ 

dans le cas oú la maison seroit brulee , 
s'oblige de la rebatir. Ces é tabl issemens sont 
excellens, et d e Y r o i e n t é t re plus mult ipi iés , 
j u s q u ' á ce que le moyen de rendre les 
bá t imens incombustibles á peu de f ra is , et 
sans a u c u n autre danger fut généra lement 
.coiinu. 
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C H A P I T R E X L V I . 

JDu Vagabonage. 

JZst mlserorum. ut malevolentes sint atqaM 
in videant honis. 

Plautus in captiyis. 

O'EST cet esprit envleux et maliaisant que 
Píau le reproche aux miserables, qui souvent 
les determine á cacher des matieres combus
tibles et in í lammables dans les maisons 
pour y me tire le fen, , et profiter ensuite 
clu désordre pour piller. Mais qui est-ce 
q u i porte les vagabonds á ees grands 
crimes ? c'cst leur misera. E t quelle est la 
cause de leur misére ? ee sont les mauyaises 
l o i x , les mauyais gouyernemens. Et que í bn t 
les gouyernemens pour dét ru i re ees causes? 
Hien 5 au con traire , ils les mult ipl ient san 
cesse , ils c réent les crimes , puis ils font des 
lo ix pour les p u n i r , et soit par igiiorances 
soit par habitude d'opprimer et de ruiner 
i m p u n é m e n t les peuples, ils continuent de 
mult ipl ier les mendians et les yagabonds, 
ees íléaux des socictés que Fliabitude d^ 
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R o n f í r i r , que resclavage reduit au silenca. 
Mallieureux peuples 1 I n í a m e s tyrans ! 

Les municipalites setoient d 'un graná-
secours pour prevenir ees crimes du vaga-
Lona ge , voici q«elc[iies moyens- qn'eiies 
pourroient employer á eet effet. 

Io. On ne devroit laisser passer anx 
frontiéres aucun pamyre é t ranger et inca-
paljle de travailler. 

•2,0. Lorsqu'un pauvre se presen teroit á 
Fent rée d'un village , d 'un bourg ou d ' i m e 

vi i le , 011 Fa r r é t e ro i t , on l n i demanderoit 
son nom , son age ^ le lien de sa naissance „ 
qnelle est sa profession , ayec quel moyeiz-
i l se propose de vivre 5 puis 011 le visiteroil; , 
ponr s'assurer s'il est en état de travailler , 
et dans le cas 011 i l y consentiroit , la m i m i -
cipalité l u i procureroit de l'ouvrage. Si le 
pauvre étoit liors d 'état de travailler ^ on, 
le renyerroit dans son pays avee une aumone, 
parce que cliaque pays doit nour r i r ses 
panvres , invalides sur-tout ^ et on l u i déli~ 
vreroit un billét qui contiendroit sa d e c l a 

ra don , et qu ' i l seroit obligó de ' montrer 
par-tont. ou i l passeroit, s o u s peine d 'écre 
ar ré té et mis en prison comine vagabond. 

Si le pauvre ne demandoit que le passage 
pour aller dans u n l ieu qu ' i l nommeroit $ 

Q j 
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en le l u i aecorder.oit avec le billet súsdit | 
s 'il é toi t ensuite r e n c o n t r é sur une route 
difTérente que celle qu ' i l devoit suiyre , oit 
Par ré te ro i t , on Tenfermeroit , e t orí le 
i iour r i ro i t a u p a i n et a l'eau jusqm'á ce qu ' i l 
eut dec laré s a T é r i t a b l e deraeure ? puis olí 
Fy renverroit, 

3o. Si en v i s i t a n t ur i pautre t a l i de , on 
reconnoissoí t qu ' i l auroit été ílétri par la 
j u s tí ce , o n Fenfermoroit d a n s la maison de 
t r ava i l , et o n V j oceuperoit. 

Toutes ees formalités et autres qu'ort 
croiroi t devoir y ajouter^ devroient fairé' 
robje t d'un réglement sur la m e n d i c i t é , 
uniforme pour toutes les provinces dtí 
Toyaurae, qui devroient s ' en t endré parfai-
tement ensembie pour se donner reeipro-
quement tous les secours possibles á ce 
éujet. 
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C H A P I T R E X L V í I . 

Des Hópi tauoc . 

Lcvons nos yeux un momeiit pour considérer c a 
triste spectacle. 

Necker. Adminisf. des F i n : 
Tom. 3. p . 1 0 9 . 

ON ciernantloít u n ]our á Sclia-Abbas-le-
Grand , roí de Perse , pon rquo i , lorsqn ' i l 
a volt fait tant d 'é tabl issemens n t i l es dans 
ses Etats , i l n 'y avoit point d ' l iópi taux ? Ja 
ne veux pas , repondi t - i l , que les Persans 
soient j a m á i s dans le cas d'en avoi r heso'in. 
Cette repon se etoit digne d'un grand prince, 
mais elle exigeoit de luí de s'assurer que 
ses successeurs ne pourroient jamáis reduire 
les Persans á ce besoin. 

Les ignorans dans la science de Fadmi--
nistration des nations , citent ordinairement 
avec adrniration et comme une preuve de 
la douceur des gouvernernens modernes , 
la quant i té et la richesse de leurs bojntanx , 
tandis qu'aux yeux du sage eciairé , leur 
nombre et leurs richesses prouvent , au 
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contraire , l e s yices des gouverrsemens. 11 
est dans Pórd re de la na ture qu ' i l y ait des 
pauyres en petit nombre , comme des i m b é 
ciles ; ra ais i i est contre cet ordre qu ' i l y en 
ait beaucoup , et que la plupart soient rédu i t s 
á la mendic i té ; et je le rene te, ce malheur 
«s t un des crimes des gouvernemens 
arbitraires. 

I I est t r é s - Y r a l s e m b l a b l e qu'cn r é u m s s a n t 
dans une seule caisse nationale les r e y e n u S . 

de tous les l iópi taux d ' im royanme , i l s e r o i t 

facile de donner des s ecónr s p l u s aboridans 
et plus útiles a u x veuves , aux orpbelins , anx 
malades , a u x pauvres dans leurs familles , 
et jusques d a n s les villages , qui la plupart 
en sont en t i é r emen t prives , parce que les 
biens des pauvres sont en grande partie 
•dilapides presque par - tout par ceux q t i i 

Ies administrent , et q u e dans beaucoup 
cPliopitaux tres - riches , l e s pauvres et les 
malades y sont cruellement maitraites. 

E n atlendant qu 'on soit assez éclairé pour 
prendre ce p a r t í ; qui seroit certainement le 
plus cconomique , le plus utile et le plus 
avantageux aux ma lheú reux et au public 5 
les hóp i taux etant des propriá tés nationales , 
leur entretien , leur goiivemement, Fadmi-
nistration de leurs biens doiyent appartenir 
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aux municipal i tés , sous les ordres et 
rinspection d u senat d ' é c o n o m i e , (jui se 
feroit r e n d r e compte de toutes les parties 
de leiir administration. Les Iiópitaux de la 
capitale d'une pro vi vice so rolen t done admi
nistres par les officiers mimicipaux > qn i 
tous les mois présenteroier i t le procos-verbal 
de leur gest ión au sénat d^économie , avec 
les états détaillés de recette et de d é p e n s e , 
et le n o m b r e d e s c o m m e r i s a n x en tous gen res 
de cliaqne l iópi tal . Les h o p i t e n x des capitales 
prétoires et ceux d e s autres \ liles et bonrgs , 
seroient éga lement administres par leurs 
officiers municipaux , qn i rendroient égale
ment leurs comptes au p ré t eu r ^ et celui-ci 
au sénat . 

Chaqué municipal i té publ íeroi t tous lesaris 
ses comptes de recette et de dépense pour 
cliaq ue liópital j C t l e nombre d'in di v idus qu'ell e 
auroit nourris et soignés pendant P a n n é e ; 
et pour les l iópitaux de t r ava i l , on publie-
roi t aussi le compte du produit des travaux. 
Cette publicité seroit tres - utile , sur-tout 
dans les années de disette, pour convaincre 
le prince le gouvernement et les citoyens 
riclies de la né'cesráté de secourir les l iópi
taux qui seroient dans le besoin. Rien n'ex-
cite plus la d i a r i t é , que la certitude que se» 
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produits sont n ^ c e s s a i r e s et .f ídélement e í j r -

ployés á leur destlnation j m a i s i l fandroit 
aussi s'assurer d'un m o y e n certain d e c o n -

no í t r e le montant exact de chaqué somme 
q m seroit d o n n é e , a f i n . que l e s receveurs et 
les distrilmteurs de ees a u m ó n e s ne p n s s e n t 

j amáis étre suspectés ^ c'.est un grand abus-
de se reposer ponr cela s u r la con fian ce 
qu'inspirent la p r o b i t é et la ricliesse de 
quelques particuliers rarernentils p r e n n e n t 

e u x - m é m e s tous les soins qu'exigent ees dis-
tributions de cl iar i tés , pour n 'ó t re point p r o 

digues aux mis et refusés á d'autres qui n / o n t 

pomt de proteclion n i d'intrigue : en cette 
partie toutes les actions doivent é t re publ i 
ques, et ce sera toujours le v a n et la con-
duite de ceux qui ne voudront laisser aucune 
possibilite de les soupconner. Persomie n'a 
plus de r e l i g ión , plus de c h a n t é en appa-
rence , que les peres t emperé i s des pauyres, 
que les administrateurs des hópi taux . A leur 
porte , dans les églises , dans les carrefours , 
i l s distribuent des sois aux pauvres , et gar-
dent pour eux. les écus qu'ils leur volent , 
et ils se font beaucoup respecter du peuple ' 
qu i ne juge jamáis que sur l'apparence, et 
sur Pignorance et la créduli tá duquel tes 
eharlatans font touj©urs des spécula t ions 
certaines. 
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Dans phisieurs pays , tel que le m í e n , par 

exemple , on seroit assuré de recevoir dans 
íes alinees de disette des cliarités supér ieures 
aux besoins. I I faudroit done ponvoir s'as-
surer que le surplus de ees cliari tés e x c é d a n t 
les besoins , seroit employe á angmenter 
le bien-étre et Ies ressonrees des panvres. 

I I deTroit y avoír dans ton les les v i l les et 
bonrgs , et sous Fadministration de leurs 
mnnic ipa l i tés , des maisons dest inées á rece-
t o i r les b á t a r d s , les méres qui vondroient 
y faire lenrs conclieSj, et les panvres orj3he-
iins. Les m é r e s qui vondroient accouclier 
dans ees maisons , devroient y é t re assnrées 
dn secret ; la r évé la t ion de c© secret par 
qinelcpies personnes de la maison ^ devroit 
é t re punie ; on éviteroit ainsi beauconp 
d'infanticides, Coccejns Nerva fnt le pre
mier des empereurs Romains q u i forma de 
pareils é tabl issemens anssi cliaritables que 
nécessaires ; quelqnes-nns de sos successeurs 
en augmen té r en t le nombre et les perfection-
í iérent j i l y a anssi chez les mal iométans beau
conp d'étabUssemens de ce genre , qu i ne 
sont guéres inferieurs a ceux d'Europe. 

Chaqué lien devroit nourrir ses bá t a rd s et 
¿es orpl ie l ins , comme ses panvres et se© 
infirmes. 
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On devroit etabür país si des moyens ponr 

encourager les m é r e s des bá ta rds á nourri? 
leurs enfans lorsqu'elles joniroient d'une 
b o n n e s a n t é , et lorsquelles seroient malades 
on devroit faire nour r i r leurs enfans par des 
femrnes des yiilages voisins , et les épouses 
des officiers municipanx de ees viliages 
devroient é t re cliargées de veiller á ce que 
les nourrices de ees enfans fissent bien leur 
devoir. Le médecin ou le c l i imrs ien d la 
village devroit aussi étre cliarge de veiller 
a la san té de ees enfans. 

En revenant .de n o u r r i c e / e e s enfans 
rentreroient dans la rnaison qui les auroit 
recus, ou dans laquelle ils seroient nés pour 
y étre nourriset ele v é s , ainsí que lespauvtes 
orplielms. Les méres pour ro ien t l e s réc lan ie r^ 
en prouvant qu elies seroien t en é ta t de les 
nourr i r et de les élever. Toutes femrnes 
nches pourroient aussi clioisir dans ees mai-
sons des enfans qu'elles adopteroient, avec 
le consentement de leurs maris , á moins 
qu'elles ne fussent veuves. On devroit dans 
ees liospices apprendre a. ees enfans des 
deux sexes , non-seulement á lire ^ écrire 
compter et le catl iéclüsme social , mais 
encoré un métier selon leurs gouts , pour 
leur assurer le moyen de gagner leur vie s 
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et de pourvoir seuls á ieurs besoins des 
i'age de dix-sept ans. En sortant de ees 
maisons á cet age, on devroit pourvoir k 
ce qvCils fussent places coiiTenablement , 
et leur donner cpelrjue's linges et habits , 
avec une somme pour les p r e m i é i s frais de 
leur é tabl issement . 

Les enfans estropies et contrefaits res te-
ron t aussi dans riiospice , pour y étre nourris 
et eleves avec des soins encoré plus grands. 

Tant que les nations seront obiigées d 'é t re 
continuellement sur la défensive , et d'avoir 
des troupes réglées , meme en tenis de paix ^ 
ce qui j''espere n'aura plus lien pour la 
généra t ion prochaine , 11 faudra former des 
miiitaires des Fenfance , et Von pourroit 
d estiner á cet é t a t , par une éduca t ion m i l i -
taire , les enfans males des hospices susdits, 
sans pour cela négliger de leur donner u n 
mi t remét ie r .Lesmei l l eurs soldats del 'Empire 
de Maroc , sont ceux qui ayant été adietes 
ou volés é tan t enfans dans la G u i ñ e e , sont 
i ivrés aux soldats vé té rans pour les. elever 
dans leur profession. O n pourroit destiner 
aussi á cet état les pauvres orplielins. 

í l existe en Gliine une l o i de Tai -Vu ? 
einpereur de la seconde dinastie , qui 
ordonne que chaqué vilie í b u r n i r a a 
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i 'eiitretien d 'un certain nombre de víeillanls 
des dcux sexes , et que la dépense de cct 
entretien sera déduifce de F impót . Cette l o i 
sage y est encoré en vigueur. Cette lo i se rol t 
tres - abusivo et tres - anti-sociale , si elle 
assuroit aux débauchés , aux fa inéans , aux 
paresseux des ressources ccrtaines pour leur 
vieillesse 5 le bénéí ice de cette l o i ne doit 
etre qu en faveur de ceux q u i , dans leur 
pauvre té , n 'ont point de reproches á sefaire ; 
j l n e í a u t cependant pas condamner Ies autres 
a mouri r de íairn , mais seulement á une 
sobné té qu i leur laisse l ieu de se répen t i r 
de leurinconduite > et qui servent d'exemple 
a ceux qui auroient les mémes vices. 

Les hopitaux pour les' bá ta rds et les 
orphelins devroient étre bá t i sho r s des vil!es, 
sur le bord de Pean et dans une situation 
tres-salubre. I / in te r ieur en doit étre entre-
tenu a veo la plus grande p ropre t é ? et Les 
enfans doivent y étre traites avec la plus 
grande douceur ; la moindre bruta l i té á leur 
égard ne doit jamáis y rester impunie , ce 
seroit une barbarie de rendre ees enfans 
plus malheureux qu'iis sont j c'est par les 
duretes , les peines corporelles et le mauvais 
exemple, qu'on aigrit leur ca rac t é re , qu'on 
les rend dissímulés ? faux , menteurs et 
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miéclians. Ce n'est que par le bou exemple , 
« t par un traitement cloux qu'on peut leur 
doniier des moeurs douces et liomietcs. Les 
enlaiis n 'ont presque jamáis que les défauts 
qu 'ou leur doime pendant leur educa don ; 
i i faut savoir distinguer les défauts qu i 
í ippar t ie iment á renfance et qu i se passent 
avec elle , d'avec ceux qui se ibrdl ient avec 
l 'áge 5 ce sont ees derniers senlement qu ' i l 
faut punir , et jamáis autrement que par 
la 1 ion le et des privations j i l ne faut point 
.étouffer les passions naissantes , i l ne faut 
que savoir les dirige r á r útil i té sociale , en 
subslituant adroitement et sans que l'enfant 
s'en appercoive, á ses goúts pour une cliose 
nu is ib le , une autre olióse qu i puisse luí 
plaire , sans aueun iiacoiivénient pour l u i n i 
pour personne. 

E n supposant qu ' i l y ait dansTadminis-
t ra t ion de ees maisons de cliarité beaueoup 
jd'ordre , d'intelligence et d é c o n o m i e , le 
p r o d u i t d u travail des pauvresdevroit s'uffire 
non-seulement á leur nourrir ture , leur edu
ca tionet leur entretien^ mais á l e u r m é n a g e r 
la somme nécessaire pour leur donner en 
sortant ce que j ' a i di t ci-dessus pour les 
premiers frais de leur é tabl lssemcnt . 

E n í i n ? en recommandant Féeonomie , 
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j 'entends que ce ne sera jamáis aux dépens 
de la san té et des vrais besoins , parce que 
la san té est celm de tous les biens cju'il íatit 
le plus économiser , puisque sans ce bien 011 
ne peut j ou i r des autres. 

C H A P I T R E X L V I I I . 

Des é tabl issemens pour la s an t é . 

Experimentum periculosum , judicium diffivilc, 
Hippocratis Epid. 

HIPPOCSATES est consideré comme le plus 
grand raaitre qui ait jamáis existe dans 
l 'art de g u é r i r , et les plus célebres medecins, 
anciens et 'modernes, ont puisé et puisent 
e n c o r é leur sciencedans ses ouyrages ) cepen-
dant cette science, purement conjecturale , 
est encoré aubercean. 

d i e z les anciens Egy}) tien s,e t cliez plusieurs 
autres anciens peuples ^ la médec ine étoit 
exercée par leurs pré t res ; ils en avoient 
fait u n art mistér ieux et superstieux , et ce 
mistére et cette snperstition semblent encoré 
exister cliez les nations inodernes • car, je le 
rápete , la médec ine est encoré purement 

conjecturale! 
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conjecturale , et i l es t t rés -peu d'iiommes qu i 
n 'y aient confiance. 

S iPonconsu l t e l ab ib l i o t l i équedemedec ine^ 
ont est t en té de ero iré que les mé de chis 
O n t fait une multitude de découver tes cer-
taines et úti les dans leur art 5 mais des 
qu'on veut mettre ees découver tes en prac
tique , i l est rare qu'on e n ob ti cune quelque 
succés5et qu'on n'ait pas lien de s'enrepentir. 
Les t e m p é r a m m e n s sont si variés , u n 
hommeressemble sipeu a u n autre homme , 
tant au pliysique qu'au moral , que les 
remedes , dont les quali tés sont les mieux 
connues, í b n t pour la m é m e maladie ? des 
efíets diilerens sur les cüf'íerens malades. 

Le remede qui rend la santé a r u n , tue 
l'autre , et 11 n'existe aucun remede dont 
l'efficacité soit la m é m e pour tous les 
liommes. On auroit tort d'en conclure que 
tous les remedes sont dangereux et qu ' i l n 'y 
en a point d'utiles , l ' expér ience demontre 
souvent le contra iré j mais les bous remedes 
sont rares, et ne ráussissent que lorsque 
les symptómes de la maladie sont bien 
connus , ainsi que la constitution et les 
habitudes des malades , et lorsque ees 
remedes sont administres á propos , ce qu i 
suppose dans le médecin une multitude de 

Tome I . 
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coiinoissances en anatomie , en botaniqne 9 
en pliysique exper iménta le , en mat ié re 
med-icale; en cliymie , jointes á i 'art de bien 
observer et a ú n e longue expérience. Com-
ment done ose-t-oíi donner le titre ele 
docteur en médec ine a n n jeune liornme 
qu i a étudié quelc^ues cali iers, qnclcnies 
traites pan icu l í e r s , et soutenu cjuelques 
tl^éses absurdas ? Et comment a - 1 - on 
r í m p r u d e n c e de se confier á de pareils 
médec ins ? , 

Combien les é tudes et les abus de la 
médec ine on besoin de reforme presqne 
par-tout ! qnel ser vice ce seroit rendre a l a 
société 1 Le ser vice seroit bien plus grand 
enco ré , si Pon t rouvol t lc moyen de rendre 
la médec ine plus rarement utiie , et cela 
ne me paroit pas impossible , car, (juelies est 
l a can se genérale de la plupart des maladies 1 
C'estla corruption des mecurs. Hé-bieii jqu'on 
trouve le moyen de réformer et de perfec-
tioxmer les mecurs , la cause genérale des 
maladies cessera , la somme des maladies 
diminuera c e r t a i t e m e n t e t pa rconséquen t 
le besoin de medecins diminuera également. 
E n attendant cette lieureuse révolut ion , 
les frouvernemens doivent établir toutes les 
facilites possibles ponr é ludier gratuitement 
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ton te síes difí érente s parties de Part de guérir^ 
et pnlsque tous Ies examens sont instiífisans 
pour fonder la confiance publique dans la 
pratique de cet a r t , i i faut rendre cette 
pratique parfaitement libre ^ et les gouver-
nemens ne doivent plus en autoriser la 
pratique par des brevets, des licences, &c. afín, 
d'apprendre aux citoyens , par son silence 
a cet ágard , qu i l s ne dcávent coníier leur san té 
i ¡ n k cenx que la plus ancienne et ia meiileure 
réputa t ion dans Part de guerir leur indiquera. 

11 n'en est pas de méme de la cliirurgie 5 
cet art est rarement conjectur'al, aussi cst-
i l ío r t avancé vers sa p e r í e c t i o n , et sa 
nécessite tílk jamáis féte douteuse comme 
cclie de la médecine Lasciencedu chirurgien 
consiste essentiellement dans une connois-
sance parfaite de ranatomie , de r é c o n o m i e 
animalc,de la botanique runde et médic ina le , 
des moyens les plus propres á diminuer l e í 
douleurs des opérat ions , dans Tart d'ima-
gmer les instrumens de ees opéra t ions , et 
dans la dextéri té de la main pour opérer • 
toutes connoissances qui exigent du pénie 
et de r expé r i ence . I I seroit á souliailcr qu'on 
rend í t Pétude de cet art ex t ré rnemem facile 
peu dispendieuse , et qu'on n 'accordá t 
plus la permission de Fexercer. q u ' á ceux 
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dont la capacité intellectuelie e t a n a n u e l l e 

seroit prouvce par des examens tres-sé veres y 
par des faits bien prouves , et l a permission 
devroit étre gratín te ; on devroit exiger a n s s i 

des chirurgiens qu'ils fussent t r é s - i n s t r a i t s 

dans Fart véterinaire ^ aíin q u ' i l s pussent 
ét re de la plus grande util i té pour l e s c a m -
pagnes ; chaqué villa ge devroit avoir s o n 
chirurgien logé gratuitement, e t s a f e m m e 

devroit étre accoucheuse. En í in , pour 
exciter r é m u l a t i o n en cette partie , t o u t e s l e s 

places de chirurgien devroient étre d o n n é e s 
a u concours libre e t public j o n c o m m e n -

ceroit par é t re chirurgien d e vil!age > et 
ceux - ci seulement pourroient concourir 
pour étre chirurgiens des bourgs , ceux d e s 
bourgs pour les v i l l e s , ceux des villes pour 
les capitales de districts , et ceux-ci pour les 
C a p i t a l e s d e provinces. 11 résuiteroi t certai-
nement d e ees concours la plus grande 
perfection de l 'art d e guérir . 

Peut-é t re avanceroit-on plus rapidement 
dans la perfection de la inédecine et de la 
chirurgie, si Ton faisoit beaucoup d'obser-
vations et d expériences sur les a n i m á u x , 
dont la construction anatomitjue a le plus 
de rapport avec la n o t r e . Le célebre Prime-
rosius , dans son ouvrage sur les erreurs 
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populaires , insiste beaucoup sur la nécessite 
de perfectionner l 'art vétér inai re , pour 
obtenir de plus grands succés dans la m é d e -
cine de r i i o m m e ; i l dit que' r ien n'es!; plus 
absurde que de croire que l 'art de guérir les 
animaux soit absolument différent de celui 
de guéri r les hommes , et ses conseils á cet 
égard , ont été confirmes par plusieurs autres 
médecins t r é s - r e n o m m e s . 

Puisque le meurtre est sévérement p u n i 
cbez les nations eiviiisées , pourquoi ne 
puni t -on pas les m é d e c i n s , les cliirurgiens 
etles pharmaciens qui biessent ou qui tuent 
par rival i té ^ par ialousie , par ignorance 
u n malade en le p ú r g e a n t , une íemrae en 
Faccoucliant , un bles sé en Topéran t , &c.? 
Si ees mallieurs son t. si f réquens , n'esl-ce 
pas parce que la l o i n y a pas pourvu ; et 
que les auteurs de ees déiits sont e n c o r é 
autorisés á se faire paver ? 

I I résui te de la négl igence des gouver-
nemens k cet égard , qu'mie multitucle 
d^liommes et de í émmes n'ayant aucune 
connoissance dans l 'art de guéri r , se mé len t 
de taire^ de vendré ou de donner des drogues, 
le plus souvent dan ge re uses , et qui le 
deviennent méme davantage par les succés 
qu'ils obtiennent que! que ibis ou croyent 
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vhtenir , succés qu'ils ont autant de soin de 
T é p a n d r e qu'ils en o n t d'étonffer les plaintes 
sur les malhenrs qn'ils occasionnent. Selon 
S u é t o n e , les Romains avoient une pólice 
tres-exacte á cet égard. 

L a l o i devroit done ordonner quaucime 
personne exercant l 'art de guér i r , sans titre 
l e g a l , ne pourroit reclarner s o n payement 
en j ns! ice, et que ton le impér i t i* qui seroit 
p r o u v é e de leur part , seroit punie , confor-
n i é m e n t au ré^ lement qui accompagneroit 
cette lo i > dans laquelle on prévoiroi t tous 
les cas auxqnels elle devroit étre appliqnee, 
et don t les motifs seroient expliques dans 
s o n preámbulo . Cette l o i préserveroi t d'ime 
nnilti tude d'empoisonneinens et de maJadies 
lentes, qui ont pour cause Fimpéri t ie dos 
pliarmaciens , q u i , aprés avoir subí Je plus 
'léger examen , et souvent sans en avoir subí 
aucun^ o b t i e n n e n t ^ pour de Fargenf; , la 
permission d'empoisonner i m p u n é m e n t le 
public. Lo célebre Redi a fait reformer 
ees abus en Tosca ne ^ Model en Russie, 
Wansuiten en Aut r i che , &c. Je demande 
qu'ils soient e g a l e m e n t reformes par- L o u t ^ et 
pour cela^ je propose, i * qu ' i l s o i t étabii dans 
la capitale du royanme une école publique 
et perpétuel le de cliymie médicale ou de 
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pliarraacie , qui séroit dirigée par les c l iy -
mistes pliarmaciens^ conmis pour étfe les 
pliiis savans, et qu i seroient payés par l e 
gonyernement. 2,0. Qii 'on ne pnt exercercet 
art dans la capitale du royanme et dans les 
capitales des proyinces, qn 'aprés avoir fait 
ses étiides dans cette e'cole n a l i ó n a l e , api es 
y avoir snbi Texamen public le plus séyére / 
en presen ce des proíessenrs en pharmacie, 
de.ceux dans Fart de guér i r et du sénat 
d. 'éducalion f et qu'aprcs avoir obtenu desr 

. lettres de permission d'exercer cet art. I I y 
auroit de pared les écoles dans les capitales 
des provinces, et dont les places de profes-
seurs ne seroient remplies que par les 
meilleurs eleves de l 'école de la capitale du 
royanme. Ceux-c i íb rmero jen t des eleves 
pour des antros villes ^ et ees écoles de 
pliarmacie des capitales auroient seules le 
droi t de fournir de drogues leurs l iop i taux , 
et les troupes de rene et de mer de leur 
ressort. 

L 'homme est sans cesse envi ronné de 
piéges et de daugers 5 souvent i l trouve la 
mort ou i l cliercke la vie et les jouissances. 
Combien d'empoisonnemens arrivent par 
des champignons y et par les baies et fruits 
de quelqnes plantes et afbrisseaux venenenx» 
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Les yaisseanx de cuivre clans les cnisines 
et caez Jes marchands de sel , ceaX de 
plomb cliez les marchands de y i n , de hierre, 
de cidre , &c. mille nsages pernicienx de la 
htarge , du blanc de plomb , du sel de 
^atume, & c menacent á chaqué instant la 
V i e d e s citoyens, et la pól ice inunicipale n o 
peut etre trop attentive á ees abus. 

Les chirnrgiens et les pharrnaciens 
devroient étre anssi instrnits de la m a n i é r e 
de rappeller á la vie les noyes, et les suffo-
qués par les vapenrs nioplxidques d u cliarbon 
de k braise, des t o m b e a u x , d e s pu i t s , des 
C l o a q u e s , des liqueurs en í e r m e n t a t i o n & c 
Les m é t h o d e s á ce su jet s o n l : fáciles et 
connoes en Franco , en Hollando , en 
Angleterre , mais elles sont encoré ignóreos 
dans p l u s i e u r s pays, et notamment dans le 
m í e n . Ces méthodes devroient étre r épandues 
avec abondance par les différens gouverne-
mens , et insérées dans le ü v r e d ' instruction 
pour le peuple. 

Les officiers de sante devroient é t re en 
état anssi de íkire les analyses des eaux et 
des prairies, pour enconno í t r e les différentes 
qualites. Beaucoup d'eaux charient des 
débris de t u f , de mé taux et de miné raux , 
qvi sont t rés-mal saines et t rés-nuis ibles • 
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les prairies naturelles produisent une infinité 
de plantes veneneuses , t i és -dangereuses 
pour les clievatix et les bestiaux 5 et c o m m e 

cette det n i é r e partie n/ in téresse essentielle-
inent q u e les gens de la campagne , on s'en 
occupe fort peu , malgré toutes les pertes 
q u i en résn l ten t pour les gens de vi l le e t 
pour ton t e la s ocié te. Cependant c'est tou-
jours l e b len-é t re du peu pie et des cult iva-
teurs sur-tout, q u \ i n gouvernement sage doit 
avoir essehtiellement en T n e dans toutes ses 
institudons sociales. La máxime s a l u s p o p u l í 
devroit é tre inscrite en lettres d'or dans les 
cabinets des princes , des ministres , dans 
les salles et les bureaux des conseils , et d@ 
tous les fonctionnaires publics. 

Dans le Talá i s , dans quelques valées du 
T y r o l , et dans plusieurs autres lieux , les 
eaux causent aux liabitans des goí t rcs 
affreux , des imbeciliités ; ailleurs , elles 
causent des dissenteries, des vomissemens , 
des enflures 5 ailleurs, elles font perdre les 
dents , et dans un gouvernement sage , 
aucuns de ees accidens n'existeroient ^ et 
l 'on sauroit mónager la santé et la vie des 
liommes par des aejuedues d'eaux salubres ; 
tous ees malheurs sont done des résu l t a t s 
de la négl igence et des y i c e s des gouver-
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nemens , et des négligences cp i rendent m i -
sérables des mül ie rs d'iiommes , ou qui les 
detmisent, sont bien certainement de grands 
crimes de léze-nation. 

La viíle de Frejus en Provence é t o i t , 
i l y a seize siécles , et sous le •gouvernemenc 
del 'anciennelloine, la capitale d'imegrande 
province , la rés idence d u n p r é t e u r • ell.e 
contenoit des miiliers de citoyens ' elle 
contient á présent quelqnes centaine d'liabi-
tans infirmes et miserables; elle est ab reuvée 
d'eaux mal saines et m a r é c a g e n s e s , parce 
que le gouvernement F r a n j é i s a négligé 
d'entretenir les superbes aqueducs, q i f y 
avoient construits les Romains^ et dont on 
voit encoré les restes. E n desséchant les 
marais que la mer y a formes en se retiran*, 
et en rétablissant les aqueducs, cette vi l le 
pourroit r e p r e n d i ó son ancieime splendeur. 
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C I I A P I T R E X L I X . 

V Des Eludes. 

Les con noissauccií , d'abord en |)etit nombre 7 
parce cpî on avoit peu de besoins , se son" 
multipiiees rnsuite á mesure que de nonveanx 
besoins ont fait naltre de nouvelles études. 

Condillac. Cours d''Etudes. 

JE ne traiterai des é t u d e s , i c i que daiís 
leurs rapports avec la pólice y parce que 
f e n ai d o i m é le plan dans u n autre 
ouvrage. 

On a vu dans u n des eljapi.tres preceden s $ 
que j ' a i mis Íes colléges et les académies de' 
la capitale , du royaunie sous la dii^ection 
et Finspection de son .senaf d 'éduca t ion 5 
ceux des provinces soíia .,1'lnspeetion des 
sénats et des p ré tu res d ' é d u c a t i o n , et leur 
pólice sous radministrat ion des municipa-
lités , j 'ajouterai q u ' i n d é p e n d a m m e n t des 
professeurapour les laugues, lesbelles-lettres 
et les sciences phisyques et n i a théma t iques , 
i l dcvroit y avoir dans la capitale du 
royaume et dans celle des provinces , des 
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professeurs pour enseigner l ' économie 
pol i t ique , l 'art de traiter des affaires dans 
ie ministére , dans les conseils , dans les 
senats, et leurs differens styles. I I deyroit y 
avoir aussi des ecoles de natation et d'equi-
tation 5 un j a rd ín de botanique , u n labo-
ratoire de cliymie , un de pl iarmacie, u n 
cabinet de médec ine et d'anatomie vétéri-
naire , un cabinet de pí iysique expe r imén
tale , un cabinet -de méda i l i e s , orné de 
tableaux , de statues et de gravures , &c . et 
u n cabinet de mécan ique , oü Fon réuni ro i t 
Íes mei l leursmodéles en p l á t r e , en bois, en fer 
et en cuivre^ les machines et les instrumens 
les plus necessaires pour Pagriculture , pour 
Parchitecture c iv i l e , nava le et militaire , et 
pour Ies arts et mét iers les plus usuels. 

Tous ees modéles devroient étre aussi 
rassemblés dans les colléges des capitales 
p i é tures, ou Ton enseigneroit , outre les 
é tudes ordinaires, l 'économie politique , la 
pliysique expé r imen ta l e , et l 'art vétéri-
naire ; il^ y auroit aussi une école de natation 
et d 'équi ta t ion . 

I I sufhroit d'enseigner dans les petites 
ecoles á l ire , á écrire á compter , et le 
l ivre é lémenta i re du citoyen , qui contien-
droit les principes du droit na ture l , de la 
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morale sociale , de la geograpliie , du 
commerce í et l'analyse des principales lo ix 
civiles ct criminelles. 

Dans les yiHages, les cures ou les maitres 
d 'école feroient faire les mémes é tu des aux 
gar^ons , et les femmes instruiroient les 
filies de ees mémes dioses , et des détails de 
reconomie domestique et rurale. 

On devroit r é p a n d r e aussi dans tous les 
colléges et les éco l e s , la mét l iode de 
rappeller a la yle les noyes et les su í íbqués , 
ainsi que je Tai dit dans le cliapitre 
p r écéden t . 

Les professeurs des universités provlnclale s, 
devroient avoir cliacun quatre mille livres 
d'appointemens , et ceux de la capitale d u 
r ó y a u m e un tiers de plus. Ce seroic le 
moyen d'attirer dans ees nniversites íes 
liommes les plus célebres des antres Etats 
de TEurope , et de donner aux univers i tés 
nationales, une réputa t ion qui dé termineroi t 
les é t rangers á leur donner la p ré í é rence 
pour l 'éducat ion de leurs enfans. 

Cliez une nailon riche , i l devroit y avoir 
c inqacadémies dans la capitale du royanme , 
et autant dans la capitale de cliaque province. 
La prcra iéreseroi t pour Ies sciences morales , 
politiques, métapiiysiqnes et mat l iémat iques j 



^7° Pv&enE^ciiBS SUR I.A SCIEKCE 
la deuziéme potir les sciences physiques; 
la troiziéme pour les beaux arts 5 la 
quat r iéme pour les langues , r i i istoire | la 
l i t térature et les antiquites , et la c inquiéme 
pour ragriculture , le commerce , la, meca-
ñ ique et les manufactures. Je traiterai dans 
un autre ouvrage de Tacadémle mi l i taire. 

Chaqué académie auroit un nombre 
determiné de membres nationaux et etran-
gers ; mais les ckmzeplus anciens seulement 
auroient des lionoraires , non compris le 
secretaire perpétuel dont Ies iionoraires 
seroient 'plus considerables. Les pens ións 
des academiciens de la capitaie du royanme 
devroient étre d'un tiers plus fortes que celles 
desacadémies de provinces. Les autres acade
miciens auroient l'expectative de la pens ión 
a mesure qu'elle viendroit á vaquer , et 
par ordre d ' anc ienne té de récept ion. Les 
academiciens etrangers auroient la méme 
expectative , mais a condidon qu'ils vien-
droient s'établir dans le l ieu de la résidence de 
Tacadémie á laquelle ils seroient associés^, et 
qu'ils assisteroient exactement á ses séances. 

La depense de l 'E t a t , pour Ies académies 
des provinces, ne monteroit pas á prés de 
quatre cent mille livr^s, par an , y compris 
les gages des oíílciers.eK des liuissiers. 
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C H A P I T R E L . 
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Des ordres d'honneur. 

Si Pon dédaignoit trop la gloire j 
On cliériroit peu la vertn. 

Yoltaire. ' 

S i l ' o r é t o i t l e s e u l a t t r a i t d e r a « i b i t i o n ^ 

l e s r i c l i e s n ' a u v o i e n t r i e n á c l e s i i C i " ; í l y 

a d a n 6 t o u t e s l é s c l a s s e s d e l a s o c i é t é d e s 

l i o m m e s a v i d e s d e g l o i r e q u i , q u o i q u e 

p a - u v r e s , f o n t m i l l e s a c r i l i c e s p o u r l ' o b t e -

n i r , e t c e t t e n o b l e a m b i t i p n e s t s i a v a n -

t a g e u s e á l a s b c i á f c é > que l e s g o u v e r n e m e n s 

sa ines n e p e n y e n t t r o p l a f a v o r i s e r . On v d i c 

e n c o r é e n t o n s p a y s q u e l q u e s l i o m m e s e x e r c e r 

l a b i e n f a i s a j i c e s a n s a u c u n e e s p e c e d ' a m b i -

l i o n , s a n s a v o i r : á u c u n e p r é t e n t i o n h. l a 

r e c o n n o i s s a n c e , s a n s c a í c u l e r a u c u n e i n e n í 

l e s a v a n t a g e s q u i j j e u v e n t e n r é s u l t e r p o u r 

e u x , e t u n i q i i e m e n t p o u r s a t i s f a i r e l e b e s o i n 

d é l i c i e u x q u ' i l s 1 o r i t d ' o b l i g e r 5 t e l e s t c e l u i 

q u i , d ' i m p r e m i e r m ó u v e l n e n t se p r e c i p i t e 

¿ a n s i e s flamrnes o u d a n s l e s í l o t s , p o u r s a u v e r 

d e s m a l l i e u r e u x q u i b r ú l e n t o u q u i se n o y e a t 
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espéce d 'hé ro i sme , si rare et si utile á la 
société que je youdrois le vo i r comblé de 
bienfaits pour le rendre plus commun 5 mais 
ees cliefs-d'oeuvres de la nature sont aussi 
rares que les grands scélérats 5 ils f o n t 

exception á la regle g e n é r a l e , et ce n'est 
pas d'eux que 11011 s devons nous cecuper 
ic i , puisqu'ils savent trouver en eux-mémes 
le pr ix de leurs bienfaits , c'est du granel 
nombre qui , en rendant service á la societé , 
veulent en obtenir des preuves de recon-
noissance , d'estime , de considéra t ion par 
des honneurset des distinctions civiles,, et 
yivre dans la memoire de la postárite 5 je le 
xepéte , cette ambition étant t rés-nt i le á la 
société , i l est du devoir et de la sage économie 
d'un gouvernement d'ofírir á cette ambition 
u n aliment p e r p é t u e l , avec lequel i l puisse 
r écompense r les services rendus ala société , 
proportionner les récompenses aux services , 
et donner par ees exemples de justice , de 
Fémulation á ceux qui en ont besoin. 11 est 
certain qu'oí i cette émulat ion manque , ou 
le gouvernement ne fait r ien pour exciter 
Tamour de la gloire , on y voit rarernent 
de grands liommes; le prince n'a pas une 
véri table puissance , et la nailon n y a pas 
d'exisiance solide ; au lieu que les seienecs , 

l e s 
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Íes arts , les talens se perfectionnent, ct les 
bonnes et grandes actions se mul t ip l ien t 
sans cesse par-tout ou Fon est assuré d'obte-
n i r la recompense qu'on desire et qu/on 
m él i te . 

La gloire me rite e donne á celui cjui 
l 'obtient beaucoup d'autorite , dans la classe 
sur-tout oíi son me rite le place , et c'est 
cette au tor i té qu i íait si fortement desirer 
la gloire > parce qu'elle augmente beaucoup 
notre existen ce morale ; e t semble nous m u l -
t ipl ier par-tout ou nous produisons quelque 
jouissance. C'est cet amour de la gloire 
et de ses accessoires qui determine le s a T a n t , 

r i i omme de génie , Phomme de leí t res á 
sacrifier son sommeil et ses plaisirs á Petude 
lorsqu.1il est l ibre r et lorsqu' i l est assure 
d'obtenir la gloire qu ' i l méri teraj lorsqu ' i l sait 
que sans noblesse , sans emplois , sans for
tune , sans sollicitations , sans protecl ion, 
sans attendre ^ i i pourra jouer u n plus grand 
role dans la société que ceux qui reun í s -
sent tous ees avantages sans aucun me'rité 
personnel | lorsqu' i l a lieu d^espérer que soii 
nom , souvent rápete , cansera toujours u ñ é 
sensation agréable et inspirera toujours une 
sorte de respect et de reconnoissance , m é m e 
en son absence, e tqu ' i l les conservera dans 

T o m é I . S 
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la ménioire des liommes lorsqu' i i n'existera 
plus. Ces avañtages le flatteront cFautant 
plus qu ' i l aura la consciencft de he devoir 
son boniieur q u ' á lu i -méme et de Favoir 
mér i t é j avañtages que n 'ont jamáis les 
princes et les grands , lorsqu'ils n 'ont pas 
u n vra i mér i te p e r s o n n é l . Si la t imidi té ^ 
l 'avidité ^ la bassesse les encense , pendant 
qu'ils sont sur le t r o n é ou dans la faveur, cet 
encens cesse de fumer des qu'ils soñt dis-
graciés ou des qu'ils meurent , et si Ton 
se souvient d'eux , ce ix'est qué pour les 
mépr i se r ou les hair. 

Les princes Autricl i iens, plus occupésdans 
tous les tems de ragrandissement que de 
la prospér i té de leur Empire , n 'ont jamáis 
r ega rdé les lettres que comine u n objet 
mut i le á leur ambitioií > et ont fini par les 
mépr i s e r en t i é rement . Si quelques sávans 
sont parvenus dans les Etats d 'Autr ic l ie 
á des cliarges , á des dignite's , ils n 'ont du 
cette faveur qu'a des circonstances part icu-
l iércs , et jamáis á leurs lumiéres ; aussi 
l 'Empire Autr ic l i ien n 'a- t - i l jamáis recueilli 
de ces savans ainsi d é p l a c c s , les í'ruits 
qu ' i l en auroit obtenus , s'il avoit su les 
employer , selon que leurs talens , leurs 
connoissances et le bicnpublic Texigeoient f 
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f ai coni iu quelques-uns de ees liommes ainsi 
déplacés 5 iis auroient íait la gloire et lo 
boí iheur de leur pays , s'ils avoient été 
employes convenablement ponr le déve lop-
pement de leurs talen s , et ils n 'ont été 
tlue ¿es ministres et des magistrats mediocres. 

O n a des exemples tres recen s de l ' igno-
rance et de Pinsonsciance de ees princes 
Autricl i iens ponr les lettres. L ' i m d'eox 
voyageant á P a r í s , r immor te l Bní ion luí 
presenta u n exemplaire de U collecdun com-
plette de ses oeuvres , l ' imbécile p rk íce n 'en 
p r i t qu'un seul voJmne. U n de ses í r é r e s e s t 
s i ennemi des lettres, qu ' i l a sonvent eu 
i ' impudeur de diré que s'ú dépendoi t de I ni , 
i l ne donneroit jamáis une pin ce , m é m e 
d'lmissier ou de valet . r é ca r i e , á un liomme 
de lettres , et sur-tout a celui qu i auroit fait 
preuve de lumiéres en economie poli t ique. 
I I est probable que celui-ci se seroit cru. 
déslionore' de la confiance d'un prince aussi 
mépr i sab le . C o n s é q u e m m e n t a ce vice de 
son espric et de son cceur, ce prince ne 
&'entorne quedes liommes les plus ignorans, 
Íes plus ineptes ; et Pon confie á de pareils 
princes le gouvernement des peuples ! Oh ! 
que ees peuples sont malheureux ! 

Pour n o u r r i r , pour augmentar et per-
S a. 



276 RECIIERCHES SUR I . A S C I E N C E 

petucr Tamour social de la gloire , je pro-
poserois d 'établir dans u n grand royanme 
deux Odres d'honneur ; le premier pour le 
le mili taire , j ' e n parlerai dans n n antre 
011 vrage 5 le secón d pt ínr enconrager les 
savans, les gensdelettres , le génie , Findus-
t r i e , les cultivateurs , les minis t res , les 
inagistrats , les admlnistratenrs, et tontes 
les grandes et bonnes actions. Cet Ordre 
d'encouragement seroit composé de quatre 
classes, la p remié re de vingt-cinq grands 
commandenrs qui auroient cliacun qnatre 
mil le iiyres de p e n s i ó n , et seroient decores 
cFuné médaille d'or d 'un pouce et demi de 
diamétre qn lls porteroient en collier 5 ils 
auroient une grande étoile brodee sur i ' l iabi t . 
L a seconde classe sercit composée de cent 
cominandeurs (jui auroient deux mil le livres 
de pens ión ; lis porteroient la medaille en 
collier commeles grands cornmandeurs, mais 
Tétoile b rodée sur r i i ab i t seroit de moit ié 
plus petlte. Les clievaliers d é l a deux i eme 
classe , au nombre decinq cens, porteroient 
rme médai l le semblable a cello des deux 
premieres classes , mais a la b o u t o n m é r e de 
j 'habit et sans étoile b r o d é e , et leur pens ión 
seroit de trois cens livres. Enfmles clieva
liers de la qua t r iéme classe , au nombre-cle 
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ra Ule , porteroient a la bou tonn ié re une 
méda i l l e d ' i in pon ce de d iamét re , et leur 
pens ión ne seroit que de cent cinquante 
livres. 

Ensort© que toutes les pensions de cet 
Ordre ne couteroient pas á l 'Etat plus de 
six cens mille livres par an , et certairiement 
clles luí produiroient plusieurs millions. L a 
médai l le représen te ro i t d'un colé reffigie 
du pr ince , avec la date de r inst i tu ' t ion de 
FOrdre , et de Tautre cote r e m b l é m e des 
sciences , et des arts , avec cette exergue : 
V i r t u t i , scíentíae , et industriae. 

Sousungouvernement organisé comme je le 
suppose , toutes les grandes et belles actions , 
tous les bons 0uvra2.es seroient co i mus 
e tpub l i é s sans sollici :ation et sans retarcl. 
Ceux qui perfectionneroient l 'agriculture ou 
qul renrichiroient de quelques productions 
é t rangéres , et d'un usage general , ceux qu i 
inven teroient ou perfectionneroient des 
machines ou des instruinens d 'ut i l i té pub l i 
que , les auteurs des ouvrages les plus út i les 
et les plus agréables dans les sciences, la 
l i t térature et les arts 5 les ministres , les 
ad ministrateurs et les magistrats a ni seroient 
les plus dignes de la confianee , de la recon-
noissance et de Pestime publique 5 tous les 

S 3 
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genres de méri te distingue , parviendrolent 
promptement et continnellement a la con-
noissance du prince par ses relations con ú-
imelles avec les académies^ les senats ^ et les 
gouvernemens du royanme. Ains i , le prince 
pourroi t distribuer á cliacun TOrdre d'en-
couragement, selon la classequ'il méri teroi t . 

La distribution de cet Ordre ne devroit 
j amái s é t re assujettie á la v o l ó m e arbitraire 
du prince n i de ses ministres ; au contraire, 
le prince seroit toujours obligé de le donner 
sans retard á celui qui en seroit jugé digne 
par le scnat d'education. 

Lorsqne le nombre des gens de merite 
excéderoi t celui íixc pour chaqué classe , 
le postulan t pour telJe classe seroit recu 
s u r n u m é r a i r e la médaiile l u i seroit d o n n é e 
sans p e n s i ó n , et i l l 'obtiendroit á son tour 
de date lorsqu ' i l en yiendroit á vaquer. 

Les installations dans FOrdre seroient faites 
publiqueraent et avec solemn ité par les sénats 
d ' éduca t i on . Les noms des commandeurs et 
clievaliers de cet Ordre seroient inscrits sur 
des tableaux continuellement exposés dans 
Ies salles dos universi tés ^ des sénats , des 
conseils et des acadcmies $ ils seroient 
imprimes dans les papiers publ ics , dans 
l'almanacli national. 
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CetOrclrene ser oí t point incompatible avec 
les autres Ordres , ineine avec les etrangers ; 
11 est certain qu'une décora t ion ĉ mi annon-
ceroit le meríte personnel, seroit recliercliée 
par les hommes du plus grand mér i t e 
de toutes les nations , sur-tout lorsque 
cette décora t ion ne seroit jamáis accordée 
aux grands , quels qu' i ís í 'ussent, pour raison 
de leur naissance seulement. 

C H A P I T R E L I . 

JÚes routes , des canaux et des postes. 

Les cliemins et les canaux de navigation sont des: 
propriétés publiques 5 leur construction et leur 
entretien doivent faire partie de la depense 
publique. 

Turgot. Adminis. provinciales.. 

LES mnnicipal i tés seroient d'nne tres-grande 
mil i té pour la construction et Fentretien des 
grandes routes, des chemins vicinanx , et 
et des canaux de navigation, pour veiller á 
leur sureté , et pour administrer tout ce qn l 
est relatif á cette partie , sons Tinspection 
du sénat d 'économie . Les besoins public s 

S 4 
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les alms et les .remedes ne penvent etre 
bien con ñu s que sur les lieux oü ils existent, 
et par ceux qui cloivent y prendre le plus 
grand in téré t ^ et qui sont obligés d'imprimer 
et publier leurs pro jets , leurs plans, et leurs 
comptes de recette et dépenses . 

Ils est certain que les sóidats doivent 
é t re préférés á teus autres ouYiiers pour la 
confection de ees travaux , qui seroient 
mieux faits et qui couteroient moins , en 
l e r r donnant u n supp lémen t de soldé , et 
en n'employant á oes travaux que les soldats 
de bonne volonte. Les ofíiciers et bas-offi-
ciers qu i commanderoient ees soldats et 
inspecteroient les travaux, devroient avoir 
une gratification. Cependant on ne devroit 
pas refuser tous autres bons ouvriers qui se 
presenleroient pour travaiiler aux m é m e s 
ouvi ages , au m é m e prix qu'on donneroit 
aux soldats; on devroit m é m e y admette 
les femmes et les enfans , en les payant en 
proport ion de leur travail . 

On devroit employer aussi les forgats á 
ees travaux, commandés et ga rdés par des 
gens armes, et en les séparant des autres 
ouvriers, et en leur donnant les travaux 
les plus pénibles. 

Je dirai dans u n autre ouvrage comment 
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les soldats devroient étre payés pour que 
leurs salaires tournassent á l e u r avantage et 
á celui de la nat ion. 

Dans u n bon gouvernement, les cliemins 
doivent étre non-seulement solides et bien 
entretenns , iríais ils doivent étre aussi de l a 
plus grande s u r e t é , ainsi que la navigation 
des canaux et des r iviéres. La munic ipa l i té 
doit y entretenir des inspecteurs pour les 
défendre des vagabonds et des yoleurs. 

U n des principaux abus qu i mult ipl ie les 
vagabons et les mendians, ce sont les 
a u m ó n c s par t icul íéres 5 i l devroit é t re 
cléfendu d'cn faire sous peine d'amende, 
lorsqu ' i l y auroit des établisseraens suffisans 
pour les pauyres valides et invalides. Ces 
travaux publics sont par t icu l ié rement néces -
saires dans les vilies commercantes et manu-
facturiéres , ou i l y a u n grand nombre 
d'ouvriers qui , par accident ou par incon-
duite ; ne sont point occupés . 

Les clicmins etles campagnes s e r ó n t e n c o r é 
plus súrs , lorsque tous les habitan s seront 
libres d'avoir 'des armes , c o i r i m e ils en 
0111 le droit. La défense qu 'on a faite aux 
habitan s du Piemont et du Mi lán ais d'avoir 
des armes , a rempli ces Etats de brigands 
des r instant qu l l s ont su que ces peuples 
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etolent sans défense. Cetteproliibidcm estime 
tyrannie , car elle ne peut avoir pour moti£ 
que d'opprimer et ruiner les peuples fácil e-
ment et impunémen t , et de leur ó te r tout 
moyen de se défendre 

Les rontes doivent étre spacleuses , 
bordees de contre-a l lées pour les gens de 
p i e d , et de grands arbres de liaute-fiilaie 
pour leur donner de l'orabrage j i l doit y 
avoir aussi de distance en distance des 
bañes de pierre pour se reposer, et pour 
monter plus facilement á cheval. Enfin , 
les distances doivent é t re marquees sur les 
routes par des bornes mil iaires , et ees 
routes ne doivent point étre m a s q u é e s p a r d e s 
líales derr iére lesquelles on puisse se cacher 
pour assassiner les passans. 

Quant aux postes, on p ré t end qu'Auguste 
estle premier qui les a i té tabl ies dans FEmpire 
Romain , á r imi ta t ion de celles de la Perse, 
et qu'elles ne servirent d'abord qu'au trans-
port des ofllciers qui voyageoient par ordre 
et pour le service de l'empereur. Ces postes 
etoient á la charge du fisc, qu i entretenoit 
les ciievaux et les voitures. Les tyrans 
renclirent ces établ issemeus t rés -onéreux aux 
provhices , et Vahns en fut po r t é au plus 
kaut exces^ ainsi qu 'on le voit par le code 
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Tl iéodos ien . T ra jan reforma quel^nes-ims 
de ees abns, et le pieux Adr ien retablit 
l 'ordre en cetfce partie. On voit de pareils 
étabi issemens dans la Cliine , an J a p ó n , 
dans la Tar tar ie , et cliez d'autres nations 
Asiatiqnes. 

Les postes fnrent etablies en France sons 
le régne de Louis X I „ et en Allemagne par 
le b a r ó n de Taxis , en faveur ducjnel Fem-
perexir Matliias l i t de ees étabiissemens 
n n fief de TEmpire , qvá est devenu l iéredi-
taire dans cette maison. 

Quoique les postes soient g é n é r a l e m e n t 
en mellleur é ta t que jamáis , i l y a cepen-
dant enco ré beancoup d'abus á réformer 
en cette part ie , sur-tont dans les Etats oü 
ees étabiissemens appartiennent á des pa r t i -
culiers qu i en font u n monopole t r é s -
o n é r e u x au comraerce et anx Yoyagenrs ; 
i l faut supprimer ees abns, e t , pour établir 
et conserver Ford re en cette par t ie , i l faut 
en donner i 'administration aux municipa-
Ütés j sous rinspeelion des sénats d 'économie . 
Elies auroient soin que les voitures de 
postes fussent commodes , que les clievaux 
fussent bons y que les postillons fussent 
l iomié tes et incapables de rannonner les 
^oyageurs, en exigeant plus que la taxe. 
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On doit avoir le m é m e soin pour les 
bateaux de postes qui ddivent étre établis 
sur les lacs , les canaux et les rlvieres. Ces 
bateaux devroient étre ^ coinme ceux de 
Hollando, divises en deux chambres séparees. 
Tune á bas prix pour ceux qui ne sont 
pas riches, et l'autre garnie de tout ce qu i 
peut la rendre agréable et commode , á 
plus liaut prix pour les plus riches. 

I I devroit y avoir dans ces voitures u n 
inspecteur , pour y entretenir la pólice , 
la décence et la sure té . 

C H A P I T R E L I I . 

JDes divertissemens publics. 

(¿no heno circa 
Dum hcet ¿n rehus jucundis vive heatus. 

Horac. Satyr. 6. 

LES législateurs anciens é to ien t tellement, 
persuades de la necessité d'amuser le peuple, 
qu'ils en firent un objet de la plus grande 
importance. H e r e d ó t e et Xenophon décriT 
vent les amusemens qui faisoient partie de 
reducation des Perses. D'autres nous ont 
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fait connoitre les celebres jeux olympiques 
des Grecs.Tite-Live etPolybe nous instruisent 
de ceux des Romains. H o m é r e et Virgl le 
nous amusent encoré dans leurs poemes 
liarmonieux , des jeux de leur tems, et de 
ceux de leurs a íeux . Tacite nous rend compte 
de ceux des Germains , et les voyageurs 
modernes de ceux des peuples civilisés et 
des peuples sauvages de TAsie , de 1'Afric|ue 
et de rAmer ique . 

De tous les peuples anclcns , le plus 
voluptueux et celui qui eut le plus de dél i -
catesse et de gout pour les plaisirs , c'est, 
celui d 'At l iénes . Quintessencier une jou í s -
sanee, 011 en inventer une nouYelle, étoit 
un. méri te qu i procuroit cliez les Athénien s 
la reconnoissance publique , et beaucoup 
d 'autor i té ; i ls d o n n é r e n t la bourgeoisie aux 
enfans de Clier ips , parce que leur pe re 
avoit imaginé u n nouveau ragout aux truífes , 
Ge talent n 'auroit pas fait fortune cliez leurs 
voisins les sobres Spartiates , dont les lo ix , 
le gouvernement et Péduca t ion étoient bien 
di f íerents . Ceux - ci détestoient tous les 
plaisirs capables d ' énerver la forcé , le cou-, 
rage et la santé j ils aimoient aussi á s'amuser, 
mais c'étoit d'une maniere graye. 

A A t l i é n e s , quiconque étoit fertlle en 
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bons mots, avoit une beile figure , desgraces , 
de Feloquence , étoit assuré de parvenir aux 
prerniers emplois de la republique. U n 
magistrat, accuse de peculat, étoit bientot 
absous, s'il l u i échappoi t une saillie , une 
bonne plaisanterie 5 c'est pcurquoi les 
Macédon iens et les Roraains belliqueux , 
vinrent facilernent á bout de subjuguer ees 
peuples efféminés et corrompus , qui ne s'en 
vengéren t qu'en clonnant leurs mcours a 
leurs vainqueurs. Les Romains , egaiem®nt 
avides de spectacles , é levérent au consulat 
d'indignes farceurs q u i les amusoient. Des 
que ce peuple ro i íu t devenu Tesclave de 
ses tyrans y i l s'cnnivra des spectacles scan-
daleux que l u i d o n n é r e n t Caligula , N e r ó n 
et Domit ien 5 ils y crioient : Vive Vempereur. 

Les farces et les chansons licencieuses, 
les mascarades , et autres divertisseraens de 
ce genre^ furent les moyens qu ' emp loyé ren t 
en tout tenis les ty rans , pour d é t o u r n e r 
Lattention publique de la conduite du 
gouvernement, pour familiariser les peuples 
avec resclavage , pour les pi l ler^ et les 
opprimer avec plus de facilité et de sécuri té . 
et les ministres d o n n é r e n t aux mellleurs 
princes le spectacle de ees divertissemens 
populaires, pour leur persuader que cette 
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gaité íactice étoit l'effet et la p í e n ve de la 
douceur de leur guiivernement, et de la 
felicité des peuples. 

Saris doute i l faut des spectacles et des 
d i vertís se m en s pubiics dans un grand E t a t , 
mais ils doiv ent ton]ours avoir u n but d'utilite' 
publique , pliysique et inórale j ils ne doivent 
j amáis de'tourner le peuple de ses travaux, 
ct ne doivent parconsequent avoir lieu que 
les dimanches. On ne doit jamáis permettre 
les cliansojis , les spectacles licencieux , n i 
ceux qui rendent les mceurs feroces , tels 
que les combats de taureaux 3 et autres 
animaux qui sont d'ailleurs si dangereux; 
cependant ees horribles spectacles se donnent 
en Espagne et en Portugal , m é m e sous les 
yeux de la Cour. On a v u , sous le régne de 
Jean V , roí de Portugal , les Grands de la 
Cour se p résen te r sur Fa réne pour combattre 
ees animaux, et c'étoit pour faire leur cour 
au monstre D o m Erai^ois , frere du r o i , 
q u i , des croisées de son palais , se faisok 
u n divertissement de tuer á coups de fu sil s 
des matelots en travail 3 s'il avoit régné , i l 
auroit au moins égalé Caligula. 

On donne dans quelques villes d'Italie 
des combats íictifs qui ont leur u t i l i t é , lors-
qu'ils sont surveillés par la pólice de n ianiérc 
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á eviter tous dangers. Telles sont les joules 
sur l eau , les luttes á p i e d , á clieval et 
en chariots , les jeux de paume, de Tare , 
de Farcjuebuse , la danse , qu i sont autant 
de moyens d'entretenir la gaité , la dex té -
rite , I 'agilité , la forcé et la san té . Tous les 
jeux , tous les spectacles qu i sont pour le 
peuple , doivent é t re gratuits et faire pa r t í a 
de la dépense du gouvernement. 

Les promenades qui doivent entourer les 
•villes devroient étre spacieuses , an imées et 
égayáes par de la musique éga lement gratuito; 
ees moyens adoucissent les mceurs et pro-
duissent Furban i té , lorsque, par la sur-
veillance de la pólice municipale , tout s'y 
passe avec ordre et d é c e n c e , sous la direc-
t ion du senat d'economie. 

CHAP1TRE 
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C H A P I T R E L I I I , 

Des Jeux, 

Sic no perdiderit, non ees sai perderé lusor 
£ t revocat cusidas alea saepe manus. 

Oyid. de arte amanáis 

PEU d'hommes et peu de princes sur-touí-
connoissent le prix du tems et sayent en 
faire un usage utile au public. JRassasiés 
p o u r l a p l u p a r t , dés leur jennesse, de toufces 
les jouissances pliyslques , depouryus de 
talens et de connoissances , incapables 
d'appl jca t ion, rempiis d'orgueil et de p r é ^ 
sompt ion , ne connoissaiit aucim devoir 
ne sachant s'occuper q u ' á la table , au l i t * 
á la chasse et au j e n , combien de' p r i n c e ¡ 
prodigueut , p ros t i íuen t ainsitousles instans 
de leur vie pour éviter Fennui , pour seyiter 
^ u x - m é m e s ! l ienfaut direautant des í 'emmes 
d e l a c o u r ^ ie i i t , la tabie , la t o i l e t í e , le^ 
spectacles et le jen rempiissent toute leur 
yie , et cet .exernple de la cour est imicá 
par la capitale qui donne le ton á toutef 
les province^. IL se íorrn^ dajci§ c^lleg-ci , 

Tome i , * * 
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qorame clans la capitale , des sociétes par t i -
cüliéres qui s'assembient sucess ivementr i i r íe 
cliez l'autre el i a que joitr de la semaine. 
Cixacun y apporte le méme cercle d'idées 5; 
on y parle des spectacles , des nouvelles 
du jour , des modes nouvelles, on m é d i t , 
011 calcinme ^ puis on jone d'abord ce 
n'est que pOur passer le tems et s'arnusery 
mals le gain ou la perte donne delabonne? 
ou de la mauvaise liumeur ; un premier 
succésí la t te et en fait espérer un plus grand; 
une p remié re perte laisse l'espoir d'ét re plus-
lieureux le lendemain 5 le jen devient liabitude 
et besoin. LMnlérét qu 'onyprend augmento 
cuaque jour ct devient passion , avidité j on 
étudie les moyens de moins perdre ou de 
gagner plus su remen t ; 011 devient f r ipon. 

L e jeu é t a n t d e v e n u la ressource principale 
¿ e s gens de cour et des gens de ville fcontre 
l 'ennuij, i l a f a l l u varier ees jeux,eii imaginer 
souvent de nouveaux , soit pour dé rou t e r 
l es f i ipons , soit poUreViter-M monotertie. On 
a finí par preférer les jeux de ha'sard:, parce 
qu^ii est moins facile d'y tromper , paree 
qu'ils n'exigent que peu d'attention ^ paree 
qu'ils donnent des gaina plus prompts et 
plus considerables', et le goíit pour ees jeus; 

devenu mne teeur ©pidéii¿ique ex t ré -
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t t íetnent ruineuse ct anti-sociale. De t o m 
les j c u x , le plus permcieux , celui qiü caus® 
le plus de desordres en I ta lie c'est le loto : 
quelle honte pour ma patrie d'avoir imaginé 
ce detestable ra oyen de se ruiner I La í u r e u r 
de ce jen est repandue jusques dans le has 
peuple, qui vend jusqn ' á ses meubles et ses 
v é t e r a e n s p o u r t e n t e r a ¡ n s i l a f o r t u n e , q u o i q u o 
les probabil i tés du gain soient presque nuiles. 
Combien cette mallieureuse passion s'oppos© 
au progrés des lumiéres , et que de supers-
titions dégoulantes elle fomente et per
p e t u é ! 

S'il serolt irnprudent ele defendre tous 
les j e u x , au moins est-il certain qu ' i l seroit 
t rés- impol i t ique de ne pas defendre les jeux 
de hasard > et la loi á ce siijetdevroir déc la re r 
qu aucune dette du jen ne ponrra erre réc jamée 
en justicejque tout lio mine qui sera convaincu 
d'avoir joué ou d o n n é á jouer á ees jeux, sera 
r epu t é un f r ipon , q r f i l sera, pour la p r emié re 
fois , Gondarané á une ame mío arbicrairo en 
faveur des pauvres , ct que son nom et son 
adresse seront afíicliés publiqueraent k 
ses frais. Pour Ja seconde fois , ou í r e Ies 
peines ci-dessus, i l sera suspendu ele ton tes 
fonctions publiques, s'il en ay pour six JMOÍS , 
f t s'il n en a pas , i l sera declaré inadmis-
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Si ble pour le méme tenis á aucun emploi . 
Pour la troisiéme íbls; outre ramende et r inca-
paci té de re ra piir aucuti emploi pendant 
deuxans , lisera declaré non recevable dans 
aucun tr ibunal pour aucune espéce de 
plainte , ce qui équiTaudra le bannissement 
ou la prison 5 ení in , dans le cas d'une qua-
t r i éme recidive , le coupable, outre Tamende 
ci-dessus , sera interdi t coirime dissipateur 
et dec laré incapable de faire aucun acte n i 
fonction civiles pendant dix ans.. Les filies 
et femmes veuves convaincues du méme déli t , 
seront regardees comme femmes publiques 
e tp ros t i tuées , leurs noms et adresses seront 
aféches publiqueraent á leurs frais , et elles 
seront condamnáes á Tamende arbitra i ré 
pour la p remié re fois. Pour la seconde íois , 
outre ramende ci-dessus, elles seront dec ía -
rées inadmissibles en justice pendant un an , 
pour tout espéce de plainte , et les m é m e s 
peines auront l ien contre elles pour c inq ans 
dans le cas d'une t ro is iéme recidive. 

Quant aux femmes sous puissance de m a r i , 
c'est le mari qu i r e p o n d r á des délits de sa 
feinme en ce genre , et i l subirá les peines 
p roposées ci-dessus contre les liommes. 

Quant aux hommes etauxfemmes dé la cour 
quisepermettront de jouerauxjeuxdeliasard. 
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lenrs notfis et adresses seront afíichés , ils 
serón t ir .admissíbles en jnslice ponr reclamer 
ancune espéce de dette ; lorscju'ils seront 
poursuivis ponr dettes j , i l ne lenr sera 
accordé aucun délai , les liommes seront 
inadmissibles á á i ícune íonc t ion publique , 
et seront prives de celies qti ' i ls pourroient 
avoir. 

Enf in tome surveiilance a cet égard doit 
appartenir á la pólice mnnicipale qui pro-
noncera selon la l o i , contre les délits en 
cette par t ió . 

O n ne peut pas objecter que eette l o i seroit 
une violat ion du droit de l iber té dn ci toyen; 
la l iberté ne consiste que dans le ponvoir 
de (aire , de penser , de diré et d ' imprimer 
tout ce qui ne nui t point á la société , et tout ce 
q u i n'est point défendti par les lo ix . O r , 
on ne peut disconvenir que les jeux de 
liasard ne soient excessivement ruineux , 
qu' i ls occasionnent des banqueroutes , la 
ruine des familles , souvent des suicides ou 
des assassinats ; les jeux du liasard sont 
done contraires aux in téré ts de la société 
qu i certainement a droit de r ép r imer et 
d 'e rnpécher ce qu i l u i nui t . 
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C H A P I T ñ E L I V . 

Z ) ^ T h é d t r e s , 

Conspeacere , silent, cr / -ec^t te auríbm ndstant, 
Jlie regít dictis ánimos t t pectora mulcet. 

VirgÜ. AEneid. Lib. i . 

S i les auteurs des piéces de theá t re doiyent 
étre des philosophes moraiistes, si l 'art de 
la dGclamation tl ieátrale doit étre u n des 
meilleurs moyens de reformer les mceurs , 
d'mspirer le patriotisme et toutes les autres 
vertDs sociales , en un rnot , si les tliéátres 
doivent étre les meilleures écoles de mor ale, 
ees écoles doivent faire partie de l ' instruct lon 
et de la dépense publique , et i i doit y en 
ayoir de gratuites pour le peuple. C'est done 
á tort qu'on abandonne ees écoles á des 
e ñ t r e p r e n e u r s avides , et :\ des acteurs qm 
lie le sont pas moins. Etant á París en 
1767, je vis publier une défense aux théá t res 
des boulevards de joner de bonnes pie ees , 
et cela^ pour ñivo r i ser les théátres privilégiés 
et destines aux riches : cette défense étoit 
certaineaient ÜJI enrac du gouYcmenient 5 
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puísqu 'e l le étoi t injuste , impoll t! pie et ant i -
soclale. Elle étoit ínju'stc , parce f|u ellefavo-
risoit le particulier an préjiidice de la 
multitucle ; elle étoit impol l t lque , parce q u é 
Íes arts et les commerces, quel s qu ils soient, 
ne se perfectionnent que par la concurren ce 5 
en f i n cette deiense étoit and- sociaie, pa reé 
que tous les établ issemens publics doivent 
toujours avpir pour but F in te ié t le plus 
g é i i é r a l , celui du peí!pie. 

Les piéces de théá t re , soit pour le péuple , 
soit pour les persormes mstruites, doivent 
avevir toutes un but moral et d 'util i té publ i 
que £ on doit y observer toujours la m á x i m e 
á 'Horace : Miscu i t ut i le dulc í , et c'est au 
public seulement donl la censure est toujours 
juste et utile , lorsqu'elle est l ibre , á faire 
justice des piéces qui feroient Tapologie de 
la superstition , du fanatisme de la 
lyrannie , des conquetes , de Pésela vnge , 
de celles en un mot qui p résen te ro ien t des 
idees obsénes , anti-sociales, ou mal écrites. 

Chaqué yille con t énan t six mi l le habitans 
devroit avoir une salle de spectacle 5 i l 
pourroit y en avoir deux pour quarante 
•mille , quatre pour cent mi!le , &c . 

Chaqué salle devroit étre en tourée de 
iarges galeries , soit en l i au t , soit en bas j ; 

T 4 
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ksissues en devroient étre fáciles^ ildevroifi 
y avoir beaucoup de portes pcmr sorlir 5 
pour faeiliter la retraite en cas d'accidens, 
et peu de portes pour entrer , afín á& 
faeiliter la recette. On devroit pouvoir s'y 
procurer facilement les [ ieces du theát re , 
des rafraicliissemens et aü t r e s coramodites 
possibles. 

C h a q u é salle de spectade devroit é t ré 
isolée au centre d'ime promenade plantee 
d'arbres de haute-futaie , et garnie de bands 
de pierre pour se rej)oser. 

Si la dépense de í 'e tabl issement et de 
rentretien de ees spectacies necessitok une 
contr ibuton publique , cette contnlni í ion , 
ou le pr ix des places aux spectacies devroit 
etre calcule', de maniere que le produit 
n ' excédá t jamáis la dépense > clans laquelie 
on comprendroit l 'entretien des bádmens , 
des habillemens , des machines et décora -
tions , les gages et les pensions 5 et Pon 
devroit remire un compte public toxis les 
ans de la dépense et de la recette qui 
devroient d'ailleurs é t re continuellement sur-
yeillées par la munic ipal i té , laqueile auroit 
feiussi la pólice de l ' intér ieur des spectacies y 
BOUS rinspeclion du sénat d 'économie j 
tníixi si la recette ne suffisoit point á la 
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dáñense , le gouvernenient clevroky suppléer» 
Les dÍYertisseraens, les spectacles, en un mot 
tout ce cpii péu t adoucir , peí fectionn er les 
moeurs et remire la vie plus agréable , ne 
sont point clesdépenses stcriles , lorscp 'e l le» 
sont faites avec intelligenGeet sans profusión. 

Les Francois ont excellé et surpassé les 
Italiens dans leurs tragedles , leurs comedies 
et leurs drames , parce que les Mediéis et 
depuls tous les autres princes italiens n 'ont 
Jamáis encouragé que la rausique. Cepen-
dant avec une depense d'environ. cinquante 
millo é c u s , on pourroit former un spectaclo 
supér ieur au tliéatre fran^ols ; qu i depuis 
quelques au n ees degen ere beaucoup. 

Les Italiens nes pour la poesie, la m u -
siqueet l 'art mimique, pourroient exceller 
dans le tragique et dans le comique ; i l ne 
leur manque pour cela que de bons modeles 
et des encouragemeus. On pourroit í ixer 
á six cens livres le pr ix d'une piéce de 
tl ieátre qul réussiroit á trois representationsj 
Pau te ur d'une premie re piéce recue au 
tl ieátré seroit decoré de la medaiile de la 
qua t r i éme classe de Ford re d'encouro gement 
et de la pens ión qui y seroit a t tachée ; celui 
qui aurpit six piéces recues , auroit la 
inédail le et la pens ión de la troisiérae classe; 
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celui qui en auroit donne douze pareil-
leinentaccueillies.seroit simple commandeur 
de rordre , et enfm, á la quinziéme piéce , 
i l seroit grand commandeur et toujours 
avec la pens ión attachee á cliaque ciasse. 

On devroit en me me tenis établir de& 
encouragemens pour obtenir la per íec-
t ion des machines de tl iéátre , parce que 
cet objet est essentiei au service et au 
succés des spectacies. Les F r a n g í s nous 
sont encoré supér ieurs en ce genre, mais 
nous les surpassons en d é c o r a d o n s . 

Nos auteurs et nos acteurs tragiques et 
comiques ne sont que d ' indéeens bouíFons , 
qu i font des cr is , des liurlemens, des g r i -
maces , dont les gestes sont cutres et du 
plus mauvais t o n ; ils n 'ont point d'ensemble 
au t l iéátre , ils ne font aucune attention á 
ce qui se passe sur la scene , ils causent 
svec ceux qui sont dans les coulisses ou dans 
Porcliestre, ils ne sont que des histrións 
Jgnorans, ignobles , sans é d n c a t i o n , saris 
inceurs , sans talens , parce qu'lls n 'ont 
aucune ccole cu ils puissent se fo rmer , 
parce qu'ils sont mal p a y é s , et qn'ils n 'ont 
^ucune espéce d'encouragenient. 11 n 'y 
áuroi t ert eux aucune ressource pour refor
mar nos théátres > i i faudroit choisir cliez 
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les na t íons é t rangéres les rtreilleiirs acteurs 
et actrices ; i l faudroit les bien payer, leur 
assurer de bonnes pensions de retraites, et 
des distinctions civiles propór t io i inées aleiik' 
mér i te 5 ceux-ci formeroient de bons su je ts , 
qu i pourroient les remplacer , aprés avoir 
exerce sur les meilleurs llieátres de TEurope. 

Les meilleurs t l ieátres í ran^ois doivent 
leur supér ior i té á ce que les roles y sont 
distribues selon les talen s des acteurs et des 
actrices , et que clracun n 'y joue que les 
roles qui l u i sont propres. Aisisi i l y a des 
acteurs qui ne jouent que les roles de ro i s , 
de tyrans ; d'autres jouent les roles de 
peres, de vieillards 5 d*autres ceux de coiifi* 
densj d'autresles petits niaitres et les amou-
reux j d'autres les valets 5 d'autres les niais , 
Íes paysans , &c . et i l en est de m é m e des 
roles des íenimes , des danseurs et des 
danseuses. Chacun , en c o n s é q u e n c e j peuc 
se perfectionner dans son genre , et ceux 
€¡ui excellent, non - seulement sont assurés 
de faire fortune , mais , é tant accoutumes au 
ton le plus d é c e n t , ils sont admis dans les 
jneilleurs compagines dont ils font les déllces. 

Dans rancien 11 e Gréce , les auteurs et les 
acteurs des t l ieátres étoient honorables et 
l i o n o r é s , les auteurs y j ouoient souvent les 
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principaux roles. Uans les plus beaux jours 
de la répubi ique , L icurgué decida les 
A thén lens á ériger une sLatue á cliacun de 
leurs trois principaux autems tragíques , 
Eschille , Sophocie et Euripide ; i i fit clécréter 
que leurs piéces seroient conservées dans 
les archives publiques, et lúes publiquement 
á certaines époques par un ministre public; 

M . de Vol ta i ré a jud ic ieüsement r e m a r q u é 
que l 'infamie dont on a couvert les h is t r ións , 
a pour causé les piéces indecentes et i n d é -
cemm-nt jouées ; sans don te aussi que c© 
mépr is public pour les gens de théá t re leur 
a fait renoncer á Testime publique p á r la 
dissolution de leurs moeurs. 

Depuis que j ' a i fait cet ar t ic le , f ai pris 
connoissance d'un bon ouvrage , in t i tu lé , 
¿e Munograpl ie , ou idees d'une honnete 
femme pour la reforme du théá t re ; ceux 
qu i voudront faire des reformes en cetle 
par t ie , t rouyeront de bous conseils dans cet 
ouvrage. 
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C I I A P I T R E L V . 

# D u Pornographe. 

Jros ubi contempti rupistis fraena pudorís % 
JSfescitis captad mentís hahere inoduni, 

Propert. Eieg. 

L E tltre de ce cliapitre est eelui d 'un 
bou ouvrage publié en 1 7 7 0 , á Londres 
cliez Jean Nourse , et á la Haye , chea 
Gosse Jún io r . I i contient les idees d'un. 
lionnete hornrne sur u n projet de rég le 
me nt pour les prost i tuées j j 'avois déjá quel-
que3 idees á moi sur ce sujet , mais j ' a i 
préferé cellos de Lewis Moore dont j© 
yais doniier u n appernu en y m é l a n t Ies 
miennes. ¡ 

Le projet de cet excellent auteur me 
paroit presenter le double avantage de sup-
primer la publici té scandaleuse et corrup-
trice de la prostitution et de preseryer des 
maiadies qu'elle occasionno j je ne le suivrai 
point dans ses détails, parce que ceux qui ea 
auront besoin feront mieux de consulten 
1'original. 
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Comment s 'empéclier de croire que la plus 
part des gouvernemens d'Europe trouvent 
leur compte et s'interessent á la corrup* 
t ion des citoyens , lorsqu'oii vol t qu i l g 
abandonnent a el les-mémes les prostituees , 
ct qu'iis facilitent la corruption de la jeu-
nesse en tolerant la publici té de la pros
tí tu t ion ? 

A Athénes et a Rome^ i l y avoít da moins 
cíes qnartiers affectés á la demeurfe des 
femmes publiques j i l y en a e n c ó r e á la Chine 
et au J a p ó n , et dans ce dernier Empire 5 
i l y . a ménie des écoles oü on leur apprend 
ia danse , le c lmnt , des instrumens et des 
eiiYrages út i les . 

En attendant que la reforme des gouver-
siemens ait fait cesser la mise re publique , 
cpui est la canse esseiuielle du celibat et de 
la p ros t í t n l i on , i i faut an moins employer1 
des moyens do la d iminner , d'en éviter le 
sean dale et d'en rendre les suues moins 
funestes a la so cié té. 

I I n@ doit point y ayoir de femmes 
publiques dans les petites villes , les bourgs 
n i les villages, et s'il s'y en trpuvoit on 
devroit les ckasser. 

I I devroit y avoir des maisons publiques 
de prostilution dans les grandes villes, sous 
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la direction de l a pólice municipale et du 
sénat d ' é c o H o m i e . Ces maisons devroient 
é t re báties sur les remparts et selon le p lan 
q u e j ' a i p roposé pour les prisons. Ces 
maisons aurolent de grandes conrs , des 
jardins , des corr ídors bien aérés , et 
dist i ibués pour les d ifieren tes classes de 
femmes selon lenr á g e , lenr beanté , l e u r 

amen i t é , ienrs talens et lenr pr ix. C h a q u é 
corridor ponrroit avoir deux directrices 
et nne supér ieure . 

I I y auroit dans ees maisons une garde 
et u n conseii composé d'officiers munlcipaux. 
Les trois premieres superieures auroient 
dro í t d'assister á ce conseii ayec yoix 
consulta ti ve seulement, 

I I y auroit aussi dans cliaque maison 
des maitresses pour enseigner les differens 
cuvrages et professions de femmes. L'ordr® 
et la décence seroient observes selon le 
rég lement qu i seroit fait á ce sujet. Les 
pr ix devroient étre regles et afíichés sur 
u n tablean toujours expose dans le sa lón 
d ' e n t r é c , ou Fon payeroit dés qu 'on auroit 
fait son clioix , et ou seroit la caisse dans 
laqueile on mettroit la recette en presen ce 
de quelques t émoins . Cette recette serviroit 
á l 'entretien de Fé t ab l i s semen t , k la suhsis-
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tance des femmes qui auroient v ie i l l i dans 
la maison , et á payer les supér i e i aes , les 
directrices, les maitresses etles domestiques, 

Quant á la discipline interieure , a la 
tnble j , aux bains ? aux meubles , aux salles 
d'ouvrages , á cel les destín ees p p t i r la 
inusique , la dense , les arts et la biblio-
t i iéque , a r i iabil lement et la pamre , a la 
donceur nécessaire pcnr chát ie r les fautes , 
á la súreté pcmr la santé , aux visites des 
médec ins et chirurgiens , aux corridors pour 
les femmes enceintes , et pour celles qu i 
seroient en couclie, á la maniere d'assurer 
le secret sur les ñoras et les visites des 
íirnans , aux moyens d'y faire r égne r la 
décence et la proprete ; enfin quant aux 
régleraens relatií's aux couches , aux batards, 
á lour éduCation , aux dots qu'on donneroit 
aux femmes qui trouveroient a se marier . 
aux avaneemens des supér ieures et des 
directrices, a ce qu'on devroit exiger d'elles 
pour leur coní ler ees emplois , et aux 
divertissemens , je renvoie pour tous ceg 
détai ls á FonTrage de l 'auteur. 

C H A P I T R I I 

\ 
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C H A P I T E . E L V I . 

Des amusemens du Pr ís ice 

% d mete frui tur , non qa¿ dóminat'tr erit rc%* 
Ausonius. 

JETTONS un coup-d'oeil sur les pkis i r s et 
les divertissemens que Ies princes peuvent 
se permettre pour se délasser des fatigueg 
du gouvernement, ef auxquels ils se i ivreut 
le plus son ve nt: pour se soustraire a la gene 
d e F é t i q u e t t e de la cour , a la coutrainfe v 
§. Fejiiiiui que cause la grande représenta t ion. 
de la graudeur , sur-toLit ¡orscjuelle n'est 
poxnt associée aux .talens du géílie; 

U n prince ambitieux de la gioire el de 
restime/ publique ^ doit proportionner sa 
/ lépense et ses amusemens a ses m.oyens | 
i l n ' o b ú e n d r o i t que le plus p r o í b n d mépr i s 
.et la híiine de sa nation , s'iL la ru inoi t par 
ses profusións en féies somptueuses , et par 
pne pompe fastueuse , sur - tqut si cette 
c a t i ó n étoit deja appauyrie par les p rod i -
galites de ses prédecesseurs et par les d.épre-
;4aíions de le.urs courtisans et de leurs 

Tome I , "V 
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ministres ; ce se rol t insulter a la , misére 
publique et la i aire reraarquer clavan ta ge. 

La cliasse est rainnsement le plus ordi
na i re des p l i n ees , i l est anssi le plus 
b r u t a l , le plus runieux et le plus indigne 
d'nri. prince qui a qnelques sentimens 
d ' l romani lé . Les p r iñees qui aiment beau-
coup cette guerre centre les animaux , 
s'occupent peu des travanx du gonverne-
rnent, et les abandonnent a leurs favoris , 
a leurs ministres qui rarement ont des 
l u mi eres et de la probi té . L'habitttde que 
eontractentles princes de tuer journellememt 
des animaux de leurs propres mains ? lesrend 
peli-a-peu cruels , et les accoutume a voir 
sans -érnotion ce ule r le sang des liommes , 
con!re lesquels ils sóiít d'aillenrs presque 
tquiours p révenus par ceux qui les entou-
rent et n^i le^ accoutument á regarder, le 
1H\r$p]r-. cóniíMé- urt troupeau d'animaux 
(la,1 - u x qu'on 'ne peut gouverner et 

par des moyena \iolens , 
en t con t inué l l emenl •: dans 

VW-n-wnce' la crainte et resclavage. 
I.es [íewx de cliasse des princes; sont 

ent d'une grát ide étendire ^^d'oíi 

C " ü l l l i 
rnl les 

ormnair 
i i resulte qtié des territoires et ddsB teéls 

inifneiTses t destines a-: la-vóRici té des 
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Bétes fauves et á la stérilité , d 'oii résul te 
la destrnction de la subsistance d'une muí t i -
tude de familles , et leur aneantisslment. 
Quel pkis i r pour un N e r ó n , pour u n 
Caligula I Je suis de Favis de Mezera i , qp i 
d h que la cliasse des princes est pour les 
peuples un í léau plus funeste que Ja guei re 
la plus cruelle , parce que les clestructions 
de celle - c i ue sont que m o m e n t a n é e s , et 
que celles de la chasse sont coiUmuellcs. 

Les chasses privilégie'es sont funestes 
par- tout , rnais principalement dans les Etats 
depeu dVtendue. J'ai connu, en Allemaene 
de petits princes q u i , pass ionnés pour lá 
cliasse , et voulant en avolr d 'aussi é t endues 
que celles des grands'monarques , o n t r é d u i t 
a:la misere les vassaux que le Wsard la 
Yiolence et le malheur leur ayoient assujeítis-
lis ont amsi conver t í en déserts des p r o ' 
Tinces o ü l ' o n faisoit auparavant d'abondantes 
recoxtes , et de cette fureur t rop communo 
en Aiiemaene , résultení- Á ^ -
continueiles de légion,, aüem¡uides ^ i Z Z 
forcees d'aller che.cher k yívre m ^ r s 
A ssurement, l e . ouns , les l éopards ]es 
tygres, les l i o i u . sont des a m l r , a u x 4 é s 
doux ea comparaison de cette pet í te ^ i ^ n é e 
detyrans qui stéri l isent et dépei lp lent ^ n • 

V z 

• r 



3o8 RECHERCHES SUR LA SCIEWCS 
la terre ; effaroucliés de nos conseils , i l me 
semble leur en t end ré d i ré : « JS/i ! que sont 
done ees homm.es que ees philosophes Jious 
disent de respecter ? J a m á i s contens de leur 
c o n d í t i o n , sans eesse Us osent murrnurer 
comre. ceux qu i daignent les gouverner y 
qu 'Üs tremblent devant nous , ees mutins ! 
E t , p o u r nous assurer de leur soumíssion , 
rendons-les esclaves et misérables ; ne nous 
bornons p o i n t a les effrayer p a r des lo loo 
sévé res , a les con ten i r p a r nos sal rapes 
et nos satellites , insultons encoré a leurs 
larmes , en f a i s an t d é v o r e r leurs moissons 
p a r nos sangliers , nos daims , nos eerj's, 
et que le scé lé ra t qu i : aura l'audaee de 
tuer un de ees animauoc, so i tpendu , ou di¿ 
m o m s p r i v é de sa l ihe r té p o u r toute sa rvM »• 
Voilá, ce que les conrtisans et les ministres, 
íippellen.t r égner en grand• prince. Lisez anssi 
sur cet article les jurisGonsultes ailemands , 
q u i n 'ont enco ré aucune connoissance des 
droits naturels de r i i o m m e , vons seres 
t en t é de croire qu'ils appartiennent á une 
Badon encoré sauvage , car ils font tons 
leurs efforts pour prouver que le droi t 
exclusif de la chasse e s t f o n d é sur la raison 
et sur les bons principes. Heureusernent 
FAllemagne abonde en homines de lettres 
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d i g n e s de r e s t i m e des n a t i o n s les p l u s 

e c l a i r é e s , et l e u r s l u m i é r e s f o n t r e m a r q u e r 

et m e p r i s e r d a y a n t a g e les a b s u r d i t é s de l e u r s 

i i p o l o g l s l e s de l ' e s c laYage . 

Dajis u n b o n g o u v e r n e r a e n t tons l e s 

p r i v i l é g e s de c l ia s ses , m e m e c e l u i d u 

m o n a r q u e , d o i v e n t é t r e a b o l í s , p a r c e q u e 

c 'est a u p r i n c e a. d o n n e r Texemple d e la 

j u s t í c c , et q u e c'est u n des r é s u l t a t s n é c e s s a i r e s 

d u d r o i t de p r o p r i é i é f o n c i é r e de t u e r l e s 

a n i m a u x q u i d é v a s t e n t les c l i a m p s , L'era-
p e r e u r d u M o g o l , tout d e s p o t e q u ' i l est , 

l i e s'est p o i n t a r r o g é ce d r o i t b a r b a r e d e 

m e t t r e l e s brutes a u - d e s s u s de r i i o m m e . 

U n p r i n c e j a l o u x de l ' e s t ime et de r a m o u r 

•de sa n a á o n > n e doit p a s c o n n o i t r e de p l u s 

g r a n d p l a i s l r q u e c e l u i d ' a u g m e n t e r s a n s 

c e s s e l ' a i s a n c e et l a f e l i c i t é p u b l i q u e . U n 

b o n g o n v e r n e r n e n t n e c o n s i s t e - t - i l p a s d a n s 

u n e c h a í n e d ' o c c u p a t i o n s d ' a u t a n t p l u s 

- a g r é a b l e s q u ' e l l e s s o n t p l u s i m p o r t a n t e s ? et 

n e resu l t e -1 - i l p a s de l e u r s s u c c é s u n e 

s er i e c o n t i n u e l l e de j o u i s s a n c e s et de p l a i s i r s 

l e s p l u s p u r s et l e s p l u s d é i i c i e u x p o u r u n 

p r i o c e d igne d u t r o n é . 

Enfin s^il f a u t a u p r i n c e q u e l q u e s d é l a s g e -

t n e n s , e l i b i e n ! q u ' i l p a r t a ge l e s s p e c t a c l e s 

e t l e s c l iYert i s semens n a ü o n a u x , q u ' i l fa s se 

V 3 
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qnelques courses á des campagnes y o i s í n e s , 
pourvu qu ' i l n'en resulte aucun retardpourles 
aífaires 5 q u i l varié ses plaisirs par la lecture», 
la musique , par quelques exercices de 
gymnastique ; la cour ne peut-elle pas aussi 
s'amuser á jouer la comedie , comme i l 
est a r r ivé á la cour de Franco , á Berna 
et ailleurs^ et le prince ne pcut-il , ne doi t - i l 
pas faire successivement la visite des difíe-
rentes partios de ses Etats ? ce sera Tobjet 
du cliapitre suivant. 

C H A P I T I I E L V I I . 

Des voyages du Prince. 

Noscenda est mensura tuac, spectandaque rehus 
I n summis, minimis 5 qud parte loca tus es in re , 
Disce, 

Ju venal, 

U N des grand plaisirs que peut se procurer 
un prince éclairé et qui veut gouverner 
sagement ses Etats , c'est d'en visiter 
snecessiyement toutes les dií'férentes parties , 
afín d'en connoitre la véritablé situation par 
l u i - m é m e . Que de benediedons i l recevroit 
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par-tout ou i i porteroit des preuyes de s a 
popular i té , de sabienfaisance ! Une véri table 
politiqoe l u i c o n s e i l l e r o U de donner d e s 

inarquesdeson affectionpartlcuiiére aux p e r e s 
nourriciei s delanat ion^áces bons cultivateurs 
(¡u i aux yeux de r i i o m m e se usé , sont 
vé i i t ab iement la partie la plus saine , la plus 
necéssaire , la plusu tile et la plus la bór lense 
de r i i u m a n i t é / D e combien de scénes na'íves 
et touchantes le prince jouiroi t en visitant 
ees cl iaumiéres , ees azyles de la probite , 
d é l a simpllci té , de la candeur ! quelspectaqle 
attendrissant ce se rol t pour l u i de voi r 
comment cette classe si précieuse d'une 
nation es tvé tue , nourrie , l ogée , ¿kc. En í ln , 
quel délice ce seroit pour l u i de tai i r les 
lannes de ees bonnes gens , de les c o n s o l e r , 

et de releyer leur courage abi)t! u en ía isant 
cesser les exactions et vexations qui les 
d e s o l e n t ! 

Ceux qui mér i ten t le plus ensuite Fattention 
bienía isante d /un bon prince y sont les 
artisans du peuple , car aprés ceux qui f o n t 

naitre les mat iéres premieres de tous nos 
, besoins , les liomnies les plus nécessaires 

sont certainement ceux qui renden t ees pro
duct ion s usuelles pour la multi tude. 

Dans ees. voyages ^ le prince s'assmeroit 
; : "r %' ' • ^ • \ . • - v v ' - 4 • • ' 
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par kn-méme de Fetat des clieniins et de lá 
iiavigatlon 5 i l verroit que la plupart des 
villages sont inabordables „ tant leurs cliemins 
sont mauvais, taridis que les c l iá teaux sont 
precedes de járges et Ion gires avenues bien 
t)mbrées? bien pavees, ét presqtie tonjours 
á u x depens des malheureux habitan s des 
bampagnes , si dedaignés , si mal traites par 
les fonctionraires pubiics et 'par les riciies 
de tüntes classeSi 

Ce prince en écon tan t les plaintes , e i i 
fesáminánt íes inemoires qti 'on luí p r é -
jsenteroit, connoitroit les besoins , les a bus, 
les nsurpaticns > les maux , les remedes 5 
i l examineroit la con di 1 i te des p r m c í p a u x 
femployes du gouverncment, i l témoígneroi t 
publ i i^nernenc sa satisíaction et son mécon-
tentement á ceux qni le mér i t e ro ién t 5 enfin j 
i l fe role les reformes provisoires , et i i 
retabliroit Ibrdre autant q u i l luí seroit 
possible ; et poür cela , i l l u i suffiirait de se 
ía i re acbompagner et aider d'une dernie 
douzaine d'bommes t rés-éela i rés et tres-
integres, et les pr inceá en trouYent toujourá 
quand ils le sont eux-memes ; et quand ilé 
l ie veulent giuverucr que d 'ap iés des p i i n -
feiptes de JuBtice et de raisoiii • 
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C H A P I T R E L V I I I . 

JDe l a ILiherté* 

Jure ñaturali omnes homines liberi ñascuntüf* 
XJlpius. de justit. et juré* 

aA-Ucuír g o u v é r n e m é n t n'est boii> ál icuñé 
áutor i té royale n'est solide, s'il i i 'ont pour 
fókdemént les droits na tú re l s de Flioinme f 
pour b u t , leur conservation , et pour effet , 
la jouissance la plus par faite de ees droits¿ 
Par-tout oü les citoyens jouissent pleinemeiit 
de leurs droits na tú re l s , le prince y est le 
plus auné , et le prince le plus a imé de sa 
l ia t ion est toujours le plus puissant. 

David Hume a judicieusement observe 
que les nations n é peuvent parvenir á per-
lecdonner leurs gouverneiuens > leurs lo ix , 
leur pólice , sans la l iberté y et les princes 
cjui connurent en quoi consiste la véritable 
politi: |ue , ne voulurent gouverner que des 
liommes libres. 

Le banempereur A ntonin vouloit que clia-
cun fút libre de diré ce qu ' i l pensoit de son 
ígoiívernement. Maro Aurele entretenoil d t l 
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censeurs pour l ' instruire des défauts de son 
administration , et lorsqu'on la crit iquoit , 
bien lo in de s'en fác l ie r , i l profitoit de la 
critique pour faire les ré íbrmcs nécessaires ; 
si les plaintes n ' é to ien t pas fondees , i l se 
contentoit ele n 'y faire aucune attention. 
Theodose dé íendi t aux juges de puni r les 
discours qui n'offenseroient que sa personne; 
si V a c e n s é , d l so í í - i l , a p a r l é p a r legére tc , 
i l f a u t le m é p r h c r ; si c 'estpar f o l i e , i l f a u t 
le p la 'mdre , et si c'est p a r m é c h a n e c t é , i l 

f a u t en avoir p i t i a . 

Les í la t teurs des tyrans ont p ré t endu 
qu u n prince ne pouvoit avoir d 'autor i té 
solide qu'en privan t de leur l iberté ceux 
qu ' i l gouvernoit ; et c'est encoré la p r é t e n -
t ion de la plupart des courllsaris et des 
ministres dans les gouvernemens d'Europe. 
Sans cesse ils s'efforcent de persuader aux 
monarques qu' i l n \ a de véri table autorite 
que celle qui est arbitraire, absolue , qu'ils 
ne peuvent conserver leur couronne 
qu'autant que personne ne pourra j amáis 
se permettre de critiquer leur conduite, et 
cette p r é t e m i o n absurdo décéle la crainte 
qu'ont ees ministres de se voir déuiasqués 
et de perdre les moyens qu'ils ont ora 
main de combler d'honneurs et de ricliesses 
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leurs familles et leurs amis aux dépens des 
rois et des peuples qu'ils ru in en t. 

Les monarques absolus ou les despotes 
actuéis qui se reposent sur la t ranqui i l i té dont 
ont jou i leurs prédécesseurs pour continuer 
leurdespotisme , se trompent gross iérement . 
Les droits na tu ré i s de r i iomme dont on n'a 
jamáis eu de notions exactos , sont assez 
connus aujourd' l iui pour q u i l soit impossible 
á toutes les forces combinées de ees despotes 
d'étouffer ees notions., ees véi i tes essentielles 
aux bonlieur des nations et qui bientót leur 
deviendront familiéres. Les observateurs 
attentifs á la rapidi té des succés de la veri te', 
pourroient p réd i r e avec certitude l a d e r n i é r e 
a n n é e du despotismo en Euro pe ; et les 
révolut ions qu i doiventcn résu l te i^ne se rón t 
funestes cpi'aux tyrans imbéciles ( |u i , re íusant 
constamment de se remire justice eux-mémes 
et h. leurs peuples , s ' en té teront a vouloir 
resistor au torrent de Fopinion ; i i ve r rón t 
renouveller la révo lu t ion qu i ílt décl i i rer 
en piéces Vasconcellos , et qui mi t la 
couronne de Portugal sur la tete de 
Jean I V , celle qui cliangea le gouvernement 
d'Angleterre^ et qui porta la tete de Charles 
premier sur Pécliaffaud , ou ce]les qui don-
n é r e n t l a l i b e r t é a u x H o l l a n d o i s , aux Suisses, 
aux Amér ica ins , &c . 



B l 6 1ÍECHEB.CHSS SUHL t A SCÍENCfi 

Quelle affreuse sitoation que celle des 
prlnces dontles gouveraemens sont oppresifá 
o t ruineux ! Certains du m é c o n t e n t e m e n t 
general et, pour en retardar les effets , pour 
écar te r Forage qui les menace , ils sont 
forcés d 'étre toujours dansla défiance , daná 
la craintc, et d'employer continuellement 
des a rmées de scéle'rats pour epier les mei l -
leurs citoyens. La concorde, Pami l i é , toutes 
les vertus sociales qui l ien t entre eux les 
citoyens ^ qu i leur donnent u n m é m e 
é s p r i ^ u n ménie in té ré t , son t eff rayan tes pour 
lestyrans er sont aleursyeuxdescrirnss qu'iis 
punissent cruellement. L a p u r e t é d e s masurs 
insulte les leurs , le patriotisme est un crime 
de l éze -ma jes t é , les liomrnes vertueux leur 
sont suspects, i l faut qu'iis é tourd i ssen t le 
peuple par des í a rces ,des cliansons, des extra-

• yagan ees,des dissolutionsjil faut qu'iis sément 
la discorde dans les sociélés ,dan s Icsíamilies > 
qu' i is corrompent les domestiques pour 
savoir ce qui se d i t , ce qui se fait cliez leurs 
maitres : odio et terrore cor rupt i i n dóminos 
ser v i , i n patronos l i hc r t i y et quibus deerat 
inimicus , p e r anacos oppressi. ( Tacit . 
l i is t . l ib . i . ) 5 i l faut que le tyran ait tou
jours des Bastilles, des satellites , des bou-
reaux, des potences et des bucliers tous préts 
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ponr dét rui re ceux q u l , vivement affectés d u 
inalheur public , s'occuperoient des moyens 
d e le faire cesser. 

Telle étoit sous l ' infáme T i b é r e la sitúa-
t íon de Rome que Ta cite a si bien peinte , 
ainsi qu ' i l suit : ce non alias magis anx ia et 
pavens civitas , egens adversum p r ó x i m o s 
congressus x col loquia , not(}e: , ignotae que 
%iures v ic íor i j etiam muta est que inanima 
tectus etparietes circum spectahantur{Krm* 
Taci t . l i b . 4. ) 

Quelques auteurs ont p r é t e n d u que Tacita 
avoit exageré la c ruauté de T ibé re et des 
premiers Empereurs Romains 5 ees Pyrro-
jiiens n'auroicnt point formé de doute h 
cet é g a r d , s'ils avoient été témoins comine 
inoi pendant deux ans de c ruau tés a-peu-
p ré s semblo bles , exercées dans u n petit 
Jloyaume de FEurope , par u n ministre 
ignorant , avide de ricliesses et de pouvoir , 
et servíie imitateur du cardinal Richelieu, 

Sous la verge des tyrans , des esclaves 
pourront demander encoré s'll doit é t re 
permis d'attaquer la répu ta t ion des ministres. 
Je r éponds que c est u n devoir aussi indis-
pensable que celui d e sonner le tocsin 
en cas d'incendie. La calomnie seulement 
#st défendue , et doit gtre punie , parce 
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qii'elle attaque un des droits naturels de 
r i i o m m e , la s i r e t é de son honnenr et de 
sa répu ta t ion . Mais diré la vente, divulguer 
les erreurs et les cr ímes des fonctionnaires 
pnblics , c'est u n des devoirs essentiels 
d 'un pa t r íe te ' éclaire. 

Sous le consulat de Germaniciis , Augusta 
fit un édit p o ü r punir de mort le calom-
niateur ; cette lo i etoit injuste et atroce , 
parce que la peine n'avoit aucune propor-
t ion avec le deüt j quel service c'est rendre 
á la socSété , que de d é m a s q u e r dans u n 
écrit publio u n fr ipon adroit et qu i a 
usurpé l'estime publique ! dañs ce cas , 
l'auteur du libelle n'est-il pas un excellent 
citoyen , quoiqu ' i l ait contro l u i l 'opinion 
publ iqué ? - -



319;: 

C H A P I T R E L I X . 

D e l a l i b e r t é de pa r l e r sur les qffaires 
d 'E ta t . 

Rara temporum felicítate , vhiquo velis sentiré 
ct quae sentías dicere lícet. 

Tacite. Hist. L ib . 1. 

D É F E 3ST D B. E aux citoyeiis de • - parler e í 
d 'écr i re sur les affaires d 'État , c'est défendre 
aux citoyens de s'iustruiie de ees matiéres^, 
et de s'occuper de leurs plus grauds in t é re t s -
c^est defendre á des malades de s'occupel: 
de lenrs maux et des moyens de guér i r -. 
c'est vcmloir é tenf ier le patriotisme, Tesprit 
et r i r i teré t public.- Gefcte déjense décéle 
dans leurs auteurs, des animaux- dé teiiebres 
et de j a p i ñ e s qui craignent la lurniére , 
des ministres ignorans et í n p o n s qui Yealent 
caclier leurs inepties et leurs déprédat ions , 
C'est cette déíense qui pe rpe tué Fenlance 
des rois et leur aveuglement sur les yices 
de leurs loix , de leurs gouYememeris , 
et qui leur cache le précipice que leurs 
piinistres et leurs courtisans creusent sans 
cesse sous leurs p a s . 
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Le principal moyen qk'ont toujours sol-
licité les vrais amis des l iommes, et que rsous 
sollicitons pour accélérer le l é t a b l i s s e m e n t d e 
F o r á r e social , c'est de rendre á tous les cit 
toyens la l iberté d 'exainíj ier toutes les apera? 
tions du gouverneirient, et d'en ¿iré ce cpi'ils 
en pensentjliberte dant on ne pent les priyer , 
sans i n justice, san-s- tyrannie3et qu'au p-rej -p dice 
des monarques et de leurs peiiples , dont les 
in té ré t s sont absolument les mépies et 
toujours inséparables . Ce n'est qu'en ren-
dant les ininistres responsables de leur 
©onduite et de toutes leurs opéra t ions , ce 
n?est qu'en leur imposant le freia de 
i 'opinion publique qu'on pourra les forcer 
¿le s i t í s t rui ré et d 'é t re honnetes c'est le 
seul moyrén d'assurer a l a Terité u n ' l ibra 
accés auprés du t r o n é . Les délits ejui résu l -
tent de rÍ2noraíiCe: des ininistres , sont d© 
"véritables crimes de leze-majesíé et de'leze-
nation , puisqu'i l en resulte toujours la 
misére publique et l asclavage des peuples j 
presque par-tout ees crimes restent impunis , 
et s o u v e n t m é m e sont r écompeusés ^ pare© 
qu ' i l n'existe point de t r ibunal contre ees 
crimes. Si cela cont inué , i l en résu l te ra 
nécessa i rement les plus grands maiheurs 
popr les rois e tpour les peuples. 
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U n prince qui a des principes de justice 
et de raison , doit done íavoriser la l iber té 
de parler sur les affaires d 'Etat , ¡comme la 
meilleure et Tunique ressonrce qu ' i l ait de 
deccmvrir tous les abus , tous les inoyens 
de réformer les erreurs et les fautes de ses 
ministres; bien l o in done d'armer les lo ix 
contre les censeurs de son adminis trat ion, 

s • • - •• •-;:; * i . r\ . , vT . • : > • . * 

u n prince qu i n'auroit que Tamour du bien 
public , devroit les défendre contre ceux 
qui , par in té ré t , liypocrisie , ignorance 
ou fourberie, ou par entliousiasrne pour 
l u i - m é n i e , voudroient le venger de cette 
censure , i l leur d i r o i t , avec T i m o l é o n : 
« S í racusa ins ! qu'allez - vous f a i r e ? réj lé-
chissez que tout citoyen est en d r o í t de 
m'accuser; p r e ñ e z garde a vous , et ne vous 
laissez pas entralner p a r les impulsions de 
votre reconnoissance , car vous risqueriez 
depor ter atteinte a cette mime l i b e r t é , q u ' i l 
a é t é si glorieuoc et si doux p o u r moi de 
vous avoi r rendue. 

Tome X, y 
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C 11 A P I T R E L X . 

'De la l iber té ¿le panser et de jmh l i e r ses 

Qiianá les loix ..'ciriies ont lenr , forcé , les 
sti'perstilieux so-nt facilenient contenus ils ne 
spnt dangereux qufe daiis l'anarclue. 

RechercJíes pililos, sur les Egypt, 

XJN auteur Allernand a clepnis peu, publ ié 
i i i i ouvrage sur la l iber té de la- presse, 
i m B r i i ñ é a Berlín 7 soas Fadresse de Zulicauj 
ses réf lexions inroTit para si lumineuses , 
si intéressarstes , que j ' a i suppr imé le clia-
pitre que j'aYois^ composé sur cette J na.i I ero 
pour l u i std>síittier l'analyse de cet excellent 
é c r i t , auqué l j 'ajouterai quelques-unes de 
mes idees. • ' -^ 

La l iber té est la plus noble prérogat ive 
de I ' l io tu me , elle do une de Tespri t , elle 
inspire du courage , elle, en augmente la 
forcé . 17 esclava ge , au contraire ^ brise tous 
les ressorts de i'esprit et du coeur , i l rend 
les famiiles oisives, i l éteint le courage, 
r é m u l a t i o n , Fambit ion , i l prive des plaisirs 
les plus í lat teurs et les plus durables. 

Celui qui se contente de croire sur la 
parole d ' au t ru i , sans re f l ex ión , sans expé-
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ríen ce , n'est jamáis sur de r í e n . Une foi 
averigle peut avoir des accés d 'energie^ mais 
ees accés sonl; de courte du rée , lorsc|ue 
la foi n'a pour base que l a crédul i té , et 
lorsqu'elie rresc q u ' n n e confiance i r r é -
fléclúe , elle est toujours flotante dans ia 
Tague de i ' imaginadon. Lorsqu'au contraire 
c'est la medita don , la reflexión qu i decou-
vrent une veri te', cette veri té acquiert r ne 
certitude qui determine la confiance , la 
convict ion et sa d u r é e 3 on n'obtient jamáis 
de la foi , de la stupide crédul i té , que 
Tapatíi ie , l'ignorance et l ' e r r eu r . L'esprit 
q u i , par ses rech ere lies , a déconver t u n e 
v é r i t é , s'y attaclie comme u n pére a son 
enfant 5 i l la défend avec toute Fénergie 
dont i l est capable 3 cette déeouver te excite 
r é m u l a t i o n , soit pour en t i r e r toutesles déduc-
tions 011 faire toutes les applications dont 
elle est susceptible , soit pour en clierclier de 
nouvell es. Cette propr ié té nouvell e., les peines 
qu'elies a coútée , et le prix qu'on y a t íache > 
apprennent á juger de P in t é ré t d ' au t ru i , 
dans les mémes circonstances , et á l e 
respecter comme on le de siró pour soi-
mérne . 

En chercliant des vérités , souvent l 'esprit 
s 'égare et ne trouve que des erreurs sédui-

X 2 
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santos • la créat ion d'une erreur est son-
vent phis laborieuse que celle d'une vér i té> 
parce que les verites , celles sur-tout qu i 
sont les píos uii lcs . scmt aussi les plus 
simples , les plus fáciles et les plus p rés 
de nous \ iiiais conune i l est dan s la na ture 
d'estimer cl'autant plus nos aclicns, nos 
p roduc t íons , (ps'elles nous coutent cher j ; 
i l arrive souvent qu'on s'attache a des 
erreurs avec e n t é t e m e n t , et cette íbiblesse 
pour laquelle nous avons besoin ele la 
modé ra t i on , de rindulgenco des autres , 
doit nous rendre également indulgens pour 
Jeurs erreurs et pour íéur . oynniátrete , 
laquelle n'est le plus souvent que reí ' íet de 
Taigreur qu'on. rnet dans la censure.. 

Lapossessicn de laiiberteest une véri table 
ricliesse , et sa privation une véritable i n d i -
ge tice. La liberté de penser, de juger , de 
faire usage de ses facultes intéliectueHésf 
est la base la plus solide du bonlieur ; sans 
elle y toús-Ies plaisirs , tous'les' biens sont 
mélés d'amertume. La l iber té de penser est 
la squrce de r i n s t ruc t i on , et celle-ci est la 
base de toutes les jouissances. Celii i qui n'a 
pasun libre usage de sa raison ; celui auquel 
on défend d'examiner les opin ións qu'on luí 
dit étre les plus essendriles á son bonlieur, 
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et qui n e voi t que par les yeux des autres , 
l i a jamáis de vé rites qui l u i soient déu ion-
t r é e s , et celles qui l u i viennent d'autrui , 
ir 'obtiennent jamáis sa persuas ión , sa 
confiance intime^ i i ne distingue jamáis ie 
vra i du f aux , i l voit l 'erreur coniiiie l a 
véri té , sans les distinguer , saris le savoir j 
c'est pourquoi les imposteurs veulent qu'on 
liabitue l'enfanee a veo les opinión s in i r i te l -
iigibles qui les inléressen t j c'est qu7iis savent 
bien que ees absurdi tés prendroient d i f l ic i -
lernent racine , si o n n e les p résen to i t que 
dans l 'áge ou Ton pourroit les soumettre 
aux lumiéres de rentendement, et ce Me 
komicide précau t ion de leur part décéle 
parfaitement leur í 'ourbsr ie , sur-tout lors-
qu 'on la voit soutenue par une defonse 
rigoureuse aux lio mines éelairés de d é t r o m p e r 
ceux dont l'esprit et l e cceur ont éíé ainsi 
empo i sonnés . 

La l iber té de penser et de juger est u n 
droit sacre de la nature , i n d é p e n d a n t de 
toute autor i té , afFoiblir ce droit de Thomme , 
c'est s'opposer á son bonl ieur , puisque les 
progrés de Tesprit, la consolation , la t ran-
-quillité , la vertu de Phomme, nécessi tent 
la jouissance de ce droit inalienable ?impres
criptible 3 aucune puissance sur la lene 
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n'a le droit de nous en priver 5 empécl ier 
rhomnie d'examiner ce qui r in té resse , c'est 
h n d i r é : ce nous ne voulons pas que vous ayez 
d'autres idees que celles que nous yous 
donnerons, que celles qu i conviennent a 
notre a 1111)1 t i o 11 , á notre cupidi té et qui 
sont absolument nécessaires á la con ser
va ti on de nos usurmtions ; nous vous 
d é f e n d o n s , sous les plus grandes peines, 
de les examiner, parce que si nous vous le 
permettions , aueunes de nos p re t endón s ne 
pourroient soutenir u n instant les lumiéres 
d é l a raí son, et bientót reconnus pour étre 
les auteurs des superstitions „ du fanatisme} 
des erreurs et des inaux: qu i désolent les 
nadons depuis tant de siécles , nous aurions 
tout a. craindre de votre juste yengeance. « 

La l iberté de parler , d 'écrire ¿ et de publier 
ses pensées , est une suite nécessaire de la 
l iberté de penserj en eíTet;á quoi serviroit cette 
derniére faculté , a quoi serviroit dé cherclier 
des véri tés , des dioses útiles , s i l étoit 
dé fendu de les communiquer aux autres ? 
C'est par cette défense que le despotisme 
sacerdotal et ininisteriel a rendu si rares 
les veri ta bles liommes d 'Etat , et les bous 
livres sur la science du gouvernement : 
liyres qu i ne peuyent plus entrer quY'n 
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fraude dans lap lnpar t des Etats de Fllurope. 
S'il étoit possible d^anekntir la faculté de 
publier ses pensées , jamáis on ne parviendroit 
á délivrer les peuples des ileaux de Terreur , 
de Tignorance et de la tyrannie , á réfor-
mer les mccurs , les lo ix , les gonyernemens ; 
á contenir dans le devoir les ministres, ees 
principaux ennemis des liommes ; a faire 
connoitre les maux et les remedes 5 á a s s u r e r 
des peines aux délits et des recompenses 
aux vertus; á comparer ses opinions avec 
celles des autres , et á profiter de leurs idees 
pour perfectionner ses connoissances. E n í i n , 
le genre l iumain condamné a une e n í a n c e 
perpé tue l le , ne pourroit secouer le joug 
de ses tyrans, n i se regen erer. 

Je pouvois emprunter de l'auteur allemand 
quelques autres veri tés éga lement i n teres-
san tes ., mais elles m^ont para trop liardies 
pour F i ta lie , qui n'est pas encoré assez mure 
pour les entendre Les i tallen s í bn t consister 
toute leur gloire dans la culture et la pro-
dnction des beaux arts , dont l a décadence 
leur paroit certaine cliez enx , si les droits 
de r i iomme y étoient respectés par le gou-
vernement, et si Ton paryenoit a dé t ru i re 
le despotisme et i'opulence sacerdotale; lis 
sont aussi tel lemeíi t attaclies aux opinions 

X 4 
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qu i les avilissent aux yeux des nations 
éclairees , que quiconque entreprendroit de 
leur d é m o n t r e r Tabsurdite de ees opinions , 
risqueroit de passer pour ennemis des beaux 
arts, pour u n vandale, u n barbare. C'est 
envain qu'on leur représente qu ' i l n'y avoit 
point de gouverneraent sacerdotal dans 
la Gréce lorsque les lettres et les beaux 
arts l'elevoient au-dessus des autres nations; 
cette objection , et tout ce qu^on peut leur 
d i ré de plus sensé , de plus vrai á ce su j e t , 
les effrayent. Envain on leur représen te tout 
ce que l'Europe a souffert, soufíre encoré , et 
par t icu l ié rement Fltalle , du gouvernement 
t l i éoc ra t ique , et combien ce gouvernement 
nous couvre d'ignominie j toujours centre 
les yé rites , mes compatrio tes se retranclient 
der r ié re leurs galeries et leur museum, comme 
si l 'on vouloit dét rui re leurs bolles statues 
d'Antiocus , d 'Appol lon , le grouppe superbe 
de Laocon^ &c . E n f i n , quoiquet rés-spi r i tue ls 
et t rés- inst rui ts sur beaucoup d'objets , ils 
tremblent de renoncer á ce préjugé honteux 
qui leur fait croire que Ies beaux arts ne 
peuvent se soutenir qu'ayec les cl iaínes 
métaphys iques de Terreur et de Fimposture, 
qu'avec l'ignorance des vérités Ies plus útiles 
aux liommes, qu'avec la pauvre té des peuples 
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etl'opulence des pré t res qui cependant, selon 
l ' évang i le , doivent étre Íes premiers adonner 
Texemple de la modestie , de la sin cé rite , 
de la c h a r i t é , et non de l 'orgueil , du luxe 
et de la fourberie. 

Le droit naturel de la l iberté de penser , 
de parler et d 'écrire ne cloit done étre gene 
par aucune lo i , par a no une censure 5 i l 
faut faire cesser Todieux monopole exercé 
dans cette partie par les agens du sacerdoce 
et du ministére dans la plupart des gou-
vernernens. 

L'histoire , en nous instruisant des extra-
vagances multipliées qui ont ete accréditées 
cliez les différens peuples dans tous les 
slécles, semble nous i n t e r d i r e t o u t é t o n n e m e n t 

. sur les superstitions et les opinions absurdes 
qu i régnent encoré cliez les nadens Euro-
p é e n n e s ; ruáis un coeur honnete et pliilantrop.e 
peut-i l se reñí ser aux cliagrins que l u i cause 111 
ees maladies de l'esprit Immain , et á la 
haine centre ceux qui les propagent et les 
pe rpé tuen t r comment pourroi t - i i ne pas s'aí-
íliger p r o f o n d é m e n t d e voirdes iiommes let trés 
parcourirles terres etles mers., i) ra ver la fama 
et la soif y s'exposer aux plus rudes fatigues , 
a la mort mérae , pour ailer propager dans 
Ies différens climats des opinions si absurdes 
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qu'elles révoltenf: l l i o m m e qui a les plus 
simples lumicres de la ral son ? Comment 
i m cceur W i í é t e peut-il se refuser á rincli-
gnado í i lorsqn' i l volt chezdespeuples clviiisés, 
des gouvernemens assez barbares pour 
condamner á Vex'd , aiix gaiéres , a la morí; 
m é m e ceuxqni osent ymler contre ees absur-
di tés? Parce que daus des siécles d'ignoranc® 
ct de barbarie on a fai t ia sottise a amalgamer 

" ces opinions lidicuSes avec la leeíslaíion • 
est-ce une raison pour punir dans un siécle 
de lumiéres ceux qui jugeut les opinions 
selon leur valeur ? Les plus grandes erreurs, 
lorsqu'elles sont discutées tranquillement et 
sans fanatisme, ne peuvent jamáis troubler 
Ford re social, sur-tout íorsqu ' i l est maintenu 
par des loix sages et par la liberté de ] ten ser 
e t d ' é c n r e . Les diar ia tan s , les superstitieux , 
les fanatiquesj ne sont dangeréux qu'autant 
qu'on leur accorde le monopole de la parole ^ 
qu'autant q u o n ne permet qifa eux seuls 
de penser tout l i au t , et qu'on ordonne a 
tous autres de respecter en si!en ce leurs 
p ré te ru ions et leurs impostures. Vouloir snb-
juguer la pensée de T lio mine , c'est i m 
¿ritentat contre son droit nnturel a la l iber té , 
c'est la pré lent ion d'nn í o u , d'nn tyran , 
cest cette barbare intole'rance qui presenta 
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l a coupe á Socrate, cjui contraignit Aristote 
a qultter sa patrie , qnl menaga la. vie 
tTAnaxágore , quí persécuta Galilee , 
Descartes , Glannoiie , Ba\le , Jean-Jacques 
Rousseau, &c. &c. 

Puisqu i l est reconnu que cl iacuu a s a 
maniere de voir et de penser , i n d é p e n d a n t e 
d e sa Y o l o n t é , tot capita , to t sensus ; 
puisque personne n e peut renoncer á son 
op in ión que par l a convictiou int ime de sa 
fausseté , et que cette conviction ne peut-
é t re que Tefíet de l 'exposition libre de sa 
pensée , et de l a discussion également l ibre 
des opinións contraires, i l í a u t d o n e que 
clracun soit l ibre d'exposer son op in ión et 
de la discuter sans gene ; sáns c rá in te ; i l 
faut que cliacun senté ce besoin , et q u e 
sacliant qu ' i l est le m é m e pour tous ses 
semblables , i l tolere les opinions qui contra-
rient la sienne, s'il veut q u o n tolere les 
siennes , et qu ' i l permette qu on les censure, 
s ' i i veut avoir la l iberté de censurer celles 
d ' au t rui . Enfin puisque les véri tcs úti les et 
necessaires aux liommes , ne peuvent 
résul ter que de la discussion la plus Ubre ^ 
et s ' identíí ier a v e c notre esprit q u e par e l le , 
les gouvernemens sages qui ont tant a 
eraindre des erreurs et de Pignoran ce des 



332 RECHERCHES SUR LA SCIENCE 

peuples , doivent se preserver des délits qui 
en rés i i l tent , en laissant á clmcun la plus 
grande liberté de penser , de produire ga 
pensée et de la comparer avec celle d^mtru i . 
]3,ailleurs la l iberté de la presse est absoki-
ment nécessaire á la prospéri té du cornmerce 
de r impr imer ie , de la papeterie , de la 
l í b ra i r i e , et cette l iberté attireroit diez nons 
les savans et les sages dont la liberté seroit 
genée dans les antres Etats, etnous n'aurions 
b i e n t ó t plus á rougir de notre lionteux 
esclavage. 

a 

C H A P I T R E L X I . 

Des J s s é m b l é e s du peuple. 

Ce qui enerve la liberté du peuple , c'est L 
misére et la souffrance ; ce qui Paigrit et le 
révolte, c'est le désespoir d'acquérir sans cesse 
et de ne posséder jamáis. 

Bélisaire. 

LES sociétés nombreuses , les assemblées 
du people ne peuvent inspirer de H n q u i é t u d e 
que dans les Etats dont le gouvernement 
est mauvais et detesté, l i b e r e , Domitien 
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commode, & c . , quoiquetoujours en v i ro imés 
de nombreuses cohortes p ré to r iennes et de 
soldats é t rangers , trernblolent lorsqu'ils 
voyoient le peuple s'ameuter ; un geste , 
un. regard é toient selon eux une d é m o n s -
t ra t ion de ' iiaine-> une m e n a c é , u n 
pronostic de révolut ion ; anssitot ils 
ordonnoient k leurs satellites d 'iuiinoler á 
leur vengennce quiconque leur étoit suspecf. 
S'ils r emar í | uü ien t dans les sénateurs u n air 
triste , les tyrans en auguroient une 
conspiration, et les p ré t endus conspirateurs , 
cpioi cp t i n n o ce n s , é toient c o n d a m n é s á 
servir de pá tu re aux bétes jórceos qui 
n'etoient ainsi non n i es que de cliair 
liumaine, C'est ainsi que les tyrans^ tonjours 
tremblans , sont toujoui'S alteres de sang ; si 
les tyrans modernes paroissent rnoins cruels, 
c'est que c'est secrettement , et dans des 
Bastilles qu'ils exercent f r équemmen t leurs 
c ruau tés sur les meilleurs citoyens. 

Les assemblées du peuple si redoutables 
pourles despotes^ sont an contraire tonjours 
d'un bon augure pour les bons princes. 
Quelle jouissance délicieuse ce fat pour 
Louis V I I I ? re i. de F ranee , de yoir , lors de 
sa convalescence, toute la natlon reconnois-
sante de la protection q u l i luí ayoit 
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tcajonrs accordée ccnl ie les Ijrigandages et 
Ies tyrannies des grancls du royaume , se 
précipi tcr sur son passage pour i u i donner 
les preuves les plus énerg iques de la joie 
que l u i causoit Je ré tahl issement de sa san té! 

Que!le consoiation ce dut étre pour Lcuis 
X V rnalade á Me tz , d'apprendre que toutes 
les églises du royanme é to ient remplies 
cFcín peuple fondant en larrnes et d c iñan-
dant a Dieu la conservation de son ro í 
bren-auné ! et lo rsqu 'á son retour iis fut 
t émo in des delires de la joie de ce bon 
peuple , quel spectacle attendrissant ce fut 
pour l u i ! Quai-je done í a i t , disoit-ii ^ pour 

'mér i t e r tant d'amour l Malheureux. prince I 
comment as-tu pu devenir depuis le tyran 
ele ce ni eme peuple? 

Reportons-nous aux terns de Numa , de 
Trajan , de Julieu^&c. j comme ees excellens 
princes tressailloient de plaisir lorsque le 
peuple rornain acconroit sur leur passage! 
i c i iis yoyoient une famiile racl ietée des 
inains des barbares; l a j une nutre famiile 
vengee des exaedons des publicains ou 
de Favidité de quelques juges ; iis ne 
voyoient dans leurs sujets que des f r é r e s , 
des amis , et leur grand nombre faisoit leur 
sur e té . S'il arrivoit quel que é mente , certains 



de n 'e í i é t re n i la canse ] i i i r o b j e t , ils se fai-
soient ins t ru i ré de ce qni r a v o i t o c c a s l o n n é e , 
et le fonctionnaire public qui ayoit insnke le 
pan v re , ea lomnié la ver tu , on violé IsL 
p ropr i e t é , la l iberté ,.; la s ú r e t é dn citoyen } 
étoi t aussitót pnni , * et r é m e u t e finiss.oit 
par de nonvelles béiiédictions ponr Faiignste 
pacificatenr. Si la fonle acconroit dans les 
temples , c'etoit ponr.y r e n o u Y e l l e r ses yeens 
ponr Femperenr. Si an re ton r de la gi ierre 
contre des ennemis é t rangers , le prince 
rentroi t tr iomphant dans, son Empire , i l 
n 'entendoit snr son'pa-ssa<ge qne des cliaiits 
d ' a l l égresse , tous les . í ronís é to ient radieux, 
t ons l e syenxé tmce l l ó i en tde jo i e j si qnelqnes 
lar ni es couloient , el les é toient délicienses , 
c 'é toient celles de la tendresse et de la 
recomío issan ce 5 ton tes les bonclies é to ient 
r í an les ; les roses dn plaisir coloroient tous 
les visa ge s 5 les gestes, tontes les attitndes 
é to ient celles de Fadoration ponr le Dieu 
tutelaire de la patrie 5 les 111 eres luí p r é -
sentoient les nonveanx fruits de lenrs amours^ 
et ees petits arnours l u i jé toient rnille baisers. 

Tyrans ! comparez Votre sort á celui de 
ees bons princes, et voyez si vons p r é í e -
rerez encoré le dan ger de vons faird 
craindre an plaisir de TOUS laire aimer! 
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Lorsqu'on voi t dans u n Etat que le í 
assemblées du peuple y sont défendues ^ 
on peut étre assuré que le prince , que ses 
ministres ont peur , parce qu ' i l sont liáis , 
parce qu'ils sont des tyrans , parce que les 
lo ix sont barbares , parce que les juges 
sont iniques^ parce que la vertu est opprimee 
et le yice recompensé , parce que le peuple 
est ecrase d'impots ^ parce que les í i nan -
ciers sont exacteurs , parce que lamisé re est 
genéra le , ou parce qu ' en í in la patrie est 
en dan ger 5 et c'estle comble de la tyrannie 
de vóuloir empéche r des malheureux qu í 
fouffrent, de se plaindre et de che relie r des 
remedes a leurs rnaux.' 

C H A P I T R E L X I I . 

D u L u x e . 

Luxuries praedulce malum quae dedita semper 
Corporís arhitriis hebetat calígine sensus. 

• - i ; . ; ; , ÍÍJ f iíf j ; Claudían. 

LORSQU'ON écri t pour u n gouvernement 
d é m o c r a t i q u e, oü tous les citoyens ont le 
mérne droit á Fadministration des in té ré í s 

publics , 
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publics , c'est avec raison qu'tízl l u i interclit 
u n luxe c a p a b l e d é d é tmi r é Pegal i té n é c e s -
saire entre t ous les membfes dé> eetre société 
et d'en corrompre l es moeurs f in ía i s comme 
j ' a i p r inc ípa le inen t destinó" cet ouvrage a n x 
Etats monarckiques,, j e cons idérera i l e luxe 
d a n s ses rapports avec l a ricliesse e t la 
grandeur d ' u n pareil E t a t , et j e tácl ierai 
d 'é lo igner de mes conseils la s eYer i te spar^ 

tiate et Texcés oppose. 
La plnpart des auteiirs polit iques on teu 

d i i luxe une s i mauvaise idée j qu'ils l u i ont 
a t t r ibué la destruc l ion des aiiciens Empires^ 
quoiqu^é l l e a i t eu plusieurs autres causes, 
s a n s l e s q u e l l e s le luxe n'auroit pu ayoiij 
l i e u 5 te]les s o n t l a d i lapidát ion des finalices^ 
l 'excés des impots , l e défáut de discipline 
dans les armées > les orages des minor i tés ^ 
Íes r i v a l i tés , les entreprises audacieuses des 
grands^ des pré t res ^ des moines, la supers-
t i t i on , les íbiblesses et les- proliisions des 
princes; toutes causes qui entrent pour, 
peu de cliose dans les raisonnemens des 
ennemis d u luxe , et d o n t une seule suffit 
c e p e n d a ñ t p o u r r enversé i - ' en p é u de tenis 
le t r o n é le plus solide. 

Sans dome le faste somptueus des monar-
qucs , le Itixe de léurs cc^rlisans , de leurs 

Tome I , Y 
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irimlstres^, .préeipite ' la décade i iGe de le i i í 
-Emrire , lorsque-'ce luxe n 'est a l i ipen te cpie 
par la spoliatí.g)ii.--Gontinu^Ue des cainpagnes 
et dea yiíles,lQr:$fpiela génera l i té deda nation. 
est pauvre ; mais aiitaiit ce luxe est imisible , 
autant est utile ,a ime grande nation ceiui 
.qbi íi^estq-ue l e résultat, de Faisán ce r é p a n d n é 
clans totites les classes de la socié té , et q n i ne 
consiste cpe daRSfHne grande consommation 
des prodnctionsabondantes dii ' ter.ri toireetde 
Tindustrie de la n a t i o n . H ' e s t - i l pas naturel 
qu nne nation ., clans cet etat d'opulence , 
^herc l ie a -mnltiplier ^ á y a r i e r á ra í iner ses 
jonissances ? Ce- luxe alors est u n ; moyen 
de favoriser Tagriculture , les aciences, les 
arts et le , bon gout , pourvu q n i l soit 
tonjours p r o p o r t i o n n é aux facultés de la 
í i a t ion . 

La forcé d'un Etat ne consiste-t-elle pas 
€lans les moyens desparticuliers ? Les moyens 
des particuliers ne consistent-ils pas dans 
leurs bienset leur industrie? D 'ou ees biens 
tlrent-ils leurs pr ix ? C'est du besoin general, 
de Taisance g e n é r a l e , et de la plus libre 
concurrence. D/oü Tindustrie . re^oit - elle 
son activité ? C'est encoré de l'aisance et 
de l a l iberté genéra le . Que resulte - t - i l 
encoré nécessa i rement de Taisance et de 
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la l iberté genérale des ckoyens r I I en 
resulte un luxe dans leur dé pense pour se 
procurer des coinriiodites et des jouissances 
agréables . L'aisance et la l iberté sont 
done les causes et les moyens du luxe , et 
cians ce cas le luxe est done inevitable et 
avantageux. 

Lorsque le luxe evite de consommer 
par pré íé rence des marchandises é t rangéres 
et de fantaisie (ju'on ne peiu se p r o c u r e r 
qu'avec d u numéra i re et non par é c h a n g © 
des productlons nationales, talles cpie celles 
de l ' Inde , de la Chine , occ. ^ alors le l u x e 
fait vivre le peuple, des vanités des grands 
et des riclies , et le g r a n d n o m b r e des 
c í toyens ^ par les. clépenses d u p e t i t i i o n i b r e . 
1,68 rich.es, en payant largement la m a i n -
d'oeuvre et les salaires des agens des arts , 
du commerce et derindustr ie , l e u r ouvrenfc 
des routes á la, fortune j et ce mero.® luxe ^ 
áprés avoir enrichi les artistes f les artisans , 
les fabricans et les t ra í icans , enrichit 
ensuite les cultivateurs , qui , en yendant á 
I jon pr ix leurs denrées , peuvent augraenter 
leur consommation et les avances de leur 
culture , d'ou resulte raugrnentation de la 
r ép roduc t i on et de la p o p u l a ü o n . C^est ainsi 
que le luxe peut repandre Taisance dans 

Y a 
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ton tes les classes cVune nat ion. Les nations 
€¡ui ont beaucoup de luxe ; et dont l 'agri-
culture et le commerce jouissent de la plus 
grande l iber té et prospér i té ^ sont toujours 
riches, parce qn ' i l se fait beaucoup de 
travaux et qn'ils sont bien payés , parce 
que toutesles denrées et marcliandises sont 
abondantes j qu^llesse ven dent u n bon prix> 
et qu ' i l s'en c o n s o m m é beaucoup; parce 
que les richesses s§ r é p a n d e n t et circulent 
avec une te He rapidité , que l á m e m e somme 
donne des profits a une multitude de par-
ticuliers en passant promptement des uns 
íiux autres 5 i l en resulte aussi raugmenta-; 
t ion des í inances de TEta t ; le prinbe é tan t 
r i c l i e , i l a u n grand pouvoir au-dedans et 
au-dehors, et clans le cas de guerre , i l 
peut j pour m é n a g e r le sang de ses sujets , 
payer des subsides á des puissances voisines 
pour en obtenir du secours et soudoyer des-
troupes é t r angé res . 

Les exempies mu l t i p l i é sde peuples p longés 
dans le luxe et qui ont été subjugucs par 
des nations pauvres , ne prouvent l i e n 
contre le luxe , mais seulement con tro l 'lgTio-
rance et les vices des gouvernemens q u i 
ont corrompu le luxe , qu i n ' ó n t mis aucuu'e, 
borne á leur dépense , qu i ont souffert la 
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dilapidation de ieurs finances, qu í ont 
laisse leurs Etats saris défense , & c . 

E n effet , qu i empéclie les nations riel íes 
cTavoir des a rmées et des flottes formidables 
clans le besoin ? qui leur empeche d'avoir 
de Ford re dans l eurs finances , dans leurs 
clépenses^dans i 'administration de la justice, 
et de se procurer dans íes besoins extraor-
dinaires de PEtat des ressources abondantes 
dontsont pr ivées les na í ions pauvres et qu i 
n 'ont point de luxe ? Ma i s , je le l é p e t e , le 
iuxe estnuisibie dans les r é p u b l i q u e s , parce 
qu' i l y dét ru i t Fégalité et la l iber té néces -
saires entre tous les ci toyens, égalité qu i ne 
peut jamáis étre la m é m e dans les monar-
cliies. Les monarques doivent vivre suivant 
l a splendeur de leur rang an guste , et cepen-
clant avec une sage cconomie, sans laquelle 
ie t r o n é n'est point en sureté . C e si; p a r t i -
cu l i é remen t dans tout ce qui in té resse 
i 'utilité et les propr ié tés publiques que le 
monarque peut montrer sa magnificence , 
c^est en joignant la beauté á la solidité des 
aqueducs, des can aux navigablcs, des ponts^ 
des quais , des ports et autres édiílecs 
publics. 

Je terminerai ce cliapitre par une obser-
vation pliilosophique sur le luxe. que íai t 

Y i 

Él 
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Tabbé Nollet daus ses lecons sor ropt iqne ̂  
et q-Ji'Il exprime ainsi qu ' i l snit : 

« Le pliilosoplie le plus sévé re , d i t - i l , se 
cleride aujonrd ' lmi dans la maison d ' im 
liomme opulen t , lo r squ 'en tcmré de places 
richement encadrees et placees ayec in te l -
l igénce , i ! appergoit par-tout son portrait , 
ses morí Yemen s , dn monde , des bu timens, 
des ja rd íns immenses au-de lá d'un mur 011 
i l sait q u i l n 'y a r ien de tont cela , despoints 
de vne amenes comme raalgré cnx á des 
directions plus convenables, et quant i íe de 
sembiables illusions plus cliarmantes les 
unes que les autres 5 i l est en t ré en mau-
dissant le hixe , i l sort en admirant ce qu'oi l 
a imaginé pour l u i donner des plaisirs. 
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C I I A P 1 T R E L X í I I . 

T>u luxe- des. ¿gl ises , . . ...... y > y.:'. 

Non sumptuosa Mandior hostia 
$fQlUb.it aversos Penates 
Farrc pió et saliente mica. 

' . Horace. Ocle 17. 

H J ' I D É E de plaire clavantage a l a Ditiíiiiá? 
de la calnier, de se la rendre plus íavora ble 
en. luí faisant des présens , e n l u i rendantun 
cuite sornptuenx, n'est pas le moins fanesre 
des préjiigés que les pré t res de tontas les 
rel igións , ayent établis pour dépoüilJer Les 
peuples et les rois de leursricliesses. Combien 
d« tresors o n t e t é prodigues pour la constrij c--
t lon des temples, pour leur decorado 
pour celle des pré t res et pour les cér* 
monies du cuite ! Quiconque a l u riiisu iré , 
sait qu'urte grande partie des ricliesses diis 
églises catholiques vient de la prodigaiue 
des tyrans,auxqnels les pré t res persaaclr. , 
d'expie.r ainsi leurs crimes , et de se dei v 
de leurs remords. Les p ré t res ont toujou-

Y 4 
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supposé á la d iv in i t é , la c o l é r e , la Lahie , 
la vengeance , Pavidite, ton tes les passions 
dont iis etoient eux-mémes animes; la m u l -
tiplicite des églises , des rites-, des ceré-
monies qu 'on y pratique , des pré t res qui 
les desservent, et des prieres absurdes qui 
s'y disent, annoncent peu de r e l i g ión , peu 
de inóra le ^ peu de ver tus , beaucoup de 
vices et de crimes , et la misére genéra le des 
peuples 5 et i l est éga lement vrai que les 
richesses ecclésiastiques son t les fruits de 
la séduct ion , de Timposture , de Pusurpa-
t i on et de la rap iñe . Tous les Etats catlio-
liques , et pa r t i cu l ié rement FEspagne et 
Fltalie , regorgent de ees richesses stériles ; 
e t , malgré cette opulence , Ies gens d'église 
mettent encoré á contribution la supers-
t i t ion et la sotte crédul i té des peuples. 
J u s q u ' á quand ees peuples ignoreront-ils 
que le seul cuite , la seule offrande qu i 
puisse é t re agréable h la Divinité , c'est 
celui d 'un cceur pur ? J u s q u ' á quand les 
p ré t res pourront-ils spéculer sur Fignorance 
et sur la piense crédul i té des peuples ? 
Mais dira-t-on , n'est-ce pas une incon-
séquence impie de refuser au cuite de* 
l 'Etre Supréme , le íaste qu'on accorde 
aux roia? Et mei je dis : n'est-ce pas une 
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vér i table impiété , de supposer á Dieu , 
les g o ú l s , la vanité , l ' o rgue i l , et les vices 
des p re tres et des rois ? 

D'autres moins deraisonnables disent: 
iríais puisque les églises sont si ricliement 
dotées , n'est-il pas avantageux á la sdcieté 
que le sacerdoce eiaploye une partie de 
ses ricliesses á rencouragement des arts 
agréabies ? A c e l a , voici ce que je r é p o m l s : 
si nous Youiions reprendre les yertas et 
renergie' qui ont elevé nos ancé t res au 
comble de la gloire et de la prospér i té , 
si nous nous dé te rmin ions en f in á secouer 
le joug l iumil iant de cette orgueilieuse aris-
tocratie sacerdotale , de cette tionteuse et 
absurde superstition qui nous avllissent aux 
yeux des autres nations , api es avoir 
r ecouvré notre i n d é p e n d a n c e , aprés avoir 
ía i t de tous les peuples, d'Italie un seul 
peuple libre , qui nous enipéclieroit d'ern-
ployer nos pcintres et nos sculpteurs a 
décorer nos édifices et nos places publiques, 
des tableans et des statues de nos citoyens 
qu i auroient le inienx serví la patrie , et 
q u i auroient le plus con t r ibué á nous 
ré tab l i r dans la jouissance de nos droits 
n a t u r é i s et de l'estime publique r et pour 
ope'rer cette re vola don , que nous faudroit-

Él 
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i l ? un seul ínstciJit de nos volontcs r é n m e s ; 
alors les beaux arts qui > depuis tant de 
siécles , perpetuent la corruption de nos 
moenrs , n\ iuroient plus que nos verttis a 
immortaliser , et nos vertus perpé tnero ien t 
la prospér i te des arts. 

On s'attend dans ma patrie á la reforme 
¿ii luxe des enterremens , tonjours fomenté 
par Pavidité des gens d'église , elle résul-
lera d'une meilleure dotation des cures et 
tle la snppression de leur casuel, qni c h a q u é 
jour muitiplie les scandales. 

C H A P I T R E L X I V . 

Des loza: somptuaires. 

Ohsequiam in príncipem et acmulandí amor 
imlidior quam paena ex legihns et metus. 

Tacit. Anral . Lib . 3. 

L E S ancicns Egyptiens^ Ies Persans , les 
Orees, les Ilomains et quelques gouver-
.rtemens m o d e r n é s , cnt en des loix somp
tuaires qui , la plupart, é toient extrava2¡antes, 
mutilesv, et souvent plus nuisibles que le 
luxe dont elles pré tendoient a r ré te r les 
progres. 
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ZaleucuSjlégislateur des Locr iens , voyant 

que cette republique ne ponvoit sans danger 
imite r le luxe des Persans , et voulant 
d^ailleurs maintenir entre les citoyens 
une certaine cgalité défendit sagement 
aux fe mines de se faire sulvre dans les 
rúes par plnsieurs domestiques ? a moins 
qu'elles ne fus sen t ivres , de porter de 
j ' o r ^ de Fargent et des broderies sur leurs 
liabits , a moins qu'elles ne fussent recon-
nues femmes publiques, et défendi t anssi 
aux hommes de porter des franges et des 
gal o 71 s que pour alier dans Ies lieux de 
pros ti tu don. 

L a l o ! O rebla cliez les premiers Piomains, 
íixoit le nombre des con vires dans u n 
festín 5 la l o i Fannia d é f e n d o i t , sous peine 
d'amende , de dé pe n ser plus de dix as dans 
ees festins , excepté les jours de féles 
Saturnales , pendant lesquels i l ét.oií 
permis d'en dépenser jusqu ' á cent. Lorsque 
Home fot devenue la Capitale du monde 
connu , ees lo ix t ombéren t dans le raépris 
qu'elles meritoient ; en. efíet , r íen i i ' eut 
éte plus r idicule. que de vouloir circons-
crire, dans une ville anssi opulente la 
dépense des citoyens^donC un grand nombre 
étoient plus riclies que beaucoup de rois. 
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L a déíense que fit Jacques premier,, roí 
c rAnagon , á ses su jets , de faire servir sur 
leurs tables plus de cleux plats de viancles 
p reparées d'une seule maniere , étoit au 
moins ridiculo. Les lo ix somptuaires de 
la Suéde le sont éga lement , ainsi que 
celles qu i d é f e n d e n t , dans q.uelques Etats 
d^AUemagne, l'usage du c a f é , des vins 
é t r a n g e r s , &c . Les loix qui exigent des 
dé la t ions^ et une espéce dmqu i s idon dans 
Ies maisons des citoyens , sont inf iniment 
plus funestes que le luxe le plus extra-
yagant, excepté dans les républ iques . Ces 
loix sont des violations des dro i í s naturels 
de p ropr ie té et de l i b e r t é , qui veulent 
que eliacun puisse faire de son bien Pus age 
qui l u i convient , sans nuire á autrui . 
Etablir de pareilles lo ix , c'est creer des 
crimes pour avoir le plaisir de les puni r , 
et creer des crimes, est le plus grand de 
tous les crimes. 

Les seules denrées et marchándises clont 
l'usage pourroi t é t re prohibe diez une 
grande nation agricole , sont celles des 
nations é t raugéres qui n ' a c h é t e n t rien de 
ses productions , et celles qui corrompen^ 
les raoeurs, et, dans ce cas, c'est au prince 
a donner l'exemple de la pr ivat ion de ees 



D U G O U V E R N E M E N T . 

objets ; cette exemple dispenseroit ele ton le 
l o i á ce sujet. C'est ainsi que Vespasien, 
T ra j an , A n t o n i n , sans l o i x , sans délations^ 
sans menaces, é tab l i ren t cliez les Romains 
la sobriété et la modestie , en les praliquant 
e u x - m é m e s . Julien fit plus enco ré , i l cliassa 
de son palaís les officiers inút i les , les 
marchands de charges, et ceux qu i vexoient 
et rulnoient les proyinces 3 s'il eut v é c u , 
i l auroit por té a son comble la p rospér i t é 
de FEmpire Romaín . 

I I est eertain que jamáis les courtisans 
ne s'aviseront de se parer a la cour d'aucun 
objet de luxe qu i dépiairoi t au p r ince , et 
que^ de proche en proche, cliacun se confor-
ineroi t au goút du p r ince , á l'exemple de 
la cour 5 le prince peut ainsi contenir le 
luxe dans de justes limites , ou I 'y fair© 
rentrer. 
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C H A P I T R E " L X Y . 

Z)£?5 Grands.1 ! 

-/fílpoputum:pilateras, í^o intús.ei in cute noví. 
• Fers. Satyr. 3. 

f •' , r ., • _ r . _ • • , 

L ' I N É C A L I T É des ricliesses sera ton]ours 
chez les nations riches et t r é s -popu leuses , 
un efíet nécessaire de Finegalité naturelle 
des faculté* pliysiques et morales ? des 
talens, des connoissances , des venus, pqtr-
coiiséíjruent i l y aura toujours des riches et 
des pauvres, des liommes qui s'éj.everont par 
leur mér i te par les services'qu'ils rendront 
á. la. so cíete., au-dessus de-, cenx q«i leur 
res teroíU infér ieurs par leur foiblcs.se y 
leur ignoran ce cu leur iiiauvaise coiuluite. 
Cest done une clrlmére que de plaider pour 
Fégalitc des conditions parmi les liommes. 
L a seule égalité a laquelle cliacun ait droit 
de p r é t e n d r e , est celle que leur do une le 
droit naturel et la justice á la protectioii 
de la l o i . Les grands , les ilckes entrai
lle ron t toujours á leur su i le ceux que le 
besoin leur attaeliera , parce que toujcnrs 



1>U G O U V E R; N E M E Jf T . " 351 

la dep'Gnse du riche sera la ressource et 
le revpim du panvre. 

Un des principai-sx Tices des grands est 
d 'ai iüer la í iatterie , de la faire aimer aux 
rois qu'ils app roc í i en t , et d'empoisonner 
ainsi une des principales son roes du bon-
lieur social. T i he re etoit dégoúté de la 
básse adulation des séjiateurs et des grands 
de Reme , mais i l les auroit dé tes tés , et ees 
grands ne l'eussent rendu que plus m é l a n c o -
lique et plus feroce , s'ils neFaYoieiit j amá i s 
oceupé que de sentimeixs d'une Yeritable 
grandeur. 

J^xi souvent eu spus les yeux le triste 
speetacle de princes e n ^ i r o n n é s de, grands 
acides de pouvoirj, de. richesses, et qui se 
prostitnoient dans .Pespérance d'obtenir 
quelques favcursj aprés avoir beaucoup 
observé leurs phisionomies , et , sans dis-
puter de talent avec Lavater , je disois k 
oes princes , en m o i - m é m e : « Ne croyea 
point aux aduiations insipides de ceux qu i 
e spé ren t en voris 5 cliacun de ees HaLíeurs 
YOUS dét ronero i t ? volontiers s ' i l le pouvoit> 
voyez cette ame de boue qui rampe de vane 
vous y qu i vante ses voeiix pour votre san té , 
pour votre p rospé r i t é , s'il le pouvoit , i l 
vous exterminer^It vous et les v o tres i l 
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bríseroit vos sta tn.es , i l anean t i roít tous 
les monumens qui parlent de vons, et i l se 
placeroit oü vons étes pour devenir Fidole 
de ees conrtisans , et pour faire encoré pis 
que yous ne faites. » 

Les cour t ísans veulent a g n m e n t é r sans 
cesse leur pouvoir 5 s'il en est qui n'ayent 
point cette ambition , c'est qu'ils soñt plus 
idfentifiés que les autres avec Pesclavage 5 
la soif du pouvoir ñ e fait qu'augmenter 
k la cour j pour guér i r de cette maladie 5 
pour é te indre cette soif arden te , i l faut 
absolument s'eioigner des objets qui l ' a l i -
m e n í c n t , i l faut sMsoler des matieres 
in í lammables . Pour recouvrer la tranquil^-
li té de son esprit et de son coeur , sa l iberté , 
i i faut abandonner en t i é r emen t les cour
t ísans et la cour , iJ faut vivre dans Fobs-
cur i t é . Combien sont nialheureux les cour
t ísans ambkieux ! Toujours í l a t t é s , r é v é r é s , 
séduíts , trompes et traliis , jamáis ils n'ai-
ment:, j amáis ils ne sont aimes , jamáis 
ils ne sont contens d'eux - m é m e s n i 
de personne; j ' e n parle par expér ience . 
Trois fois dans ma jeunesse ? la fortune 
m^a place sur le t l iéátre du pouvoir et de 
la grandeur , trois fois ma francliíse m'a 
•fait écl iouer . M o a coeur fait pour la s incér i té 

et 
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1-amitié quí ne sont aux yeux des cour-
í isans qu'irapraclencesottise et fo l i e , m'a 
preservé de la sédact ion , et j ' a i conservé 
toute i 'énergie de mon ame et ma l iber té . 
Ce n'a pas été sairseíforts , que j ' a i ' r e p o n s s é 
fies ofírps dans lesquelles, poi i r inieux 
jne sé d n i re , 011 me faisoit remarcpier le 
Lien que je ponrrois íaire , mais on me 
t r o m p o i t , c 'étoit au contraire pour m ' e m -
péche r d ' e n í a í r é qn 'onyouloi t m^encliainer. 
Je n'aime n i ne liáis les grands , je les 
plains , je les excuse, je leur sais gré des 
jnanx qu'ils ne foyit point , je leur tiens 
bon compte du peu de bien qu'ils font 
quelquefbis, mais j 'estime et reveré beaucoup 
le grand qnj quoiq i i ' enrouré de í l a t t e u r s , 
se montre sensible aux maux d 'autrui et 
q u i capable d 'amit ié 5 de sincérité , de bien-, 
faisance, se p la í t á l ' é tude , n'empioie sos' 
richesses, son crédit qu ' á encourager et 
r écompense r le m é r i t e . e t q u i estabsoiumeiit 
Incorruptible. Ra ra avis i n tenis . 
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C H A P f T R E L X V I . 

D e la conduite du Prince envers Ies Grands, 

Voulea-voils en effet paroítre an-flessits d'eux , 
Montrez-vous plus huinain , plus flfmx, plus vertueni. 

Philos* Sanssouci. 

XJN prince ne peiít r égne r glorieiisement , 
s i l ne sait polnt conten i r dans le de voir 
les grands et ses ministres. Sánchez qu i 
fnt n n des rneillenrs rois de Portugal , 
perdit sa conronne par trop de confiance 
en. ses conr t i sañs , qni se l ignérent avec i ' i n -
fant AJphonse et , r indigne p r é t r e Inno-
cent iV , ponr le detroner dans le concile 
de L y o n . Si Sánchez avok su con ten Ir les 
graniís , i l idanroit en r ien a craindre d'enx , 
n i d 'nn pontife ambitieux, n i de ses p ré t res 
ingrats et rebelles. 

Keureuses les nations republicaines' qni 
savent proscrire les grands sans les d é -
ponil ler de lenrs biens ! Si ees grands doivent 
étre conserves dans les m o n a r c i ¿ e s , a u m o i n s 

les raonarques doivent ils a v o i r s a n s cesse 
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gons les yeux r i i i s toi re des revolntiong san-
glantes des prinees dé t ronés , ponr n'avoir 
pas su contenir leiir courtisans et leurs 
jninistres ílans le deyoir le plus strict et 
dans la soimnssion la plus exacte atix loix j 
j ' e n vais clter quelqiies exemples, 

La reine de Portugal 7 femme ele Jean IV? 
dont le t róno n^étoit pas encoie bien af íermi^ 
,savoit exiger et o bien Ir plus de respect e| 
de sournlsslon des grands que de ses autres 
sujets. Quelques grands de sa cour ayant 
t r a m é une corsspiration contre le r o í , sa 
majaste ordonna la conílscation de leur^ 
biens ; Parcl ievéqtie de Llsbonne qui ayoit 
pontribtié au succés de la réyo lu t ion emi 
íivoit mis le r o i sur le trpne , s'interessa 
íiuprés de la reine pour obtenir la graco 
d 'un des conjures qui étoit son ami. La 
reine qui savpit que tout excoption á la 
lo i |5ouyoit etre dangerense , r épond i t au 
prelat : « Monsipur r A r c h e v é q u e , la plus 
grande grace que vous puissiez attendre de 
j n o i , sur ce que yous me demandez ? q'est 
d'oublier que voiis ni en avez parle. 3> 

E n cltant ce refus de la reine d'ac-̂  
jcorder son désis tement pour une coníis-
ca t ión y je n'entends point approuver cette 
Sjjoliation ? prnisf^ue j ' a i p rouvé a i l lepr i 
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qn'elle n'est (jn'íine injustice contre des 
innocens j mais je pense qu'une lo i péna le 
etant faite , jusqu'a ce qn'elie soit abolle , 
on ne dloit pas souffrii- qu^aucun grand 
ose s'y soustraire. 

Les officiers du sultán Barkiaroc le croyant 
endo rn i i , et s'entretfenant de sa concluí te 
clansune chambre voisine, un d'entr'eux dit i 
te Les princes Seleucides sont d'un carac tére 
"bien dl íférent de celui de la plupart des antros 
souvcrains, ils ne savent n i se faire craindre 
31 i se venger des injures j par exeinplc , le 
pérfido Mouriad est la cause de la plupart 
des malheurs de cet pmpire , cependant 
notre inonarque Ta eleve á la dignité emi
nente de yisir pour le récompens.er de ses 
trahisons bien connues, » Barkiaroc qui les 
á c o u t o i t , frappé de la justice de ce reproclies 
ne dit m o t , mais á Thenre ordinaire de 
3011 revei l , i l appelle et ordonne q r ron fasse 
venir le visir , celui-ci entre;le sul tán le fait 
asseoir, et d 'un eoup de sabré l u i coupe l a 
tete , puis i l dit á ses courtisans : voyez si 
Íes pririces de ma maison savent se faire 
craindre et se venger de leurs en rierais. 
Cette íerocité n'est pas citée pour modele aux 
priiices e u r e p é e n s * mais par des moyeus 
plus analogues á nos piceurs , i ls dofvept 
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plitiír s á v é r e m e n t des coiirti ians GE cleS 
iu ín i s t res coupables. 

Je snis Men persuade q ü ' n n e g r a ñ d é 
t ia t ion seroit plus heureuse, s'il n'existoit 
d iez elle aucurie l ierédité de nobles se , mais 
Comme les esprits en general ne sont point 
e n c o r é assez niürs ponr cette fe'rité , aú 
moins dois-jé conseil lér aux princes q u i 
voudront régner atec gloire et prosperite^ 
s'ils láissent aux grands leurS t i tres et 
leurs décorat ioí is > dé les priVer e n t i é r e m e n t 
de tout pouYoir qrííi n é seroit pas absolument 
jiecéssaire a Texercice de leurs émplo is > 
dont aucuri ne doit l éu r étre exclusivement 
reservé , et auxqüels toüs les citoyens doivent 
pouvoir aspirer selon leur rnérite. 

Jean p remié r , Roí de Por tugal , rendit les 
lionneurs aux grañds de sa c o ü r , mais i l 
he permit jamáis qii ' i ls étissent en cet té 
tpiali té aucune part a Padministration d é 
la justice 5 i l abolit le privi lége b a r b a r é 
íju'avoientces grands d'entretenir des graves 
ponr leurs véngéancés pe r sonné l l e s . L e 
patricien Jeaii Labbia obtint depuis la m é m e 
í-éforme dans son gouvernement de Brescia j 
ínais é n magistrat habile ^ sacliant q ú ' u n é 
i o i n'est j amáis mieux exécutée que iors- ^ 
tin^ellé est desiréc par ecux qui ont i n t e r é t 

I I 
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a la reforme de l'abus une cette lo i cloit 
J>roscrire , ií commen9aparpróparer t 'opiniol i 
publique a cétte r e lb rmé b i l ílt roúg i r les 
ñ o bles de fíresse de cet odieüx pr iv i l ége , 
puis i l óbt in t la l o i qü i fut généra lement 
ápprouvée par les g r á á d s et les nobles 
é u x - m é m e s . 

C H A P I T R E L X V I I . 

JDó la Noblesse. 

Mam gBnüs et proa ves et quac noii fecimüs ipáí j 
V i x ea,-nostia -toco. 

Oridi Métamorpli. 

A A R Í O N S un péü d l i pré jugé de Ce i ix qlií se 
i'ont uri mérite du raérite vrai ou suppose de 
que lqüeá - mis de leurs ancé t rés , pour sú 
clispenser d'avoir aucun mér i te peí son r i e l , ét 
cependaiit pour pré tend] e a ü x i ionnéurs et 
re'comptenses qu i ñ e soiit düis qti'au t r á i 
& éri te. 

i J l i ommé justé , le brave ? le savant , Id 
l i é r o s , sont toujours des hommes remplis 
ile modestie , et r íen ne contraste d a v a ñ t a & e 
avec leur mér i te et lenr modestie , que lá 
feotle vanité de leurs descendans dénués áú 
lOkí espéce de merite persoíineL 
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Que diré ele cettte noblesse qu on ñenéte 

comme une marchand iáe ? ne seni!)le-t-ti 
pas cjne les princes ayent voulu vendré l a 
noblesse deshonorante en en faisant n n 
objet de tralle et de finance? Que diré de 
cenx qu i doivent leur noblesse anx rap iñes 
d 'un traitant , d'un banqneronder , d 'un 
cha r l a t án , d'un raagistrat o^ni a vendn la 
pistice , tfutL ministre depredateur, d 'un 
lácbe capitaine qui a vendu sa patrie , a m i 
tuteur infidele , d 'un scélerat lieureux ; et 
coinment /veut-on que ees soi-disant gentils-
Irommesqui deslionorent i ' l inmani té par; leur 
conduite , et qu i sont enticliés de la ch imére 
de leur p r é t endue noblesse , guér i ssen t de 
cette folie^aussi long-terns que les plébé'iens 
auront la bassesse de les respecter ? Le 
pliilosoplie Eras me avoit bien ral son de d i r é : 
ce vulgo r ide tur emptit ia nohi í i t as . Cum 
» n i h i l sit nía gis r idiculutj i qnam ementita 

nobilltas , q u i d est, u t taulopere affectes 
33 TI orne71 equi t í s 33. 

Quoique dans plusieurs monarebies la 
noblesse jouisse de beaucoup de prerogatives 
lionoriíicpies , elle est cependant d'une natme 
pluspropre a liumiiiei-qu'adoner deForguei',, 
c a r , envisagée sous son yéri table aspect, 
«lie 11'est qu un esclayage associó a quelqus, 

Z 4-
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flistinctiohs toujours injustes parce qa 'élei 
3cnt onéreuses á la sociéte. 

Qo'est-ce cpihui esclave? C'est Í I Í Komme 
p i w é de sa l iber té . E n qüoi consiste la 
liberte ? Elle i n s i s t e dans le libre uskké 
i i e . ses Vropriétés et de la liberte' de ses 
a c ü o n s . Or les substitntions des terres nobles 
fet dont les propr ié ta i res ne peuvent en 
b e a n c ó n p d'endroits s^expatrier n i clianger 
He climat, sont des entraves anx droits do 
propr iá té et de l iberté ; et combien de 
professions qni séroient des rcssources ponr 
l'mdigence de ees nobles , et pour leurs 
badets s u r - t o n t , qn i vieillissent dans la 
mlsére sanspoiivoir étre úti les á eux-mérnes 
n i aux/ autres ^ leur sont interdltes pat 
leur orgneil et leurs prcjngés ! Les armes, 
la magis t ra turé et le sacerdqce , ne sqnt-
elles pas les senles professioná permises 
p i x nobles ? ees entraves ne les privent* 
ils pas de tout credit , parce que que lqué 
l i d i e s qn'ils soient en biens í 'onds , ils ne 
penvent les l iypot l iéquer . Les nobles n'ayant 
que l 'usufruit de leurs biens , n 'ont clone 
poín t une en t ié re jouissance de leurs pro-
grietes , e t ; n ' é t a n t point parfaitement libres 
He leurs actions , on peut done diré avec 
t é r U é qyCils ne Sont que des esclaves. Ains i 
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Rincón qu e se fait gloire de sa noblesse, 
ii© sfe glorifie que de son é s c l a t a g e , et le 
plebe Ven fest en ce sens plus h e ü r e u x , pluá 
l i b r e que le noble, p u i s q u l l p é n t disposer 
á son gré de ses proprietes, et embrasser 
tomes les professions qui lüi contiennent; 

¿ a r „ . . ." . : ' ' . l . ^ ,~ .1- : .1„—I— : . , . . : ' ~- , 

C H5 A P I T R E L X V I I L 

T>e Vorigine de la Nbblésse . 

Qui genué jac tá t 'suufh , aliena laudatl 
Senebá. 

L^iNSTitüTÍoÍT dé la noblesse est t r i é -
á n c i e n n e , elle n'a pa§ d'autre origine que lé 
droit de conqué té , ou le droit du plus fort . 
'Qiielques savans qui sé sont occupcs de ees 
techerchés , disent qü^il y aroi t anciennement 
daus lenord de la í a r t a r i e u n gouvernement 
íeodal , et que Tes péüples qui y etoient sounilá 
Font répandü. dans le resté de P E u r o p é 
par lés émigra t ions . Cela s^accordé avec 
íes assertions de Gebelin ? dé Bai l l i et 
d'autres sayans qu i preten den t q u é ce sont 
fes émlgrans des liantes plaines et des 
nioiitagnes de FAsie septentrionale qu i ont 
|)teiip]é u ñ é grande partie du reste dé I t 



B62, ftECHERCHÉS SÜR LA SClENCÉ 

ierre. Ains l cjuelques guerriers , suívis d 'uríé 
f o u l e de misérables qui Íes avoient recoimus 
pour leurs cíieis , n e trouvant p l u s á v i v r e 

dansieurs ciimats sauvages, se sont repaiidus 
«lans les ciimats temperes , da rus les proyinces 
fértiles du m i d i , e t , de brigandages en b r i -
gandages, iis les ont successlvement envaliies 
et soumises á leur dominatioh mlli taire. 
L'histoire d i t que d'abord ees guerriers 
farouches par tagéren t entr'eux l es ierres 
des vaincus • sans doute les plus redoutables 
í u r e n t l e s plus a vides, et se réservé ien t les 
plus grosses parta ; ensuite ees brigancU 
se l iguérent pour se défendre , et pour 
conserver l e u r s usurpa Lio os ; i i s é t ab l i i en l 
entr'eux une espéce d ' i i iéiarchle ^ daiis 
l a q u e l l e chacun recoilnut pour son supér ieur 
c e l u i dont le iot écoi tp lus considérable que 
le s i e n , o u q u i , par son elévation sur la 
inontagne , dominoit sur tout ce qui 
r e n v i r o n n o i t , i i se soumit á certaines con-
ventions envers l u i , conventioiis auxquelles 
celui-ci assiijett.it ensuite ceux qui l u i e'toienfc 
in íe r ieurs . Ainsi s 'établiront les fiefs, les 
arrieres-fieí's , les suzeraimietes, &c, ou Ies 
iiefs suzerains , les íieís dominans, les fiéis 
servans , 6:c. cliacan ensuile s'arrogea dans 
soní ie í les dreits qu ico i iv in ren í á.son orgueii 



fet a son avidité : caá droits des neis ont pris 
le nom de droits f é p d a u x . E i i f m avec le 
tems 011 a perdu de vus l origlne de ees 
droits ; ees br%anclages , ees usurpations 
sont deyennes des propriétes , et les lo ix 
du plus fort encoré les ont legitimes. Toas 
ceux qu i se sont tronves propr ié ta i res de 
fiefs otlt été rebonnus nobles de race , et 
fcette noblesse esc devenue l iérédi taire avec 
les íiefs. Cette noblesse s'est encoré m u l 
típlice et perpe tuée par rac íp i i s i t ion des 
fiefs et par le ser vice mili taire qu i la don-
né ren t pendant long-tems dans plusieurs 
Etats. Enfm la noblesse s'est encoré plus 
níultipliée en Frailee , parce que les rcis en 
ont fait une branche de revenu enrat tacl iant , 
avec ses prerogatives et ses i m m e n s i t é s , á 
des charges et des emplois qu'iis ont vendus. 
B t teile est r o r b á n e de la noblesse. 
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C H A P I T R E L X I X . 

D e l a Noblesse telle q i i e l l e d é v r o i t étrei 

Tota licet veteres exornent uhdique cerne 
Atrio. , nobilitás solá. eé£ atque ünícu -virtus. 

Juyenal. 

t i ' H É R É n i T É de lá noblesse est t r é s - o n á -
reuse á la general i té des c i toyéns , parce 
qu 'on a a t taché une multitude de prero-
gatives et de droits exclusifs aux premiers 
templois ecclésiast iqnes , civils et mil i ta i res , 
é t des dis i inct iüns in jus tés et humillantes 
pour les citoyens. Ains i , en depouillant lá 
no'blesse de totités ees distinetions et droits 
o n é r e u x et anti-socíaux , on pourroit lá 
conserver dans les raonarcliies saris inconve-
inens. La noblesse dé race ainsi r e d u ú e a 
ce qu 'e l lé doit é tré , ne seroit plus q u ' u n é 
ch imére , et Ton pourroi t tirer de cetté 
classe une pepiniére de bons ofílciers dé 
terre et dé rüer , mais á condit ion que les 
simples soldats pourront parvenlr commé 
eux , par leur mér i te aux différens grades 
militaires. La noblesse de race ainsi rédui te j 
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SGYoh bientot effacée par la noblesse de 
merite clont je vais parler. 

11 íaut que chaqué cito y en soit fils de ses 
propres oeuvres , qn ' i l ne cloiye son élóvar 
t i on et la cons idéra t ion publique q u ' á son 
mér i te personnel , et jamáis á celui de ses 
peres 5 i l faut que tou§ les avantages de la 
sccÍGté soient toujours assurés et propor-
t ionnés au degré d 'u t i lké des services qu 'on 
lu í r o i u l , et qu aucune recompense ne soit 
h e r é d i t a i r e , parce que cette lié redi te seroit 
une dispense de méri ter ce qu i en seroit 
l lobjet , et que cette dispense seroit antiv 
sociale. L ' l icrédi té de la noblesse est la 
source des plus grandes calamites qu'ont 
¡éprouvé les rois et les peuples de l 'Europe, 
parce qu i l s ont eu la foiblesse de souffrir 
que les nobles fonnassent un corps distinct ? 
un etat dans l 'Etat ^ et qu on s'est accou-
t u m ó ales regarder .córame nécessaires pour 
proteger le t r o n é contre le peuple et le 
peuple contre le t r o n é , tandis que ce corps 
í i r is tocral ique ne s'est jamáis oceupé q n á 
aemer la discorde entre le prince et la 
nation , qu á les piller , q u a affoiblir le 
gouvernement , q u a abuser de cette 
foiblesse et des minorites , et de la vieillesse 
des monarques pour usurper leurs droits , 
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í l y a en des tenis oíi la tyrannie deg 
¡nobles a produit un raécontenternení; peñera) 
chez quelques natlons ; aussi long-tems 
que les penples se soiit crus trop íbibles 
ponr secóner ce joug affreux , ils ont 
concen t r é lovir haine, niais des qu ' i l pnt 
connu leurs droits et sentí leurs forces , le 
c r i de la libertó s'est íait entendre , et les 
penples sont devenns libres 5 c'est ce q n i 
est arr ivó en Snisse , en í í olí ande , & c . 

Athelstan rini regnoit en Augleterre dans 
l e d i x i é m e siécle, dans un tems o ü r E u r o p e 
étoit encoré barbare ^ avoit deja nne 
iclée exacte de la noblcsse , puisqu'U eleva 
íin raug de t añes 011 de nobles les negor-
cians qn i an rolen t fait denx longs voy ages 
de mer ; 11 sentoit done que ce sont les 
besoins d'jme nailon qni doivent serYÍr de 
mesurepour lesservices qu'on pent luí rerulre 
et ponr les recompenses qu'ils mér i tent . 

Dans un gouvernement leí que je le 
propose , la noblesso ne sera d o n n é e qn'aaix 
l io 111 mes les plus célebres dans les sclences , 
les lettres et les arts , dans le miiitaire , 
le min ls íe re , la imgistrature , le barrean , 
ragriculture , le commerco et r ir idustr ie, 

Celui-ld sera declaré noble ponr sa vie 
sculement qni ama clonné les meilleuf-i 
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© u v r a g e s en inórale , en polltlque , en 
liistoire , en poésie , en médecine et 
c h i r a r g i e l i i imaine et vcterinaire^ en c l iymle , 
en b o t a n i q n é , en pl iysi^ne e x p e r i m é n t a l e , 
et c lans quelqne partie que ce soit des 
Sc iences et des arts les plus út i les . Celui 
q in aura imaginé ou per íec t ionné quelque 
i i i s t rurnent , quelque maclime d 'une ut i i i tá 
genéra le , quelque nouvelle branche de 
culture' ou de commerce 5 celui qu i immor~ 
talisera les hauts faits et Tame de nos grands 
liommes sur la toile , le bronze ou le 
rnaf bre ; en u n m o t , ceux-la seront anno-
1)11 s qui auront bien már i te de la patrie f 
par les services les plus géné ra l emen t ú t i l e s , 
parce que ce n'est que cette élite des 
liommes que la noblesse doit recompenses1 
et mult ipl ier . 
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C H A P I T R E L X X . 

Des Favoris , 

.Cíel 2 verra-t-on toujours, par de cruels esprits ? 
Pes princes les plus 4oux l'oreille environnée , ' 
Et du bonlieur public ía sóurcé empoisoimée. 

Kagme. Es.ther 

XJES rois n 'ont jarnais eu de plus cruels 
¡ennemis que leurs favoris : ce sont ceux 
í e s anciens tyrans de TEgypte et de Rom^ 
qui ont renyerse' leurs t rónes . 

I I apresque toujours été d'usage dans les 
fcours de donner , pour société , pour 
complaisaus aux eníajis des rois d'autres 
enfans de leurs courtisans. Ces enfans sont 
continuelieraent instruits par leurs parens 
dans Fart de í lat tcr les princes avec lesquels 
ils sont eleves. Ces enfans ileviennenr pour 
Ces princes d'autant plus dangereux , que 
connoissant mieux leur caractére , leur 
g o ú t s , leurs passions, ils peuvent par la 
suite en abuser plus facilement , ainsi quQ 
de l'ascendant qu'ils ont acquis sur Tespril 
pt le ejeeur de ees princes. 

5 - • ^ . . .- , ¿ 
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Viennent ensuiteles régens et les regentes, 

les tuteurs et tutrices des rois mineurs qu i , 
pour prolonger leurs fonctions et leur 
an tor i té enyironnent leurs pnpiles de gens 
capables de les corrompre et de les é loigner 
des fonctions de la royante. 

C'est ain sf que la reine Brunel iant , tutrice 
de son petit-fiTs Tl iéodeber t , pour cont i -
nuer de régner en son nom , l 'environna 
de jeunes libertins qui l u i d o n n é r e n t leurs 
vices , et Peloignérent de toute appii-
cation aux aí'faires d e l 'E ta t ; ni ais cette 
mechante femme fut ía victime de son infame 
pol i t ique, car, aubout de 2.5 ans de troubles 
occas ionnés par les favoris , Cío taire I la 
ñ t pér i r par u n supplice cruel. 

Dans tous les tenis la France eut beau-
coup á souffrir des favoris 5 011 sait com
bien de sottises ils ñ r e n t faire á Fran^ois 
premier , ain si que ses maitresses qui l u i 
d o n n é r e n t la maladie dont i l mourut , 
ap ré s avoir ép rouvé mil le revers pendant 
son r é g n e ; ses íils suivirent son exeraple ; 
leurs favoris c o n d n u é r e n t la guerre civile 
que ceux de leur pére avoient commcncc'e, 
et qu i dépeup la et stérilisa le royanme 
pendant soixante ans. 

Le cardinal de Riclielieu ne gouverna la 
Tome I , A a 

ü 
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Fia rice qu'en goiivernant Loxds X I I I par 
des favoiis qni luí rapportoient tout ce que 
disoit et faisoit le ro i , et c¡u/il faisoit pé r i r 
lars( | ii , í ls s'ecartoient cíes devoirs c ju i i leur 
i inpésoit . 

Le duc d'Olivares y f l ivori de Phí l ippe I V > 
qu ' i l avoit corrompu , íit tellement le m a l -
lieur de TEspagne , qtf i í se forma centre 
le t r ó n e et contre le premigr ministre u n e 
conjuration qu i resta secrette pendant p lu -
sieurs mois , quoiqn'elle fut composée de 
plus de mille con jurés , dans le nombre des-
quels etóieíit p lus ieurs íemmes .Le meconten-
teinen t étüit de venu si general, que Piiilippe IV" 
fut au moíi íent de perdre le Portugal , la 
Catalogue , le royanme de Val en ce et la 
Flandre. Cest encoré ainsi que Dom Pedre > 
r o i de Por tugal , ne dut sa couronne qifaux 
íavor is qú i d é t r ó n é i e n t le crapuleux Al-^ 
plionse V I . 

I I resulte de ees faíts et de ees observa-
lumsj, qu i les t impossible aux rois de r é g n e r 
avec gloire et prospér i té lorsqu'ils ont des 
íavor is , et que ees animaux orgueiileux , 
fourbes et voraces ^ sont toujours les pkis 
cruels ennemis des rois et des peuples. 
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C H A P I T I I E L X X I . 

Z)es premiers Ministres. 

Cmne animi vitium tanto conspexius fh se 
Crmwn habet¡ quantó jnajor quipeccat, hahetur. 

3 avenal. Satyr. 

LE monarque á \uv granel Empire qtiel-
q u a c t i f , quelqu'e'claire qu ' i l soit claiis la 
science du g o u v e m e m e ñ t , n « peut se passer de 
ministres. La gnerre j la marine , les affaircs 
é t rangéres , celles de i ' in tér ieur et les 
í inances , sont dc-s branelies d'adrninistra-
tk) i i , assez etendues pour exiger chaenne 
n n ministre particulier 5 le monarque a 
done besoinde ministres integres et eclairés 
pour chacun de ees départernens , afin oue 
les afíaires ne soufirent jamáis de retards 
q u i le plus sonvent sont dangereux. Lorsoue 
le monarque est doné de tontos les qualités , ec 
rempi i des comíoissances du vér i table l iornme 
d 'Eta t , i l ne doit point avoir de premier 
ministre^ et ses ministres se doivent é t re 
que des secretaires d'Etat, comme Tétoient 
©eux de Frédér ic I I , ro i de Pmssej i l ne doit 

A a 2 
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donner a aucun de ses ininistres uneinfluence 
principale , aucune snpériori té des uns sur 
les auti es ; i l doit maintenir entre eux une 
párfaíté egalité , un accord parfai t ; i l doit 
les considter tous , faire exécnter les conseils 
qu ' i l j 1112,0 bons , mais toujours eomme 
n'etantque ses propres idees , afín qu'ancun 
ministre ne puisse prendre aucun ascendant 
sur luí , 

I I est essentiel que le prince ne prenne 
jamáis pour ministres que des liommes deja, 
l ionorés de restime publique j ce clioix ^ en 
r i i o n o r a n t , l u i assurera la coníiance genéra le 
de la nation pour toutes les opéra t ions du 
gouvernement, et son indulgen ce en cas 
d'erreur \ au contraire, s'il dédaignoi t l ' op i -
n ion publique , son TU au vais clioix produi-
roi t l ' inquiétude , la défiance et le meconte-
ment general ^ et on l u i imputeroit avec 
raison les délits de ses ministres. 

Avec les moyens que j ' a i proposés pour 
exciter Témula t ion dans -toutes les classes 
de la sociéte , pour former des grands 
liommes en tous gen res , et pour les 
connoitre , le prince aura toutes facilites 
pour diriger son clioix et pour eviter toutes 
surprises; c'est essentiellement parmi les 
prés idens des sénats d'appel q u i l pourra 
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cliolslr ses ministres , parce (jn'avec les 
conditioHS que j-1 exige pour parvenir á ees 
liantes places, i l se roí t impossibie cjir'elles 
fussent jamáis reraplies que par clesliommes 
d 'un grand mér i t e . 

C H A P I T R E L X X I I . 

Dz¿ despotisme minis tér ie l . 

Qiii sceptra duro servus imperio regit. 
Séneca in OEdip, 

U N monarque ne risque cleyoir son au to i i t é 
usurpée que l ó r s q u e , pass ionné pour les 
plaisirs } ou e n n u y é • des soins du gouver-
nement , i l en a han don ne les renes á ses 
ministres , á ses courtisans. Ma lg ré la supe-
rio rite du grand Su 11 i , Henr i I V ne cessa 
pas un instant de régner , et Louis X I I I ne 
ílt que pré te r son nom á Riclielieu qu ' i l 
liafssoit^ et qui régnoit pour lu í . 

Le despotisme des ministres a toujours 
é té un des grands íleaux de la terre, parce 
qu ' i l y a toujours eu mil le Sejans pour u n 
Sul l i . Les premieres c ruautés des ministres 
despotes ont presque toujours p o ü r objet 

A a 3 
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d'ecarter des riva-.ix | en«núe l'usnge cltl 
pouvoi ren augmente la soif, r i m p w r í e des 
abus ^les mult ipl ie , et Pon satisíbit son 
ambition par des nsurpatlcms de tciis les 
droits de Ja souve ra ine t é ; et si r av ld i t é s'y 
j o m t , déla les depredations, les loíx de 
proscription , de dojifiscation*, les assassi-
nats, les snppKces contre ceux dont les 
plairjtes peuvent avotr qt ié lques suites dan--
gereuses ponr le ministre coupablc ; i l 
conyertit en espión s i , en d é l a t e n r s , en 
assassins, les domestiques, les ames venajes, 
Ies scélerats ; i l séme dans t on Les les classes 
de la societé la crainte, la défiance ; ci ta crin 
redoute la traliison , la calomme, personne 
n'ose se plaindre 5 le fils , la vcuvc n'cscnt 
pleurer , ' rá porter lo deuil du pére , de 
r é p b n X , victime de la e rnau té du despote • 
Ü r e se contente point d'oter la \LQ á ceux 
qu ' i l crolt sesenuemis , i] exerec encoré son 
industrie á prolonger leurs souffrances ? et 
sans cesse i l est t o u r m e n t é par la double 
erran te que les supplices ne durent pas assez 
long-tems^ s'ils sont vio]ens , et qu'ils ne 
so i en t par, assez doulonreux , s'ils sont longs. 

Telle étoit la position des Romains sous 
l ibere . Les tyrans ne manquent, jamáis de 
pretextes peur exercer leurs fureurs. C'est 
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en acensant le curé Urba in Grandicr a á v o t r 
eijsorceilé íes Ürsnl inéá de Londun > que 
l l ichcl ieu le fit bruler , parce qn ' i l a volt íait 
une satyre centre luí . C'est ponr avoir faiL 
une vie ridicule de Ste. Anne que le inarqnis 
de Pombai fit pér i r sur r éc l i a i and le m a l 
lí en r en x Malagrida , qn ' i l fit cendamner au 
t r ibunal de r inquis i t ion . En í ln 7 c'est sons 
des pretextes aussi fanx , aussi frivoies , que 
se commettent mille a t roci tés dan s u n petiC 
royanme d'Europe qu i est gouverné par une 
femme dirígáe par des moines et par u n 
ministre ignorant , áTÍcle et c r u e l ; e t , ]e le 
r á p e t e , ce sont presque tonjonrs des i nno -
cens et des homines de raérite qui sont les 
principales victimes des tyrans; si lenrs 
crimes restent sans vengeance, iis ne restent 
pas iinpunis . car i l en resulte nécessa i rement 
la mi sé re genérale et F extreme foiblesse de 
ees tyrans, dont Ies atrocités excitent tül; 
ou tard u n moiivement general de fureur 
qu'aucune forcé ne peut c o n t e n í r , et les 
tyrans n'cxisleiit plus. S'ils ont en quel-
ques a polo gis tes pendant qu'ils vivoient 
Tequitable et Finexorable postér i té eí'face 

. ees jngemens cresclayes , et Ton ne volt plus 
dan s la p ré t endue gran den r de ees scélérats 
que r é n o r m i t é de leurs crimes. 

.ü a 
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C H A P I T R E L X X I I I . 

B e quelques Ministres dignes de la cé léhrhá . 

E t memorem famam qui hene gessit Jiabet. 
Ovid, Fast. 

JE vois un. ministre d'Espagne , un de 
Portugal , et deux en Franca dont Ies noms 
mér i t en t d'éfcre conserves dans Fhistoire , ees 
ministres sont, le cardinal X i m e n é s , Antoine 
d'Ataide , le duc de Snlli et Tnrgot. 

Les grands d'Espagne se p réparo ieu t á 
abuser de la mhior i ié de Cliarles V , lorsque le 
cardinal X i m e n é s n c m m é á la regen ce du 
royanme par le ro i d e í u n t , et confirmé 
dans cette place par le 11 o 11 veau ro i , la 
commengapar nn acte de viguenrqui assura 
la t ranqu i l l i t é de FEtat. Les grands de la conr 
Ccnviennent entre eux de p ropo ser au regen t 
de s ' en tendré avec eux sur la maniere de 
gonverner le royanme; le prélat qui les avoit 
devinás et qui s'attendoit a cette d é m a r c h e , 
avoit eu la p récau t i cn de faire ran^er en 
batailie deux mille sóidats devantles croisées 
de son appartement pour recevoir ees dé-
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pu té s , et p o u r r é p o n s e á leurs propositions, i l 
leur dit : « Voici , Messieurs, la lettre d u 
r o i qui me confirme dans la régence , et 
voilá , e n leur montrant les troupes , les 
autres pouvoirs avec lesquels je gouvernerai 
TEspagne j u s q u ' á ce que le ro i prenne e n 
mains les renes du gouvernement. 

X i m e n é s se forma ensuite une a rmée de 
trente miile liommes , dans laquelle i l enrola 
ceux qui luiparoissoient les plusturbulens^ et , 
par une discipline gevére , i l sut se garantir 
des cabales et des troubles in té r ieurs . Jean 
d 'Alber t avoit été injustement dépouil lé de 
son royanme de Navarro , croyant qu 'un 
te tris de minori té étoit favorable pourle recon-
querir , i l y entra avec une armée qu ' i l avoit 
levée en France, rnais le regen t le fit repoussor 
par un bon corps de troupes que commandoit 
Ferdlnand de Vilalva : ce n'est pas que le 
cardinal ne sut tres-bien que son maitre 
n 'avoit aucun droit sur la iNavari e , mais 
i l disoit que , n'etant que ministre, i l étoi t 
obligé en ce lie qual i té de conserver dans 
leur entier les Etats tels qu'ils luí. avoient 
été confiés. Des seigneurs, des préla ts 3 des 
moines , des fonctionnaires publics , avoient 
u s u r p é quant i té de droits et dilapidé les 
finalices 5 Ximenés 3 ven ían t épargner á son 
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maitre les méconten temei í s cpii d e T o i e n t 

resulten (Fuñe justlce sevére á ce su jet , 
se cliargea de la faire l u i - r aéme 5 i i fit ren-
trer dans l a 111 ain du ro i tous les droits e t 
l e s biens qui avoient é l é usurpes on. mal 
alienes, i l n e fit grace que des sommes qui 
avoieut ele r®cucs par les usurpateurs et 
les deprédateurs^ i l f-t cesser tout d é s o r d r e , 
t o u t abus , et remit les ímances dans l e 

nieilleur état . I I distribua tous les emplois 
d u gouyerueniem. á des liommes instruits et 
íidéies , i i cucouragea et recompensa le 
mér i t e e n tout genre ; toujours desintéressé 
|;our lu i -méme ^ i l n e don n a jamáis aucune 
pnse a la médisance , i l n u sevére , mais 
toujours juste et impart ía 1. Le pape demanda 
de lever une grogsc somme sur le d e r g é 
dJEspagne? sous pretexte d'une guerré contre 
les Tures 5 Ximenés s'y opposa vigoureu-
sement , et ce grand ministre mourut 
empoisonné . ' • 

Dora Antoined'Ataide,ministre de J e a n l l í ^ 
rol de Portugal, avoit despassicns violentes, 
mais toujours i l sut s'en xendre maitre, i l 
n e les employa q u a ü bien de l 'Etat et k 
ía i re chér i r son prince 5 jamáis la crainte 
d e l u i déplaire ne In i £\% déguiser la verite , 
et ne r empéc l i a de l u i parler en faveur des-
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liouimcs de mérite cantre legKjriels on l'avoit 
préveim j jamáis enfin i l se Im consellla que 
des actions dignes un grana roí. Le séigneur 
d'Azambuja ayant contráete des dettes ponr 
le ser^ice de l'Etat, futréduit kla necesslte 
de vendré ses terres ponr les payer; le, roí 
cansant de cette vente avee son ministro, 
luí dit qu i l anroit bien fait de les acncter 
lui-méme, parceqnelles eíoient voisínes des 
siennes. Yotre majeste eut encoré raieax 
fait , Ini repon dit Dom Antoine , de mettra 
Azambuja en état de ne Jes point yenclre * 
pnisqne ses áienxet Iní-méme se sont raines aix 
service de la couronne. Le roi penetré de 
la jusLÍcc de ce conseil , rétablit la familie 
d'Azambuja dans son aneienne splendenr. 

Je ne ferai point 1'él o ge dn duc de Sulli , 
parce fine ce ministre est assez con mi par 
son onvrage des Economies TON ales, dont ses 
prétondus mémoires ne sonrqn'nne rédaction 
íalsifiée par les jésnites , qni en ont retranche 
et cliansé tout ce qni les concernoit et 
les mcnlpoit. 

Qnant a M . Tnrgot, i l eut comme SuUI 
la probité la plus exacte , le plus noble 
¿ésintéressement, ct le plus ardent amonr 
dn bien public , mais i l eut sur Sulli la supé-
norilé de notre siécle sur le sien j ea 
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arrivant au ministére , une de ses premieres 
operations, ful de déterminer la gnerre pour 
la liberté de PAmérique en en developant 
Ies raisons et les conséquences. Pendant les 
clix-limt mois de son ministére, M . Turgot 
a plus répandu de vrais lumiéres sur la 
science du gouvernement que n'en eurent 
tous les ministres F raneáis en semble, depuis 
le com menee me nt de la monarcliie • mais 
i l eut un déíaut essentiel pour un liomme 
d'Etat, i l n'avoit point la connoissance des 
hommes, i l fut souvenfc dupe de charlatáns, 
de fourbes et d'bypocrites, et i l croyoit 
á son infaillibilité 

C H A ÍP I T R E L X X I V. 

¡Des qualités que doit avoir un Ministre. 

Les ministres ne voy en t dans leurs places que 
l 'é tendue de leurs dreits , le peuple n'y voifc 
que l ' é t endue de leurs devoirs ; le peuple a 
raison. 

I l i s t . fhilos. dú commerce. 

LES ministres se proposent toujours dans 
leur gouvernement un des trois objets 
suivans, le despotisme de leur maitre , le 
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leur propre , ou le bien public : quelques-uns 
ne se sont occupés que du premier objet , 
beaucoup ont poursuivi les deux premiers, 
et trés-peu se sont fortement intéressés au 
bonlieur des peuples. 

Les m011 arques absolus dont les besoinS 
augmentent saris ees se , parce qn'ils ne 
mettent auenne borne á leurs fantaisies n i 
á leurs depenses , préíerent des ministres 
capables de leur procurer sans cesse de 
nouvelles ressources , n'importe comment , 
pourvu qu'ils saclient éviter les insurrections; 
de parcils monarques ne gouvernent point 
leurs Etats par eux-mérnes, ils ne sont que 
les préte-noms de leurs ministren. 

Le ministre , obligé de pourvoir aux 
besoins perpétuellement renaissans d'une 
cour vorace, clierclie ámultiplier lesmoyens 
de rapiñe, i l augmente sans cesse le domaine 
royal, en mettant sous sa main une multi-* 
tude d'objets qui ne peuyent prospérer que 
sous celle des administrateurs municipaux. 
Si les cultivateurs sont trop appauvris pour 
qu'il puisse en ríen exiger, le ministre se 
fait de nouvelles ressources , soit en s'erapa-
rant d'une branclie de commerce, en en 
donnant le monopole au ílsc, soit en ven
dan: des priviléges exclusiís, qui ruinent 
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tjtielqiie brancLie de Pind-ustrie ? et successU 
Tement U attache á la couronne une mnl-
titude de droiís ou de moyens de spciiation 
tj_m entraínent dans ra!>iuie la nation et le 
pnnce. De pareils ministres ne connoissent' 
qiie le r o i , et jamáis la nation ; lis ne 
connoissent point d'autre devoir one celui 
tie tont sacrifier pour fournir anx profn-
sions , aux dissolutions de la cour; ils ne 
smtáressent qu'á s'enricliir promptement, 
« u x , leurs familles , leurs amis , leurs pro
teges et leurs protecteurs 5 puis ^ comino les 
animaux de rapiñe , ils se sauvcnt a veo ieur 
proie, lorsquils ont ¿pulsé tous leurs uioyen». 

Les plinces ignorans et íbibles , quel-
qu'economes etbieníaisans qu'iis soient , sont 
exposés aux mémes dangers , s'iis ne savcnt 
pas faire un bon clioix de leurs ministres ; 
et, pour íaciliter ce clioix , je*vais indiquer 
les qualités essendelles que doit avoir un 
ininistre. 

Une conñoissance proíbnde des bomines , 
pour les employer , sel en leurs facultes 
physiques et morales , au plus grand bien de 
la scciété ; beauccup de pénétration 5 un, 
cóup-d'oeil juste pour apprécier et juger les 
liommes et les aí'faires 5 une ame forte, 
n tégre , bieníaisan te , désintéressée et ne 
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respirant que la felicité du peuple , la 
puissance ,et la gloire du monarque ; nrt 
génie vaste , capable de vcir en grand ? 
d'enibrasser d^un ootip - d'odi ton tes les 
pañíes deradministration5 un esprit d'ordre, 
impartial plein des vrais principes du. 
goaverjiement, ayant assea de connoissanc# 
et de gdAt pour les sciences et les arts Ies 
plus útiles , pour les encourager coinme-
Mecénes 5 capable , coinme Sulli, de décliirer 
un acte qni auroit deshonoré son prince, 
s'il avoit eu la foiblesse de Fapprouver. 
Telles sont les qualités esssntielles que doit 
avoir un bon ministre , un véi itable liomnie 
d'Elat. 

Si cet liomme déplait aux courtisans, s'ils 
viennent á bout de le faire disgracier, 
Festime de lui-méme , 1'estime et la véne-
ration publique le suivront dans sa retraite 
la reconnoissance de la nation perpetué ra 
ees sen timen s pour lui» comme elle les a 
perpetúes pour le ministre d'Auguste et 
pour celui d'Henri IVr; comme le mépris 
et la liaíne poursuiyent pendant sa v ie , et 
poursuivront aprés sa mort , ce corsaire que 
les faveurs d'une mechante reine ont elevé 
au ministére , et qu i , presidant á la marine , 
est assez inepte ponr preñare un astrologueA 
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un simple météorologiste pour un astronome^ 
et qui en gouvernant une nation diez 
laquelle il est étranger, préfére , pour les 
emplois les plus importans de l'Etat, aux 
nationaux d'un vrai mérite , des étrangers 
au-dessous de la médiocrité, mais qui sont 
ses esclaves , et qu'il renverra sans danger 
c h e z eux lorscju'ils seront las de ramper 
sous lui. 

Fin du premier Volunte, 

Ti iBLE. 
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